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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

CC-...-ISSIOE jL3 AFFAIRES LTRÀ1GIRES

Présidence de M. Gasser, président d'âge

Séance du mercredi 1er décembre 1948

la séance est ouverte à 14 heures 55

prés ents

lscusp

RM. BIATARAiTE, BRÏZARi), Ame BROSS0LLTTL,
MR. CARCàSSOi'ÏNL, COLORIA » COTY, O.BR1,
GASSMî, GATUIEG, de GAULLE, JACQUES -DIS IRLE,
LABROUSSL, LASSAGÏL-, LLLANT, LLRAIRE, LnCllTTI

ROUTET, Georges PLREOT, le Général PETIT,
PEZLT, PINTOE, PLAISAIT, PUJOL, RLVEILLA-UJ,
SOUTH01, Mme THOME-PAT-UOTRE, TORRIS,
VIPLI (suppléant : ... îiOUTET) , /ESTPHAL.

M. BERLIOZ.

Ordre du jour

- Election du Bureau dr la Commission.
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COMP TE-RENDU

... GASSER, président d'âge, propose i la Commission
de paast' r tout de suite à l'élection de son président ; le

mode de scrutin sera trois tours de scrutin dont les deux

premiers à la majorité absolue. Au premier tour, trois
candidatures sont en présence : celles de i-Ill. marias Aoûtet,
Ernest Pezr t et . .arcr.l plaisant.

26 présents - 26 bulletins - majorité absolue : 14.

M. Ernest PEZET obtient 11 voix,
x... Earcel PLAISMï " 8 voix,
E. marias MOUTET " 7 voix i

Aucun candidat n'ayant obtenu la majorité absolue,
il y a lieu dé procéder à un second,tour.

M. ELONETTI déclare que le groupe socialiste retire
la candidature de E. Earius Eoutet.

deuxième tour de scrutin :

28 votants - 28 bulletins - majorité absolue : lp.

.i. Marcel HAISA *T, ayant obtenu 15 voix, contre 13
à e . Pezet, est proclamé président de la Commission dos

Affaires Etrangères.

Pour les deux postes de vice-présidents, trois
candidatures sont en présence : celles de IDl. îébnetti,
Westphal et Pezet.

... PEZET obtient 21 voix,
xi. WESTPHAL " 17 voix.

■ xi. LEONETTI " 14 voix.

En conséquence, Ei-i. PEZET et '71STPHAL sont élus

respectivement premier et second vice-présidents.

Pour les deux postes de secrétaires, Colonna et

Lelant sont candidats.

Par 18 voix à a. Colonna, 15 f il. Lelant, 3 -

xx. Léonetti et 7 bulletins blancs, MM. COLONNA et LELANT
sont élus respectivement premier et second secrétaires.

La séance est levée à 15 heures 40.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE....

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

Séance du mercredi 8 décembre 1948

La séance est ouverte à 15 heures

Présents : MM. BERLIOZ, Mme BROSSOLETTE, MM. COLONNA, COTY,
GASSER, GATUING, Jacques-DESTREE, LASSAGNE,
LELANT, LEMAIRE, LEONETTI, MOÏÏTET, Ernest
PEZET, PINTCN, PLAISANT, PUJOL, SOUTHON,

Mme THOME-PATENOTRE, M. TORRES.

Excusés : MM. BRIZARD, CARCASSONNE, PERNOT, VIPLE.

Absents : MM. BIATARANA, DEBRE, de GAULLE, LABROUSSE,
le Général PETIT, M. REVEILLAUD, WESTPHAL.

ORDRE du JOUR

I - Installation du Bureau.

II - Organisation des travaux de la Commission.

III - Désignation de 3 membres pour faire partie de la
sous-commission instituée par l'article 3 de la
loi du 25 novembre 1948 et chargée de suivre l'ap-
plication de la convention de coopération économi-
que européenne.

IV - Désignation d'un membre pour participer, avec voix
consultative, aux travaux de la Commission des
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A. Et. : 8.12.43. }
-

• S
- è -

Finances (art. 26 du Règlement).

COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT, président, déclare que sa première
parole sera empreinte d'une gratitude émue envers tous ses

collègues pour le? remercier de la confiance qu'ils ont
bien voulu lui témoigner en l'élisant à la présidence ; il
ne considère pas que la tâche essentielle d'un président
soit de diriger les travaux d'une Commission : son premier
devoir est de donner à chacun la plus grande faculté d'é-
panouissement en lui fournissant les éléments d'informa-
tion et de travail nécessaires.

Pour être efficace, l'oeuvre à accomplir par la Corn-
mission demandera beaucoup d'application et de méthode.

Une démarche a été faite auprès du Ministère des Af-
faires Etrangères pour que toutes les informations et docu-
ments utiles soient fournis aux membres de la Commission.
C'est une pétition courante que la Commission des Affaires
Etrangères reprenne l'autorité qu'elle avait du temps du
Sénat ; la réalisation de ce désir, qui est également celui
du président, dépend du travail qu'elle effectuera.

M. le Président ajoute qu'il est inutile de passer en
revue toutes les questions internationales qui s'offrent
à l'examen de la Commission ; il fera néanmoins un bref
tour d'horizon : de tous les problèmes d'actualité, l'un
tient le premier rang des préoccupations françaises : le
statut futur de la Ruhr. Toutes les autorités se sont pro-
noncées, en France, sur l'étrange décision prise/ à ce suje%
le 5 novembre dernier, par l'ordonnance n° 75 des Comman-^
dants en chef de la bizone anglo-américaine . L'Assemblée
Nationale, dans un débat qui dura du 28 novembre au 2 dé-
cembre, a résolu de manifester sa désapprobation en votant,
à une grosse majorité, le texte d'une protestation. Il s'est
trouvé qu'à ce moment^, le Conseil de la République, qui se
trouvait en période de constitution, n'a pu exprimer son

opinion ; c'est donc aujourd'hui un devoir pour la Commis-
sion d'ajouter sa protestation à celle dé l'autre Assemblée :
revendication a deux hanches :

1°) une opposition absolue à l'intention exprimée par le
préambule que le Gouvernement allemand futur aurait pleine
liberté pour déterminer le régime de propriété des indus-
tries minières et sidérurgiques de la Ruhr. La dévolution

./
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finale de 1 b propriété ressortit à un règlement interna-
tional solidaire de l'établissement de la raix où la voca-

tion historique de la France et les titres mêmes de ses

souffrances lui confèrent un droit de priorité ;

2°) des droits égaux de gestionnaire doivent lui être re-

connus dans la production et la répartition des richesses
de la Ruhr. Le contrôle de la France est le plus directe-
ment intiressé à ce que le groupement des forces industriel-
les unique de la Ruhr ne puisse servir h la fabrication de
l'armement ou à augmenter la charge du potentiel de guerre
de l'Allemagne.

La question de la Ruhr est d'ailleurs liéeà l'évolu-
tion du conflit de Berlin qui doit réagir sur les discus-
sions actuellement en cours pour la régler.

Les travaux de l'O.N.U., d'autre part, touchent à
leur fin ; le 12 décembre, l'organisation doit clore sa

session ordinaire ; une session extraordinaire est d'ail-
leurs prévue pour mars ou avril. Il serait utile que la
Commission fasse le bilan de son activité.

D'autres problèmes importants devront être examinés :

le problème coréen, celui de la Palestine, celui posé par
l'admission de l'Espagne et de l'Italie à l'O.N.U.

M. le PRESIDENT souligne qu'il est bien entendu qu'un
point commun existe entre les membres de la Commission,
c'est de faire jouer à celle-ci un rôle important et ainsi,
déclare-t-il : "vous aurez travaillé pour les hommes et
pour la propagation du nom de cet empire".

M. le Président, cassant alors h l'ordre du jour,
rappelle que la Commission doit désigner 3 membres pour
faire partie d'une sous-commission chargée de suivre l'ap-
plication de la convention économique européenne et du
programme de relèvement européen (plan Marshall), instituée
par l'article 3 de/la loi du 25 novembre 1948 dont il donne
lecture. Le Président demande quelles sont les candida-
tures.

MM. Marius MOUTET, Henry TORRES, PINTON et Mme Thôme-
Patenôtre sont candidats.

Mme BROSSOLETTE demande si le Président ne devrait
pas en faire partie.
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M. le Président remercie mais il ne pense pas que
cela soit indispensable : en effet, les délégués pourront
rendre compte de temps à autre à la Commission des tra-

vaux de la sous-commission.

M. COLONNA déclare qu'une entente interviendra entre
Mme Thème-Patenôtre et M. Pinton pour faire partie de la
sous-commission. La Commission peut désigner dès mainte-
nant MM. Marius Moutet et Henry Torrès ; le nom du 3ème
membre fera 1 objet d'un accord ultérieur.

La Commission accepte les candidatures proposées.

M. le PRESIDENT, revenant à- la question de l'organi-
sation des travaux de la Commission, suggère h celle-ci
de désigner en son sein un certain nombre de rapporteurs
spéciaux dont le rôle serait d'étudier une question de
l'actualité internationale, de suivre son évolution et
de préparer un rapport officieux pour éclairer la Commis-
s ion.

Un certain nombre de problèmes pourraient faire ainsi
l'objet de rapports spéciaux : statut futur de la Ruhr,
question de Berlin, bilan des travaux de l'O.N.U., plan
Marshall, répercusâons soulevées par l'application des
traités de paix avec l'Italie et les Etats satellites de
l'Allemagne, admission à l'O.N.U. de l'Italie et de l'Es-
pagne, situation dans le moyen Orient, question coréenne,
etc.

M. PINTON se déclare tout-è.-fait d'accord avec cette
méthode de travail ; pour sa part, il a étudié les docu-
ments parus sur la question de la Ruhr depuis 1947 et se-

rait prêt à faire à la Commission, dès la semaine prochai-
ne, un exposé sur l'état actuel de la question.

La Commission accepte cette proposition.

M. PEZET trouve également cette méthode de division
du travail excellente ; cependant, il pense que tous les
problèmes cités par le Président devraient être placés dans
un cadre plus large et examinés sous l'angle de quelques
questions clés : le problème coréen sous l'angle Asie- et
Extrême-Orient" celui de la Ruhr sous l'angle question
allemande et traité de paix. Il serait bon aussi d'examiner
par exemple l'influence des relations entre l'U.R.S.S. et
les pays de l'Europe orientale sur l'organisation européen-
ne.

M. IUJOL souligne^, de son côté,, les liens très étroits

•/
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qui existent entre les événements internationaux et la
rapidité extrême de leur déroulement.

M. le PRESIDENT se déclare d'accord avec les sugges-
tions de M. Pezet. S'il avait proposé à l'examen des corn-
missaires des questions arbitrairement séparées, sans tenir
compte de leur interdépendance, c'était dans un but de
simplification nécessaire à une bonne méthode de travail.

M. le Président demande s'il y a des candidats pour
participer, au nom de la Commission, aux travaux de la
Commission des Finances.

M. PEZET dit qu'il remplissait ces fonctions, au nom
de la précédente commission des Affaires Etrangères et
qu'il accepterait, à nouveau, d'en être le représentant ;
mais, pour pouvoir parler et agir avec plus d'autorité, il
pense que la Commission devrait examiner et discuter en

temps utile le budget des Affaires Etrangères, chapitre par
chapitre afin que chacun apporte ses suggestions ; le re-
présentant à la Commission des Finances se rendrait ainsi
là-bas, fortifié par l'accord de sa Commission.

La Commission approuve la méthode préconisée par
M. Pezet et désigne celui-ci comme délégué à la Commission
des Finances.

M. le PRESIDENT déclare qu'il a été rendre personnelle-
ment visite à M. Chauvel, secrétaire général du ministère
des Affaires Etrangères ; celui-ci est disposé à se tenir
en relation avec tous les membres de la Commission chaque
fois que ceux-ci auront besoin de lui. Il a vu également
le Ministre, M. Robert Schuman, qui lui a dit éprouver le
désir d'entretenir avec la Commission des relations em-
preintes de loyauté et de franchise ; celui-ci compte même
demander l'appui de la Commission en vue de discussions
internationales. Le Ministre vient de faire à l'Assemblée
Nationale, le 2 décembre, un discours très important sur
la question de la Ruhr ; il semble difficile et même inop-
portun d'obtenir de lui un nouveau débat public devant le
Conseil de la République ; mais M. Schuman est tout disposé
à venir devant la Commission. Il ne serait, en effet, pas
habile de susciter au Conseil un débat sur une question qui
a été traitée quelques jours auparavant à l'Assemblée Na-
tionale. En revanche, si on laisse écouler un trait de temps
entre les deux débats, la même question retrouvera un regain
de fraîcheur et de nouveauté et s'enrichira d'aspects nou-
veaux. M. Schuman, en tous cas, est d'accord pour venir de-
vant la Commission, le 22 décembre, après un voyage qu'il

•/
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doit faire le 17 dans la Sarre. M. le Président suggère
à la Commission d'établir d'ici le 22 un questionnaire
auquel le Ministre pourrait répondre. Il indique, en outre,
que M. Anglès, chef adjoint du cabinet, est chargé des
rapports politiques avec la Commission ainsi que M. Lacos-
te, attaché parlementaire.

M. PEZET propose que l'on demande à M. Chauvel de
déléguer auprès de la Commission un fonctionnaire pour
qu'il lui exrose le fonctionnement des divers services du
ministère des Affaires Etrangères avec les noms des chefs
de service, ceci afin de permettre aux membres de la Corn-
mission, qui ont une question à étudier, de savoir où
s'adresser.

M. le PRESIDENT répond qu'il s'agit là d'une intéres-
santé suggestion;le fonctionnaire en question pourrait
fournir à la Commission un tableau récapitulatif et des
services annexes.

M. PINTON pense qu'un débat public de politique étran-
gère devant le Conseil de la République serait actuellement
rendu difficile par l'accélération des travaux parlemen-
ta ires et le vote du budget ; ces travaux sont d'ailleurs
chaotiques,avec des périodes calmes et d'autres bousculées ,

le rôle de la Commission des Affaires Etrangères pourrait
être de meubler les périodes calmes de débats intéressants.

M. le PRESIDENT répond qu'en effet en ce moment l'opi-
nion publique est orientée sur le débat fiscal et il serait
de bonne politique d'attendre (vers fin janvier ou début
février par exemple), une époque où la priorité pourrait
être assurée à la politique extérieure.

M. le PRESIDENT rappelle qu'un projet d'accord franco-
italien relatif à une rectification au tracé de la frontière
franco-italienne, avait été déposé par le Gouvernement
en juillet dernier ; mais devant les protestations qu'il
souleva de tous côtés et un rapport défavorable de M. de
Moustiers, rapporteur de la Commission de l'Assemblée Na-
tionale, M. Schuman a décidé de le retirer ; il a même
déclaré à l'ambassadeur italien que de nouvelles négocia-
tions sont ouvertes pour reviser la rectification de la
frontière.

La séance est levée à 16 heures.
Le Président,

^jwMélctaaAAt\.
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paris, le

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 15 décembre 1948

La séance est ouverte à 14 heures 55

Présents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, BRIZARD, DEBRE, GASSER,
GATUING, JACQUES-DESTREE, LASSAGNE, LELANT,
LEMAIRE, LEONETTI,, Marius MOUTET, Général PETIT,
Ernest PEZET, PINTON, Marcel PLAISANT, PUJOL,
REVEILLAUD, SOUTHON, Mme THOME-PATENOTRE,
MM. TORRES, WESTPHAL.

Excusés : MM. COLONNA, PERNOT, Pierre DE GAULLE.

Absents : Mme BROSSOLETTE, MM. CARCASSONNE, COTY, LABROUSSE,
VIPLE.

• •/ • •
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ORDRE DU JOUR

I - Exposé du rapport de M. Pinton sur les questions
relatives au statut de la Ruhr.

II - Etablissement d'un questionnaire en vue d'une audition
de M. le Ministre des Affaires Etrangères le mercredi
22 décembre.

COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT, Président, déclare qu'avant
d'aborder l'ordre du jour, il doit donner connaissance à
la Commission d'une lettre qui lui a été adressée par
M. Robert Schuman, Ministre des Affaires Etrangères,
relative à une prolongation de délai que celui-ci a

décidé d'accorder aux ressortissants italiens pour
liquider les biens visés par l'accord franco-italien
signé à Paris >à 'Paria le 29 novembre 1947 et relatif
aux modalités d'application de l'article 79 du traité
de paix.

M. LE PRESIDENT donne lecture de la lettre; puis,
il rappelle qu'en vertu de l'article 79 du traité de

paix signé à Paris le 10 février 1947 avec l'Italie,
les puissances alliées avaient le droit de saisir et
de confisquer les biens italiens se trouvant sur leur

territoire;; l'accord du 29 novembre 1947, qui constitue
une sorte d'avenant à cet article 79, porte renonciation
de la France à ce droit de saisie contre le versement
d'une somme forfaitaire par le Gouvernement italien.
Cet accord, qui a été voté et ratifié par le parlement
français, fixe,dans son article 3, paragraphe "c, un

délai de 18 mois après l'entrée en vigueur du traité
de paix, pour la liquidation amiable des biens des
ressortissants italiens; le traité de paix étant entré
en vigueur le 15 septembre 1947, le délai de 18 mois

expirerait le 15 mars 1949; étant donné les retards
apportés à l'application de l'article 3 de l'accord
du 29 novembre 1947 (le Président de la République a

été autorisé à le ratifier par une loi du 25 septembre
1948) qui ne sont pas imputables au Gouvernement
italien, M. Robert Schuman a trouvé que ce délai était
trop faible et a accepté de le prolonger jusqu'au
15 septembre 1949»

0

• •/ • •
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Il y a donc deux questions à examiner : la prolonga-
tion du délai est-elle opportune et équitable ? Est-ce
bien régulier de modifier une date prévue dans un accord
ratifié par le Parlement ? Il faut,toutefois,reconnaître
que le ministre a eu la bonne grâce d'informer la Commis-
sion et de la tenir au courant de ses intentions.

M. PEZET déclare qu'ayant été rapporteur du projet
de loi portant ratification de l'accord du 29 novembre

1947* il lui semble difficile de s'opposer au désir du

ministre; ce délai supplémentaire accordé au Gouvernement
italien constitue, en effet, un simple dédommagement
pour la lenteur avec laquelle le parlement français a

ratifié l'accord du 29 novembre 1947 (le Conseil de la

République l'a voté le 20 septembre 1948), alors que le
Gouvernement italien l'avait ratifié en février 1948.

M. BRIZARD se déclare d'accord, en tant que rappor-
teur pour avis de la Commission des Affaires économiques
du même projet, avec M. Pezet mais il ajoute qu'il ne

faudrait pas qu'une nouvelle demande de délai soit faite 1

15 septembre 1949.

M. DEBRE dit que l'affectation des biens italiens
et leur utilisation pose un problème qui n'est pas abordé
par la lettre du ministre ; la demande de délai ne cache-
t-elle pas un désir de modifier l'accord et de tout
remettre en question ?

M. LEONETTI répond qu'il s'agit en l'occurrence d'une
simple prorogation de délai.

M. PEZET ajoute que M. Schuman avait pris position
contre le principe d'une liquidation administrative des
biens italiens et s'était prononcé pour le formait;
seul le gouvernement italien pourrait donc tenter de
revenir sur l'accord conclu, mais il n'y a pas intérêt.

M. LE PRESIDENT rappelle que la Commission n'a pas
à prendre position; le ministre l'informe seulement de
son intention; par conséquent, le Président se propose
de répondre que la Commission a enregistré la communica-
tion de M.SCHUMAN.

M. WESTPHAL demande si cette faveur accordée au

Gouvernement italien pourra faciliter les discussions
en cours entre les deux pays et apaiser les esprits.

M. LE PRESIDENT répond que, dans sa lettre, M.
Schuman déclare lui-même qu'en accordant cette satisfac-
tion au gouvernement italien, il a le désir de resserrer
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les liens amicaux heureusement renoués entre la France
et l'Italie.

M. LEONETTI pense que toute la question réside dans
le fait de savoir si M. Schuman avait le droit de modifier
une date prévue par un accord ratifié par le parlement.
Bien que ce point soit contestable, M. Léonett'i n'y voit,
pour sa part, aucun inconvénient pratique.

M. LE PRESIDENT répond qu'il est utile d'être très
circonspect en politique étrangère; lorsqu'il s'agit d'une
question rentrant dans le domaine des attributions de la
Commission, celle-ci ne sera jamais assez stricte;, au

contraire^lorsqu'il s'agit,comme dans le cas présent, du
"comitas gentium", des relations de politesse entre états,
la Commission ne se montrera jamais trop réservée.

0 0

M. LE PRESIDENT donne ensuite la parole à M. Pinton
qui avait été chargé d'un rapport sur les questions relar-
tives au statut de la Ruhr.

M. PINTON déclare que définir le statut de la Ruhr
serait une tâche au-dessus de ses possibilités, car personne
n'est actuellement en état de dire ce que sera ce statut;
il est même très difficile de connaître l'état exact des
négociations à ce sujet. Il va essayer de donner une

sorte d'aperçu de l'évolution du problème de la Ruhr depuis
1947 et„ en premier lieu, de l'ensemble de la question.

Toutes les questions sont connexes; il existe un

problème allemand avec différents aspects qui réagissent
les uns sur les autres. Une étude du contrôle de la gestion
et de la propriété des mines de la Ruhr ne peut être menée
à bien si l'on perd de vue les autres problèmes, tels que :

la sécurité, les réparations, le statut de l'occupation;
le statut politique provisoire ou définitif de l'Allemagne,
l'intégration de l'Allemagne dans le relèvement européen.

L'histoire de la période comprise entre le début de
1947 et l'ordonnance n° 75 âes Commandants en chef anglo-
américains peut se résumer ainsi : qu'est-il advenu des
demandes françaises formulées en 1947 :

1° — constitution d'un état international de la Ruhr,
détaché du Reich;

2° - contrôle de la propriété des mines de la Ruhr;
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3° - contrôle de la gestion de ces mines ?

Il est trop évident que les deux premières demandes
ont été abandonnées et que seule reste objet de discussion
la question de la gestion des mines.

Cette évolution peut s'expliquer par le fait que l'occu-
pation constitue un poids qui pèse lourdement sur les budgets
anglo-américains ; d'autre part, le plan Marshall est égale-
ment une charge pour le contribuable américain. Le relève-
ment rapide et intensif d'une ressource telle que la Ruhr est

jugé nécessaire.

Il va maintenant résumer l'historique des événements
et des négociations en prenant comme point de départ la
Conférence de Moscou de 1947» c'est, en effet, après cette
Conférence que la scission s'est révélée particulièrement
aiguë entre l'est et l'ouest; c'est à cette Conférence qu'est
née la bizone et qu'ont été prises les décisions sur les
attributions de charbon de la Ruhr à la France.

Une première série de conversations tripartites se sont
ensuite déroulées à Londres; le communiqué final du 28
août 1947 a déterminé les positions sur le statut futur
de la Ruhr :

"Les délégations anéricaine et britannique ont indiqué
que le projet de gestion et de contrôle des mines de la
Ruhr,qui a été communiqué à la délégation française, ne

préjuge pas le statut futur de ces mines et qu'il ne saurait
mettre obstacle à l'application des dispositions nécessaires
pour éviter que v

la Ruhr ne devienne de nouveau un instrument
d'agression, niil'adoption de0 dispositions destinées à
assurer l'accès des autres pays à ses ressources.

La délégation française a pris note de ces indications
et réserve la position de son gouvernement quant aux moda-
lités de la gestion et du contrôle".

Dans le cadre de la bizone, la gestion de la Ruhr s'org
nise : les Américains font partie de cette gestion; un

organisme anglais (North German Control) est remplacé par
une direction des Charbonnages Allemands (le directeur en
est l'ingénieur Heinrich Kost) contrôlée par une commission
anglo-américaine siégeant à Essen.

De fin novembre au 15 décembre 1947, se tient à
Londres une Conférence des Quatre Grands : toute possibilité
d'action en commun ëavère impossible; une Conférence à
trois est envisagée par les Américains; il faut renoncer
à toute réparation allemande prise sur la production courante;les trois puissances signent un accord, complétant celui
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de Moscou, sur l'attribution du charbon de la Ruhr à la
France et admettant le principe du rattachement économique
de la Sarre à la France.

Le 9 février 1948, un nouveau statut de la bizone
est mis en application.

Le 20 février se réunit une nouvelle conférence des
Trois Occidentaux, à laquelle participent les représentants
du Bénélux. Elle aboutira aux recommandations de Londres du
4 Juin 1948; il s'agit, en effet, de recommandations et
non de décisions car elles ont été élaborées, non par les
ministres des Affaires Etrangères, mais par des experts
des Gouvernements intéressés. Un certain nombre de questions
furent examinées : création d'une trizone, - organisation
politique de l'Allemagne - participation de la France et du
Bénélux au contrôle de la Ruhr, - réparations et sécurité.
Il y a été décidé que l'Allemagne est appelée à bénéficier
du plan Marshall; de plus, un Office militaire de sécurité
a été créé»

Le résultat principal des travaux de Londres est, outre
des déclarations plus ou moins imprécises sur la sécurité,
la constitution d'une Autorité internationale de la Ruhr,
composée de 15 représentants : 3 pour chacun des 3 occupants
occidentaux, 3 pour le Bénélux et 3 pour les Allemands .

Ces derniers sont, en fait, désignés par chacun des Comman-
dants en chef. Le rôle de cette Autorité est d'assurer la
répartition du charbon, du coke et de l'acier entre
l'Allemagne et l'exportation.

C'est sur ces conclusions que se sont ouvertes les
discussions à l'Assemblée Nationale qui ont abouti au
vote d'un ordre du Jour exprimant un certain nombre de
réserves. La Commission des Affaires Etrangères avait, d'au-
tre part, adopté, par 21 voix contre 20, une motion de
MM. Marc

7Soherer, André Philip et Cudenet, dont voici le
texte i

"La Commission des Affaires Etrangères, ayant entendu
l'exposé de M. le Ministre des Affaires Etrangères sur les
recommandations issues des entretiens de Londres au sujet de
l'Allemagne;

"1°) enregistre que ces entretiens ont trouvé leur ori-
gine dans les projets des Alliés occupant avec la France
les zones occidentales de l'Allemagne, projets que le
Gouvernement français a souhaité, à Juste titre, discuter;

>> .

2°) constate qu'après négociations^ les recommandations
de Londres ne répondent que dans une certaine mesure, sur
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des points importants, aux vues et requêtes constamment
soutenues par la France dans l'intérêt de sa propre sécuri-
té qui coïncide avec celui de la paix mondiale ;

3°) reconnaît les efforts accomplis, non sans résultats,
par la diplomatie française, pour rapprocher les projets
américain et anglais des theses françaises;

v 4°) estime que ces recommandations peuvent être prises
en considération pour que, dans la suite des négociations et
dans la mise en application des décisions à intervenir;

a) soit écarté tout risque de reconstitution d 1 un Reich
unitaire et centralisé, par une organisation politique de

l'Allemagne conforme aux principes fédéralistes;

"h) soit assurée la participation effective de la France
au contrôle du potentiel industriel allemand en vue d'aboutir,
notamment, à une gestion internationale des industries de
la Ruhr;

c) soient également satisfaites les exigences françaises
de sécurité indispensables au maintien de la paix;

5°) invite le Gouvernement à exprimer toutes réserves
et à opposer tout veto à ce qui pourrait intervenir à
1'encontre de ces principes et prend acte des assurances

données par le Ministre des Affaires Etrangères à cet égard;

6°) se prononce, sous ces conditions, pour la prise en

considération par l'Assemblée Nationale des recommandations
qui doivent lui être exposées".

En résumé, la France avait obtenu à Londres, à côté
de l'Office de sécurité (un "os à ronger"), un accord sur

le contrôle de la répartition de la production de la Ruhr;
l'Assemblée Nationale avait demandé la participation des
Alliés à la gestion des entreprises, la question étant res-

tée sans solution.

Une autre étape du problème est constituée par l'ordon-
nance n° 75 des Commandants en chef anglo-américains.

Une nouvelle conférence s'est réunie le 8 novembre
dernier; les représentants français constatèrent,dès le
début,une évolution assez fâcheuse chez leurs partenaires:
le démantèlement des usines allemandes qui, en somme, était
tout ce qui nous restait, avait été suspendu; dès septembre
1948, une commission d'industriels américains, la Commission
Humphrey, avait été envoyée pour étudier la situation écono-
mique de l'Allemagne et établir la liste des usines, dont le

• • •/ • • •
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démontage, prévu au titre des réparations, risquerait de

compromettre le programme de relèvement européen. Cette
commission commença par demander la suspension de tous les

démantèlements; le rapport qu'elle a élaboré Vient d'être
déposé à Washington, mais on n'en connaît pas encore les
conclusions. D'autre part, des difficultés se produisent
dans les négociations sur le statut de l'occupation et, en

Allemagne, un certain nombre d'incidents assez graves de la

part de la population allemande (opposition au démantèlement
d'une usine fabriquant des torpilles sous-marines) ont éveillé
les craintes des alliés et,notamment / des Britanniques. Les

inquiétudes françaises sont évidentes et le Gouvernement

français n'a pas attendu béatement l'ouverture de la Confé-
rence, c'est-à-dire le 8 novembre, pour agir : le Général
Koenig aurait, à Francfort, où se poursuivent les négociations
laborieuses sur le statut de l'occupation, communiqué à ses

collègues ses inquiétudes devant l'évolution de l'Allemagne
Occidentale ("i/e Monde" du 4 novembre 1948) : "La politique
américaine de la bizone, la cadence de la reconstruction, les
concessions en matière de démontage et de réparations, les
propositions allemandes pour obtenir un relèvement de
la production de l'acier, la discussion autour des industries
interdites ne sont pas pour rassurer une politique pour qui
sécurité a toujours signifié abaissement du potentiel aile-
mand".

La question de la propriété des mines de la Ruhr va

soulever des difficultés.

C'est alors que l'ordonnance n° 75 éclate comme un coup
de tonnerre ; elle sera connue en France Justement le 11
novembre, Jour anniversaire de l'armistice.

L'ordonnance n° 75 comporte deux aspects qui ont été
relevés par M. Robert Schuman, dans la déclaration qu'il fit
le 2 décembre à l'Assemblée Nationale et dont voici des
extraits :

1°) - Administration et contrôle -

"Je n'ai parlé Jusqu'à présent que d'organismes de
contrôle. Qu'en est-il de la gestion des entreprises de la
Ruhr 7 La direction de leur administration courante est

confiée, en vertu des accords de Potsdam, à des administrât®
séquestres placés sous l'autorité de la puissance occupante
et choisis par elle. La loi 75 dont on a tant parlé et qui
a été promulguée le 10 novembre 1948 a pour principal objet
de réorganiser ce séquestre et, en même temps, de morceler
les anciens trusts. L'émotion qu'elle a suscitée en France
et les critiques qui lui ont été adressées ne visent

»./...
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nullement cette partie de la réforme qui est lo£*bjectif essen-

tiel, on pourrait même dire exclusif de la décision anglo-amé-
ricaine. D'ailleurs, la mise en oeuvre de cette réorganisation
sera surveillée par les délégués français qui siègent mainte-
nant au sein des groupes de contrôle... Il n'y a actuellement
aucune contestation entre nos alliés et nous au sujet de 1' ad-
ministration provisoire des entreprises et mines.""

2°) - La question de propriété -

Ce qui était et demeure inacceptable pour nous, c'est
l'intention exprimée par nos a^lliés dans le préambule de la
loi (laissant au futur gouvernement allemand pleine liberté
pour déterminer le régime de propriété) .

Dès le 18 octobre, le gouvernement français avait
indiqué qu'il considérait comme nulle et non advenue toute
décision d'un futur gouvernement allemand en matière de
propriété des mines e"t des entreprises sidérurgiques de la
Ruhr qui n'aurait pas fait l'objet d'un accord préalable
entre les trois gouvernements alliés... Il nous sera toujours
impossible de remettre une question aussi grave à la décision
d'un gouvernement futur dont nous ignorons jusqu'aux assises
constitutionnelles. Il est vrai qu'il est un peu prématuré de
discuter aujourd'hui du statut futur des entreprises de la Ruhr.

C^'est là une question qui devra être résolue dans le cadre d'un
règlement général de la paix et je puis vous affirmer solennel -

lement sans craindre aucun démenti que l'attribution finale
de ces entreprises fera l'objet des négociations du traité
de paix. Aucun règlement définitif ne sera donc possible sans
notre accord.

... Ce qui nous a heurtés, je le répète, c'est l'intention
improprement dénommée décision, qu'ont manifestée nos alliés,
de laisser à m futur gouvernement allemand le soin de trancher
la question de la propriété des mines... Je réponds qu'aucun
transfert de propriété ne pourra se faire sans notre consente-
ment et notre concours".

On peut se réjouir du fait que, contrairement à ce qui
s'était passé jusqu'alors, le Gouvernement français ait donné
tme large publicité aux décisions prises par l'ordonnance des
Commandants en chef angloèaméricains; cette publicité a , en

effet, provoqué un choc en retour dans les opinions publiques.
Dès le 10 novembre, l'ordonnance faisait l'objet d'un communi-
que du Gouvernement français; le 11 novembre, le chef de l'Etal?
et le Président de l'Assemblée Nationale, MM. Vincent Auriol
et Edouard Herriot, dans deux déclarations, proclament l'inquié-
tude de la France devant les décisions alliéesf et le 18 novem-
bre, une protestation est votée par la Commission des Affaires
Etrangères^de 1' Assemblée Nationale. Ces manifestations ont
pour première conséquence la réunion des trois ministres des
Affaires Etrangères, le 20----
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novembre à Paris, au cours de laquelle le Ministre français remet
à ses interlocuteurs un mémorandum sur la question» les opinions
publiques en Grande-Bretagne et même aux U.S.A. se montrent, en

partie, favorables à la France; MM. Mac Neil et Eden font

montre, dans leurs déclarations, de compréhension vis-à-vis
de notre pays et M. Marshall, dans un discours du 24 novembre,
se révèle moins défavorable aux thèses françaises.

la situation actuelle peut se résumer de la façon suivante :

1°) - la question de la propriété des mines de la Ruhr.
Aucune concession anglo-américaine sur ce point; la décision
finale sera prise dans le traité de paix;

2°) - la question du contrôle da la gestion par l'autorité
internationale ï la France a été admise au contrôle de la

gestion bien que la trizone ne soit pas constituée, mais le
comité d'Essen est destiné à fonctionner seulement tant que les

puissances occupantes détiennent l'autorité en Allemagne,
c'est-à-dire que son pouvoir cessera avant même l'évacuation
militaire. Le Gouvernement français a demandé, non seulement
l'admission de la France au Comité d'Essen, mais la continua-
tion du contrôle après la dépossession des autorités d'occupation
et surtout ict surtout après l'évacuation.

5°) - où en sont les problèmeyde sécurité ? nous ne savons

rien sur l'organisation et les pouvoirs de l'Office de sécurité.

4°) - Quelles sont les conclusions de la commission Humphrey
au point de vue des réparations ?

M. PINTON se propose de soumettre ces questions à M. le
Ministre des Affaires Etrangères. La question de la Ruhr entre
donc dans une phase extrêmement grave et sérieuse et il n'est
pas douteux que, plus le Gouvernement français s'appuiera sur

l'autorité des Assemblées Parlementaires et de l'opinion pu-
blique, plus il aura de chances de faire prévaloir les thèses
françaises.

M. LE PRESIDENT remercie M. Pinton et le félicite de la
précision rigoureuse de son information et de l'ampleur de son

exposé qui constitue une sorte de portique ouvert sur la discussio
qui va s'instaurer.

M. DEBRE désire insister sur un point du problème qui lui
semble capital î une des faiblesses de la thèse française est
d'envisager la question de la Ruhr - contrôle, gestion, propriété
des mines - indépendamment de l'ensemble du problème allemand.

Quand bien même la propriété des mines de la Ruhr serait
confiée à une autorité internationale, la France n'aurait pas sa-
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tisfaotion si la future constitution allemande instituait un

gouvernement centraliste fort. Le point essentiel est de savoir
quelle sera l'organisation politique future de l'Allemagne; il
est donc nécessaire d'alerter l'opinion publique sur la constitu-
tion que le conseil parlementaire allemand est entrain d'élabo-
rer à Bonn; celui-ci vient, en effet, de rejeter les "réflexions"
qui lui avaient été soumises par les autorités d'occupation;
en un mot* le gouvernement français devrait être plus ému par
l'évolution constitutionnelle de l'Allemagne que par la seule
question de la Ruhr.

M. RJJOL remercie à son tour M. Pinton; il serait heureux
de savoir quelles sont les réactions du peuple allemand sur
ees questions.

M. LEBRE répond que le peuple allemand sera pour ceux qui
sont le plus nationalistes.

M. LE PRESIDENT déclare qu'une des causes déterminantes
de l'attitude américaine et britannique vis-à-vis du problème
de la Ruhr est l'état d'effervescence qui règne depuis quelque/
temps dans les syndicats allemands qui réclament leur participa-
tion à la gestion de la Ruhr. Les Américains mettent cette effer-
vescence en avant pour soutenir qu'il y a lieu de réformer le
système de gestion de ce bassin dont la concentration industrielle
eSt unique au monde. Le Président du Soviet suprême de Berlin a

déclaré qu'il estimait que la propriété des trois groupes d'in-
dustries de la Ruhr, minière, métallurgique et mécanique, devait
être remise au peuple allemand organisé, c'est-à-dire aux orga-
nisations syndicales constituées.

M. WESTPHAL dit que l'histoire prouve que,lorsque le peuple
allemand était divisé, tout allait bien en Europe; ce n'est que
depuis l'unification réalisée par Bismarck puis par Hitler que le
repos de l'Europe est troublé; c'est donc pour retrouver leur
puissance que les Allemands cherchent à nouveau à réaliser leur
unité. Une récente déclaration de M. Schafer, président du parti
national démocratique à Stuttgart, demandant le rattachement de
l'Alsace et de la Lorraine à l'Allemagne dénote une recrudescence
de l'esprit nationaliste des Allemands ; mais, aussi bien les

Russes que les Américains cherchent une solution unitaire du
problème allemand* alors que le seul remède qu'on puisse offrir
à l'Allemagne serait son intégration dans une Europe fédéraliste.
Lé' Ruhr est également une question européenne et devrait être un

réservoir utilisable par toute l'Europe, de même que 7d'ailleurs,
la Silésie, dont les Russes sont en train de faire un nouveau
centre industriel.

M. PEZET pense que le problème est beaucoup moins simple qu'il
ne paraît à première vue. Las questions de la Ruhr et de l'Allemagn

• • •/ • • •
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seraient parfaitement résolues si on était en présence d'une
Allemagne fédérée; de quels moyens dispose-t-on pour réaliser
une Allemagne fédérale ? Il faut être très prudent car un régime
imposé serait frappé de faiblesse pour l'avenir. Il n'est au

- pouvoir de personne d'empêcher le peuple allemand de voifloir
vivre; ce qu'il faut, c'est aider l'Allemagne à s'organiser sans

qu'elle puisse constituer un danger pour l'Europe. La Conférence
de Moscou a marqué un tournant : en effet, avant elle,, quand on

parlait de sécurité, c'était en face du danger allemand; au con-

traire, par la suite et pour les occidentaux, au danger allemand
s'est substitué le danger soviétique. A Moscou, a été acquise
la révélation qu'il n'y avait plus rien à espérer d'une coopéra-
tion soviétique mais qu'au contraire la Russie constituait un

péril.

M. LE PRESIDENT propose un thème de questionnaire à M.
Robert Schuman en vue de son audition par la Commission, le
mercredi 22 décembre.

I - Organisation du statut de 1§ Ruhr.
Etat des négociations à Londres et à Washington pour faire
participerla France au contrôle de la production et à la
gestion des industries minières et sidérurgiques de la Ruhr.

Déclarations de M. Bevin aux commîmes sur la propriété de la
Ruhr..

II - Règlement du Conflit de Berlin.
Déclarations de M. Bevin sur son accord avec M. Schuman
concernant la sécurité de l'Europe et une organisation
commune avec l'Allemagne ? problème de l'Union européenne.
M. LE^PRESIDENT a été saisi par M. Henry Torrës de questions

relatives à la Palestine et aux réfugiés arabes et par MM Berlioz
et Petit de trois questions sur la politique extérieure du
Gouvernement français. Il transmettra toutes ces questions à M.
Schuman.

M. PUJOL pense que les questions communistes pourraient
faire l'objet de questions écrites au ministre.

M. LE PRESIDENT répond que ces questions seront annexées
aux autres.

M. LEONETTI craint que le questionnaire provoque une réponse
trop large et, par conséquent, imprécise du ministre; il serait
préférable de limiter les questions au problème de la Ruhr que
vient de traiter M. Pinton.

M. TORRES dit qu'en effet c'est la question de la Ruhr
qui présente^le plus d'actualité mais la question palestinienne
est aussi très grave et il serait bon de connaître la position

• • •/ • • •
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du Gouvernement français à cet égard.

M. LE PRESIDENT demandera à M. Schuman de mettre l'accent
sur les affaires de la Ruhr.

M. REVEILLA^UD demande si la Commission ne pourrait pas
entendre un haut fonctionnaire délégué, pour les questions
moins importantes.

M. LE PRESIDENT répond qu'il n'est pas de cet avis; seuls,
en effets les ministres sont responsables devant le Parlement;
si on demande à un fonctionnaire de venir devant la Commission,
il faudra que celui-ci sollicite l'autorisation du ministre,
ce qui serait un peu humiliant pour la Commission. Cette pra-
tique ne fut jamais admise au Sénat, non seulement pour les
hauts fonctionnaires mais encore parfois pour les secrétaires
d'état. Peu à peu,1e ministre aurait tendance à s'abstenir
de venir.

M.. Marius MOUTET ajoute qu'un ministre ne doit pas
accepter qu'ion haut fonctionnaire vienne déposer à sa place;
comme corollaire à ce principe, un ministre ne peut non plus
accepter qu'un parlementaire s'adresse à des directeurs de
service sans passer par son cabinet.

M. REVEILLAUD s'incline devant l'autorité du président
tout en regrettant que,pour des questions secondaires sur

lesquelles la Commission désirerait être éclairée comme par
exemple les dépenses pour la France de l'occupation en Allemagne
un haut fonctionnaireœpuisse éviter un dérangement au ministre.

M. PEZET est tout à fait d'accord avec le Président pour
les questions à caractère politique; mais il lui semblerait
très normal que,pour les problèmes documentaires et techniques,
un §aut fonctionnaire puisse être entendu; l'an dernier la
Commission avait d'ailleurs procédé à l'audition de MM. Rueff
et Joxe sur les questions particulières de leur compétence. ,

D'autre part* la Commission aura souvent besoin d'être éclaireÈ^
sur certains points précis pour lesquels le Président pourrait
alors jouer le rôle d'intermédiaire entre le ministre et la

commission, par exemple sur les questions suivantes : fermeture
des écoles françaises en Roumanie; petite guerre des passeports
avec la Pologne' genèse de l'attitude des EJats arabes à
l'O.N.U.; conversations visant à étendre à l'Extrême Orient les
stipulations du Pacte atlantique, etc...

M. TORRES est de l'avis du Président et de M. Moutet;
il faut respecter la notion de gouvernement et ne pas entendre
des fonctionnaires délégués ou subdélégués. La Commission

devrait, d'autre part, répartir géographiquement les questions
internationales et en confier l'étude à un certain nombre de

rapporteurs spéciaux.
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M. LE PRESIDENT rappelle qu'il avait proposé cette méthode
de travail la dernière fois; M. Colonna lui avait demandé d'être
rapporteur pour les questions relatives au Proche et au Moyen
Orient.

M. MOUTET ajoute que le rôle du Président est de se tenir
en rapport presque permanent avec le ministre et de se renseigner
sur les questions qui lui ont été posées en Commission; si
cette commission reçoit un fonctionnaire, ou bien celui-ci peut
prendre une attitude hostile au ministre, ou bien il peut être
l'objet d'attaques de la part de commissaires.

M. LE PRESIDENT est d'accord sur le point essentiel, c'est-
à-dire que le ministre est le seul responsable et que la Commis-
sion ne peut, sauf exception, entendre un autre que lui; il

ajoute qu'il était bien résolu à recueillir auprès du ministre ou

du secrétaire général, les renseignements qui intéresseraient la
Commission mais qu'il craignait que la séance de la Commission
ne se transformât en une audition de lui-même.

M. WESTPHAL demande si chaque commissaire ne pourrait pas
avoir un exemplaire de l'excellent rapport de M. Pinton sur

la Ruhr.

M. PINTON est d'accord-

La séance est levée à 17 heures 50.

Le Président
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 22 décembre 1948

La séance est ouverte à 15 heures 10

Présents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE,
MM. CARCASSONNE, COLONNA, René COTY, DEBRE, GASSER,
GATUING, JACQUES-DESTREE, LASSAGNE, LELANT, LEONETTI,
MOUTET, Georges PERNOT, Général PETIT,, Ernest PEZET,
PINTON, PLAISANT, PUJOL, REVEILLAUD, SOUTHON,
Mme THOME-PATENOTRE, MM. TORRES, VIPLE, WESTPHAL.

Absents : MM. Pierre de GAULLE, François LABROUSSE.

ORDRE DU JOUR

- Audition de M. Robert SCHUMAN, ministre des Affaires étran-
gères, sur le questionnaire établi par la Commission.

COMPTE-RENDU

- Voir en annexe le compte-rendu in extenso de l'audition de
M. Robert SCHUMAN.
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COMMISSION DES AERA IRES ETRANGERES

Séance du Mercredi 22 décembre 1948

Audition de M. Robert SCHOMAN, .Ministre des Affaires Etrangères

La séance est ouverte à 15 heures 10.

Présidence de M. Marcel PLAISANT.

M. LE IRESILENT. La séaice est ouverte.

Monsieur le ministre, au nom de la commission des
affaires étrangères de cette Assemblée, j'ai 1»honneur de
vous souhaiter la bienvenue.

Constituée il n'y a pas trois semaines, la commission
des affaires,étrangères avait l'intention délibérée de vous
entendre avant de continuer ses travaux. Ce désir était en-
COre accru Par ,1 e que le Conseil de la République passés'est aqssrçH: séparé au mois de septembre et, que, depuis cette
époque, la nouvelle Assemblée n'a pas encore eu l'occasion de
prendre contact avec le ministre des Affaires Eti^angères.

Le désir de la commission, vous n'en doutez pas, est
d'entretenir avec votre département ministériel et votre per-
sonne les relations les plus étroites et -permettez-moi le
terme - j'oserai dire les plus cordiales.

Le désir de la commission est que tous ses membres
soient mis à même d'avoir lès éléments d'information et'd'in-
vestigation propres à l'exécution de leur mission, de telle
sorte qu'ils puissent la remplir dans la parfaite connaissance
de ce vaste domaine qui vous est imparti. D'autre part, l'es-
poir ne nous est pas interdit - la commission des affaires
étrangères du Sénat y a réussi dans le passé — de vous aider
éventuellement, voire même de fortifier votre action, afin que,dans vos négociations futures, vous puissiez dire que vous
avez rencontré le concours des représentants du pays.

Monsieur le ministre, j'en aurai trop dit pour un pro-
légomène. Nous avons eu l'honneur de vous transmettre le ques-
tionnaire établi par la commission. Il porte principalement
dur le statut de la Ruhr et le conflit de Berlin qui présente,
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de toute évidence, «des phénomènes d'interférence. Je ne veux

pas insister et perdre un temps precieux en procédant à des

lectures.

Peut-être cependant ne trouverez-vous pas surprenant
qu' après avoir répondu à ces questions,, selon l'ordre qui vous

plaira la commission puisse manifester quelque curiosité sur

les événements qui se sont déroulés en Indonésie et qui ont

appelé la vigilance du conseil de sécurité/ Quelle a pû être

Imposition de la France dans un tel conflit ? D'autre part,

Jous
avez eu une rencontre d'une telle gravité avec le comte

forza qu'il est tout naturel qu'elle éveille l'attention de

la commission.

Monsieur le ministre, vous avez la parole.

M. LS MIDISIRE. Monsieur le président je voudrais
tout d'abord vous remercier pour les paroles que vous venez

de m'adresser. Elles correspondent trop à mes propres sen-

timents pour que je n'y sacrifie pas entièrement.

En effet, dans nulautre domaine, que celui des affaires

étrangères, un membre du Gouverneaient n'éprouve plus le besoin

d'un contact confiant avec sa commission. D'une part, il s'a-

git d'informer la commission elle-même et,à travers elle, 1'

Assemblée entière. D'autre part, il faut aussi que le mini s-

tre, qui se trouve dans un domaine essentiellement mouvant,
puisse s'informer - je dirai au jour le jour - de l'opinion
du Parlement pour s'en inspirer. Enfin, comme vous l'avez très
bi£n dit, dans les moments difficiles, il est utile que l'on

connaisse, au delà de nos frontières^ l'accord qui règne entre

le Parlement et le Gouvernement. C'est seulement ainsi que ce

dernier sera à même de défendre efficacement les intérêts de

la France.

Nous ne manquons pas aujourd'hui de sujets de conversa-

tion. Yous avez bien voulu faire un choix, mais je sttis très
volontiers à la disposition de la commission pour toute autre

question qui pourrait être posée par la suite. Je vous expo-

serai donc tout l'essentiel au sujet des deux questions que

vous venez d 'évoquer. Je le dirai aussi brièvement que pc>s-
sible pour permettre le développement de l'échange de vues.

Je tiendrai compte aussi du fait que^si je ne viens pas pour
la première fois,* dans cette commission, il s'y trouve beau-

coup de membres nouveaux, qui doivent être mis à même de com-

prendre tous les aspects des graves problèmes que nous avons

à traiter.

le premier de ces problèmes concerne la Ruhr. Sur ce
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point, je me crois particulièrement obligé de donner un très
rapide rappel de l'évolution historique.

Après l'effondrement de l'Allemagne, les représentants
des J'Trois ©rands " se sont réunis à Postdam et ont défini le
régime a imposer à l'Allemagne apçès l'occupation militaire.

• le cas de la Ruhr' ne fût pas alors mentionné d'une façon spé-
-ciale. Elle était considérée comme tout autre établissement
industriel, bien qu'étant. plus concentrée sur un terrain res-
treint. Personne n'a réalisé alors ce que cette situation
comportait de particulièrement préoccupant, la gestion de la
Ruhr fût donc soumise aux: mêmes règles que les autres entre-
prises industrielles allemandes. Dans les principes définis
à Postdam, seule la puissance occupante de la zone dans la-
quelle 3e trouvait cette entreprise pouvait organiser à sa
guise le séquestre, choisir les administrateurs et ériger un

contrôle, sans avoir à rendre compte aux Autres puissances oc-

cupantes.

Pour la Ruhr, le commandant en chef britannique fût
donc, au début, le seul maître de la situation», et le séquestre
de la Ruhr fut d'abord confié à des Anglais. Peu à peu, après
certains chocs particulièrement sensibles, dans le domaine
économique on leur adjoignit des Allemands et, aujourd'hui,de-
puis la création de la bizone, la gestion effective des entre-
prises de la Ruhr est confiée à des Allemands choisis par les
deux commandants en chef américain et anglais.

Il n'y a donc eu aucune réglementation du point de vue
de la dévolution de la propriété de ces établissements. On
n'a pas prévà. si elle resterait maintenue au profit des an-
ciens propriétaires ou s'il y aurait nationalisation/. On n'a
pas déterminé non plus le mode de transfert de la propriété.
Tout ceci est resté en suspens. On organisait simplement une
administration provisoire dans les conditions que je viens d'in-
diquer ainsi qu'un contrôle portant sur l'ensembie de 1' exploi-
tation.

Ce contrôle - c'est le premier point qui nous intéresse
quand il s'agit de la Ruhr - a porté d'abord sur le charbon.
C'est^d'ailleurs^celui qui est le mieux organisé. Il fût
exercé au début par les militaires eux-mêmes. Depuis la créa-,
tion de la bizone, l'on a constitué ce qu'on appelle le groupe
de contrôle» pour le charbon, composé d'américains et d'an-
glais. Ce groupe a la haute main sur l'exploitation des
mines de la Ruhr.

.
.

'

En ce qui concerne.l'acier, on envisage aussi la cons-
titution rapide d'un groupe de contrôle. Il est en voie de
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formation, mais n'existe pas encore. Voilà donc la situationjusqu'ici.

Quelle a été l'importance des accords de Londres ? Quela été l'objet de ces accords ? Vous le savez certainement,cet objet a été d'abord d'amorcer une organisation politiquede l'Allemagne occidentale.

les trois alliés occidentaux ayant pensé, après l'échecdes pourparlers à quatre avec la Russie, qu'on ne pouvait pass'en tenir indéfiniment à l'ancien régime de l'occupation mi-litaire sans laisser aux Allemands une part de responsabilité,Her ont compris qu'il fallait amorcer l'organisation politiquede la Ruhr sur le plan local. Ceci avait été déjà réalisé an-térieurement pour les communes avec les élections de 1947 dansles Lânderh, c'est à dire dans les Etats constitués un peu ar-bitrairement selon la position des différentes armées. A
Londres, il s'agissait de grouper ces Lànder# dans une organisation administrative d'abord, politique ensuite, de façon à con-server une unité pour les trois zones. Tel était l'objet prin-cipal de ces accords.

Mais, accessoirement, ces accords se sont occupés, énor-mément cette fois-ci, de la Ruhr. Qu'a-t-on prévu à cet égardD'abord le maintien provisoire du contrôle tel qu'il fonction-nait jusque là, ainsi que je viens de l'esquisser rapidement.Ce contrôle doit s'exercer sur la gestion et sur toute l'exploitation durant la période de contrôle. A l'expiration de cettepériode dont la date n'est pas nettement spécifiée dans les
textes, certainement pas avant plusieurs années, interviendral 'Autorité internationale prévue dans nne annexe des accordsde Londres. Cette Autorité Internationale, comme son nom l'in-
dique, est composée, non pas seulement, par les trois puissan-ces occupantes, mais/en outre,par les pays du Bénélux, c'est àdire la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg*, et,enfin,parl'Allemagne. Chacune des grandes puissances, ainsi que l'Aile-
magne, dispose de trois voix* et chacun des pays du Bénél|£xd'une voix, ce qui constitue un total de quinze voix. Mais,provisoirement, et ce jusqu'à décision contraire de la partdes puissances occupantes, les voix de l'Allemagne ne sont pasémises par elle. Même lorsqu'il y aura un Gouvernement aile-
mand, les puissances assumant la responsabilité administrativede la zone où. se trouve la Ruhr, voteront à la place de l'Aile-
magne•
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"faut qu'il m'y aura pas la trizone mais s eulement la bizone, c'est
l'Amérique- et la Grandm-Bretagne qui détieruierit ces trois étu"ira ifoi*
aile mandés «Le jour où. la trizone sera faite, c'est-à-dire quand
sera réalisée la fusion administrative complète entre les trois
zones, au regard des puissances occupantes,1e France aura elle.-ausa.
une de s trois &<béX.v qui, ultérieurement, appartiendront à l'Ailema g e .

Voilà une innovation des accords de Londres. Je répète e icore
.une fois, afin qu'il n'y ait pas de. malentendu, que le co.seil de
gestion exercé par les .puissances occupantes continuera jusqu'à la
fin d'une période qui pourra s'étendre pendant deux ou t rois ans.
Nous prendrons un chiffre- hypothétique mais qui représente ce qu'il
faut réellement prévoir.

D'autre part, quand le gouvernement fédéral pour l'Allemagneoccidentale sera créé, dans quelques mois, il y aura cette Autorité
Internationale composée, comme je viens de le dire* et qui aura pour
fouction,non pas un contrôle de l'exploitation de la gestion des"
eut reprises,mais qui aura uniquement à se préoccuper de la réparti-tion des produits de ces entreprises., et à faire ladiscrimination
entre les produits qui doivent aller à l'exportation et la quantitéde produits qui doit être réservée à la consommation, intérieure ©1-
le mande.

Voilà en l'état actuel des textes ce qui était l'attribution
essentielle et exclusive de l'Autorité Internationale.

Permettez-moi de vous faire un simple reçpel . Dams les mêmes
accords de Londres, on s'est préoccupé aussi de la question de sécu-
-rité. On a ^créé pour l'ensemble des trois zones un office militaire

de sécurité, qui va être- constitué ces jours-ci. On dit expréssem-ment que l'occupation militaire de le Ruhr pourra être prolongée au-
delà de l'occupation du reste de l'Allemagne occidentale. C'est me
simple hypothèse qui a été exprèsgemment* mentionnée. Oe n'est pas
encore une décision et surtout il n'y a pas de consécration de "cettesituation par la fixation, d'un délai pendant lequel cette occupationmilitaire d evrait jouer.

la question n'a pas paru être d'actualité immédiate. On avoulu simplement souligner le caractère spécial de la Ruhr, son importance .pour les alliés et pour la sécurité .Voilà donc ce que les a c-
corda de Londres ont apporté eu point de vue de la Ruhr.

Mais il y avait u autre accord qui- avait précédé celui de
Londres qui était important et qui reste très important pour la
France,C'est l'accord intervenu à Moscou e . avril 1947.Là, les alliésont établi ua oe.rême, une clé des répartitions du charbon de la Ruhrqui doit être alloué aux alliés eux-raêmea* et qui n'intéresse pas ladiscrimination faite entre les exportations en général et. la consom-ma m.on intérieure allemande , ce qui e at l'a faire de l'autoritén. iemf!"iouj,e.oei; accord de Moscou a prévu l'allocation de charbonqui devait être faite pour l'avenir en faveur des pays qui oi b droit
Vtloé duTÏÏrbê» de gXâ«£.0 ' r ""' S0 " t privilési^
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Ce qui était très important dans les accords de Moscou,c'est que ous avons obtenu, et c'est àr 11. BiJâaûlf qui es t l'i si-
gateur de ce.résultat, que . l'allocation qui nous est faite en char- <?bon, soit proportionnelle à 1' augme tation des produits de la .Ruhr.Donc, plus on produit de charbon, plus notre part en pourcentage est'grande. C'est ainsi que nous voyons maintenant de moiS/ en woli&gaugmenter nos importations de charbon en provenance de la Ruhr. Nous
avons, en 1948', obtenu à peu près le triple de ce que ïous svb. sobtenu m 1947.

Naturel leme t , ce charbon n'est pas gratuit. Si j'ai employétout à l'heure le terme de "réparation',' c ela ne veut pas dire qu'ils'agit là de livraisons qui seraient simplement portées à notrecompte réparations. Mais ea fait, comme le plan Marshall, par le
moyen de règlements intra-européens, nous alloue des dollars pouros relations avec la bizone allemande, nous trouvions là les dol-lars nécessaires pour le paiement de l'intégralité du charbon quenous importons de la Ruhr. Ce sorte que nous ne 'payons pas à propre-ment parler £? charbon, mais par un détour, par l'application du planMarshall et de ses compléments.

ïoilà donc la situation telle qu'elle se présentait le 10novembre 1948. A cette date, il y a eu, vous vous le rappelez, une
,

ordonnance-loi qui a été promulguée par le s deux commandants en chefbritannique e t américain au titre de la bizone.Cette orcb nuance-loia donné lieu à l'émotion que vous, savez à l'Assemblée nationale^etaux tractations qui ont eu lieu entre temps. *

Une question m'a été posée à ce sujet par deux des membresde cette c.ommissLom» M. Berlioz et M. le général Petit ont demandé/en e ffet, si le Gouvernement fra. çais n'avait pas pu prévoir les déci-sions de la. loi dont je v\iene de parler, comme étant conformes auxlignes fondamentales de la politique américaine.

Il y a eu des informations, des discours, des déclarationsqui pouvaient laisser prévoir une telle situation. Nous n'avons jamaisdit
^

que nous n'avions pas prévu qu'un jour cela arriverai t.J'ai mêmelu à la tribune de l'Assemblée nationale ua t élégranme de 'protestationque j'avais déjà envoyé au mois d'octobre, très exactement le 20 octo-bre, à nos ambassadeurs à Londres et à Washington pour m'élevercontre toute intention, de ce genres*.et pour déclarer qu'en aucune as^le Gouvernement français ne reconnaîtrait comme valable une décisionquelconque,qu'elle émane de os alliés ou du gouvernement allerna d.a ce sujet.
En ce qui concerne la propriété des entreprises de la Ruhr,vous savez que cette question a fait l'objet de cette ordo nnance di1C novembre 1948. Elle m parle,non. pas dans le texte des articlesmais dans le préambule. Le préambule de cette ordonnance di: ceci:'"Attendu que la politique du gouvernement militaire - il s'agit desG'ux_gouvernements militaires britannique et américain - est de décer-U a lise 2 l'économie allemande en vue d'éliminer une co. centrât ion ex—cessive de la puissance économique-, et d'empêcher un développement dupotentiel de guerre...
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"Attendu que le gouverj.eme; ..t militaire a décidé que la.
question de la propriété finale de l'industrie sidérurgique et
eiaarbomière devrait être laissée à la discrétion du gouvernerne:- t
allemand représentatif librement • élu.

"Attendu que le gouvernement militaire a décidé qu'ilf.. 'au- •

toVi serait pas le rétablissemeat d • un syst ème de pr oprié té dan s

lesdites industries qui pourrait constituer une concentrât ion exces-
sive des puisse ,oes éco: omiqua.au,et ne permettrait pas de r eve: ir à
un poste de propriété ou de contrôle les personnes qui ont été
trouvées ou pourrais t être trouvées par le suite comme ayant favo-
risé les desseins agressifs du. parti national-socialiste.^'

Donc/,or parle de la restauration de l'économie aLlemande
dans le préambule. Ensuite, vient une série d'articles qui ont traité
à l'orga isation et à la réorga isationde la gestion de ces entre-
prises, liais il n'est plus du tout question de la propriété de ces
entreprises. C'est donc .ce passage du. préambule de la loi du 10
novembre qui nous a/mquiêbé®. Dès que nous avons eu connaissance de
ce tèxte, nous avons a nouveau élevé une protestation .Mais- il ne

faut pas qu'il y ait de malentendu à cet égard.Nous avions déjà
élevé une protestation auparavant. Nous awbns / notamment dans une

dépêche du 18 octobre
f
Zait saboir aux gouvernements britannique

et américain par nos ambassadeurs à Londres età Wasbi.. igton qu'an
aucun cas* un. gouvernement français quel qu'il soit ne reconnaîtrait
comme valable une d écision quelconque prise en dehors de lui.

C'est là-dessus que s'est greffé un débat à l'Assemblée -fia-
tionale. Nous avons obtenu,comme suite, à cette protestation.*. et par
les négociations dont je vais dire un mot, ùes satisfactions que je
considère comme, e ssent iel les.

D*abord/enc e qui concerne la question de la^propriété, qui
était l'objet exclusif de notre protestation. Il a été reconnu par
les (feux gouvernements que le préambule définit leur point de vue ,
sur lequel ,d'ailleurs/ils u'ont pas l'intention de revenir.Mais ils
ont reconnu aussi que la décision finale, contrairement à ce qu'on
pourrait penser par le t exte que je viens de lire, où le mot "décidé"
figure, que cette décision ne peut intervenir que par la signature
du traité de pai2g6u d'un traité similaire. Or, ce traité devra porter
la signature de la France.

N0us avons donc fait triompher notre point de vue, à savoir
qu'il n'appartient pas à un commandant en chef ou. à une puissance
occupante, ou à deux puissances occupantes,de disposer de la propriété
de sfentreprie.es séquestrées. C'est l'affaire du "traité de paix, qui
fera l'objet d'un accord à trois ou .si possible, à quatre, si on
arrive a s 'entendre avec la Russie, comme cela a été le cas d'ail-
leurs après la guerre 1914-1918, où le traité de Versailles a ré*"lé '

la question de propriété.Ce n'est pas l'armistice, ou tout eutre°
accord, qui avait <&3&sé le question. Donc sur ce point, nous avons
eu^pouî xe moment, non pas satisfaction mais tout au 'moine un a-pai—sema h t puisque nous ne sommes plus devant le faitaccompli,
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Mais nous avons profité de ces incidents pour fairevaloir deux autres revendications qui n'avaient pas eu satisfac-tion dans les accords de Londres. Je ne sai3 pas si vous voussouvenez encore de ce débat -de fin juin 1948 où on a fait deuxobservations très justifiées, qui figurent dans les réserveé quiont été votées par l'Assemblée nationale*, ces réserves ont éténotifiées à nos deux partenaires. Elles font parartie en quelquesorte de notre acceptation des accords' de Londres.

Tout d'abord nous avons dit : vous exercez actuellementun contrôle de la gestion de l'exploitation des entreprises dela Ruhr. Mais la France en est absente puisque tant qu'il n'yaura pas la trizonb, nous ne sommes pas puissance occupante.Rouasommes donc exclus de l'exercice de ce contrôle. Eous ne pouvonspas indéfiniment attendre. La formation de la bizone a été retardéepour des raisons diverses. Je voudrais vous signaler une raison quilvaut mieux ne pas dire en public mai3 que la commission doit connaître.Tant qu'il n'y a-vait pas le plan Marshall,la bizone et par consé-quent aussi la trizone étaient largement déficitaires en dollars,de sorte que la France accédant à la fqrmation de la trizone dansces conditions là.aurait du prendre à sa charge une part proportion-nelie du déficit dollars de l'Allemagne occupée.
Vous pensez bien, mesdames, messieurs, que c'était uneperspective peu encourageante. Actuellement, cette objection'tombe.*,et c'est pour cela que nous sommes en pleines négociations afin deréaliser la trizone.J'espère que la fo mation de celle-ci n'estplus qu'une question de semaines ou de mois.

Nous avons' dit d'autre part : nous ne pouvons pas atterrela formation de la trizone.Il est nécessaire que la France soitmiiseimmédiatement, sans condittionjs.* et à droit égal, au contrôle de lagestion des entreprises de la Ruhr. Ceci nous a été accordé quel-ques jours après le débat à 1'Assemblée nationale.

Donc, les groupes de contrôle m-" -minuàrmwt mmmmmmmmèrne- fqui existent à l'heure actuelle pour le charbon, et qui sont sur lepoint d'être formés pour l'acier, comprendront désormais trois puis-sances qui y seront représentées à voix égales, la France au mêmetitre pue les deux autres. Ceci est d'une importance considérableparce que/ de cette façon*, et pendant toute la période de contrôle,d'un an ou deux,- au moins^ et probablement davantage, la France seraprésente dans la Ruhr et exercera conjointement avecA.es deux parte-naires le contrôle de l'exploitation de toutes les entreprises minièreset sidérurgiques de cette région.
Voilà donc la première satisfaction que nous avons obtenuepar notre protestation.Vous voyez, monsieur le président, l'efficacitéde cette unanimité de l'opinion publique', de cette unanimité du Gtou-vernement et du Parlement que vous signaliez tout à l'heure.
Enfih deuxième point, nous avons fait valoir dans le courantdu mois de juin que la période de contrôle prendrait fin un jour
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encore indéterminé»Il est certain que, dans deux ou trois ans,les
groupes de contrôle disparaîtront. A ce moment-là, seule subsistera
l'Autorité Internationale créée par les accords de Londres, et qui
a un objet très restreint'qui est de faire la discrimination entre
la part de produits à exporter ('charbon ou^acier) 4m et la part réser-
vée à la consommation intérieure allemande.

Nous avons dit tout de suite : il faut qu'après la dispari-
tion des groupes de contrôb il y ait encore, d'une façon réduite
peut-être^ un contrôle de la gestion de l'exploitation.Il ne suf-
fit pas de répartir ce dont on a connaissance, il faut savoir égale-
ment si ce qui est mis à notre disposition pour la répartition cons-

titue ce qui existe véritablement, et s'il n'y a pas de détournements.
Il faut savoir si on a fabriqué ce qui est utile pour l'exportation
et la reconstruction de l'Europe.

sur •

Il faut donc qu'il y ait/certains points importants un

contrôle qui ne soit pas purement négatif.Il faut que les puissances
occupantes gardent un certain pouvoir de direction à l'égard de ceux

qui exploitent les mines et dirigent les usines.C'est ce qu'on appelle
le contrôle de la gestion.Nous avons souligné que^dès maintenant, ilétait nécessaire de se mettre d'accord sur le principe de ce contrôle
de gestion postérieur à l'expiration de la période envisagée^et qu'il
faudrait définir et préciser les attributions de cet organisme.Là
encore,sur 1'essentiel, nous venons d'avoir satis.fastion ces jours-ci .

Enfin nous avions obtenu,au mois d'octobre, qu'on accélère
ces études.» et que, le 11 novembre,se réunissent des experts français,
anglais et américains à Londres pour s'obfcuper du statut de/ l'auto-
rite fnternationale.il fallait prévoir Mes détails, non pas de sa compo-
sition, puis qu'elle est déterminée par les accords de Londres, mais de
son fonctionnement, de son règlement, de sa présidence et ainsi de
suite.D'autre part, il fallait aussi organiser plus en détail les
groupes de contrôle dont j'ai parlé tout à l'heure, notamment pourl'acier où ils n'existent pas encore.

Nous avons profité de cette rencontre à Londres pour de-
ma-nder qu'on organise aussi ce contrôle de la gestion pour la périodefuture, lorsque les groupes de contrôle n'existeront plus.Nous avons
ainsi établi avec nos alliés un projet que je ne puis pas encore rendre
intégralement public, parce qu'il n'est pas encore consacré par l'adhé-
sion des trois gouvernements intéressés .Mais il est à peu près certain
que ce projet d'accord sera, accepté.Je l'ai ici, il m'a été communi-
que hier soir.il comprend 33 articles.» et concerne l'organisation de
l'autorité Internationale de la Ruhr«Dans deux articles de ce statut,il est prévu que cette Autorité Internationale n'aura plus seulementà s'occuper de la répartition des produits,mais aussi, îe jour où les
groupes de contrôle seront supprimés à exercer' un contrôle très effi-
cace et très démaillé de l'exploitation de ces entreprises.

il y aura probablement demain un communiqué dont le projetest établi par les experts,qui doit etre accepté par les trois gouver-nements.de crois qu'il n'y aura pas de difficultés à ce sujet.Ce com-
munique déterminera l'ensemble de la politique de sécurité et de la
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politique économique que les trois alliés entendent poursuivre
déso.rmais en plein accord à l'égard de l'Allemagne. Ce sera,quei
en quelque sorte, un vadefmecum pour les mois à venir. Je peux dire
sans exagération que vous y retrouverez tout l'essentiel de cg'que
la France avait vainement demandé jusqu'ici.

Voilà donc ce que nous venons d'obtenir à l'occasion d'un j
incident que nous n'avions pas cherché, mais qui a eu au moins cet
avantage de poser le problème dans son ensemble.Je crois que nous
avons satisfaction sur tout ce que le Parlement français a considéré
comme essentiel en ce qui concerne les affaires al3e mandes.Nous
avons obtenu ce quW&t nous importeJfd' obtenir.

Il y aura l'office militaire de sécurité, c'est entendu^
puisqu'il était déjà prévu dans les accords de Londres.Mais nous

aurons satisfaction aussi,-et tout à-l'heure je le soulignerai,-en
ce qui concerne les transferts d'usines et &'-outillage d'usines,
en ce qui concerne les interdictions et les limitât ions. Là encore,
il y a des pourparlers en*cours.On accepte la thèse française que
la sécurité doit être recherchée dans le cadre d'une communauté
européenne et que l'Allemagne devra remplir certaines conditions
pour y être actoiise.il y aura un' contrôle de la gestion, comme je
l'ai dit tout à l'heure.On maintient- la convention de Moscou en ce
qui concerne les attributions de charbon au profit de la France.

Vous verrez,lorsque ce communiqué aura pris une forme
définitive, que nous pourrons aborder avec moins d'appréhension
désormais les problèmes'allemands. Des difficultés, il en s-ubsis-
tera toujours. D'autres naîtront ou renaîtront, car il ne faut pas
se dissimuler queutant qu'il y aura trois puissances ou trois corn-
mandants en chef ou trois délégués de trois gouvernements qui de-
vront se mettre d'accord, il y aura toujours des aléas.La France
n'a pas intérêt à admettre le principe de la majorité parce qu'elle
risquerait d'être parfois, sefc non pas toujours mais très souvent,
en minorité.C'est donc le principe de l'unanimité qui doit être
admis pour tout ce qui est essentiel.Cela laisse prévoir des accro-
çhages, si j'ose dire, pour 1'avenir.Mais nous sommes maintenant
àjfparité#, dans une zone, et à propos d'exploitations qui ne se
trouvaient pas dans la zone française.C'est là un gros avantage.

Lorsque nous aurons complété ce système par l'établisse-
ment du statut de la trizone, lorsque,de cette façon, d'une manière
ou de l'autre, la ^France sera présente dans l'ensemble de l'Allema-
gne occidentale, alors nous pourrons dire que ce qui nous a échappé
au début par -suite des- circonstances que vous savez, - il y a eu
Potàdam sans nous, il y a eu Yalta sans nous - a été reconquis,et
que nous avons opéré un rétablissement de la situation qui est daœ
l'ensemble satisfaisant.Voilà, monsieur le président, ce- que j'ai
cru devoir dire au sujet de la Ruhr.

La deuxième question que je désire'aborder est celle de
Berlin.
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Nous avons là le cas-type d'une des difficultés d'ordre
particulier dont 3e parlais tout à l'heure.Cette fois-ci, ellê
est née/non pas entre les trois alliés occidentaux mais entre ces

trois alliés et la Russie.Je pense superflu de faire l'historique
de tout ce qui s'est pass;é à Berlin. Ce serait d'ailleurs un tour
de force,Marne pour le ministre qui a vécu ces événements de vouloir
les reconstituer de mémoire.

L'essentiel de la question/be ramène à ceci. Lorsque les
■accords de Londres ont été signés et ratifiés,, il y a eu une oppo-
sition violente de la part du gouvernement russe contre ces accords
Celui-ci a reproché aux trois alliés occidentaux d'avoir opéré
ainsi une coupure de l'Allemagne en deux. Nous devons dire, pour
être justes,, que s'il y a eu coupure, elle a été la conséquence de
l'ahsence d'accords à quatre. Ce désaccord s'est révélé fin 1947
à Londres où l'on avait vainement essayé de se mettre d'accord
sur une organisation politique de l'Allemagne, en pleine -entente
avec la Russie.Par conséquent, on a procédé à'trois, puisqu'ob
n'était pas arrivé à s'entendre à quatre.

Comme je l'ai dit, on ne pouvait pas indéfiniment mainte-
nir le statut d'occupation tel qu'il a fonctionné pendant les pre-
mières années qui ont suivi l'effondrement de l'Allemagne.Alors
la Russie a dit ceci :nous sommes à quatre à Berlin. Cette situa-
tion était justifiée tant que Berlin était capitale de l'Allemagne.
Nous y sommes parce que c'était la capitale de l'ancien Seich.Du
moment que vous faites une Allemagne spéciale à l'ouest, votre pré-
sence à Berlin n'est plus justifiée.C'est pourcela que nous consi-
dérons que vous êtes simplement tolérés. Nous ne vous chassons pas
mais enfin, nous ne vous reconnaissons plus les mêmes droits', que
vous déteniez par les accords de Potsdam où l'on avait prévu l'oc-
cupation de Berlin à quatre.

Il y a eu un autre fait, c'est que,,pour compléter l'orga-
nisation de l'Allemagne occidentale, les alliés ont décidé au mois
de juin, en même temps que les accords de Londres, de faire une^
réforme monétaire en Allemagne occidentale.Ainsi, on a substitué
à l'ancien reichmark, qui était sensiblement dévalué par suite
d'une inflation massive, une monnaie nouvelle qui a été émise par
les trois alliés occidentaux.De cela aussi le gouvernement russe

a pris ombrage et il a dit : c'est encore un élément de coupure,
de dissociation de l'Allemagne*La Russie a^de son côté / fait une

réforme monétaire analogue dans sa zone orientale. Alors le pro-
blême s'est posé de savoir quelle serait l'unité monétaire à Ber-
lin. Berlin est une enclave dans la zone russe. Il y a quatre
secteurs d'occupation, le secteur oriental qui appartient aux

Russes*, et trois secteurs occidentaux qui appartiennent aux Pran-

çais, aux Britanniques et aux Américains.
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Par suite de cette double réforme monétaire, il yaurait eu le mark soviétique dahs le Berlin oriental et le
mark occidental dans le Berlin occidental. Mais alors, imagi-nez les conséquences du point de vue économique, du point de
vue des échanges, si l'on tient compte du fait que les habi-
tants du Berlin occidental se ravitaillent dans la zone sovié-
tique avoisinante, si l'on tient compte de la distance de 150à 200 kilomètres qui sépare Berlin des zones occidentales d'oc-
cupation.

Cette situation créait des problèmes déjà délicats en
eux-mêmes, mais les autorités soviétiques ont encore eu soinde compliquer la situation en organisant le blocus de Berlin
sous le prétexte que cette double monnaie pouvait permettre untrafic monétaire et des opérations frauduleuses et spéculativesau détriment du mark soviétique. Le Gouvernement russe a sup-primé toute communication entre les zones de 1' Allemagne oc-cidentale et les secteurs occidentaux de Berlin. Il a suppriméd'abord les chemins de fer, puis les communications par eau et
par route, de sorte que le Berlin occidental est devenu une en-clave à laquelle les trois alliés ne peuvent plus correspondre,depuis la fin du mois de juin, que par avion.

C'est pour /mettre un terme à cette situation que lesalliés ont organisé le ravitaillement du Berlin occidental parla voie des airs, ce qui est un tour de forces. Ils doivent
transporter en âoyenne 5.000 tonnes de vivres et de combustiblepar jour. Si l'on tient compte du brouillard de Berlin qui sé-vit presque aussi fréquemment que celui de Londres, on peut me-
surer l'effort fourni par nos deux alliés anglo-saxons, laBrance n'étant pas en état d'y prendre une part très active.

Bar ailleurs, une coupure de plus en plus nette s'estformée à l'intérieur même de Berlin, te secteur oriental sevoyant de plus en plus isolé des trois autres. Cette situations'est répercutée dans le domaine administratif. Ainsi pour lesélections qui devaient normalement avoir lieu, d'après la cons-titution de Berlin, au mois de novonbre dernier, £es opérationsse sont bien déroulées dans les trois secteurs occidentaux ,mais le Gouvernement russe les a interdites dans le sien, desorte qu'il y a deux municipalités. Les autres administra-tions sont, elles aussi, doublées, et c'est ainsi que noustrouvons, entre autres, deux organisations de pompiers. Jepourrais d'ailleurs multiplier les exemples.
Les alliés anglo-saxons et nous-mêmes avons tenté, dèsle mois de juillet,^ de trouver un accord avec le Gouvernement

russe pour pallier*ces inconvénients. Bous avons affirmé ne
pouvoir négocier uji arrangement sans levée simultanée du blôous,car celui-ci est illégal, et il nous est impossible d'agir sous
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la pression de cette mesure unilatérale. Mais nous nous pré-occupons de trouver une solution pour le problème monétaire etéconomique de telle façon que cette réforme puisse entrer en vi-
gueur simultanément avec la levée du "blocus. C'est cette si-multanéité qu'il a fallu rechercher péhihlement pour qu'aucunedes parties intéressées n'ait l'air de cédër ou de capituler.

Pendant drux mois, il y a eu des pourparlers, à Parisentre autres, et l'on avait déjà fait de grands progrès. Lemaréchal Staline avait même participé en personne à deux con-férences. Mais les pourparlers se sont brusquement arrêtés le7 septembre alors qu'ils semblaient sur le point d'aboutir.

ÏÏe n'entre pas dans le détail, parce que trop de problèmestechniques y sont mêlés. Tout a échoué pour des questions desecond ordre, sinon de troisième. Il s'agissait de savoir, parexemple, si une autorité soviétique devait avoir le droit de
fouiller les avions au départ ou à l'arrivée à Berlin pour vé-rifier l'absence de trafic sur la monnaie. On aurait pu trouver
une formule pour exercer un contrôle en soi nécessaire - nousl'avons parfaitement reconnu, mais on s'est cabré - je le dis
objectivement, constatant simplement les faits.

Alors, nous avons porté l'affaire devant le conseil desécurité des Mations unies, parce que nous avons pensé qu'enl'absence d'une possibilité d'entente directe,des neutres arri-veraient peut-être à trouver une solution acceptable pour lesdeux parties. Yous connaissez les efforts fournis par le con-seil de sécurité, notamment par son président argentin. Ilsont permis d'obtenir, au début de décembre, le résultat suivant.

On a chargé une demi-douzaine d'experts neutres de trou-
ver un système permettant, avec toutes les garanties désirables
pour les Etats en cause, notamment pour le Gouvernement sovié-tique, l'introduction du mark sovi^fique daiis l'ensemble de Ber-lin. Ce système doit prévoir les mesures de contrôle nécessai-
res pour les échanges vers ou au-delà de la zone soviétique*, etoffrir toutes garanties en ce qui concerne la circulation mo-
nétaire, afin que le mark oriental ne puisse pas subir de dépré-ciation à la suite de manoeuvres spéculatives. Ce rapport des
experts neutres doit être déposé, si je ne me trompe, aujourd'hui même, 22 décembre. Mous ne le connaissons donc pas encore.Ses conclusions seront soumises à chacun des quatre alliés. En
cas d'accueil favorable de la part des intéressés, il serait
possible dé réaliser simultanément l'introduction du mark dans
tous les secteurs et la levée du biocus. Seulement, il est évi-
dent que les faits qui se sont produits depuis la coupure admi-
nistrative, empêcheraient la réalisation de cette unité moné-
taire, car aucun contrôle ne serait plus possible. Voilà donc
encore un point à régler e$ même temps que les autres.
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Telle est la situation à Berlin. Elle est compliquée.
Je crois vous avoir exposé les choses aussi objectivement que
possible. Je suis naturellement à la disposition des commis-
saires pour le cas ou ils désireraient des précisions supplé-
mentaires.

M. LE BRESIDEET. Monsieur le ministre, avant de donner
la parole aux commissaires, je tiens tout d'abord à vous remer-
cier, en notre nom commun, du souci que vous avez eu d'apporter
dans vos explicat ons, la plus large information. Je suis per-
suadé que ces précisions sur la question allemande seront de
nature à faire réfléchir les membres de la commission.

La parole est à M. Brizard.

M. BRIZARL. La question que je désire poser à M. le
ministre est relative au charbon de la Ruhr. J'ai appris que
nous ne pouvions importer ce charbon au titre des réparations
et qu'il nous fallait le payer en dollars. Je trouve cette si-
tuation plutôt heurtante.

M. LE MIEISTRE. Malheureusement, l'accord de Postdam
nous en empêche.

A cette époque, un seul système de réparations fut prévu
le transfert de l'outillage des usines, dont j'aurai à parler
tout à l'heurej^à propos des difficultés que nous éprouvons à
ce sujet. Donc, démontage et transfert des usines, tel est ac-
tuellement le seikl mode de réparation possible. Nous payons
tout ce que nous recevons, même de l'Allemagne, et le dollar
eàt l'unique monnaie de compte admise pour les échanges avec
les zones d'uccupation. C'est d'ailleurs la raison pour la-
quelle nous attachions une telle importance au règlement en
francs du charbon importé de Sarre. L'incorporation économique
nous a permis de la faire car, auparavant, nous devions égale-
ment le payer en dollars.

»

M. PUJOL. Je désirerais connaître - j'ai déjà posé la
question à la commission - les réactions du peuple allemand
devant les mesures engagées contre lui. J'ai bien lu divers
journaux ou brochures, mais je ne parviens pas à me faire "une
opinion sur la mentalité actuelle du peuple allemand de la bi-
zone, vis à vis de la dictature des puissances occupantes. Je
ne parle évidemment pas des provinces situées derrière le ri-
deau de fer^ personne ne pouvant savoir ce qui s'y passe.

M. LE MIRIùTRE/ Monsieur le commissaire, vous êtes-tout
à fait excusable si vous n'arrivez pas facilement à interpréter
l'dpinion ou la volonté des Allemands.

t

En ef£et, l'Allemagne est actuellement en fermentation,
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non pas dans le gens de la révolte, mais du point de vue de. dé-
gagement des idées. La plupart des Allemands ne savent pasexactement ce qu'ils doivent vouloir eux-mêmes. Ils reviennent
a un état de choses oÈ. ils ne comptaient cas et où. ils accep-taxent de compter pour rien. Il ne faut Jas oublier qu'à l'en-contre de ce qui s'est produit en 1919» il n'y avait dus au-
cune autorite, même à l'échelon local. C'est seulement à la
fin de^l947 «lue les Alliés ont fait procéder, pour la première
zoza, a des élections, de sorte que les Allemands reprennent
peu peu conscience d'eux-mêmes* et se voient progressivementattribuer ^des responsabilités qu'ils ignoraient pratiquement
S0

. a ? ^"e reS-*-me totalitaire. Ils commencent donc à reprendre
g??* a 5es responsabilités, mais ils n'arrivent pas à se mettre
d_ ccora entre eux. De sorte que,si vous posez la question
ainsi, il m est difficile d'y répondre.

J'ai parlé tout à l'heure des accords de Londres. Les
conceptions des points de vue fédéraliste ou centraliste sont
extrêmement divergentes, même à l'intérieur d'un seul parti. Du
point de vue économique, les Allemands se préoccupent de redeve-
hir maîtres chez eux. C'est là ce qui frappe et qui déconcerte
actuellement dans certains discours que nous sommes, fondés à
considérer comme nationalistes. Dans tous les partis, des
hommes affirment, tant dans des manifestes qu'au cours de réu-
nions publiques, que l'influence étrangère doit être liquidée
le plus rapidement possible et que les Allemands doivent rede-
venir les seuls maîtres de leurs affaires économiques. Dans ce

domaine, il est difficile de leur faire accepter une tutelle.

Seulement, je voudrais préciser, monsieur le commissaire,
que les Allemands se rendent compte «lue nous nous orientons vers

un desserrement du contrôle existant. Il y a donc,, pour eux, de
point de vue, un progrès. Ils ne peuvent prétendre que nous

cherchons à instaurer une dictature, nous l'abandonnons au con-

traire.

J'ai signalé tout à l'heure que l'autorité internationale
dans la Ruhr comprénait déjà des Allrmaiids. En effet, nos amis
anglais et américain^ ont confié la gestion des séquestres de
la Ruhr,en majeure partie, sinon exclusivement, à des Allemands,
non pas comme propriétaires car ils sont très sévèrement con-

trôlés, mais comme techniciens, la situation a donc évolué de-

puis deux ans* et les Allemands qui raisonnent honnêtement doi-
vent reconnaître que tout est fait en leur faveur.

Mais nous devons veiller à ce que le rythme de cette
rééducation et de cette réintégration des. Allemands dans les

rouages administratifs et économiques ne soit pas trop accéléré,
afin que la machine ne s'emballe pas. Il faut que nous restions
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encore maîtres d$t mouvement pour un certain temps. Tout cela
est une question d'équilibre, de mesure, et aussi d'entente en-

tre les alliés.

Evidemment, il arrive que les opinions divergent. Vous

avez posé la question cruciale qui nous divise quelquefois avec

nos alliés anglo-saxons ou encore avec nos alliés russes, celle
de savoir dans quelle mesure on peut faire confiance à l*Alle-
magne et mettre les Allemands dans notre jeu. Les Français sont
les plus mouvants à cet égard,et je me dois de le dire.

M. iESÎJïïAL. Je vais commencer par parler du problème que
M. Pujol vient d'évoquer, puisqu'à la dernière réunion de .la corn-

mission, j'avais donné mon sentiment à ce sujet.

Je veux bien reconnaître qu'en politique étrangère* un

ministre des affaires étrangères n'a pas le droit de manifester

publiquement ses sentiments, aussi j'admets votre réserve, mon-

sieur le ministre, la dernière fois, j'ai fait comprendre que

les Allemands commençaient à relever la tête et se permettaient
certaines fantaisies. A ce sujet, j'aimerais que M. le ministre
nous fasse connaître la position du Gouvernement vis à vis de
certaines déclarations faites voici quelque temps.

Je vous citerai pour commencer la déclaration du prési-
dent du parti national démocratique, Schleichcr, faite à Stuttgart

SCHAfBR

J'ajoute que dans une autre déclaration, faite voici

quelque temps, Otto Strasser a réclamé #i plus, ni moins que le

rétablissement des frontières de 1514 pour l'Allemagne. Cela va

donc' encore beaucoup plus loin que le simple rattachement des

provinces de l'Est. Vobi d'ailleurs un article extrait du jour-
nal d'Alsace et de Lorraine du 17 décembre î " Otto Strasser de-

mande le retour de l'Alsace et de la Lorraine à l'Allemagne."

"Le rétablissement des frontières de l'Allemagne de 1914,
c'est à dire le retour de l'Alsace et de la Lorraine, et des ter-

ritoires de l'Est années par l'U.R.S.S. et la Pologne, est le

principal point du programme du Bund Deutscher Ernegierung (Asso-
ciation de la rénovation allemande) que veut constituer en Aile-

magne Otto Strasser, ancien chef du Eront Hoir, association qui
existait en Allemagne avant 1933•"

"Otto Strasser.... " qui est le frère de Gregor Strasser,
liquidé par Hitler en juillet 1934, "

... qui vit actuellement
au Canada, a chargé l'architecte Giessen d'organiser son nouveau

parti en Bhénanie-Westphalie."

"Giessen a déclaré au journal sous licence britannique
Die Welt, qu'il avait demandé au Gouvernement militaire britan-
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nique la permission de former le nouveau parti dans cette zone."

"le principe du Bund Deutscher Erneuerung d'Otto Strasserest celui de la Démocratie autoritaire qui régissait déjà leFront loir, avant que celui-ci fût décimé par Hitler lors duputsch de Roehm le 1er juillet 1934."

"On attend la réponse du Gouvernement militaire britanni-
que ...

"

"Rappelons que, dans un éditorial du 7 décembre, nous je 'a-vions déjà attiré l'attention de nos lecteurs sur la propaganded'Otto Strasser. " Telle est la seconde affaire.

la troisième, beaucoup moins méchante, concerne la décla—ration d'un certain Storeh, président d'une organisation ouvrièresyndicale, et qui a déclaré récemment, à l'occasion d'un congrès,en présence de M. Meck, que ...

M. IE ERESIDEET. lion c^er collègue, nous sommes ici plu—sieurs qui désironî poser des questions à M. le ministre. Enconséquence, je vous prie de vous borner à formuler vos ques-tions.

M. TSESIPHAL. Il a déclaré que dans l'organisation del'Europe future, l'Allemagne devrait jouer un rôle prépondérant.
lîpnsieur le ^ministre, je voudrais bien savoir quelle est,vis à vis de ces déclarations, la position du Gouvernement fran-çais. A-t-il protesté auprès du Gouvernement américain ? Est-ilintervenu auprès du Gouvernement britannique ? Je sais que, surle plan international, il ne faut pas attacher une grande impor-tance à ces questions, néanmoins, monsieur le ministre, ces dé-clarations.ont provoqué une certaine émotion dans le départementdu Bas-Rhin, et le conseil général a adopté hier une résolution...
M. LE HIHISTRE. Je l'ai reçue; on me 1 '^télégraphiée.

/ (Sourires).
M. 1ESTPHA1. Ensuite, monsieur le ministre, je voulaisvous demander si vous pensiez vraiment que la France a intérêten ce moment, à laisser fusionner la bizone et la zone française.
Vous nous avez parlé du déficit de la bizone. D'aprèsles renseignements fournis jusqu'à présent, la zone françaiseétait la seule non déficitaire. Dans ces conditions, avons-nousintérêt à nous associer pour payer le déficit ? les crédits duplan llarshall sont-ils destinés à boucher le trou créé par labizone ?
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afin, pour terminer, une petite remarque, l'organe offi-ciel du M.R.F. dans le Bas—Rhin, a publie le compte rendu de votrevoyage en Sarre? Dans le même numéro qui, en outre, rendaitcompte des réalisations en Sarre et de votre réception à Forbachon lisait que des écoliers s'étaient plaints du mauvais entretienet du défaut de chauffage des écoles. , Cela nous met un peu âial àl'aise de constater que la France déploie tous les efforts possi-blés en Sarre alors que les habitants des départtPdè l'Est, nesont pas traités sur le même plan que les Sarrois. Le conseil gé-néral a d'ailleurs émis un voeu qp;i vous sera sans doute adressé,pour protester contre cet état de chose.

M. PIHIOH. Monsieur le ministre, j'ai à vous poser un cer-tain nombre de questions dont l'énoncé est assez long, mais jepense que le texte vous en a été communiqué. Elles peuvent serépartir en plusieurs groupes.

Premier point î où en est 1' organisation et la mise enoeuvre de l'Autorité internationale, d'une part, et de l'officede sécurité, d*autre p&rt, prévus psr les accords de 3ui.11 ?

^
d'Eue* DeuxLeme point : comment fonctionne actuellement le comi-te doa fluiiBo ? Vous avez d'ailleurs répondu en partie sur cepoiçLt. Sous quelle forme et à quel moment prévoit-on l'admission3e la France à ce comité ? Comment le G-ouvernement français con—çoit-il l'organisation du contrôle de la gestion après le rétablis-sement de la souveraineté allemande ? Quelle est, sur ces diverspoints, la position des alliés ?
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Quel est l'état présent des négociation de la con-férence des six? Un accord est-il en vue,et sous quelle forme? Jereprends cette question "bien que nous ayons déjà quelques. informa-tions par la presse. S(agit-il d'un accord formel des gouvernements,ou d'une simple recommandation d'experts?
Troisième question: quelle est la position des gouver-

nements français et "britannique sur les conclusions déposées par lacommission Humphrey? Ou en est-on au sujet des démdntèi1ements d'usinés? Qu'est-ce qui a été fait ? Que reste-t-il à faire? Quelle estl'importance des sacrifices demandés au* alliés par le gouvernementaméricain sur les propositions de la commission Humphrey?Où en sontles négoci- tions pçur un nouveau relèvement de la production aile-mande? Quelle est ia position du gouvernement français à ce sujet?
Quatrième question: où en est l'étude êu statut d'occu-pation? Sur quels points les alliés sont-ils parvenus à un accord?Comment le Gouvernement français réagira-t-il à propos des travauxde la conférence de Bdnn? sur la constitution allemande? A-t-il lemoyen de défendre notre thèse sur. le fédéralisme allemand? Quels

sont les points essentiels sur lesquels il n'entend accepter aucune
concession?

Enfin, dernière question, M. le ministre peut-il nous
renseigner sur le caractère et la gravité d'incidents à caractèrenationaliste qui se seraient produits en zone "britannique. Y en a—t—il eu de sembUbles en zone française?

»

II. LE PRESIDENT. La parole est à M» Georges Pernot.

H. Georges PERUOT. Au sujet de la Rhhr, je désire faireune brève intervention. Je voudrais profiter de la présence de M, leministre pour lui faire part d'une déclaration qui m'a beaucoup grap>-pé. Il m'a semblé intéressant de vous en donner communication; Enlévrier ou mars 1946, si ma mémoire est fidèle, j'ai eu l'honneur d'ê-tre invite par les autorités américaines à aller suivre le procès dei .uremberg. J'ai assisté à un certain nombre d'audiences du procès.J'ai assisté particulièrement à l'interrogatoire de l'ancien ministrede l'armement du Troisième Reich. Il rejetait la plus grande partiede la responsabilité sur Hitler. C'était là le système de défense cou-rant. »

Pais il a fait, à trois reprises différentes, et avecune vigueur particulière, la déclaration suivante: "Lorsque .les éta-•lissements de la Ruhr, ont commencé à être bombardés par l'aviationanglo-américaine, je suis allé trouver le Chancelier et je lui ai dit:
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"Kous ne pouvons plus continuer ainsi. Il faut faire cesser la
guerre."Il n'a jamais voulu m'écouter. Il devait ajouter, frappant
son poing sur la table :"I1 faut qu'on sache que sans la Ruhr,'
l'Allemagne ne peut pas faire la guerre."

Cette affirmation m'est restéé dans l'esprit, et je
voudrais que le gouvernement ne l'oublie pas lorsqu'on négociera à
propos de la répartition des produits de la Ruhr, et lorsqu'il s'a-
gira de régler la question des établissements de cette région. Car
je le répète à nouveau, chaque fois que je songe à la sécurité de
la France, me revient à l'esprit cette déclaration si catégorique :
"Sans la Ruhr, l'Allemagne ne peut pas faire la guerre."

M. LE PRESIDENT. 1'. le ministre va maintenant pourvoir
répondre à toutes les questions ayant été posées.

II. LE hli.ISIRE. Je voudrais d'abord m'adresser à 11,
i/festphal. Nous devons suivre de très près tout ce qui constitue un
symptôme inquiétant dans l'opinion et dans les attitudes allemandes.
Je partage entièrement les préoccupation* quix se'sont fait jour.
Je dois d^ailleurs déclarer d'une façon très nette que dans la zone

française, aucun incident de ce genre ne s'est produit. Rous ne les
tolérions pas, j'en prends l'engagement.

Quelle suite doit-on donner à des manifestations de ce
genre lorsqu'elles se produisent? Je ccn sidère que nous devons ob-
tenir de nos alliés l'interdiction de constitution de tout parti ou
de toute organisation politique qui présenterait des revendications
ou proférerait des menaces à l'adresse de la France. Je crois que
tant qu'il y a une occupation militaire en Allemagne, aucun Allemand
ne devrait se p yer ce luxe de jeter un défit à une des puissances
occupantes. Le jour où il y aura la trizone, nous serons partout;
et nous pourrons veiller nous-^même à ce que rien de tel ne se pro-
duise.

En ce qui concern les manifestations purement indivi-
duelles, je crois qu'il ne faut pas trop dramatiser. Rous devons
nous borner à l'essentiel. Ce qui importe, c'est qu'il ne se créé
pas des foyers ât des centres d'agitation en vue d'une politique
qui serait contraire aux intérêts des alliés et de la^paix.

lorsque Otto Strafcser au Canada, fait une déclaration de
ce genre, il serait excessif de faire une démarche auprès du gou-
vernement canadien qui nous^répondrait ne pas "avoir les moyens lé-
gaux et constitutionnels pour empêcher qui que ce soit de dire une
chose pareille. Nous pourrions lui demander de l'extrader, mais
Otto Strasser demanderait à rentrer en Allemagne : ce ne serait pastrès avantageux pour nous. Voilà la situation devant laquelle nous
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nous trouvons. Mous devons cependant surveiller cela de très près
et je suis très heureux que le conseil général du Bas-Rhin ait '

eu cette attitude et qu'il ait attirées l'attention, non seulement
de la France, mais aussi celle de nos alliés sur ces phénomènes.
Toute cette situation, je peux le dire ici, sans violer un secret
professionnel, commence à inquiééer trè^ sérieusement nos amis
anglais. Ils sont surpris par ces phénomènes de nationalisme refou
lés, car c'est "bien un aspect de refoulement, dirait Freud. Il
devient d'autant plus explosif qu'il n'a pu être exprimé pendant
un certain nombre d'années.

« %

le gouvernement anglais, je peux le dire ici, se préoc-
cupe "beaucoup de ces faits parce qu'il considère à juste titre
que ces symptômes font apparaitre fra:ixa|jKS quelque choise de plus
profond, qui n'ose pas dire son nom. Je crois pouvoiryassurer la
commission et notamment MM. .Westphal et Pujol à ce sujet, le gou-
vernement français n'ignore rien. Il entend se souvenir de ces
faits pour s'en servir le moment venu, en toutes circonstances.

En ce qui concerne la formation de la tri zone, je ne
suis peut être pas tout à fait d'accord avec M. Westphal. Il y a
deux thèses, même au sein,non pas du Gouvernement, mais de certain
services français, qui sont défendables dans une certaine mesure.

« L'une consiste à dire ce qu'affirmait Jules César à un
certain moment Il vaut mieux être le premier dans un petit vil-
lage, que deuxième à Rome." Il y a du vrai dans cette affirmation,
mais serait-ce vrai pour l'Allemagne occupée? Evidemment, nous

pouvons continuer à rester les maîtres chez nous, et encore est-ce
une façon de parler, car être maître chez soi lorsqu'on a besoin
de beaucoup d'autres choses qui viennent du dehors est très dif-
ficile. Fous pouvons rester les maîtres en Rhéno-Westphalie, dans
êe bout de Bade et de Wurtemberg qui peut cesser d'être un simple
bout s'il y avait révision de frontière. D'après les accords de
Londres, il se peut que les Allemands fassent du chantage à ce su-

jet. Il est possible d'avoir une fusion des deux tronçons Wurtem-
^erg-Bade, et comme les deux capitales se trouvent dans"la zone -

américaine, nous perdrions les deux tronçons que nous avions. Vous
voyez le problème qui se pose. Fous n'aurions plus que la rive
gauche du Rhin, de Coblence à LauterjJhrg.

Vaut-il mieux être maître dans cette zone ou être par-
tout à Cologne, dans la Ruhr, à Hanovre, être un sur trois, mais è
égalité de droit. Cela reste à définir*. La trizone ne vaudra que
par la façon dont au saura l'organiser, dont on saura sauvegarder
les droits de chacune des puissances occupantes. Si nous devions
nous soumettre en tout auxprincices de la majorité, nous risque-
rions dans beaucoup de cas, et dans des questions importantes,
d'être toujours un contre deux. Nous l'avons vu dans la Ruhr à
d'autres points de vue et sur des questions essentielles.
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Il faut donc, dans les tractations, que nous fassionsvaloir un point de vue qui nous donne le maximum de garantie. Je
ne peux pas en dire davantage aujourd'hui parce que nous en sommesencore au stade du début, mais par ces quelques paroles j'ai Vouluapaiser a la fois h. Westphal et dire à la commission qu'il y alà encore, un des grands problèmes que nous avons à résoudre àtrois.

M. WESTPHAL.Vous ne pensez pas que cela puisse cons- <itituer une charge financière trop lourde pour la France?

M. LE MIHISTBE. lîon, et je vais vous répondre. G'était!
certainement une charge, tant qu'il n'y avait pas le règlement du
plan Marshall, et de son annexe surtout, qui Consiste à "financerles déficits des balances commerciales dans les relations entre
les Etats européens, xi la bizone allemande y comprise.

La trizone, si elle est constituée; sera considérée
comme un état, et si la France est déficitaire dans ses relations
avec la trizone, on prendra, sur la masse globale des dollars éu
plan Marshall, ce qu'il faut pour combler le trou éventuel. Le
sorte qu'aujourd'hui, nous ne cour/ons plus les mimes risques.

Je peux vous faire connaître l'importance du déficit
en cause. L'année dernière, je cite de mémoire, mais je suis à
peu près s&r des chiffres, le budget américain en dehors du plan
Marshall a versé 800 Millions de dollars pour l'exploitation de la
bizone, C'est l'Amérique qui a fait les frais, puisque l'Angleterre:
n'y a pas contribué. Le plan Marshall a donné environ 420 millions
de dollars.

Vous voyez donc l'importance des chiffres en cause.
Mais nous disposons des sommes nécessaires, l'ailleurs ce déficit \
se réduit progressivement au fur et à mesure que l'activité écono-
mique de l'Allemagne augmente, et c'estlà précisément la préoccu-
pation des Américains. Ceci est encore une parenthèse, monsieur le j'
président , mais il est nécessaire de savoir que les Américains nous |disent toujours : vous avez beau dire qu'il s'agit ,d' interdire des
industries au de restreindre leur activité afin d'assurer votre sé-
curité, -tout à fait d'accord quand la sécurité est en cause- mais i
nous, Américains, nous avons un autre point de vue à faire valoir.
C'est le contribuable américain qui doit payer l'insuffisance des
revenus en Allemagne. Il y a déficit, et c'est nous qui le comblons.
Il faut donc chercher à concilier les deux pointsde vue, les be-
soins de la sécurité d'une part, et d'autre part, la nécessité d'une
normalisation de la production allemande, afin de réduire ce défi-
cit.

Voilà le problème qui.se pose, et qui est en conti-
nuelle évolution. Mous devons veiller à ce qu'on ne voit pas que
le point de vue financier. Mous devons arriver aussi à faire
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accepter par l'Amérique les considérations de sécurité qui sont
pour nous essentielles.

En ce qui concerne la Sarre, je veux dire ici un
simple mot. Je connais les doléances qui se sont fait jour, ellessont plus "vives encore dans mon département de la Moselle que dans Ile Bas-Rhin. C'est vous dire que je suis suffisamment averti; jecrois même avoir voté pour un ordre du jour semblable à celui du
Bas-Rhin, en tant que conseiller général de la Moselle. Bous devons ;joindre nos efforts pour porter remède à des inconvénients de tran-Isaction qui sont difficiles à éviter.

Au point de vue de la Sarre,quel est le problème qui
se pose? Il y a deux aspects, je l'ai dit au conseil général de
la Moselle, Il y a d'abord l'aspect national : quel avantage nous
procure 1'incorporation'économique de la Sarre? les produits de
la Sarre ne nous coûtent plus que des frahcs, et ils sont à notre
disposition, l'autre part, il y a l'aspect régional: en supprimantla frontière de la Sarre, nous avons provoqué un phénomène quis'apparente à celui des vases communiquants. La Sarre qui étaitf, en
quelque sorte affamée, non pas seulement^ravitaillement mais aussi
au point de vue des autres besoins courants, est venue acheter ce
qui lui manquait dans nos régions, parce que l'on a fait l'unité
monétaire. Il y avait là un problème presque insoluble, mais l 'ip.
ne pouvait pas aller sans 1*autre. On ne pouvait pas faire l'unité
économique sans faire l'unité monétaire. Je dis cela pour faire ap-paraître les problèmes qui se posaient. Quand on a opté, il faut
aller jusqu'au bout.

J'en arrive aux questions posées par M. Pinton. Je
crois avoir répondu à ses quatre premiers points. Il est inutile
de rappeler ce que j'ai dit de l'autorité Internationale et de l'of-
fice de sécurité. Cela fera l'objet de ce communiqué dont j'ai par-
lé/ assez longuement. Sur l'essentiel, nous avons dès maintenant
satisfaction. Ce n'est pas un problème d'immédiates urgence, mais
tous les principes sont fixés dans le rapport qui sera publié. Le
Béné-lux n'entrera jamais dans ce contrôle, il participe uniquement
à l'autorité internationale qui, elle ne s'occupe que de la répartiti
tion. des produits.

"Vous m'avez demandé comment le gouvernement français
conçoit le contrôle de la gestion. Je vous ai dépondu sur ce point.
Le rétablissement de la souveraineté nationale.allemande ne sera
que partiel car, même lorsqu'il y aura un gouvernement fédéral
allemand, il sera plus administratif que politique, et tant qu'il
y aura l'occupation militaire, subsistera le pouvoir des commandants
en chef, et la, souveraineté sera partagée entre le s deux. Après
1 ' évacuati on>il y aura l'4atorité internationale. C'est à elle que
les alliés envisagent de confier le contrôle de la gestion dans la
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mesure où il sera maintenu.

Vous m',avez demandé quel est l'état présent des négo-dations de la conférence des six. les travaux sont terminés de-puis trois jours. Un communiqué sera publié avant Noël. l'accordlui-même sera rendu publiais® dans une dizaine de jours, car il
nécessite^au point de vue rédactionnel, une mise au point. Ce sera
un accord formel de gouvernements, et non pas une simple recomman-dation d'experts.

En ce qui concerne la commission Eumphrey, c'est une jquestion très importante, et il est très utile que M. Pinton aitposé ce problème. Voici quelle est actuellement la situation.

Comme je l'ai dit tout à l'heure, PoÉèdam a prévu cet±
!

unique mode de réparation: démontage des usines, et transfert de
l'outillage. Ce transfert se fait par une répartition entre les
différents^ pays ^belligérants, par une institution internationale 1

dont le siège Bruxelles et qui est présidée par un Français M.Rueiffjles usines qui doivent être démontées figurent sur' une liste qui
a été établie pa,r les trois puissances occupantes. Après démontage,l"outillage est tais a la disposition de cette institution interna-
tionale de Bruxelles.

Mais il y a maintenant une difficulté, les Américains, ;jdans l'état d'esprit que j'ai brièvement défini tout à 1 (heure, ^
qui ccnsiste à relever la production et la productivité allemandes,ont peur que les démontages n'aillent trop loin, et qu'ils empê-
chent une reconstitution suffisante de la possibilité de production!
en Allemagne. Il f ,ut que l'Allemagne atteigne un niveau minimum,
car l'Europe a besoin de ses produits pour pouvoir se remonter.
Tel est le raisonnement américain. Vous reconnaitrez que, en principeil n'est pas erroné. Encox'e faut-il savoir jusqu'-où cela nous con-
duira. Il s'agit de fixer les limites de ce raisonnement. C'est là \le rôle de la France. En cela d'ailleurs, Je le souligne, elle est
entièrement soutenue par le gouvernement anglais, alors que nous

sommes en désaccord sur la Ruhr.'
Bous disons, -et c'est Potsdam qui le dit/,nous avons

donc^de bonnes références-: il y a des industries qui doivent dis- i'
paraitre, qui doivent être détruites ou transférées, si le trans-
fert est possible. Mous avons du lutter longtemps poux- faire admet-
tx*e ce point de vue, mais nous venons de le faire triompher. En
principe- les textes ne sont pas encore au point. Mais nous avons
maintenant l'adhésion de nos alliés, et surtout des américains,
puisque du côté anglais, cela ne faisait pas de difficultés, la
question est primordiale si on sait 1' importance des industries
de guexre construites pas les Allemands/avant et pendant ls guexxre.
là, il n'y aura pas de heurts, l'autre part, il y a des industries
qui ont été démesurément gonflées, et développées dans un but de
guerre, tout en ayant un caractère de pais. C'est par exemple le
cas de l'industrie des produits chimiques, ou du caoutchouc synthé-
tique. Ce sont des industries qui d'après les principes admis à
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xotsdam doivent être limitées - dans leur productivité. Il y a d'unepart les industries interdites et d'autre part les industries li-u.itees, x our ces dernieres, on est en train — et là encore la Francea du insister depuis longtemps- de fixer un niveau de productionParmi elles figure nota mment l'industrie de l'acier qui est essên-tiellement un produit de paix, mai® qui est très facilement uti-lisalle pour des oeuvres de guerre. Pour des raisons de sécuritéd abord, mais aussi pour des raisons économiques, on a dd fixer unniveau à la production sidérurgique de l'Allemagne. Potsdam araitfixe ce plafond à 10.700.000 tonnes peur l'Allemagne occidentale.Ce niveau est provisoirement maintenu. Il y aura probablement parla suite un relèvement de ce taux.

lais la Frànce entend défendre le point de vue .suivant:ce n'est que dans la mesure où la production française elle-mêmeest en voie d'accroissement, et dans la mesure où elle ne risquepas d'être dépassée par la productif allemande, que l'en pourraprocéder à une révision du taux actuel.

U. lit PRESIDER!. Ho s sommes sur ce point en contradic4tion avec ce que dit la presque totalité de la presse américainequi envisage l'élévation de la production à 14 millions de tonnesd'acier. Il y a là une divergence extrême.

M. LE MOISIRE, le gouvernement américain ne nous aprésenté aucune requête dans ce sens. Il y a bien eu quelques allusisions, mais pas de demandes officielles. Comme je l'ai dit toutàl'heure en toute franchise, il n'est nullement exclu que dans un dé-lai que je ne puis définir, une demande de ce genre soit formulée.
Alors se posera la question de savoir où nous en sommesen France. Hous pensons que les victimes des Allemands ont undroit de priorité à faire valoir. Ce n'est que le jour où nous

pourrons fixer nous-mêmes la production de l'acier, en entrant dansles groupes de contrôle qui, je l'ai dit, n'existent pas encore,que nous pourrons consentir à procéder à une révision. Encorefaut-il user de topte la prudence nécessaire, le niveau de produc-tion de l'fcier en Allemagne était de 22 millions de tonnes'par anà la veillé de la guerre, alors que la France en produisait 10 àII millions de tonnes.

Voilà donc la situation au point de vue des démontagesd'usines. C'est là l'objet de la commission Humphrey. Hais elle n 'aps de pouvoir de décision. C'est une commission d'experts qui a étéinstituée à la demande du gouvernement américain et dont les conclu-sions doivent être soumises aux trois gouvernements. Sans l'accord



de ceux-ci, il n'y a rien de fait.

,

11 s'agit simplement de réviser la liste des usinesdestinées au démontage. Il est certain que sur cette liste, setrouvaient des ssines qui n'auraient, pas dû y figurer. J'aifait arrêter le démontage de petites horlogeries dans la forêtA-ire, qui faoriquaient des coucous. Je me demande quel intérêt
'

économique et militaire peut présenter l'arrêt de la fabricationdes coucous. De même pour d'autres usines, celles fournissant
par exemple des produits pharmaceutiques et ne faisant que cela.

K., LE IKESIIEKT. Ludwigshafen.

le. LE LILISTHE . C'est cela. Bes erreurs ont été commises
parce que les administrations n'étaient pas préparées à un teltravail de discrimination.

Donc une révision de ces listes s'impose^. Les principes• eux-mêmes ne sont pas en cause, mais il est nécessaire de main- ftenir le principe des réparations dans les limites que j'ai dé-finies tout à l'heure. Je crois avo r ainsi répondu aux questions |posées par !£. Pinton à. ce sujet, en même temps qu'au problèmeconcernant le niveau de la production allemande.

Vous avez parlé du statut d'occupation. C'est une ques-tion sur laquelle je ne peux malheureusement pas m'étendre, étant
donné la multiplicité des pourparlers en cours.

De quoi s'agit-il? Les accords de Londres ont envisagéla création d'un gouverner.ent fédéral -disons central dans le senjgfédéral- pour l'Allemagne occidentale. Il faut souligner qu'àl'égard de ce gouvernement, les futur0>attributions des commandante
militaires en chef doivent.être nettement précisées et délimitées.
Jusque'ici c'était inutile en l'absence d'un gouvernement allemand;;
Lous étions les maîtres. Désormais il faut tirer la ligne de
frontière afin qu'il n'y ait pas de conflits inxcessants. Tel est:
l "obg.et du statut d'occupation.

Le statut d'occupation ne sera pas un contrat. Les puis-
sances occupantes octroient ce statut au futur gouvernement aile-
mand. Entre les trois puissances alliées il y a discussion sur 1
quelques points, mais cela n'a rien de dramatique. Les questions
qu'il serait trop long de développer ici se posent, fous pourrons
en parler plus tard si la commission le désire, lorsque nqus se-
rons en possession des textes.
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'est vous dire qu' il n'y s là rien de comparable en importance .

On m'a parlé de la conférence de Bonn. 11 s'agit d'un
qui siège en exécution des accords de Londres,

'M.
la.

conseil parlementaire
__ _ ,c'est une commission préparatoire composée de persoiraalités politi-qu,es allemandes qui mettent sur pied un projet de loi fondamentalqu'ils préfèrent à une constitution.

M. Pujol pourrait à bon droit, à cet égard, retrouver là
toutes le é contradictions et les fluctuations de l'esprit, allemand,de jour en jour et niâme d'heure eh heure. Toute ela e st peu rassurantle mouvement centralisateur se reforme et nous avons dû intervenir,discrètement, bien entendu, car les Allemands ne suivent pas les
conseils donnés trop b rutaléme .t, au contraire? Ces conseils, à
l'heure actuelle, n'ont de chance d'être acceçtés que dans lf mesureoù ils ne compromettent pas trop ceux qui.les reçoivent et il nefaut pas oublier que les Allemands dont il s'agit pourraient prendre
aux yeux de leurs compatriotes l'aspect de collaborateurs au sens
que vous devinez. Toutes ces démarches ont donc été faites avec

énergie^ mais discrétion et dans le sens indiqué par h. Pinton. ^

IE PRESIDENT. Pouvons-nous, monsieur le ministre, à propos de
Ruhr,, vous demander, usant de la méthode diffère,'fie lie, si vous

donnez votre adhésion aux émouvantes déclarations faites '.Bevinà la Chambre des Communes, lorsqu'après a voir fait un tour d'hori-
zon. très complet sur le statut de la iluhr et la question du règle-ment futur de l'Allemagne, il s

' est flatté * à d eux reprises, avec une
certaine insistance, d'être en parfait accord avec H. Schuman.

f
/

M. LE MINISTRE, Il e st vrai, naturellement avec les mêmes réserves
que précédemment, que notre orientation générale est à peu près la
même au point de vue de la sécurité comme au point de vue de la li-
mi ta t ion des industries et des démontages, mais il y a quelquefoisdes questions de rythme, parfois ce sont des précautions purement
oratoires qui jpuent. Les parlements ne s-ont pas les mêmes, les majo-rités non plus. Il y s,d'une part,u» gouvernement de coalition et
de ■ 1 '

aut re, un gouv e rne ment homog ène.

Nous sommes en présence d'une multitude de uances qui sont,si je puis dire, inévitables e t même nécessaires dans la vie politique , ;mais rien n'est insurmontable à c et égard et peut-être aurai-je l'oc- jjlcasion de le dire bientôt publiquement.
M. IL. PRESIDENT, La parole est à M. Karius Moutet,

M. MARIUS MOUTET.Monsieur le ministre, d ans ce disemrs, j'ai relevé
une phrase un peu inquiétante à l'égard de la France. Nous ne deman-dons, disait M. Bevin, qu'à comprendre les intérêts français, maisil faut que les Français comprennent aussi les intérêts britanniques

De quels intérêts britanniques^ voulait-il parler, des inté-rêts généraux ou des intérêts$Hvé.s ?
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LE j'IINIS ÎEE. Sur deux pëiïita nous sommes en. divergence de vues,d'abord sur la question du plan à long terme, au plan 3'tassement et .de développement qui nous est dema dé par 1*Marshall-.
inves-

organisme

Le plan anglais e t le plan français sont^sur certains pointsincompatibleje le dis très *

simplement. Les prévisions fra ça-isea»impliquerit une certaine importance des exportations vers la Ira., de-Bretagne, à partir de 1952 et da is le plan britannique, nous ne txu~vons en contre-partie aucune importation venant de Pra 2e à partir de 'cette date. Il y a là une co tradiction, nous ne pouvons pas escortervers un pays qui. refuse les importations et qui veut se suffire à m.lui-même.

h . MàRIUS. ..OUTEî. Cette mise au point nécessaire a été faite««4 i t a- a - - - *

f
'

pa rvous, si j'ai bien compris, lorsque vous avez dit : c'est une e rreurde soutenir que la- France n'exporte en Grf nde-Bretagne .que ses produitsde luxe, les statistiques ont montré que la majorité des exportationsportaient sur autre chose»

K. LE MINISTRE .11-est certain que toutes sortes de détails échappentici au ministre des affaires étrangères, c'est pourquoi je suis trèsprudent dans ce domaine^bien que j'aie été un certain temps ministredes finances.11 y a eu des malentendus sur c ertains points de détaildu discours de ... Bevin.

La deuxième question, se rapporte à la Ruhr. N0us ne sommescas d'accord avec le gouvernement britannique sur la propriété de laRuhr. C'ést là une question d'idéologie./•

J
La thèse .f ra çaise ©et l'internationalisation de la Ruhr etai dfemandé fpour préciser la question.à tous mes collègues du Gouver-■ne meht d'' étudier de. très près ce que devrai"1 - être un statut interna-tional de la Ruhr, c ar on peut choisir entre plusieurs.
La thèse officielle anglaise est la nationalisation d e la> "3---- »

ptjjtgt ou d'un.état allemand, état
Ruhr, c

fédéral
' est-à-cfire propriété de
ou central. -

Pourquoi sommes-nous opposes à cette idée ? Parce quêuneétatisation de toutes les entreprises de la Ruhr serait la reconstitu-■ tion de cette concentration industrielle que nous critiquons a ctuelie-ment, conformément d'ailleurs à la loi du 10 novembre dernier. On amorcelé ces entreprises pour qu'elles ne forment plus ce bloc terribledont a. parlé tout à l'heure M. Pemot. Nationaliser serait r ecoastruirecet ensemble. Déjà de ce point de vue, je considère que ce serait undanger pour la sécurité et pour la paix.
Il y a là certainement une insistance d'ordre idéologique,mais on ne se rend pas toujours compte que nos préférer ces politiquesne doivent pas toujours être un article d'exportation.

H. LS PRESIDENT? La parole est à M. Ernest Peset.
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M. ERNEST PEZET. Monsieur le ministre, Voue avez parlé tout à l'heurede la. commission de Bons chargée d'élaborer un régime constitutionnel
provisoire ,1e statut d'occupation dit-il vraiment suivre ou ne devrait-il pas plutôt précéder les travaux de cette commission ? C'est là un
point d'honnête intellectuelle e t de politique pure.

Nous souhaiterions à cet égard que la commission de Bon»
acceptât de piano nos conclusions, mais je ne vois pas très bien une
commission chargée de prévoir un statut pré ou para-constitutionneldélibéré^sans savoir exactement ce que les autorités d'occupation,décideront. [

Le statut d'occupation précédéra-t-il ou suivra-t-il celui
de la commission, de Bom?

M. Im ùINiSTRE. Nous avons accepté de donner connaissance de 1 'esse»-tiel du s ta tut d'occupation aux commissions parlementaires de Bonn,
avant qu'à, les ne procèdent a- la derrière-lecture de leur propre pro- |jet, mais, comme nous nè sommes pas entièrement cl 'accord e .ire nous
sur deux ou trois points, nous n'avons pu comnuriquer qu'une partiede nos conclusions.

H. 15 PRB SIEENT. Monsieur le ministre, la commission vous sera certai-rement reconnais sa te si vous voulez lui donner une notation, si brève-
fût-elle, sur la position'éventuelle du Gouvernement devant les. évène- 4
ment s d'Indonésie qu.i v iennent de provoquer la réunipn du co se il desécurité.

h. LE KINISTRE. Je suis un peu embarrassé pour vous répondre car le v

Gouvemement n'en a pas encore délibéré. Le conseil des ministres de
ce matin a été renvoyé,comme vous le savez et je e puis que vous do.-.er
mon opinion personnelle. .

• '

Lé Gouvernement français ressent profondément les difficultés
que rencontre le gouvernement des Pays-Bas parce qu'elles sont compe-rables à-celles que nous .éprouvons en Indochine, à certains points de
vue tout au moins.

La situation dans les Indes néerlandaises se complique/yt du
fait qu'il y a là-bas un gouvernement républicain qui avait été recornu
en fait par le gouvernement des Pays-Bas, mais contrairement à ce qu'onpouvait attendre les hostilités n'ont pas-cessé.

Il y a eu ce que le gouvernement hollandais appelle des infil-
frétions de bandes dans les territoires pacifiés et venant des contrées
contrôlées par le gouverneme.it républicain? Il y a eu des assassinats
en masse et notamment de fonctionnaires.

Le gouvernement des Pays-Bas ne pouvait rester passif. Sonministre des affaires étrangères lui-môme est allé sur place au mois Bde novembre, il a eu une entrevue avec le président du conseil'du
gouvernement républicain. Un accord était intervenu entre les deux
nommes, mais le ministres indonésien a été dèsaveué par son gouver emert.
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de l'affaiM
é
o« f6 choses a continué. Selle est la présentationae ± axiaire par le Gouvernement des £ays-Bas.

+ n
a^ S tel î"e n ' est Pas l'interprétation des Etats-Unis. LesEtats-Unis sont assez engagés dans cette affaire, car c'est unAméricain qui, en_accord avec son gouvernement, préside la commis-sion des bon3 offices créée par 1'organisation des Nations Uniesil y a un an. Il est, lui, certainement hostile à l'action entre-prise par le Gouvernement hollandaÊ.

ArfcneTnoîi 6St tl>èS dif?icile de juger à distance. Quels sont lesevenements nouveaux qui vont se dégager au conseil de sécurité, iene puis encore le dire, car il faut entendre les deux parties. Ceque je puis dire, c est que le Gouvernement français, fidèle d'ail-leurra sa propre politique, doit reconnaître qu'un Gouvernement lé-gitime^comme celui des Pays-Bas a le droit et même le devoir demaintenir l'ordre et d'éviter les àassacres. Ce serait une ahdica-tion.pour un Gouvernement de ne pas faire tout son possible à cet

Le moyen employé est-il le bon ? Je ne voudrais pas me
prononcer en l'état actuel des choses et je m'excuse de ne pas endire davantage aujourd'hui. L'action a été entreprise pendantmon voyage, je n'ai pas encore pu prendre connaissance de tous leséléments d'information dont nous disposons maintenant. En tout cas,je me tiendrai informé par notre représentant au conseil de sécu-

"

ritéj c'est alors qu'après avoir consulté le Gouvernement nous
pourrons prendre position.

M. LE PRESIDEE T. lia parole est à M. Coloria.
M. COLOESA. Vous avez reconnu vous-même, monsieur le mi-

nistre, que les difficultés auxquelles se heurte présentement leGouvernement néerlandais sont un peu analogues aux nôtres en Indo-
chine. Quelle sera donc la position du Gouvernement français au
Conseil de sécurité lorsque le Gouvernement néerlandais contesteraà cetorganisme le droit de se mS&er des affaires d'Indonésie.

! O

Vous avez constaté que le Gouvernement français avait beau-
coup de points communs et même une véritable solidarité avec le
Gouvernement hollandais.

La Hollande a beaucoup souffert de la guerre; les diffi-
cultés qu'elle a rencontrées en Indonésie au lendemain dé sa libé-
ration nè sont que la suite de l'agression allemande.

Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, que la Hollande
lorsqu'elle refuse au Conseil de sécurité le droit de se mêler
d'une affaire qui lui est propre qui ne met pas en cause la paix
du monde a tout simplement raison ?
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il» GATUIEG. Elle a raison.

M. COLONNA. Ne pensez-vous pas que la France pourrait-être appelee à prendre un jour la même position au sujet del'Indochine ou de Madagascar ?

M. LE MIE ISTELS. La question rfest plus entière. LeGouvernement des Pays-Bas a accepté la constitution de la corn-mission des bons offices qui est sur place. Il y a conflitentre le Gouvernement néerlandais et cette commission.

Telle n'est pas la situation pour l'Indochine. Le
Gouvernement des U.S.A. ne pourrait, à son sujet, saisir le
Conseil de sécurité, car la question indochinoise a toujoursété reconnue par tous nos alliés comme une question purementintérieure.

Est-on allé un peu trop loin en instituant cette com-
mission? Je ne voudrais pas juger rétrospectivement cette
affaire que je n'ai pas vécue.

M. LEOEETTI. Nous pouvons, quant à nous, en-tirer un
enseignement. Il vaut mieux prévenir que réprimer. Même a±x-
si nous n'avons pas de difficultés actuellement, il -çaut mieux
que les bons offices n'interviennent pas et il nous faut éviter
par une bonne administration, des incidents de cette nature.

M. LE MINISTRE. C'est aussi le souci du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT. Nous aurons, je pense, épuisé le
cycle de nos indiscrétions en vous demandant simplement vos
impressions de vos préliminaires de négociations avec le
comte Sforza.

M• LE MINISTRE. Il ne s'agissait pas de négociations
à proprement parler, mais de conversations portant sur un en-
semble de questions dont certaines font l'objet de négociations
proprement dites et notamment sur l'union douanière.

La question de l'union douanière est encore à ses dé-
butsj elle peut créer des malentendus qu'il faut éviter et l'on
a l'impression que l'opinion publique française ne s'en préoc-
cupe pas assez. Il peut y avoir aussi des inquiétudes sans
fondement ou tout au moins prématurées. Une union de ce genre
qui est, en fait y une union économique suppose de multiples

adaptations pour toute la production française. Les études
nécessaires sont en cours^en liaison avec les organismes pro—
fessionnels compétents, mais nous sommes encore loin d'un tex-
te final.
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Je crois pouvoir dire qu' après les réunions qui ont
eu lieu à Rome et à Paris et qui vont être complétées par une
nouvelle rencontre au début de janvier, nous aboutirons à un
texte provisoire très court, fixant les principes, mais ne

prêtant encore à aucune réalisation concrète. Ce texte sera
soumis au Parlement français, peut-être fin janvier, car je
considère que,clans une question aussi importante et aussi
nouvelle pour l'économie française, il ne doit pas y avoir de
surprise, de fait accompli. La Constitution nous l'interdit .

Il serait même fâcheux de signer Kfc d'abord les textes défini-
tifs pour venir ensuite devant le Parlement. Il faut que le
Parlement puisse se prononcer déjà à la fin du premier stade

, de l'élaboration des textes sur les principes. C'est ce

que le Gouvernement a l'intention de faire an plein accord,
d'ailleurs, avec le Gouvernement italien.

Bien entendu, il y a eu d'autres sujets de conversation
mais encore plus imprécis et notamment le sort des colonies
italiennes, question importante pour l'Italie comme pour la
France. M. Colonna connaît.1»importance de cette affaire pour
la Tunisie. Hous avons intérêt à savoir quel4e9Ltt-notre voi-
sin e t nous devons avoir le maximum de sécurité de ce côté-
là.

Il y a désaccord entre les alliés au sujet de l'attri-
bution de ces colonies. La décision appartient maintenant à

l'O.H.U., car le traité de paix* signé avec l'Italie avait

prévu que les quatre alliés, y compris la Russie, devaient se

mettre d'accord sur le sort des colonies italiennes. Ils n'y
sont pas arrivés, la dernière tentative a été faite ici au

mois de septembre. En présence de cet échec, la question a

été, en vertu même de la clause du traité de paix, soumise à
l'O.K.U.. C'est ainsi que eette organisation a été saisie,
l'affaire a été renvoyée au mois d'avril pour la session de
Hew-York et nous devons essayer de préparer cette décision,
car nous ne pouvons pas indéfiniment renvoyer l'affaire.

Fa,*>ht<,
est intéressée dans ce débat, non seulement

à ce point de vue, mais aussi parce qu'il y a 1j Fezzatt au sud
de la Tripolitaine, région qui peut présenter certain intérêt
et qui est actuellement confiée à l'administration française.
La France est candidate à un mandat pour ce territoire. ,

Je ne parle pas de l'Ethiopie ou des ai très colonies

où il y a aussi des interférences du point de fue français.

M. LE BRESILERT. La parole est à M. Henri Torrès.

M. HENRI TORRES. Monsieur le ministre, je voudrais

vous poser une question sur la position française dans le
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problème palestinien. J'ai manifesté il y a une semaine l'in-quiétude que la France pût contribuer à ajourner Ie admissionde l'Etat d'Israël au sein de l'Assemblée des Nations Unies.J'ai peur que ^cette inquiétude ne se trouve, hélas ! confir-mée et vérifiée, car telle a été, en effet, la position fran-
çaise au Conseil de sécurité.

M. LE MINISTRE. Cette question, en effet, est impor-tante. Elle a beaucoup préoccupé le Gouvernement français ;ce n'est d'ailleurs^pas une position personnelle au ministre
des affaires étrangères, c'est une position prise par le Gou-
vernement français.

Voici comment' les choses se présentent à l'heure ac-
tuelle. Le Gouvernement de l'Etat d'Israël a fait sa demande
d'admission à l'organisation des Nations Unies il y a exacte-
ment 15 jours. Le Gouvernement de Tel-Aviv avait l'espoir de
se voir admettre au bout d'une semaine, ce qui est assez inha-
bituel, car actuellement les admissions se font attendre quel-quefois un an et au-delà. Onze états attendent cette admis-
sion et se voient retarder pour des raisons diverses.

Il y en a qui ne réunissent pas le nombre de voist né-
cessaire au Conseil de-sécurité, car il faut 7 voix sur 11.
Il faut, en outre, après'Vote, avoir les 2/3 des voix des
58 Etats à l'Assemblée entière.

Ou bien leur admission s'est heurtée au refus d'une
des 5 grandes puissances, car au sein du Conseil de sécurité
le vote n'est acquis pour les questions importantes que si
aucun des 5 n'a voté contre.

Or, aai dans la plupart des cas que j'ai visés tout à
l'heure il y a eu vote négatif de la Russie, notamment en ce
qui concerne lfltalie et Ceylan.

L'Etat d'Israël demande une chose un peu exception-
nelle, avoir satisfaction très rapidement. L'autre part, nous
étions en fin de session; c' était au début de la dernière se-
maine. La session a été close le dimanche et la demande a été
introduite le lundi précédent. Il fallait donc pour prononcer
l'admission le vote au sein du Conseil de sécurité et d'autre
part le vote des 2/3 en séance plénière.

M. Sherlock que j'ai vu à ce sujet, le ministre des af-
faires étrangères de l'Etat d'Israël, a reconnu très rapidement
qu'il ne serait pas possible d'obtenir les deux votes avant le
départ de l'Organisation des Nations Unies, mais il a déclaré
qu'il lui importerait d'avoir un vote, au moins au Conseil de

sécurité, avant les élections qui auront lieu en îalestine le
20 ou le 25 janvier ....
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Alors la question s'est présentée devant le Conseil desécurité à la fin de la session et, effectivement, la France s'estabstenue lors dh vote. Pourquoi ?

Bous nous trouvons en présence de trois groupes d'Etats ausein du conseil de sécurité. D'abord les Etats nettement favora—bles ci l'admission immédiate : les Etats—Unis, la Russie, l'Ukraine,la Colombe et l'Argentine; cela faisait 5 voix surles 7 qu'il fal-lait recueillir. Ensuite un Etat nettement défavorable : la Syriequi est un Etat arabe. Enfin la Grande-Bretagne qui demandait lerenvoi sine die et dont l'attitude était approuvée par la Belgiqueet le Canada. & *

r

En presence de cette situation, la France a proposé le ren-voi à un mois, c'est à dire à la mi-janvier. En effet le conseilest une institution permanente qui se réunit dès que le besoin s'en fait sentir, la preuve en est le cas de l'Indonésie. Bousavons dit ceci : nous reconnaissons l'intérêt présenté par l'in-tervention d'un vote favorable avant les élections en Palestineprévues pour la fin de janvier. Pour qu'un tel vote intervienne,il faut réunir 7 voix. Actuellement, il n'y en a qué 5, et aveccelle de la France, cela ne fera encore que 6. Il famt donc ga-gner celle du Canada ou de la Belgique, car l'Angleterre ne voteracertainement pas pour. D'autre part, il est nécessaire que lesrecommandations faites par les Bâtions Unies au sujet de la Pales-tine trouvent un commencement d'exécution. En effet, il ne s'agitpas uniquement de l'intérêt de l'Etat d'Israël dans cette affaire;il s'agit de régler une série de situations dans lesquelles nous
avons, nous aussi, un certain intérêt : la protection des lieux
saints, la cessation des hostilités, la situation des réfugiés (ilest difficile de donner des chiffres, mais cela représente au
moins 5 a 700.000 personnes qui vivent dans lesconditions les pluépénibles), et bien d'autres choses encore.

Il y a donc lieu de suivre attentivement la façon dont lesdifférents Etats chargés de mettre en oeuvre ces mesures qui doi-vent être réalisées très rapidement, observeront les recommanda-tions des Bâtions Unies, la France a d'autant plus intérêt à yveiller qu'elle est un des trois membres de la commission de con-
ciliation instituée en même temps et à laquelle appartiennent,outre la France, les Etats-Unis et la Turquie. La France est en
quelque sorte l'arbitre de cette situation, les Etats-Unis étant
en principe favorables à l'Etat d'Israël, et la Turquie, en tant
qu'Etat arabe, y étant, par principe, opposée. La France a donc
la charge peu enviable et pleine de responsabilités de trouver

une solution pacificatrice. «Je crois qu'il était logique de re-
porter à quelques semaines la décision. Ce délai sera suffisant
pour mettre en oeuvre les mesures prévues et il sera toujours
temps, à ce moment, de voter en ce qui concerne l'admission de
l'Etat d'Israël.
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à
la France a déclaré nettement qu'elle était favorablecette admission vers la mi-janvier. Nous l'avons aussi dit offi-cieusement au Gouvernement de Tel-Aviv. Voilà donc notre posi-tion. Elle est peut être un peu subtile, mais devant les NationsUnies tout est subtil et plein d'aléas ; (Sourires.)

M. LE PRESIDENT.
rendre votre liberté.

monsieur le ministre, nous allons vous

Nous vous avons remercié tout à l'heure pour la précisionde votre ezposé. En ce qui concerne les questions posées, vous yavez répondu avec une ampleur, une liberté d'allure et une par-faite bonne grâce telles que nous voulons y voir un gage certaindes relations confiantes qui ne manqueront pas de s'établir entrevous-même et notre commission. (Applaudissements).

M. LE MINISTRE,
ant érieure.

Je ne fe-ai que continuer la tradition

M. LE PRESIDENT. La séance est levée.
(La séance est levée à 17 heures 35 minutes.)
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Présidence de M. Gasaer, Président d' âge

Séance du jeudi 20 janvier 1949

La séance est ouverte à 15 heures.

Présents : MM. BIATARANA, BRIZARL, CARCASSONNE, COLONNA,
dEBRÉ, GATUING, LASSAGNE, LELANT, LÉONETTI,
MOREL, MOUTET, OU RABAH, PERNOT, Ernest
PEZET, PINTON, Marcel PLAISANT, RÉVEILLAUl ,

SOUTHON, Mme THOME-PATENOTRE, MM. TORRES,
VIPLE, WESTPHAL, YVER.

Suppléants : MM. CANIVEZ, de Mme BROSSOLETTE ;
CORNIGLION-MOLINIER, de M. JACQUES-LESTREE ;
GASSER, de M. LABROUSSE ;
KALB , de M. de GAULLE.

Absents : MM. BERLIOZ, COTY, le Général PETIT.

Ordre du jour

Constitution du Bureau.
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COMPTE—RENDU

M» GASSER, président d'âge, demande à ses collègues
quels sont les candidats aux fonctions de président de la
Commission.

M. PINTON expose que ses amis ont décidé de recon-
duire le mandat confié, il y a quelques semaines seulement,
à M. Marcel Plaisant qui a su faire la preuve de ses émi-
nentes qualités au cours des dernières réunions de la
Commission.

MM. LEBRE et Henry TQRRES soutiennent, l'un après
l'autre, ce point de vue : ils estiment que la composition
de la Commission étant sensiblement la même que l'année
dernière, celle-ci se déjugerait en modifiant son Bureau.

M. Marcel PLAISANT, ancien président, est, en consé-
quence, réélu par acclamations.

Il est ensuite procédé à l'élection,au scrutin secret,
du premier vice-président : M. Ernest PEZET, vice-président
sortant, est réélu par 22 voix sur 27 votants, une voix
étant allée à M. LEONETTI et 4 bulletins étant blancs ou

nuls.

Pour le siège de deuxième vice-président, M.CARCASSONNE
pose, au nom du groupe socialiste, la candidature de
M. LEONETTI ; M. W1STPHAL, deuxième vice-président sortant,
est également candidat.

Il est procédé à l'élection au scrutin secret.

Deux tours de scrutin successifs donnent des résul-
tats identiques : 13 voix à chacun des candidats et un

bulletin blanc.

Un troisième tour de scrutin permet enfin de les

départager : M. WESTPHAL recueille, en effet, 14 voix
contre 13 à M. LEONETTI,et est proclamé élu.

Quant aux deux secrétaires du Bureau, la Commission

désigne, par acclamations, MM. COLONNA et LELANT, secré-
taires sortants.

• • m/ •
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Le Bureau étant ainsi constitué, LE PRESILENT L'AGE
invite M. Marcel Plaisant, Président élu, à prendre ses
fonctions.

M. Marcel PLAISAIT, Président, après avoir remercié
les membres de la Commission du témoignage de confiance et
de sympathie dont ils viennent de l'honorer, souligne
l'importance croissante des travaux des commissions parle-
mentaires et, à titre d'exemple, rappelle qu'à 1a. suite
de l'attitude unanime prise par la Commission des Affaires
Etrangères de l'Assemblée nationale contre le projet de
rectification de la frontière franco-italienne le Gouver-
nement a été amené à modifier ses intentions à cet égard.

LE PRESIDENT Invite, en conséquence, ses collègues
à travailler avec une ardeur soutenue afin de poursuivre
l'étude des grandes questions internationales et il rap-
pelle que doivent venir prochainement à l'ordre du jour :

les relations franco-italiennes et le projet d'union doua-
ni ère (étude confiée à M. Ernest Pezet) ; les relations
franco-espagnoles (M. Biatarana) ; les affaires du Proche-
Orient : voies de communication et rupture du circuit du
pétrole (M. Colonna) ; les réactions de l'opinion américaine
au sujet du plan Marshall (Mme Patenbtre) et, enfin, le
statut de la Ruhr (M. Pinton).

Cette énumération n'est, d'ailleurs, pas limitative
et il est certain que d'autres sujets se présenteront à
l'attention de la Commission au cours de l'année.

La séance est levée à 15 heures 50.

Le Président,

___Jt00f!ûDM
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PARIS, LE

COMMISSION LIS AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel Plaisant, président

Séance de mercredi 26 janvier 1949

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents

Excusée

MM. BIATARANA, BRIZARL, Mme BROSSOLETTE,
MM. CAR CASS ORNE, COLONNA, COTY, GASSER,
GATUING, JACQUIS-LESTREE, LASSAGNE, LELANT,
LEONETTI, MOUTET, OU RABAH, PERNOT, PEZET,
PINTON, PLAISANT, REVEILLAUL, SOUTHON,
TORRES, YVER.

Mme THOME-PATEN0TRE.

Abs ents MM. BERLIOZ, LEBRE, de GAULLE, MOREL, le Général
PETIT, VIPLE, WESTPHAL.

Ordre du jour

I - Rencontre de MM. les Ministres Schuman et Bevin à Londres

II - Rapport complémentaire de M. Pinton sur l'accord de

Londres relatif à l'Autorité internationale de la Ruhr.

./■
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COMPTE—RENDU

M. Marcel PLAISANT, préaident, rappelle que M. Schuman
a rendu viaite à la Commiaaion le 23 décembre dernier et y
a fait un large exposé de la situation internationale, .depuis
cette date, il a fait un voyage à Londres (il y retourne
encore demain) et un autre à Berne. Comme le Ministre n'a
pas la possibilité de venir très souvent devant la Commis-
sion et comme, d'autre part, il est essentiel que les Corn-
missaires soient tenus au courant régulièrement de l'évolu-
tion de la politique extérieure, le Président a eu lui-même
un entretien avec M. Schuman pour faire le point de cette
politique, entretien dont il se propose de rendre compte
maint enant.

De son voyage du 20 janvier à Londres où il eut près
de onze heures de conférence avec M. Bevin, M. Schuman a

rapporté l'impression que les Britanniques sont d'accord,
avec nous sur un grand nombre de points et, notamment, sur

les modalités de l'occupation allemande ; il a enregistré
un certain changement dans la position de plusieurs minis-
très britanniques qui ont compris le point de vue de la
France. En ce qui concerne le contrôle de la production
allemande, l'entente serait complète ; l'autorité de l'Of-
fice militaire s'étendrait à toute l'Allemagne occidentale.

M. Schuman a également trouvé, en Grande-Bretagne,
un concours tel qu'il l'attendait sur la question des déman-
tèlements d'usines (notamment Bochum) . Il a constaté une

évolution favorable dans l'opinion publique britannique sur

la nécessité de contrôler l'évolution politique et constitu-.
tionnelle de l'Allemagne. Ce qui demeure un sujet d'mquié-
tude tant pour les Britanniques que pour les Américains, c'est
l'effervescence extrême qui règne dans les syndicats ouvriers
allemands ; les premiers s'efforcent de brider ces syndicats ;
au contraire, les Américains veulent les laisser agir ; ils

ne sont pas inquiets de la renaissance et du développement
de la Ruhr. En revanche, les difficultés proviennent princi-
paiement pour eux de la question de Berlin ; ils nous de-

mandent avec insistance de céder sur le conflit de Berlin

et c'est quotidiennement que le département d'Etat réclame
l'introduction du mark soviétique en zone occidentale de

Berlin. L'Office de sécurité institué par le commandement

interallié demeure sous l'autorité des trois Gouvernements
alliés. Il doit exercer sa fonction le plus longtemps pos-

sible.
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Au contraire, sur la question de l'organisation de

1'Europe^occidentale, le point de vue de la Grande-Bretagne
demeure éloigné du nêtre : le Gouvernement Britannique ne
veut pas d'une Assemblée Fédérative Européenne ; il n'accepte
que la création d'une conférence avec des délégués désignés
par les Gouvernements.

M. Schuman ^estime, tout au contraire, qu'il est né-
cessaire qu'une réunion internationale soit composée de
délégations librement élues par lés parlements et ayant un

droit propre de décision. Il ne servirait de rien de cons-

tituer une Europe occidentale si elle ne devait être qu'une
doublure du Comité des Ministres.

M. Schuman a souligné que, à la prochaine réunion des

Cinq, il demanderait, d'accord avec le Bénélux, une réunion
de délégations élues et l'introduction, à cette réunion,
de la Norvège et de l'Italie. Il paraît donc décidé à une

évolution hardie.

Le Gouvernement travailliste a paru opposé à ce qu'une
autorité importante soit concédée à une organisation de l'Eu-
rope occidentale ; il semble que les milieux libéraux ou

conservateurs anglais y soient hostiles.

Le pacte atlantique n'est pas encore au point. Son

objectif serait d'obtenir une alliance contre l'agression
aussi large que possible et qui engloberait l'Italie et les

Pays Scandinaves ; il n'est pas question de l'Espagne.

La question de l'Union douanière avec l'Italie se

résume en un rapport final de la Commission mi*te franoo-

italienne, dont font partie des parlementaires français
(MM. Letourneau et Leenhardt), qui vient d'être adopté. Ce

rapport prévoit la suppression des barrières douanières^ et

des taxes entre les deux pays pour 1950. L'Union douanière
ne sera conclue qu'après que le Parlement aura été saisi

d'un projet d'accord.

M. LE PRESIDENT, pour conclure, ^proposa à la Commis-

sion d'instituer, à la fin du mois de février ou au début de

mars, un débat public au Conseil de la Képublique ;^même si

la proposition de résolution de M. Colonna, tendant a instau-

rer au Conseil l'interpellation sans sanction du Gouvernement,
n'était pas adoptée, la procédure de la question orale avec

débat pourrait, de toute façon, permettre une telle initiative.

• » • / o • ♦
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M. IE PRESIDENT passe la parole à M. Pinton pour ledeuxième point a l'ordre du jour.

,. n
PINM désire rappeler, pour commencer, la situation

aiplomatique telle qu'elle se présentait après les accordsde juin dernier. Une décision de principe avait été prise à
Londres, créant une Autorité et un Office militaire de sécu-
rite. La questionne la propriété des mines de la Ruhr n'avait
pas ete réglée mais renvoyée au traité de paix.

La situation s'était aggravée lors de la publicationde l'ordonnance n° 75 en novembre. Les organisations prévues
en juin devaient faire l'objet d'une mise au point ; celle-ci
vient d'etre faite à Londres et a abouti à un nouvel accord ;la France s'est efforcée, dans les discussions, de faire
revenir ses partenaires sur les mesures décidées par l'or-
donnance n° 75.

Le nouvel accord sur la Ruhij qui diffère peu du précé-
dent et qui devra être soumis au Parlement, vise trois objets
principaux :

- garantir la sécurité des alliés et leur assurer un
accès aux productions de la Ruhr ;

- associer les économies de l'Europe occidentale ;

- assurer, en même temps, le relèvement de l'Allemagne
occidentale.

La première partie de l'accord institue l'Autorité ;
la seconde prévoit l'organisation de celle-ci ; la troisième,
ses fonctions ; la quatrième partie traite des pouvoirs d'en-
quête de l'Autorité ; la cinquième de l'exécution de ses
fonctions ; quand la période de contrêle aura cessé, c'est
au Gouvernement Allemand que l'Autorité devra s'adresser pour
l'exécution de ses ordres ; la sixième partie fixe les mesures

à la disposition de l'Autorité en cas de manquement ; enfin,
la septième partie contient des dispositions générales.

Quelques observations' de détail peuvent être présentées.
L'article 6 prévoit que les dépenses de l'Autorité seront à
la charge de chaque membre de celle-ci ; il eut semblé plus
normal que ce règlement ait été assuré par un prélèvement
sur l'économie de la Ruhr.

L'article 9 précise les modalités du vote au sein de
l'Autorité ; la majorité requise sera de huit voix sauf pour
certaines questions importantes où elle sera de douze voix

. » «/• • »
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(articles 13, 14, 17, 21 et 23)•

L'article 25 prévoit que des relations directes
pourront être nouées entre l'Autorité et l'O.N.U.

L'article 15 donne à l'Autorité le droit d'examiner
les pratiques suivies par les Allemands en matière commer-
ciale, tarifaire, etc., affectant le charbon, le coke et
l'acier de la Ruhr et de les? annuler si elles sont discri-
minatoires ou artificielles. Il vise donc le contrôle de la
gestion des entreprises allemandes, point qui avait été
réclamé en juin dernier à l'Assemblée nationale, lors de
l'intervention de M. Philip, notamment.

En lisant les parties essentielles de ces textes, on
s'aperçoit que l'Autorité va se transformer en "danseur de
corde raide". Le droit à une activité normale de l'Allemagneest contraire aux droits des autres puissances de puiser dansla production de la Ruhr. On s'applique à donner des pouvoirsimportants à l'Autorité mais on réserve non seulement les
droits des puissances signataires mais de 1' O .E .C .E. et ce»x-<-<sont très étendus. L'accord est une sorte de devenir perpé-tuel ; les négociateurs s'en sont pratiquement remis aux
talents des futurs diplomates. La période de contrôle est
assez peu intéressante j ce qu'il importe de connaître, c'estle fonctionnement du mécanisme à l'expiration de cette pé-riode. L'article 18 règle cette question : à ce moment, les
pouvoirs actuellement détenus par les autorités d'occupationseront transférés à l'Autorité ou à l'Office militaire de
sécurité ou à son successeur ou à tout autre organisme créé
par un accord international» Les dispositions de cet article
18 sont très vagues et dangereuses : on a pu voir, dans la
presse américaine, des sons discordants de l'interprétationofficielle ; il y a été souligné que ces accords ne sont pasdéfinitifs mais constituent une mesure expérimentale, que le
principe de la rentabilité aurait dirigé les négociateurs,
que la suprématie des gouvernements militaires était établie
sur l'Autorité, que l'Allemagne gardait la priorité sur aea
produits et que, enfin, les accords laissaient présager une
liberté complète en faveur de l'Allemagne à la suite de la
période de contrôle.

M» PIUTON ae demande si la France n'est pas seulement
invitée à se contenter de la fumée de formules trop vagues
sans avoir obtenu rien de précis. Un organisme chargé de la
sauvegarde des intérêts étrangers a été prévu ; si le pou-
voir de cet organisme n'accroît, que réstera-t-il à l'Auto-
rité ? .Dans une dépêche parue dans le Monde du 14 janvier,

I lll .I l

h

• • */ '
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il eat question ^de la constitution d'une société européennede l'acier qui échapperait aux restrictions du plafond de
10 millions de tonnes d'acier et au contrôle de l'Autorité,
les insuffisances les plus graves sont contenues dans
l'article 19. M. Pinton en donne lecture.

la France n'a pas obtenu les moyens d'intervention
puisque cette intervention est soumise à toutes sortes de
formalités. En conclusion, nous sommes à la discrétion de
nos alliés sans engagement de leur part ; le projet de
statut ne peut être utile que s'il s'inséré dans le cadre
plus large d'une organisation occidentale. Si l'Europe
veut vivre, il faut qu'elle s'organise i. "vivre unis ou

périr séparés".

M. REVEILLAUD remercie M. Pinton de son exposé d'une
grande clarté et d'une grande précision ; l'accord de
Londres ne peut être valable que pour la période proche et
11 est heureux que le Ministre des Affaires Etrangères
Français ait pu redresser la situation en notre faveur.
M. Schuman a lui-même déclaré que c'est maintenant que les
Allemands doivent montrer s'ils sont de bonne foi ; il
existe dans l'accord une garantie solide, c'est que les
questions importantes devront être réglées,non à la majo-
rité,mais à l'unanimité des voix, abstraction faite des
trois voix allemandes. Nous pourrons ainsi tenir solidement
nos positions en face de nos alliés. Tout dépendra de la
force de volonté de notre Ministre des Affaires Etrangères
dans les deux prochaines années. La Commission doit donc
se féliciter de ce qui a été obtenu dans l'accord.

M. BRIZARi) déclare qu'il existe une situation into-
lérable résultant du fait que tout ce que nous importons
d'Allemagne est payé en dollars tandis que nos exportations
vers ce pays sont réglées en francs.

M. LE PRESIDENT félicite M. Pinton de l'analyse acé-
rée qu'il vient de faire du projet d'accord sur la Ruhr ;
ses appréhensions sur l'exploitation de la Ruhr étaient
justifiées ; il est possible que le quantum de l'acier
soit profondément modifié ; si, en effet, des pays neutres
ou alliés font ressortir qu'un pourcentage de capitaux
neutres ou alliés entre dans le financement des entreprises
allemandes, il sera possible de distraire un pourcentage
semblable de l'acier allemand du plafond de production pré-
vu.
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L'article 25 donne à l'Autorité sa véritable quali-
fication ; il est à la fois profitable et extrêmement
dangereux ; l'Autorité prend qualité d'entité internatio-
nale en dehors des puissances occupantes ; elle pourra
communiquer en dehors des Gouvernements.

L'article 19 donne le plus d'appréhension j quand
disparaîtra l'Autorité, on verra réapparaître les droits
des gouvernements militaires et de l'Office militaire de
sécurité» Le Président se souvient, à ce propos, d'un mot
de M. Aristide Briand : "J'ai toujours pensé que les mili-
taires étaient impropres aux affaires civiles et que, même
dans les affaires militaires, ils ont besoin que nous soyons
là pour les contrêler".

M. OU RABAH demande que la Commission entende
M. Schuman sur la question des colonies italiennes.

M. LSONETTI ajoute qu'il serait bon de ekrnoni ut un

certain nombre de questions au Ministre au sujet des accords
de Londres. Bans l'ensemble, on constate une amélioration
sensible de la situation ; c'est le traité défl^iiâf# avec

l'Allemagne qui s'occupera des mesures de sécurité défini-
tives . La France ne peut rester indifférente au sort du

peuple allemand et doit chercher à s'entendre avec lui.
La question devrait être résolue sur le plan international
en organisant l'Europe occidentale ; il faut mettre les
Allemands dans notre jeu en leur accordant des possibilités
de redressement.

M. LE PRESIDENT, pour conclure, souligne ^que, bien

que la question de la dévolution finale ait^été réservée,
des décisions graves ont été prises et la tâche du Gouver-
nernent Français sera, d'éviter les effets néfastes qui
pourraient être tirés des sous-entendus de l'accord de

Londres .

La séance est levée à 16 heures 15*

Le Président,
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Présidence de M. Mafcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 2 février 19 4-9

la séance est ouverte à 15 heures

Présents

Excusé

Absents

MM. BIATARANA, BRIZAED, Mme BROSSOLETTE, MM. CAR-
CASSONNE, DEBRE, GATUING, JACQUES DESTREE, BELANT
LEONETTI, Marius MOUTET, Georges PERNOT, Ernest
PEZET, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD, SOUTHON,
Mme Jacqueline THOME PATENOTRE, MM. Henry TORRES,
WESTPHAL, Marcel YVER.

M. René COTY

M. BERLIOZ, COLONNA, Pierre de GAULEE, François
LABROUSSE, LASSAGNE, Charles MOREL, Abdelmadjid OU
RAEAH, le Général PETIT, POITON, YIPLE

Ordre du Jour

- Compte rendu de la Conférence des Cinq à Londres
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- a) désignation d'un rapporteur, pour avis, pour le projetde loi (II - n° 63, année 1948), adopté par l'Assemblée
Nationale et transmise au Conseil de la République le
16 décembre 1948, fixant l'organisation et la composi-tion du Haut Conseil de l'Union Française.

b) Examen et discussion du projet de loi.

Compte-rendu

M. EE PRESIDENT déclare que les derniers jours ont
vu les événements se précipiter : le communiqué de ffadio -

Moscou contre l'accord des cinq a été connu à Londres le
29 janvier : l'interview du Maréchal Staline a été publiéele 30 janvier et le même jour l'Ambassadeur soviétique a
fait une intervention capitale à Oslo ; ces trois mani-
festations sont liées et ont eu lieu en deux jours. Le
communiqué de l'agence Tass constitue une diatribe
extrêmement violente de 34 pages, critique à la fois his-
torique, juridique et sociale,émanant de M. Molotov, contre
notamment la Grande Bretagne et la France ; selon M. Mo-
lotov, les buts des Cinq Etats du Pacte de Bruxelles
sont de mener à la guerre par une politique antidémocra-
tique, réactionnaire et agressive. Ce communiqué a été
connu presque postérieurement à l'interview de Staline,bien qu'il ait été émis le 29 janvier alors que l'inter-
view^date du 30, Le soir même dl 29 janvier, l'Ambassadeur
soviétique a fait une démarche auprès du secrétaire gé-
néral du Ministère des Affaires Etrangères norvégien
à Oslo où se tenait la Conférence des Etats Scandinaves.
Cette conférence, dont la réunion fut provoquée par la Nor-
vègç, groupant, en dehors de ce pays, la Suède, le
Danemark et en coulisse la Finlande ; elle avait pour
principal objet, suivant les déclarations de M. Lange,
Ministre des Affaires Etrangères norvégien et Président
de la Conférence, d'étudier la réponse à faire à une in-
vitation d'adhérer au pacte atlantique. Pour justifier
son intervention, l'ambassadeur soviétique a déclaré que
la Russie ne pouvait se désintéresser de ce qui se pansait
en Scandinavie et que la Norvège possédait une frontière
commune avec l'U.R.S.S. La Suède était dé jà réticente à
l'idée d'abandonner sa neutralité et le résultat de l'in-
tervention fut une suspension de la Conférence, mais cette
démarche, loin de ralentir le zèle ncrvégien, a plutôt
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exaspéré les sentiments de ce peuple .

M. LE PRESIDENT ajoute, au sujet des entretiens deLondres sur la Fédération européenne, qu'il a repontréM. Chauvel le 31 janvier pour recueillir les derniers
renseignements. Le point de vue de M. Bevin était trèséloigné de celui des Français ; il désirait que les re-présentants à l'Assemblée européenne fussent des déléguésministériels, sans pouvoirs propres de décision ; au
contraire M.^Schuman demandait que l'Assemblée fut coin-posée de délégations ayant le maximum de liberté et la,faculté de décider. Après l'échange de vues qui a eu lieuentre les deux ministres, M. Bevin a été obligé de céder
sur la fédération européenne ; la création d'un CorpsConsultatif, composé de délégués libres, ayant le droit
de vote par tête, a été décidée. Pourquoi, M. Bevin est-il
venu à récipiscence ? Parce qu'il venait de se faire rAsecouer
aux communes, non seulement par l'opposition, mais par }Jcertains travaillistes, à la suite de sa politique en
Palestine ; on lui a fait grief de n'avoir su concilierni les Arabes, ni les Israélites ; il en a gardé une grandeamertume ; il aurait déclaré, en rentrant au Foreign Office;"enfin, il fait meilleur ici".

M. Bevin a donc accepté le principe d'une réunion
parlementaire internationale où chaque état garderait la
possibilité de désigner librement ses délégués qui, une
fois nommés, pourraient voter individuellement, par tête.La question de savoir si la Grande Bretagne, qui accepteune telle composition du Corps Consultatif, ne voudra
pas prendre sa revanche quant il s'agira de déterminer les
attributions de cette Assemblée, se pose ; un comité d'ex-
perts est chargé à Londres,de rédiger un texte définitif;le renvoi du projet initial devant le Comité de Paris
aurait été un échec ; au contraire, 1b décision de Londres
constitue un succès tant pour la France que pour le Béné-
lux ; c'est également grâce à L France que l'Italie a été
invitée aux réunions de l'Assemblée Européenne.

En Ffance, la reconnaissance de l'Etat d'Israël a entrai
né certaines conséquences ; bien que le Gouvernement fran-
çais ait déclaré que cette reconnaissance ne nous ai'fpasaliéné l'amitié des populations islamiques, le président
croit savoir que, dans certains états associés et notamment
au Maroc, la reconnaissance a suscité quelques difficultés
au Gouvernement.

M. LEOHETTI demande quelles protestations se sont éle-

•/
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vées au Maroc.

M. LE PRESIDENT répond qu'aucune protestation offi-cielle des gouvernements associés n'a été élevée, maisil y a^eu^notamment au Maroc, en Tunisie et dans d'autres
pays où l'influence française est encore grande, au
Liban et en Egypte,des mouvements d'amertume. M. Chauvellui a dit : "cela ne leur a pas fait plaisir mais ils
l'ont accepté".

M. LE PRESIDENT dit qu'il a ensuite demandé à M. Chau-vel quelques clartés sur le pacte Atlantique. Cette questionretrouve un regain d'actualité après la démanche d'Oslo.Les Américains et les Britanniques sont très discrets sur
ce sujet et le Gouvernement français a pris les engagementsles ï&s solennels de ne rien révéler; le texte final est
prêt d'être élaboré ; il serait remis aux sept (les cinqdu pacte de Bruxelles plus U.S.A. et Canada) et peut-êtreà l'Italie et au Portugal. Le pacte est encore l'objet de
négociation et seul le New-York Herald Tribunten a parlé
quelque peu ; il en a été question à la Commission séna-
toriale des Affaires Etrangères et c'est là que certains
éléments on pu transpirer ; le pacte envisagerait des
mesures de garantie englobant les grandes frontières :

Alpes, Danube, Vistule, Rhin; parler de la Vistule semble
d'ailleurs assez ambitieux. Les Etats Scandinaves qui
ont été pressentis, sont, à l'exception de la. Suède,vivementdésireux d'y participer. Un organisme de défense serait
créé et aurait un rôle comminatoire qui, connu de tous les
états, pourrait conjurer la, guerre par avance. L'avant
projet serait paraphé en mars par les ministres des af-
faires étrangères et soumis par eux aux (Gouvernements et
aux parlements. L'automatisme dans le déclenchement des
garanties aurait été décrié. Le Président propose de dési-
gner un membre de la commission qui serait chargé d'établir
un rapport d'information sur le pacte atlantique.

M..LE PRESIDENT ajoute qu'il veut maintenant faire
connaître l'état d'esprit des britanniques devant les
réactions du peuple allemand ; on assiste actuellement
en Allemagne à une véritable explosion du militarisme
allemand, qui se manifeste par une opposition, pour le
moment verbale, à l'application des prescriptions relatives
à l'accupation ; M. Chauvel prétend que les Britanniques
comprennent nos angoisses et sont décidés à prendre toutes
les mesures nécessaires pour arrêter la progression du
potentiel de guerre allemand ; ils ont, d'ailleurs, montré
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beaucoup de zèle dans le démantèlement de plusieurs usines(Bochum notamment) mais ont rencontré de grosses difficultés
avec les syndicats allemands et certains magnats de la Ruhr.Le Président a demandé à M. Chauvel s'il pensait que les
britanniques sont décidés à faire front avec nous, non
seulement devant l'accroissement de la charge du potentielallemand, mais encore devant l'oeuvre élaborée par la.
Constituante de Bonn, M. Chauvel lui a répondoque les tra-
vaux de Bonn sont préparatoires et ad référendum ; ils
devront être acceptés par les autorités d'occupation.
1'^Allemagne se trouve actuellement dans un état de granderéceptivité ; si les Britanniques font preuve de compré-
hepion, au contraire les Américains nous sont opposés dans
ce domaine et sont favorables au relèvement de l'Allemagne.

M. PERNOT remercie le Président des indications très
intéressantes qu'il vient de fournir ; il voudrait savoir
quelles sont les attributions que l'on envisage de donner
à l'Assemblée de la, Fédération européenne ; quel sera le
cadre de ses délibérations ?

M. LE PRESIDENT répond qu'on constate une évolution
vers le plus grand libéralisme ; les attributions n'ont
pas connu de limites ; du côté britannique, aucune fron-
tière n'a été levée ; toutefois, les fonctions dévolues
au corps consultatif doivent être déterminées par la
Commission permanente chargée de mettre au point les
décisions prises ; les décisions de l'Assemblée seront
subordonnées à la volonté des états ; mais le simple fait
que des décisions puissent être prises par une Assemblée
fédérative est d'une grande portée.

M. DEBRE dit que Si les Britanniques sont, en principe,
d'accord, ils ont fait insérer dans l'accord une disposi-
tion restrictive ,f à savoir que l'ordre du jour du Corps
Consultatif devra être arrêté par les Gouvernements.

M. BRIZAHD déclare que les Britanniques ont voulu
éviter les difficultés qui résulteraient d'une discordance
entre les Gouvernements et le Crrps Consultatif.

M. BIATARANA demande si le Gouvernement français a

pris une décision quant au mode de désignation de la
délégation française . Sera-t-elle nommée à la. propor-
tionnelle des groupes *2

M. LE PRESIDENT répond,, qu'en effet^ 1 Raccord laissé
aux Gouvernements le libre choix de leurs délégations,
mais, aucune décision n'a encore été prise à ce sujet par
le Gouvernement français

•/•.
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M. WESTPHAL rappelle, au sujet de l'Assemblée de Bonn
que le président de cette assemblée avait déclaré qu'elle
ne pourrait faire un travail utile qu'après avoir pris
connaissance du statut d'occupation ; il demande ou en est
celui-ci »

M. LE PRESIDENT répond que le Gouvernement n'en sait
rien lui-même. Les travaux du Conseil parlementaire de
Bonn rencontrent des objections tant parmi certains in-

tellectuels^Allemands que parmi les autorités d'occupa-
tion. Le Président a efcf un entretien avec M. Bérard,
Conseiller près de l'Ambassade française à Washington qui
vient de rejoindre, à titre officieux M. François Poncet
en Allemagne ; M. Bérard lui a déclaré qu'à son avisf
l'oeuvre des constituants de Bonn était frappée de dé-
saffection dès l'origine, qu'elle était sans valeur vis-à-
vis des Allemands parce que considérée par eux comme ayant
été élaborée sous la férule des gouvernements militaires.
Par contre, a-t-il ajouté, plusieurs milieux allemands
cherchent à trouver un modus Vivendi avec la France ;
M. Bérard prétend qu'il ne faut pas laisser passer l'heure
allemande et tenter un rapprochement.

M. WESTPHAL dit que ces informations confirment des
nouvelles qui lui sont venues de Bavière où le Prince
Ruprecht critique la politique unitaire des Américains
et préconise une alliance de plusieurs états associés
à la Bavière en vue d'une fédération allemande dans le
cadre d'une Europe fédérée.

M. REVEILLAUD pense qu'on peut faire confiance aux

Français en Allemagne qui sont au courant de ces que s-

tions ; il rappelle un discours de M. François Poncet,
reproduit dans le Monde dans lequel il soulignait que la
France ne s'opposerait pas à une fédération de l'Allemagne
mais que c'est de ce pays que devait venir l'initiative.

M. DEBRE déclare que, aussi bien devant les résultats
de la Conférence de Londres sur la Ruhr que devant les
décisions prises par nos alliés sur les questions allemandes,
le Gouvernement français semble surpris. Les travaux de
Bonn vont aboutir dans peu de temps et, s'ils ne sont

pas encore terminés, c 'est que, en face de la tendance
unitaire de tous les états allemandes sauf la Eavière, une

certaine résistance s'est manifestée ôhez les occupants;
il ne faut pas oublier que les Américains veulent d'abord
établir solidement l'Allemagne occidentale ; les a.nglo-
saxons sont partisans d'un état de Francfort centraliste,
la. France va se trouver à nouveau d'ici deux mois en

présence d'une nouvelle surprise ^-une constitution aile—
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mande centraliste ; elle sera, à ce moment, obligée decéder sur .Le statut d'occupa.tion. Les travaux sont beaucoupplus avances chez lesjàllemands que chez les Alliés.
M. TORRES pense au sujet du voyage en Allemagne deM. Bérard, qu'il n'est pas très opportun qu'une personneayant eu des contacts étroits avec le département d'étataméricain fut chargée d'une mission officielle en

Allemagne.

M. LE PRESIDENT répond que le voyage de M. Bérardétait tout à fait officieux.

Passant au deuxième point de l'ordre du jour, lePrésident expose à la Commission qu'il a cru bon de demanderle renvoi pour avis devari elle du projet de loi (II, n°63)fixant l'organisation et la composition du Haut Conseil del'Union Française, dont la Commission de la. France d'Outre-Mer est saisie au fond. L'Union Française est constituéede trois organes ; un président, qui est le Président de
la République; une Assemblée : l'Assemblée de l'Union
Française et un Ha,ut Conseil que le projet a pour but
d'instituer. la France est représentée dans le Haut Conseilnotamment par "1e Président du Conseil et le Ministre desAffaire Etrangères. Le Président a donc pensé que la Com-
mission serait intéressée par les dispositions du projetde loi fixant la composition et la vocation de ce Haut ConseilLe rapporteur de la commission de la France d'Outre-Mer
de l'Assemblée Nationale fut M. Senghor.

M. BRIZARD est nommé rapporteur pour avis du projetde loi.

La séance est levée à 16 heures 25



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

Séance du mercrôdi y février 1949

La séance est ouverte à 15 heures

Présents .- MM. BIATAKANA, BRIZARD, Mme Gilberte-Pierre BROS-
SOLETTE, MM. CARCASS'ONNE, COLONNA, René COTY,
GATUING, JâCQUES-DESTREE, LELANT, LEONETTI, Marius
MOU TET, Georges PERNOT, Ernest PEZET, PIN TON,
Marcel PLAISANT, SOUTHON, Michel YVER.

Excusé.- M. EEVEILLAUD.

Absents .- MM. BERLIOZ, DEBRE, GASSER, Pierre de GAULLE,
LASSAGNE, Charles MOREL, Abdelmadjid OU RABAH,
Général PETIT, Mme Jacqueline THOME-PATEN0TRE,
Henry TORRES, VIPLE, WESTPHAL.

ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu dur les suites de la déclaration de M. le
Maréchal Staline à une agence de presse américaine, publiée
le 30 janvier 1949 et âtla démarche de M. l'Ambassadeur des
Soviets à Oslo en date du même jour.

• • • / « • ♦
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Bapport provisoire de M. Brizard, rapporteur pour avis
du projet de loi (II - n° 63, armée 1948; fixant l'or-
ganisation et la composition du Haut-Conseil ae l'Union
Française.

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT déclare qu'il va donner à la Commission„
la chronologie des derniers événements internationaux et leurs
répercussions, après un entretien qu'il a eu avec des fonc-
tionnaires du Quai d'Orsay, au cours duquel il a prig connais-
sance de toutes les dépêches diplomatiques parvenues depuis
le 3 février.

A la
v
suite de la déclaration faite au Secrétaire Général

du Ministère des Affaires Etrangères Norvégien par l'Ambas-
sadeur soviétique, M. Aftanieff, par laquelle l'U.E.S.S. ma-
nifestait son opposition a une adhésion de la Norvège ou
même à une démonstration quelconque de sympathie à l'égard
du Pacte Atlantique, le Gouvernement norvégien adressa à
Moscou une ferme réponse dans laquelle il soulignait que la
Norvège était libre de ses actes et que, d'ailleurs, elle
avait l'intention d'adhérer au Pacte Atlantique, considérant
que celui-ci n'avait aucun caractère d'agressivité. Une deu-
xième note soviétique remise les 5 et 6 février au Gou^ver-
nexnent d'Oslo, critiquait la réponse norvégienne, la consi-
dérant comme insuffisante ; ce dernier mot fut, d'ailleurs,
considéré par le*Norvégiens comme le plus blessant ; la note
proposait, en outre, formellement à la Norvège la conclusion
d'un pacte de non agression. Cette proposition fut faite au
moment même où M. Lange s'apprêtait â partir pour Washington
où il se trouve actuellement et où le Gouvernement américain
lui a fait la faveur de l'éclairer sur les dispositions du
Pacte Atlantique.

M. LE PBESIDENT va examiner les répercussions de ces

événements et de la déclaration du Maréchal Staline sur les

pays intéressés ; en Norvège, d'aoord, notre Ambassadeur
M. Blondei, a une vision nette de la situation : l'Ambassa-
deur soviétique s'est borné à donner lecture de la traduc-
tion française d'une déclaration dont il a laissé le texte
russe au Secrétaire Général du Ministère ; notre agent estime

que, non seulement le Gouvernement Norvégien mais, encore

celui du Danemark étaient décidés à résister. M. Lange a

souligné que la Norvège était résolue a examiner les possi-
bilités que le Pacte Atlantique lui offrait ; il a ajouté
que 70 % de la population norvégienne était derrière lui ;
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il n'a pas hésité à déclarer â. la presse américaine que
«on pays était décidé à adhérer au Pacte, à condition quecelui-ci n'ait aucun caractère d'agressivité.

La réaction du Gouvernement britannique a été extrême-
ment ferme â l'égêrd de la proposition du Maréchal Staline.
Ce Gouvernement considère celle-ci comme une manoeuvre diri-
gée contre la signature du Pacte Atlantique par les Soviets
qui, surpris des progrès de l'Union européenne, cherchant à
intimider le State Départment ; tous les problêmes en sus-
pens sont tellement inquié'tants pour le Gouvernement Sovié-
tique qu'il cherche à réunir une conférence au sein de la-
quelle il chercherait à désunir les alliés. Une réponse peut
être faite^à l'Union soviétique : celle-ci a conclu, soit
par elle-meme, soit par ses satellites, 27 traités d'alliance
depuis la fin de la guerre.

Le Gouvernement âméricain a paru spécialement blessé
du fait que îes communications du Gouvernement soviétique
n'aient# pas emprunté la voie diplomatique normale (par
Ambassadeurs, par l'O.N.U. ou par l'intermédiaire des
représentants alliés en Allemagne).

M. Dean Acheson dit que Staline parait "cloué au sol"
et qu'il a redouté d'employer ces voies diplomatiques or-
dinaires. Staline avait, d'abord, exprimé le désir pressant
qu'avant de réunir une conférence^. l'Union Occidentale soit
ajournée ainsi que les travaux de Bonn ; son désir près-
sant s'est, par la suite, transformé en condition.-

Les travaux de Bonn, qui tendent à donner,a l'Allemagne
occidentale,une constitution, retiennent spécialement 1'at-
tention du Gouvernement soviétique.

Quant aux Ministres Scandinaves , dont la réunion fut
interrompue le 30 janvier^ ils ont décidé de tenir une nou-
velle conférence a Oslo le 17 ou le 20 février, après le retour
de Washington de M. Lange.

A Bucarest^le Gouvernement roumain, directement sous la

suggestion de l'U.R.S.S., a déclaré que Staline avait fait
un coup de maître, qu'il avait mis les occidentaux au pied
du mur et en pleine déroute devant leurs peuplej.

Pour faire pression sur le Gouvernement norvégien,
l'U.R.S.S. a mis en avant l'affaire du Spitzberg ; ce ter-

ritoire, très riche en charbon notamment^, et qui possède
un équipement perfectionné, dû en grande partie à l'action,
de la France, a été place, par une convention de 1921,
presque complètement sous la suzeraineté de la Norvège ; les
Soviets ont manifesté leur intention de provoquer la revision
de la convention,

« • • /...
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éî D'après me dépêche de notre poste a Moscou et bien
qu'il soit très difficile de savoir ce qu'on pense dans
cette ville, il est considéré que Staline a voulu faire
une triple caresse au public : aux électeurs américains
qui ont voté contre Dewey ; aux masses populaires en géne-
ral Cil a montré sa volonté d'écarter les menaces de guerre) j
a l'opinion publique des Soviets car, souligne la aépeche,
celle-ci est atteinte de la fièvre obsidionale de la guerre.

M. LE PBESIDENT va examiner maintenant où en est la
question de la constitution de l'Union Européenne. Un corn-

muniqué vient d'être publié a" ce sujet par le secrétariat
général de la Commission permanente du traité de Bruxelles ;
il constate lé concordance de vues entre les cinq sur cinq
points qu'il énumère. Ce sont, en somme, las trois mêmes
problèmes qui se posent :

1°- la constitution de l'Union Européenne : comité exé-
cutif et assemblée consultative dont les délégués libérés
formeront une assemblée quasi législative ;

2 W - ses attributions : l'Assemblée discutera non seu-

lement les questions fixées à son ordre du jour par le
comité ministériel mais encore des problèmes présentant un

intérêt commun pour les pays membres, dont elle pourra
prendre l'initiative ;

3°- sa vocation dont on ne sait encore rien.

Ce communiqué marque donc une évolution favorable de la
question.

Les commentateurs français en Grande-Bretagne estiment

qu'au fond celle-ci est assez hostile a l'Union Européenne
mais,en face de la thèse britannique, la thèse française
rencontre de puissants appuis tant parmi les pays du Bénélux
qu'auprès de l'Italie qui va faire partie de l'Union.

La première foil que la question fut soumise â M. Bevin,
celui-ci déclara qu'il n'était pas partisan d'une "boutique
â paroles dont il ne sortirait rien de bon". On a l'impres-
sion que la Grande-Bretagne dé3ire s* conserver une certaine
suprématie en Europe Occidentale.

Sont considérés comme étant appelés à faire partie de

l'Union Européenne, non seulement l'Italie, mais l'Irlande,
la Norvège, la Suède et le Danemark ainsi que la Suisse.

M. MOUTET veut livrer a la Commission quelques réflexions
personnelles sur les déclarations de Staline.

%
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Ceiles-ci procèdent d'une méthode diplomatique nouvelle
en ce sen8 que Staline, se déclarant protecteur de toutes
les classes ouvrières, s'adresse à ceiles-ci dans le seul
but de servir sa propagande.

M. Moutet a, lui-meme, été victime de ces méthodes
lorsqu'il se trouvait en Indochine ; des offres de paix
lui étaient faites par la \oie des airs et, s'il l'avait
voulu, il n'aurait pas pu y répondre.

C'est la méthode qui fut également employée par
M. Viebynski a l'O.N.U. ; il s'agit donc uniquement d'une
manoeuvre dont les alliés ne doivent pas être dupes. Staline
a exposé lui-meme sa méthode : "poursuivre des négociations
sans avoir l'intention d'aboutir à m résultat ; ne jamais
céder quoi que ce,soit ; faire des concessions apparentes
jusqu'au jour oui on se retire." Il se peut, néanmoins,
que l'offensive de paix soit sincere, car l'U.R.S.S.S est
absolument hors d'état de se lancer dans m conflit mais est
atteinte, en effet, de la fièvre obsidionale de la persécu-
tion comme cela arrive souvent à un régime nouveau.

Les Soviets cherchent à faire échec a une organisation
dont ils craignent les effets.

Le Gouvernement soviétique a mis ses pas dans les pas
du tsarisme ; sous prétexte d'encerclement, ils ont mis la
main sur les pays libres de la Baltique et ont constitué un

groupe d'états satellites.

Il s'agit d'un impérialisme spécial mais d'un impérialisme
tout de meme.

Le fait que la Norvège possède une frontière commune de
150 icms avec l'U.R.S.S. et qui a été mis en avant par ce

pays lors de la démarche d'Oslo, ne signifie rien étant donnés
les moyens de guerre actuels,mais les pays Scandinaves se

trouvent alors devant une alternative : alliance Scandinave
ou pacte atlantique.

Un pays,qui a connu les bienfaits de la neutralité, comme

la Suède, ou qui n'a pas connu une occupation violente, comme

le Danemark:, se demandent s'il çie serait pas préférable de
se limiter à une alliance Scandinave qui aurait peut-être
une chance de ne pas être entraînée dans un conflit.

La Norvège ctont toute l'activité est au contraire tour-

nee vers l'Atlantique et, notamment, la grande-Bretagne, peut
préférer la solide protection du Pacte Atlantique.

Ce pays ne peut, comme aucun autre d'ailleurs, se dé-
fendre seul ; il suivra probablement les suggestions qui lui

seront faites.
• • */ • • •
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Sur la question de la Fédération Européenne, K. Moutet
pense que c'est le vieil insularisme britannique qui retient
la Grande-Bretagne sur le chemin de la Fédération mais il
est normal que les Britanniques cherchent à prendre aes pré-
cautions contre les manifestations soviétiques et l'on corn-
prend certaines de leurs réticences devant cette politique
au £r*in<i D our > 13116 assemblée consultative a, naturellement,
son rôle à jouer mais la fixation de son ordre du jour par le
comité des ministres n'est, peut-être, pas une précaution
inutile.

M. COTï dit que les Gouvernements sont d'accord^ pour
qu'en principe leur appartienne la fixation du mode ae dési-
gnation de leur délégation respective ; le Gouvernement
français a l'intention de s'en remettre au Parlement mais il
est nécessaire de ne pas nommer des délégués qui ne soient
pas loyalistes à l'idée d'Union européenne.

On ne peut employer le système proportionnel. L'Assem-
blée consultative sera saisie par le comité ministériel a
la majorité des 2/3 mais une dépêche récente indique que
l'Assemblée pourra également se saisir de questions d'inté-
ret commun, a l'exception des questions militaires.

M. Goty est d'accord avec M. Moutet sur le caractère de
propagande des déclarations de Staline ; il a été étonné de
la proposition faite par M. Queuille a ce sujet ; celui-ci
avait-il entretenu ses alliés avant de la faire ?

M. LE PRESIDENT dit que le Président du Conseil a fait
une réponse un peu ex abrupto à un journaliste ; "et pourquoi
pas à Paris ?" et qu'il ne faut pas y attacher d'importance.

Le Gouvernement français est très ferme sur ce point :

il n'a pas à entrer dans l'interlocution soit sur l'objet
soit sur le lieu d'une entrevue, tant qu'il n'y aura pas de
démarché diplomatique normale.

M. GOTY déclare que le Gouvernement êmericain a, d'ail-
leurs, précisé que des négociations à quatre seraient les
seules possibles.

M. LE PRESIDENT rappelle qu'une voie est ouverte à la
compétence la plus étendue pour 1'Assemblée Consultative
feuropéenne puisqu'elle a qualité, suivant le commmniqué du
Comité permanent, pour prendre l'initiative d'examiner les
problèmes économiques, sociaux, culturels et juridiques
d'intérêt commun ; quant à la désignation des délégations
qui ressort de la législation interne de chaque état, une

proposition de résolution vient d'être déposée par M. de

Maupeou tendant à inviter le Gouvernement à déposer un pro-



Af. Et. 9/2/49 82

-7 -

Jet de loi fixant les conditions de désignation de la délé-
gation française au £orps Consultatif iuropeen ; sa discus-
sion permettra au Ministre de faire connaître son sentiment
à ce sujet.

M. PINTON souligne que les méthodes diplomatiques nor-
maies ne sont pas étrangères aux Soviets dans certains cas
comme, par exemple, celui du pacte germano-soviétique de 1939
autour duquel la publicité fut assez réduite.

Sur la question de l'Union européenne, M. Pinton pense
que c'est une nécessité absolue pour l'Europe de se fédéra-
liser ; cependant, les obstacles d'©rdre aussi bien sentimen-
tal qu'économique, financier et monétaire sont considérables
et expliquent l'attitude réticente de la Grande-Bretavne
gênée par ses biens avec le Goramonwealth.

Il est nécessaire de donner aux organismes ae l'Union
un maximum de publicité et de montrer la volonté des Etats
de surmonter tous les obstacles ; la compétence de 1'Assem-
blée Consultative doit être déterminée dans l'immédiat ; sa

composition doit etre aussi large et populaire que possible.
Il faut défendre le droit de l'Assemblée de se saisir fPelle-
meme des questions d'intérêt général et ne pas restreindre sa

compétence aux questions mises à son ordre du Jour. Il est
nécessaire, enfin, de lui conserver son caractère d'univer-
salite.

M. SOUTHON a été frappé par les termes employés dans sa

dépêche par l'Ambassadeur français à Moscou et demande si
le Président peut lui donner des détails.

M. LE PRESIDENT répond que la dépêcha de M. Chataigneau
est chiffrée et, par conséquent, u ssez brève ; celui-ci dé-
clare considérer la déclaration de Staline comme principale-
ment destinée à sa propagande extérieure ; Staline a fait
■une triple caresse : aux électeurs américains qui ont, en

votant contre Dewey, montré leur désir d'écarter la menace

de la guerre ; aux masses populaires en général et "à l'opi-
nion des Soviets, dans la mesure où une opinion publique
existe en U.R.S.S.

Il ne semble pas que l'intention exprimée par Staline,
puisse faire oublier, dans les milieux américains, la conclu-
sion du Pacte Atlantique. Une réunion semble avoir été décidée,
dans ce but, pour la deuxième quinzaine de mars, aux Bermudes
ou à Washington.
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M. BRIZABD donne lecture à la Commission de son rap-
port pour avis sur le projet de loi (II - n° 63, année 1948)fixant l'organisation et la composition du Haut-Conseil de
l'Union Française.

M. MOUTET déclare que les deux conditions mises par la
Constitution a l'adhésion a l'Union Française des Etats
associés sont : la participation de ceux-ci a la défense de
l'Union et à la politique propre à préparer et à assurer
cette défense, c'est-a-dire^ la politique extérieure ; les
difficultés viennent de cette dernière question et de la
représentation extérieure de ces états. Une représentation
indépendante des états associés indiquerait qu'aucun lien
ne les rattache plus à l'Union Française ; un prince indo-
chinois est Conseiller d'ambassade a la légation française
au Siam ; au Cambodge, une armee nationale existe et est
en liaison directe avec la nôtre.

Les Affaires Etrangères ont refusé de signer des accords
avec le Cambodge et le Laos parce qu'elles craignaient que
cela servit de modèle à la Tunisie et au Maroc, bien que ces

pays jouissent d'un statut différent. Au lieu d'un traité,
on aurait pu conclure plusieurs accords commerciaux, par
exemple, au moment de la restitution des trois provinces
prises par le Siam pendant la guerre et reconquises par les
forces du Viet Nam, contre l'avis du Quai d'Orsay qui pré-
conisait un recours auprès de la Cour internationale de La
Haye.

Les Affaires Etrangères ne veulent rien changer et c'est
la raison pour laquelle les solutions ne peuvent aboutir. Il
faut vivre avec son temps et s'adapter aux circonstances sur-
tout depuis la création par l'O.N.U. de la Commission des
Tutelles dont la Fiancél a, d'ailleurs, réussi à retourner
l'opinion.

Chaque question doit être traitée sur le plan interna-
tional ; l'exemple de la Birmanie ne doit pas être suivi.

M. LE PRESIDENT dit que les états associés n'aliènent
pas leur souveraineté mais la politique française étant
indivisible, elle doit être faite en fonction des responsa-
bilités qu'elle assume. Il est juste que l'extension de
l'autorité coïncide avec un renforcement de cette autorité.

M. MOUTET ajoute que le rôle essentiel du Haut-Conseil
sera de coordonner, dans l'intérêt collectif, la politique
de la France et des Etats associés.

La Constitution prévoit une adhésion libre et non forcée
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m. COLOMa souhaite une adhésion rapide à l'Union Fran-
çaise des états associés qui n'en font pas encore partie.La Tunisie et le Maroc sont dans l'Union Française, ce qu'ilfaut obtenir c'est leur participation aux organes de cette
union.

M. LEQNETTI dit qu'au Maroc*, le Gouvernement s'estenga-gé à respecter la souveraineté du Sultan sur les trois zones,
c'est-à-dire, non seulement sur le Maroc français, mais en-
core sur le Maroo espagnol et sur Tanger.

Le Ministre des Affaires Etrangères du Sultan est le
résident général français mais le Sultan cherche à reprendre
son indépendance totale. S'il accepte de faire partie du
Haut-Conseil, il sera obligé d'abandonner sa souveraineté
sur la zone espagnole et sur Tanger, puisque le personnage
suprême sera le Président du Haut-Conseil, c'est-à-dire le
Président de la République.

M. MOUTET répond que l'adhésion volontaire manifestée
par la participation aux organes de l'Union n'a pas encore
été obtenué du Sultan, mais il proteste contre l'assertion
de M. Léonetti : avec l'O.N.U., il n'y a plus de nation
qui soit pleinement indépendante ; le Sultan accepterait
seulement volontairement une limitation de sa souveraineté
en matière de liaison des armées et des politiques.

En adhérant aux organismes de l'Union^il limitera sa

souveraineté, de même qu'en adhérant au principe d'une
armée occidentale, la France renonce à une partie de la
sieune.

De plus, il ne la limitera que pour la seule zone

française.

M. LEONETTI dit qu'alors il faudrait conclure un nou-
veau traité de protectorat.

M. MOUTET répond qu'il est tout-à-fait de cet avis.
La présence française a transforme les pays où elle s'est
manifestée, il est donc normai de réserver à la France m

droit de priorité dans ces pays et de l'assurer par des

accords.

Si, au contraire, on veut conserver à la France la tota-
lité des droits dans ces pays, il faudra maintenir notre pré-
sence par la force. La situation en Indochine n'a jamais été
plus grave et il n'est pas possible de rester dans le statu

quo.

M. COLONNA déclare qu'il faut trouver des formulées
nouvelles adaptées aux circonstances nouvelles en tenant

• • •/ • • •
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compte des intérêts des deux éléments, indigènes* et français.
Pour la Tunisie, le traite d*i Bardo a été complété par

des accords nouveaux et ne forme qu'un cadre très souple.

M. BHIZAED veut demander, dans son rapport, des préci-
sions sur la composition des délégations des états associés.

M. MOUTET répond que le Haut-Conseil ne se réunira que
sur convocation de son Président.

Il faut faire comprendre aux états associés la néces-
sité de la présence de la France ; la situation aux Indes
et *ej|Birmanie laisse prévoir ce qui se passerait dans la
plupart des états associés en cas de disparition du concours
de la France.

La séance est levée a 17 heures 10.

Le Président,
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ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu sur l'évolution de la situation extérieure à
la suite de la démarche de l'U.R.S.S. auprès du Gouvernement
Norvégien et sur le développement de l'organisation européenne

II - Adoption du rapport définitif donné pour avis par M. BRIZAED
sur le projet de loi (II - n° 63, année 1948), fixant l'orga-nisation et la composition du Haut Conseil de l'Uçion Eran-
çaise.

III - Discussion et choix d'un rapporteur sur la proposition de
résolution (n° 82, année 1949) de M. De Maupeou, tendant
à inviter le Gouvernement à déposer un projet de loi fixant
les conditions et la désignation de la délégation française
au Corps Consultatif Européen.

COMPTE-RENDU

M. MOUTET déclare donner sa démission de membre de la
sous-commission du Plan Marshall et propose, pour le rempla-
cer, la candidature de M. Viple.

M. DE PRESIDENT répond que le choix de M. Moutet est
très bon; M. Viple qui, de par ses fonctions au Bureau
International du Travail, a déjà une longue expérience des
questions européenne^,sera particulièrement compétent pour
connaître des problèmes du relèvement européen.

Deux faits importants tenaient le premier plan, lors
de la dernière réunion de la Commission : la déclaration du
Maréchal Staline et la démarche soviétique à Oslo. Le
Président a reçu la visite de M. Blondel, notre ambassadeur
à Oslo qui n'a pas infirmé ce qu'il avait déclaré, il y a

huit jours; M. Blondel avait recueilli l'impression que la
Norvège était résolue à adhérer au jfôcte Atlantique. Par la
suite, M. Lange a eu plusieurs entrevues à Washington avec
M. ACheson qui ont soulevé un intérêt diplomatique considéra-
ble. M. Acheson a fait connaître à son interlocuteur les
grandes lignes du Pacte; des réactions ont eu lieu alors

• • •/ • • •
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dans l'opinion publique américaine, surtout en face de laclause d'assistance militaire immédiate. Le sénateurConnally a fai£ observer qu'il était intolérable que leCongres accept®tl'automatisme de l'aide militaire immédiate : 1la déclaration de guerre revient au Congrès et non au Pré-sident. Aussi, M. Lange a>-t-il rencontré des difficultésqui semblent avoir mis un délai à son adhésion définitive;il était accompagné de M. Thorp, Chef de la majorité parle-mentaire norvégienne ; il n'a pas ei/ satisfaction de rappor-ter dans son pays l'assurance d'une garantie formelle, l'aidemilitaire immédiate ayant été considérée par certains commeinconstitutionnelle.

Après trois jours passés à Washington, M. Lange estarrivé en Grande Bretagne où il s'est entretenu avec M.Bevin. Les Britanniques ont critiqué sévèrement ce qu'ilsappellent la pusillanimité des Américains.

M. MAC NEIL a, d'autre part, déclaré que jamais la né-gociation d'un pacte atlantique"aurait été nécessaire sil'U.R.S.S. n'avait fait une obstruction systématique à uneentente générale au sein de l'O.N.U. ; il a ajouté que le ■ !■
pacte n'était pas en contradiction avec la Charte de l 'O .N.U.

Le 10 février, eut lieu, à Copenhague, un débat auRiksdtag danois; les échecs de la Conférence d'Oslo ont étéévoqués et des divergences sont apparues entre les différents
groupes parlementaires et M. Rasmussen, ministre des AffairesEtrangères danois. Le débat a laissé apparaître le désir de
renouer avec la Norvège.

Un autre débat,: qui s'est déroulé au Sénat Suédois
a montré que la Suède ne voulait et ne pouvait s'allier
avec un bloc de puissances quel qu'il fut, à moins que la
politique de l'U.R.S.S. vis-à-vis de la Finlande soit telle
qu'elle devienne une menace pour la Suède. Quelques isolés
ont défendu la thèse de l'adhésion au pacte atlantique.

Le Gouvernement soviétique continue à montrer une hos-
tilité absolue et à déployer tous ses efforts pour s'opposerà la conclusion du pacte atlantique. Il développe une argumen-tation nouvelle : l'activité de la flotte britannique dansl'Antique qui est d'ailleurs rapprochée par le gouvernementsoviétique de la présence d'éléments de la Home fleet au
large de Shanghai et en Méditerranée, est considérée parcelui-ci comme une pression exercée par la Grande-Bretagnesur la Norvège. Le Gouvernement de Moscou estime q^e la
présence de la flotte britannique en face de Tromsoe
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et de Bergen dans des eaux qui sont cependant libres, éveille
son inquiétude; celle-ci s'est traduite par l'interdiction
faite aux armateurs norvégiens de pêcher le phoque dans la
Mer^Blanche. La pêche du phoque constitue pour eux une acti-
vité indispensable et l'interdiction entraîne une perte de
400 millions de couronnes.

^L'autre part, une concentration de troupes soviétiques
a été effectuée en face de la Laponie, domaine commun à la
Norvège, à la Suède septentrionales et à la Russie .

A Karlsbad, une réunion du Kominform pourrait bientôt
avoir lieu.

Il ne faut pas conclure de tout cela que le Pacte
atlantique soit compromis; il semble,au contraire, que les
modifications qui vont y être apportées seraient susceptibles
d'entraîner de nouvelles adhésions.

Londres est, depuis quelques temps, le siège de trois
réunions internationales importantes s la Commission perma-
nente du traité de Bruxelles, la Commission chargée d'établir
le statut d'occupation de l'Allemagne et,enfin,la Commission
des Ministres de l'O.E.C.E. qui s'est,cependant, cette fois,
transportée à Paris.

Le Secrétariat Général de la Commission du traité de
Bruxelles a fait paraître un communiqué en cinq points qui
fait ressortir un nouveau rapprochement des thèses en pré-
sence. Le projet tendant à instituer une organisation euro-

péenne est secret; il a donné lieu à des amendements de la
part, notamment, du Gouvernement français et est encore en
discussion ; il comporte 22 articles. Les organes qu'il
prévoit sont au nombre de trois î un Comité des Ministres
qui ouvrira les sessions de l'Assemblée, fixera les ordres
du jour de celle-ci et aura des prérogatives étendues; une

âssemblée Consultative composée de délégations dont le mode
de désignation sera laissé à la décision de chaque gouverne-
ment; cette assemblée aura qualité pour délibérer et formu-
1er ses avis au comité; elle aura la faculté de discuter des
conditions propres à assurer l'organisation

" '

'

n de l'Union européenne, mais ne possédera aucun pou-
voir législatif ni constitutionnel; sa compétence sera illi-
mitée sur les questions qui lui seront soumises par le
Comité; l'Assemblée pourra, en outre, se saisir, de sa pro-
pre initiative, de questions économiques, sociales, juridique
et culturelles d'intérêt commun à l'exclusion des questions
militaires.
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Les questions de procédure seront tranchées à la majori-té simple, la majorité des deux tiers étant requise pour les
questions de fond. Aucun membre du Comité ne pourra être
membre da l'Assemblée mais le Comité pourra se faire repré-
senter devant elle.

Le^troisième organisme prévu est le secrétariat général;le secrétaire général sera le plus haut fonctionnaire de
l'Europe.

La question de la quotité des représentations n'est pas
encore définitivement réglée; il semble que la France et la
Grande-Bretagne auraient droit chacune à 18 ou 20 délégués,
chacun des états du Bénélux à trois ou quatre. Le Gouverne-
ment français laisserait le Parlement libre du choix des
délégués français; il demanderait cependant que l'on nommât
des personnalités extraparlementaires.

M. MOUTET demande quel est le secrétariat général ?

M. LE PRESIDENT répond que c'est celui de la Commission
permanente du traité de Bruxelles qui est actuellement com-

posée de Britanniques; il n'a, pour l'établissement du projet,
qu'un rôle purement interprétatif. Il siège à Eaton Place.

Mme BROSSOLETTE dit que si la France a 20 délégués, le
total des délégués à l'Assemblée serait de loo à 120, ce qui
semble peu, étant donné qu'il devra y avoir des personnalités
qualifiées.

M. LE PRESIDENT ajoute qu'en plus des 5 états du Pacte
de Bruxelles», et de l'Italie», pourraient faire partie du
Conseil de l'Europe» également:l'Irlande, les 3 états scan-
dinaves et même la Suisse; M. Petitpierre est, actuellement,
à Paris; c'est la première fois qu'un Ministre des Affaires
Etrangères suisse se déplace dans un pays étranger dans
l'exercice de ses fonctions.

M. LE PRESIDENT propose de désigner un rapporteur pour
la proposition de résolution (n° 82, année 1949)» de M.
de Maupeou, tendant à inviter le Gouvernement à déposer un

projet de loi fixant les conditions de désignation de la
délégation française au Corps Consultatif Européen.

La Commission décide d'attendre, avant de désigner un

rapporteur, que le projet d'accord sur le Conseil de l'Europe
soit établi par la Commission permanente de Londres.
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M. LE PRESIDENT, passant à la question du Pacte Atlan-
tique, déclare qu'un débat a été institué aux U.S.A. sur le
non conformisme de ce Pacte avec la Charte de l'O.N.U. et
ses articles 52 - 53 et 54 qui prévoient l'existence d'ac-
cords régionaux.

M. REVEILLÂUD ajoute que M. TrygvetLie a déclaré quela remise de bases stratégiques des états signataires"duPacte aux Etats-Unis ne serait pas conforme à la Charte de
l'O.N.U.

M. LE PRESIDENT répond que M. A--cheson a souligné qu'iln'était pas dais les intentions des U.S.A. de demander des
bases en Norvège. Il cite la déclaration du secrétaire
général des Nations Unies par laquelle M. Trygve Lie exprime
son opposition aux pactes régionaux qui risquent de se subs-
tituer, dans le système de la sécurité collective, à la ga-rantie de l'O.N.U.

M. PEZET dit que le communiqué du secrétaire général
comporte deux termes qui sont contradictoires; un accord
régional,,qui est établi conformément à l'article 52 de la
Charte de l'O.N.U. , ne peut faire obstacle à la sécurité
collective; la sécurité instituée par l'O.N.U. étant déficien-
te et impraticable, il est normal que des pactes régionaux
soient conclus ; ceux-ci peuvent être comparés à des bras
séculiers chargés de faire observer les principes de la
Charte des Nations Unies. La communication de M. Trygve Lie
ressemble quelque peu à une opération subalterne d'un fonc-
tionnaire qui craint que les responsabilités lui échappent.

M. PEZET ajoute que le communiqué de la Commission
permanente du traité de Bruxelles précisait qu'il serait
nécessaire de coordonner les activités sociales, juridiques
et culturelles de l'Assemblée Consultative avec celles des
institutions internationales spécialisées et, notamment, de
l'O.N.U. ; il est, en effet, nécessaire de prévenir les
froissements possibles en délimitant les champs d'opération.

M. LE PRESIDENT répond que les rédacteurs du projet
ont pensé à cette question puisque la fin de l'article 13
prévoit qu'aucune décision d'un organisme international dont
les pays membres font partie ne pourra faire l'objet d'une
recommandation de l'Assemblée.

Quant à la compftefbilité du pacte atlantique avec la
Charte de l'O.N.U. , l'article 52 de cette Charte reconnaît
non seulement que les accords régionaux sont licites mais en-
core que les membres de l'Organisation qui concluent de
tels accords doivent régler leur différend par le moyen
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de ceux-ci; il est précisé, en outre, que le Conseil de
Sécurité favorisera la conclusion des accords régionaux. Il
ne faut pas oublier non plus que l'Union Soviétique a conclu
avec ses satellites ou ceux-ci entre eux, 27 pactes d'allian-;
ces.

M. PEZET dit que l'article 37 de la Charte prévoit, en
outre, la création de comités d'état^major régionaux.

M. LE PRESIDENT fait part à la Commission de l'accord
de M. Schuman sur le principe d'un débat public de politiqueétrangère, devant le Conseil de la République; si le droit
d'interpellation n'est pas rétabli en faveur de cette Assem-
blée, ainsi que le demande une proposition de résolution de
M. COLONNA, la procédure de la question orale avec débat
permettrait à un tel débat de s'instaurer. M. Schuman dési-
rerait qu'il eut lieu entre le 15 février et le 5 mars. Le
Président donne lecture des questions qui seront posées au
ministre î

M. Debré demande quelle politique le Gouvernement
Français entend adopter vis-à-vis des prochaines mesures quidoivent transformer l'organisation politique de l'Allemagneet l'autorité qu'y exercent les puissances alliées; d'autre
part, quelle attitude le Gouvernement Français entend défen-
dre au cours des mois à venir, en ce qui concerne la créa-
tion d'organismes politiques communs à différentes nations
de l'Europe occidentale.

M. Marcel PLAISANT demande quels sont les principes de
base de la politique française en vue de la création d'un
Conseil de l'Europe^, et*, quel est l'état des négociationsdu pacte atlantique et les garanties de sécurité qui en
résultent au profit de la France.

M. PINTON pose la question suivante : "Les représentants j!du Gouvernement Français ont signé, le 28 décembre 1948, une
convention prévoyant l'organisation d'une autorité inter-
nationale de la Ruhr. Est-il dans l'intention du Ministère
des Affaires Etrangères et du Gouvernement de soumettre la
ratification de cette convention au Parlement ? d'autre part,
quelles mesures compte-t-il prendre pour sauvegarder les
intérêts français dans 1' administration des mines et indus-
tries sidérurgiques de la Ruhr, ainsi que dans la répartition
du charbon et du produit de ces industries. "

M. LEONETTI craint qu'actuellement le ministre ne
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puisse parler du pacte atlantique.

M. LE PRESIDENT répond qu'il s'agit- uniquement de
l'état des négociations du pacte.

M. LËBRE pense qu'il y a intérêt à ce que la discussion
porte plus spécialement sur les questions allemandes; les
constituants de Bonn vont bientôt adopter un texte ; les
discussions de Londres sur le statut d'occupation vont
aboutir rapidement et le gouvernement Français peut être
placé, d'ici un mois, devant une situation nouvelle; on

peut également parler de l'Union Européenne d'autant plus
que la 1ère question que celle-ci aura à résoudre sera
celle d'une éventuelle intégration de l'Allemagne.

La Commission autorise, à l'unanimité, son président
à contresigner les questions posées et à les transmettre
au Président du Conseil de la~République.

o 0

M. BRIZARD donne lecture de son rapport pour avis sur
le projet de loi (n° II — 63, année 1948), fixant l'organisa-
tion et la composition du Haut Conseil de l'Union Française.

M. MOUTET approuve les termes du rapport de M. Brizard.
L'imprécision des attributions du Haut Conseil s'explique
par le fait que le statut des états associés qui doivent
en faire partie n'est pas défini clairement. Il serait pré-
férable de ne pas parler du caractère consultatif du Haut
Conseil; la création de celui-ci implique la participation
des états associés à la politique générale de l'Union; mais
le rôle consultatif n'est pas conforme à l'esprit de la
Constitution; dire que le Haut Conseil est un organe consul-
tatif risque même d'écarter les adhésions. La réunion du
Haut Conseil est d'ailleurs laissée à la discrétion du
Président de l'Union Française. Les articles 65 et 61 de la
Constitution ont été rédigés d'une façon volontairement im-

précise; ce ne sont pas les textes qui font qu'une Constitu-
tion est bonne, c'est la manière dunt on les applique;
certains territoires comme les Nouvelles Hébrides, le Togo
ou le Cameroun ne rentrent dans aucune catégorie et ne peu-
vent s'intégrer dans les territoires de l'Union Française.
Il faut que ces territoires prennent conscience de la
communauté d'intérêt de l'Union Française; le Laos et le
Cambodge ont adhéré parce qu'ils ont compris que leur
intérêt était d'adhérer. A l'article 3 du projet ne

• • *f • • •
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pourrait-on prévoir la possibilité pour le Haut Conseil
de se diviser en sections (Asie, Afrique, etc...) ?

M. PERNQT est d'accord avec M. Moutet sur 1'insuffi-
sance du texte; le projet est à la fois dangereux et inutile;
inutile, parce qu'il reprend purement et simplement les termes
de la Constitution; dangereux car un amendement qui serait
adopté % modifierait la Constitution par l'intermédiaire d'une j
loi ordinaire. C'est une loi organique qui devrait fixer
l'organisation du HauljConseil. Or, l'article 3 du projet
renvoie l'organisation à un décret pris en Conseil des Mi-
nistres après avis du Haut Conseil. C'est une véritable
démission du Parlement.

M. MQREL demande si l'on a pensé à la représentation
dans le Haut Conseil de la République d'Andorre et de Monaco,

M. LE PRESIDENT répond que l'Andorre est sous la co-

souveraineté du Président de la République française et de
l'évêque d'Urgel et que la principauté de Monaco n'est ni
alliée ni associée mais est entièrement indépendante.

M. COLONNA craint qu'en parlant de l'entrée des états
associés dans l'Union Française, on fasse -une confusion;
ces états font actuellement partie de l'Union Française; ce

qu'il faut obtenir, c'est leur participation aux organes
de cette Union.

M. MOUTET approuve entièrement les observations de
M. Pernot; c'est une loi organique qui devrait régler le
fonctionnement du Haut Conseil„

La Commission décide de renvoyer l'examen du texte de
loi à une sous-commission composée de MM. Marcel Plaisant,
Pemot, Brizard et Moutet.

La séance est levée à 17 heures 15»
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ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu sur l'évolution de la situation exté-
rieure.

II - Organisation du débat ouvert devant le Conseil de
la République sur les questions de politique extérieure
posées a M. le Ministre des Affaires Etrangères.

COMPTE-RENDU

M. DE PRESIDENT déclare que depuis une semaine les évé-
nements ont évolué, tant à Londres et à Washington qu'à Paris
dans cette dernière capitale^une conférence s'est tenue pour
tenter de mettre en harmonie, sur le plan de l'organisation
économique, les rapports des différents états membres de
l'O.E.C.E.^, bénéficiaires de l'aide américaine. Le rapport
britannique établi par Sir Stafford Cripps a, notamment, fait
l'objet de nombreuses discussions et de quelques modifications

Le Président ne parlera pas aujourd'hui de cette question
une séance ultérieure de la Commission pourra lui être consa-
crée.

Une grande activité règne à Londres où l'on prépare le
projet d'accord sur le Conseil de l'Europe.

A la dernière séance de la Commission, le Président
avait analysé le communiqué publié le 7 février par le secré-
tariat de la Commission permanente ainsi que les 22 articles
du projet ; la Commission a établi une troisième puis une qua-
trième version de ce projet ; elle s'est préoocupée du fcnc-
tionnement du Comité des Ministres ; ce Comité pourra se faire
représenter aux séances de l'Assemblée Consultative. La Com-
mission permanente, actuellement composée de délégués des
Ministres, a prévu l'expiration de ses pouvoirs ; elle doit
se déssaisir et provoquer la nunion d'une conférence plénière
qui siégerait environ un mois pour mettre au point et adopter
le texte définitif de l'accord concernant le statut du Conseil
de l'Europe ; la signature officielle pourrait avoir lieu/à
Strasbourg mais la conférence aurait lieu à Paris, en consi-
dération du rôle joué par la Erance dans cette affaire.
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La commission permanente a tenu des réunions les 11,15» 16 et 17 février ; il a été décidé que l'Assemblée
Consultative pourrait discuter de sa propre initiative,
c'est-à-dire en dehors des questions mises à son ordre du
jour par le Comité des Ministres, de toutes questions éco-
nomiques, sociales, culturelles et juridiques d'intérêt
commun.

Chaque Gouvernement restera libre du choix de ses délégué
M. Schuman a dit au Président que le nombre total des délégués
serait approximativement d'une centaine, dont, environ, 18
pour la France ; 18 pour la Grande-Bretagne; 15 pour l'Italie
et 2 ou 3 pour chaucun des Etats du Bénélux. Les délégués
français pourraient être ainsi répartis î 15 parlementaires
(10 Députés et 5 Sénaueurs) et 3 membres extraparlementaires
mais nommés par le Parlement. Une demande a été faite par
l'Assemblée de l'Union Française pour être représentée mais
ne semble pas avoir été retenue. Le Ministre pense que les
délégués devraient être choisis à la majorité absolue par
chacune des Assemblées, en laissant la possibilité d'une
répartition entre les partis de la majorité.

La question du Pacte Atlantique intéresse l'univers
entier ; elle a traversé favorablement une crise dûe aux

interventions des sénateurs Connally et Vandenberg.

M. Acheson a été très compréhensif des désirs de l'Eu-
rope mais ne pouvait pas ne pas respecter la Constitution
américaine ; il a dû revenir sur ce que l'on a appelé la
clause opérative.

Une autre formule susceptible de recueillir l'adhésion
du peuple américain a été adoptée.

Il a fallu deux auditions de M. Acheson par la commis-
s ion sénatoriale des Affaires Etrangères et une communica-
tion avec les Ambassadeurs des Cinq pour trouver une solu-
tion. Le Secrétaire d'Etat a souligné qu'il était impossible
de concevoir que la Cête de la Norvège ne soit pas englobée
dans l'alliance atlantique. L'adhésion de la Norvège a été
disoutée par le Congrès du Parti Socialiste Norvégien ; elle
semble à peu près acquise. L© Parti Socialiste Danois s'est,
également, réuni à Copenhague et a examiné la question ;
M. Rasmussen, Ministre des Affaires Etrangères danois, a. reçu
les leaders des différents partis politiques ; il a déclaré
qu'il envisagerait l'adhésion de son pays ; le Danemark pos-
sède le Groernland ©t ce territoire peut être le siège de
bases stratégiques infiniment précieuses.

A Moscou, l'irritation est toujours aussi grande contre
le conclusion du Pacte ; le Professeur Léonoff a déclaré qué
l'U.R.S.S. était sûre d'elle même et, qu'en Italie et en

• • •/• • m
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France* les syndicats étaient assez puissants pour rendre le
Pacte inefficient.

A Stockolm, on pense que les Russes se proposeirt, en
vertu de l'article 2 du Traité Russo-Finiandais, d'occuperla Laponie et la voie de chemin de fer de TPftsali ; ils
s'efforceraient, par leur pression, de provoquer la forma-
tion d'un gouvernement communiste à Helsinki. On craint,
également* en Suède* que /si la Norvège adhère au Pacte At-
lantique, les Russes n'occupent la Finemerk, province la plus
septentrionale de la Norvège, avec Tromsee comme ville prin-
cipale et le Lingenfjord ; les Américains seraient mis dans
l'incapacité de réagir, vu la soudaineté de l'occupation
soviétique.

Le Président ajoute que ces nouvelles expriment des
craintes qui se font jour en Suède mais sont livrées par
leurs auteurs sous les plus expresses réserves ; l'irrita-
tion du Gouvernement soviétique est telle qu'on imagine
que telle pourrait être sa réaction.

M. MOUTET remarque que cette vue est particulièrement
pessimiste puisque l'occupation d'une partie de la Norvège
entraînerait, automatiquement, le déclenchement du Pacte
Atlantique.

4,
M. LE PRESIDENT ajoute que l'Ambassadeur frnçais à

Washington a informé le Quai d'Orsay d'une démarche que
M. de Saint-Laurent, Premier Ministre du Canada, aurait
faite auprès du Président Truman ; M. de Seint-Laurent
aurait souligné la nécessité d'une alliance solide compor-
tant des clausês militaires entre les Etats du Pacte Atlan-
tique : "un pacte qui ait des dents" ; le Canada serait prêt
à participer à l'installation d'un système de radar englobant
le Canada et les Etats-Unis : ce syst une, composé de stations
principales et de stations relais, nécessitant la mise en
service d'appareils très coûteux, constituerait une sorte de
guet permanent de mouvements éventuels d'un adversaire.

La Norvège ainsi que le Danemark ont besoin d'armes et,
comme la Suède n'est pas en mesure de leur en fournir, ces

pays sentent qu'ils ne peuvent trouver la sécurité militaire
qu'avec les puissances occidentales.

En résumé, le Président déclare qu'en ce qui concerne

l'Union Européenne* on se trouve au bord d'une décision
et

; pour ce qui est du Pacte Atlantique, la période de crise
semble passée.

Mme PATENOTRE demande si le sénateur Vandenberg n'a pas
eu une attitude différente de celle du sénateur Connally et
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s'il n'est pas, en fait, venu un peu au secours de M. Ach.eson.

M. LE PRESIDENT répond* qu'en effet*. M. ConnAlly avait
tout d'abord repoussé l'idée du Pacte ; "nous ne sommes pasdes Don Quichotte" avait-il dit. M. Vandenberg est intervenu
et a suggéré une solution de compromis.

M. le Président dit qu'il a eu des conversations avec
MM. Monnerville et Schuman sur l'organisation du débat pu-blic fixé aux mardi 1er mars ; c'est M. Schuman, lui-même,qui avait demandé cette date. Il appréhendait qu'un débat
antérieur lui fût imposé à l'Assemblée Nationale ; il pré-férait, en effet, réserver au Conseil de la République la
primeur de ses déclarations ; de plus, ilrsdoute les débats
de politique^étrangera à l'Assemblée Nationale car ceux-ci
revêtent le caractère de débat-fleuve qui dure plusieursJours et dont le sujet n'est pas limité. Devant le Conseil
de la République, au contraire, le Ministre ne répondra que
sur l'objet des questions orales, c'est-à-dire les questionsallemandes, le Conseil de l'Europe et le Pacte Atlantique.
Le débat est, cependant, ouvert à tous les orateurs qui le
voudront mais le Président espère qu'il sera terminé dans
la Journée.

M. MOUTET propose à la Commission de demander que la
dxcussion publique du projet de loi relatif au Haut-Conseil de
l'Union Française soit renvoyée à une date ultérieure. Il est,
en effet, indispensable, en cette matière,, de présenter un
texte mûrement étudié.

Le projet a une importance qui semble échapper à un
grand nombre de personnes ; sa discussion,,qui est fixée à
demain,,semble prématurée et la Commission devrait en demander
le renvoi.

Pour l'instant, le texte de loi n'a d'intérêt que pour
l'Asie ; or, là-bas, la situation est extrêmement grave ;
l'avance de Mao-Tse-Toung constitue une grave menace, tant
pour la Birmanie, les Indes Néerlandaises, la Malaisie et
la Corée que les Américains sont incapables de défendre, que
pour 1'Indochine.

La situation à la fin de l'année pourrait être catastro-
phique ; on annonce encore aujourd'hui la prise d'HaiTttan, île
située dans le Golfe du Tonkin, par les troupes de Mao-Tse-
Toung. Le total des tués en Indochine s'élève à I4.OOO hommes ;
les dépenses se montent à 60 milliards par an ; de plus, la
situation s'est renversée depuis les victoires chinoises de
Mao-Tse-Toung, entièrement aux mains de Moscou par l'inter-
médiaire de son général en chef.
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Déjà, le Général Leolerc s'était rendu compte desdifficultés du maintien de la France en Indochine et avaitsigne un accord prévoyant l'évacuation de ce pays en 5 ans.

Le Haut Conseil doit être une sorte de conférence impé-riale permanente ; il ne doit pas être un gouvernement mais
un conseil de gouvernement.

La séance est levée à 16 heures 25.

Le Présidant,
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Présidence de M. Marc RUCART, président de la Commission

de la France d'Outre-Mer
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La séance est ouverte à 17 heures 40

Présents (pour la Commission des Affaires Etrangères) :

MM. BRIZARD, Mme Gilberte-Pierre 3R0SS0LETTE,
MM. LEBRE, LEOfETTI, Marias MOUTET, Georges PEENOT,
Ernest PEZET, REVEILLAUD, Mme Jacqueline THOME-

PATENOTRE, MM. WESTPHAL, Michel ÏVEH.

Excusé : Mi. Marcel .PLAISANT.

Absents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, CARCASSONNE, COLONNA, Rene

COTï, GASSER, GATUING, Pierre de GAULLE, JACQUES-
DESTREE, LASSAGNE, LELANT, Charles MQEEL, OU RABAH,
le général PETIT, PINTON, SOUTHON, Henry TORRES,
VIPLE.
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ORDRE DU JOUR

Audition de M. GOSTE-FLORET, Ministre de la France
d'Outre-Mer, sur la création du Haut-Conseil de l'Union
Française.

COMPTE-RENDU

Voir en annexe du procès-verbal "Commission de la
France d'Outre-Mer" le compte rendu in extenso de l'audition
de M. Coste-Floret.

La séance est levée à 19 heures.
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PARIS. LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

Séance du mercredi 2 mars 1949

La séance est ouverte à 19 neures 05

Présents : MM. 3RIZARD, CARCASSONNE, Rene COTY, DEBHE,
JACQUES-DESTREE, LELANT, Charles MOREL, Marius
MOUTET, Emest PEZET, PIN TOI,, Marcel PLAISANT,
EEVEILLAUD, WESTPHAL, Michel Y VER.

Absents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, Mme Gilberte BROSSOLETTE,
MM. CALONNE, GASSER, GATUING, Pierre de GAULLE,
LASSAGNE, LEONETTI, Abdeimadjid OU RABAH, Georees
PERNOT, Général PETIT, SOUTHON, Mme Jacqueline
THOME-PATENOTRE, Henry TORRES, VIPLE.

ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu sur l'évolution de la situation exté-
rieure.

II - Dexjxièmd lecture du rapport pour avis de M. Brizard
sur le projet de loi (II - n° 63, annee 194BJ lixant
1'organisation et la composition du Haut Conseil de
l'Union Française.
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COMPTE- KENDO

M. LE PRESIDENT, après avoir souligné l'intérêt et la
haute tenue du débat public qui s'est déroulé la veille devant
le Conseil de la République, rappelle que M. Schuman n'avait
pas voulu s'étendre sur les négociations du Pacte Atlantique
en invoquant le secret auquel se sont engagées les diverses
parties qui participent à ces négociations.

Le Président lui a, cependant, fait remarquer que le
projet d'accord avait été soumis par le Gouvernement Américain
à^la Commission sénatoriale des Affaires Etrangères et que les
mêmes procédés pourraient être employés devant"le Parlement
français. Pour bien comprendre l'esprit avec lequel le Congrèsaméricain envisage le Pacte Atlantique, il faut se reporter
aux termes d'une résolution présentée par le Sénateur Vanden-
berg, adoptée a l'unanimité par la Commission sénatoriale des
Affaires Etrangères américaine le 19 mai 1948 et votée a une
grosse majorité par le Congrès.

Le Président donne lecture de cette resolution :

"Attendu que la paix dans la justice et la défense des
droits de l'homme et des libertés fondamentales requiert une

coopération internationale par un fonctionnement plus efficace
de l'Organisation des Nations Unia^;

"Que résolution soit prise que le Sénat réaffirme la
politique des Etats-Unis d'atteindre la paix et la sécurité
internationales par le moyen des Nations Unies de telle ma-
nière qu'une force armée ne soit utilisée que pour des intérêts
communs, et que le Président soit avisé du sentiment du Sénat
que ce Gouvernement doit, en se conformant aux pratiques cons-

titutionnelles, poursuivre particulièrement les objectifs sui-
vants dans la Charte des Nations Unies :

"1°- accord volontaire pour supprimer le veto dans toutes
les questions comportant le règlement pacifique des situations
et de conflits internationaux ainsi que pour l'admission de

nouveaux membres ;

»2°- développement progressif d'accords régionaux et
d'autres accords collectifs pour la légitime défense, indi-
viduelle et collective, en conformité avec les objectifs,
principes et dispositions de la Charte ;

"3°- association des Etats-Unis, en se conformant aux

pratiques constitutionnelles, à de tels accords régionaux
et autres accords collectifs, fondés sur les propres efforts
et l'assistance mutuelle en tant qu'ils intéressent leur
sécurité nationale ;
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"4°- contribution des Etats-Unis au maintien de la paix
en établissant clairement leur détermination d'exercer le
droit de légitimé défense, individuelle ou collective, conf'or-
mémënt a l'article 51 s'il se produit une agression armée qui
affecte leur sécurité nationale ;

"5°- efforts maximum pour conclure des accords en vue
de doter les Nations Unies des forces armées envisagées dans
la Cnarte et réaliser un accord entre les nations membres
concernant le contrôle et la réduction universelle des arme-
ments avec des garanties appropriées et sûres contre leur
violation ;

"6°- si nécessaire, après un effort suffisant pour
renforcer les Nations Unies, révision ae la Charte a un
moment approprié par une conférence générale réunie confor-
mement a l'article 109 ou par l'Assemblée Générale."

Ainsi on peut dire que le Congres Américain s'est engagé
à promouvoir les pactes régionaux.

L'article le plus important du Pacte Atlantique, l'ar-
ticle 5, sera probablement libellé ainsi :

" I - Les parties conviennent qu'une attaque armée
contre l'une ou plusieurs d'antre elles, survenant en Europe
ou en Amérique, sera considérée comme une attaque dirigée
contre toutes les parties et qu'en conséquence, si une telle
attaque se produit, chacune d'entre elles, dans l'exercice
du droit de légitime défense prévu par l'article 51 de la
Charte des Nations Unies, pourra y répondre.

"II - Chaque partie pourra entreprendre aussitôt,
individuellement ou de concert avec les autres parties,
telle action, y

■ compris l'emploi de la force armée, qu'elle
estimera nécessaire pour maintenir ou rétablir la paix et la
sécurité internationale."

L'article 5 est donc bien conforme à la résolution
Vandenberg. En outre, la formule de l'aide militaire imme-
diate aurait été remplacée par la phrase : "chaque partie
pourra entreprendre ... telle action, y compris l'emploi de

la force armée ...

Dans la Charte des Nations Unies les questions d'agrès-
si on relèvent toutes du Conseil de Sécurité ; les états ont

donc, en cette matière, abandonné en principe leur souverai-
neté au Conseil ; mais l'article 51 de la Charte prévoit une

exception à cette réglé, c'est le droit de légitime defense
d'un état attaqué qui peut répondre immédiatement jusqu'à ce

que le Conseil intervienne et les membres du Sénat américain
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s'efforcent de faire rentrer le Pacte Atlantioue dans l'ex-
ception prévue à l'article 51.

M. PEZET ajoute que 1e Conseil de Sécurité ne pouvant,
dans la conjoncture actuelle, se prononcer à l'unanimité,
le Pacte Atlantique peut être considéré comme un moyen de
tourner le droit de veto.

M. LE PRESIDENT va entretenir, maintenant, la Commission
des dernières informations sur l'organisation ae la fédération
européenne. Les débats de Londres sont prêts de se terminer ;
le Comité Permanent du Pacte de Bruxelles met au point une

5ème version du projet d'accord ; une conférence pleinière,
composée des représentants de tous les états membres, va

bientôt se réunir, probablement à Paris, pour adopter le sta-
tut du Conseil de l'Europe. De Londres une nouvelle est par-
venue, précisant que l'accord n'a pu être encore réalisé sur

la question des sessions extraordinaires. La session ordinaire
de l'Assemblée Consultative aurait lieu à Strasbourg au mois
d'août et durerait de 25 à 30 jours. La question de la majo-
rité requise semble réglée : pour les questions de procédure,
majorité simple ; pour les questions de fond, majorité des 2/3.

L'Assemblée Consultative comprendrait un total d'environ
100 membres ; la France aurait droit à 18 ou 20 délégués
(.8 à 10 désignés parmi les membres de l'Assemblée Nationale ;
5 à 6 parmi les membres du Conseil de la République et 2 en

dehors du Parlement mais nommés par celui-ci).

En conclusion, le projet de Statut du Conseil de l'Eu-

rope est sur le point d'être définitivement adopte.

La discussion sur le Pacte Atlantique se poursuit,
d'autre part, et ne semble pas très éloignée d'une conclu-

sion ; le débat n'a rien perdu de son acuité devant le Sénat

américain ; le Sénateur Donnell y a élevé une protestation
contre tout engagement même moral que le Gouvernement américain

prendrait vis-à-vis des états signataires du Pacte ; le Sens-

teur Conally a souligne que les objections présentées par le

Sénat ne devraient pas être considérées comme un désinté-

ressement du Congres américain en face d'une éventuelle agrès-
sion contre les états membres ; il a déclaré que les pays

européens doivent se rendre compte que les U.S.A. participent
a leurs angoisses et sont prêts a les partager.

L'idée d'unaf Pacte Méditerranéen est née du désir d'en-

glober, d'une part, l'Italie et, d'autre part, la Tunisie et

le Maroc dans une alliance défensive. Ce Pacte Méditerranéen

qui comprendrait, avec l'Italie, la France, lâ Grande-Bretagne,
la Grece, la Turquie et l'Egypte, aurait sa forme propre mais

serait soudé au Pacte Atlantique. Il impliquerait que le pas-
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sage dans la Méditerranée demeurerait toujours libre ; laConvention de Montreux, relative au passage dans les Détroits,devrait, sans doute, être revisée. Le problème méditerranéenest donc lancé dans le débat.

M. PINTON déclare qu'au cours d'un entretien qu'il a
eu avec M. Schuman sur les questions allemandes, il a parléau Ministre d'un eventuel déplacement, pendant quelques jours,d une délégation de la Commission en Allemagne, en zone fran-
çaise d'occupation et dans la Ruhr.

Il demande ce que la Commission pense de cette sus
-
-

gestion.

M. LE PRESIDENT répond qu'il en avait touché, lui-meme,quelques mots au Ministre des Affaires Etrangères et qu'ilest, personnellement, tout a iait d'accord. Il ne s'agirait
pas d'une tournée de banquets mais d'un voyase d'information
et de travail.

M. FEZET est, également, d'accord mais pense qu'il
faudra préciser le but exact de la mission. Il ne doit pas
etre question de l'administration française mais de l'étude
directe des problèmes allemands. M. Pezet propose que ce
voyage ait lieu âpres Pâques.

La Commission se déclare unanimement d'accord sur le
principe d'un voyage d'une délégation, en Allemagne occi-
dentale.

0 0

M. BRIZARD donne lecture à la Commission du nouveau
texte de son rapport sur le projet de loi (II - n° annee

1948; instituant le Haut-Conseil de l'Union Française.

M. MOUTET rappelle que M. Coste-Floret a accepté une

prolongation de délai d'une semaine pour permettre aux Corn-
missions intéressées d'établir un texte définitif. M. Moutet
n'est pas partisan de déposer un contre-projet pour ne pas
avoir l'air de prendre le contre pied de l'Assemblée Nationale.
Il suggère â la Commission de présenter de simples amendements.
La Constitution s'est contentée de tracer les grandes lianes
de l'Union Française mais elle a défini très nettement ce que
devait être le Haut-Conseil ; la loi sur le Haut-Conseil ne

doit pas reprendre les articles de la Constitution.

M. Moutet propose pour l'article premier la rédaction
suivante :

• • • / • • •
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Article premier

'■Le Haut Conseil de l'Union Française est présidé par le
Président de la République Française, Président de l'Union
França ise.

Il se réunit sur la convocation de son Président."

La Commission accepte cette rédaction.

M. MOUTET ajoute que l'article 2 a pour but de fixer
la composition du Haut Conseil. Celui-ci participe du pouvoir
exécutif de même que l'Assemblée de l'Union Française parti-
cipe du pouvoir législatif. La délégation du Gouvernement
français reste, dans le texte de M. Moutet, composée de la
même façon que dans le texte gouvernemental mais les mots :
"de droit" ont été supprimes.

M. LE PRESIDENT déclare qu'il n'aime pas l'expression :

"la délégation peut être complétée" ; elle suppose que celle-
ci est incomplète ; il propose la formule : "à la délégation
du Gouvernement français peuvent être adjoints d'autres mi-
-ni strès. "

M. REVEILLAUD demande si les accords particuliers fixe-
ront définitivement le nombre des délégués des états associés

M. MOUTET répond négativement mais il souligne la néces-
si té de membres permanents.

M. EEZET propose d'ajouter, à la fin de l'article, un
nouvel alinéa ainsi conçu : "à ces délégués pourront être
adjoints d'autres délégués désignés dans les mêmes conditions

L'article 2 est adopté par lé Commission dans la rédac-
tion suivante :

Article 2

"Font partie de la délégation du Gouvernement français :

le Président du Conseil, le Ministre des Affaires Etrangères,
la Ministre de l'Intérieur, le Ministre des Forces Armées, le
Ministre des Finances et des Affaires Economiques et le Mi-
nistre de la France d'Outre-Mer.

"A la délégation du Gouvernement français peuvent être
adjoints d'autres Ministres désignés par décrets pris en

Conseil des Ministres à l'occasion de chaque réunion du Haut
Conseil.

"La représentation des Gouvernements des Etats associés
dans le Haut Conseil est composée de Ministres, délégués par
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chacun de ces Etats et dont le nombre sera fixé par des
accords particuliers conclus avec chacun d'aux.

"A ces délégués, pourront etre adjoints d'autres aélé-
gués des Etats associes désignes dans les mêmes conditions.

La Commission adjpte également les articles 3 et 4ainsi rédigés :

Article 3

"Le Haut Conseil délibère sur toutes questions concernant;
la communauté d'intérêts entre la République Française et les
Etats associés."

Article 4

"Le Haut Conseil comprendra un secrétariat permanent
composé d'un Secrétaire Général et de Secrétaires Généraux
adjoints nommés par le Président de l'Union Française sur
présentation du Haut-Conseil."

M. MOULET dit que l'article 5 prévoit que le Haut Conseil
aura son siège à Paris dans un immeuble déterminé, ce qui lui
paraît indispensable. L'article 6 stipule que seuls les dé-
tails d'organisation seront fixés par décret pris en Conseil
des Ministres, après délibération du Haut-Conseil.

Les articles 5> 6 et 7 ainsi rédigés sont adoptés :

Article 5

"Le Haut Conseil de l'Union Française siège à Paris dans
un immeuble qui lui sera spécialement affecté et dans lequel
la délégation de chaque Etat pourra installer ses services."

Article 6

"Les modalités d'organisation et de fonctionnement du
Haut Conseil de l'Union Française seront, s'il en est besoin,
arrêtées par décret pris en Conseil des Ministres, après de-
libération du Haut Conseil."

Article 7

"Les dépenses propres au Haut Conseil sont couvertes par
la contribution des différents Etats dont la quote part sera

fixée par des accords particuliers ; la part incombant à la

République Française est inscrite à son budget général."

M. LE PRESIDENT déclare que ce texte pourra être proposé*
sous f jrme d'amendements en séance publiaue par le rapporteur
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il constitue une amélioration certaine sur le texte gouver-
nemental.

M. PEZET se demande, à propos du Maroc, s'il y a compa-
tibilité entre l'institution du Haut Conseil et le préambule
de l'acte d'Algésiras qui prévoit le maintien de la liberté et
ae l'indépendance du Maroc. L'intégration de ce pays dans le
Haut-'onseil ne peut se faire que par une limitation ae sou-
veraineté qui n'est» peut-être pas», conforme a l'acte d'Aleé-
siras.

M. MOUTEÎ propose d'aller voir, le lendemain, le Ministre
de la France d'Outre-Mer pour lui communiquer le nouveau texte
aaopté par la Commission.

La séance est levee à 16 heures 25.

Le Président,

a acLuiy\ .
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M. Michel YVER.

Excusés : MM. CARCASSONNE, NEBRE, PERNOT.

Absents t MM. BERLIOZ, BIATARANA, Mme BROSSOLETTE, René COTY,
GASSER, GAULLE (Pierre de), LABROUSSE, LASSAGNE,
MOREL, Marius MOUTET, OU RABAH, Général PETIT,
TORRES, VIPLE, V/RSTPHAL.
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ORDRE DU JOUR

Compte-rendu sur l'évolution de la situation extérieure»

Discussion et désignation d'un Rapporteur pour avis, surle projet de loi (n° 15$, année 1949), tendant à permettreaux personnes originaires des territoires cédés à laFrance par le traité de paix avec l'Italie du 10 février1947 d'acquérir la nationalité française par déclaration»

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT déclare que, le 4 mars, la Commission
permanente du traité de Bruxelles a adopté la cinquièmeversion du projet de statut du Conseil de l'Europe. La Con-férence plénière chargée de le ratifier^ doit se réunir^ le
28 mars; tous les états membres, y compris la Grande-Bretar-
gne, étaient d'accord pour que cette réunion eût lieu à
Paris mais, au dernier moment, M. Bevin a insisté pour quela Conférence siègafen Grande Bretagne; il avait proposé
Edimbourg mais c'est finalement Londres qui a été choisi;M. Bevin a souligné, en effet, quelles populations de France
et du Bénélux étant déjà acquises à l'idée d'Union Européenne,il était nécessaire de convaincre les "isolationistes" de
Grande-Bretagne. La cérémonie de la signature aura donc lieu
le 28 mars à Londres; la phase préparatoire est close.

Quant au pacte atlantique, les ministres des pays par-
ticipants, après avoir adopté individuellement un texte,
seraient appelés à se rencontrer soit aux Bermudes, soit
à Washington. Une difficulté nouvelle s'est révélée du fait de
l'adhésion de l'Italie; c'est sans doute l'adhésion éventuel-
le de ce pays qui a entraîné le départ de M. Sagarat.
M. Connally n'a pas montré un grand enthousiasme à ce sujet.
M. Dean Acheson a dû faire une démarche auprès de la Commis-
sion sénatoriale des Affaires étrangères américaines: il a
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souligné que la défense de l'Italie était aussi vitale pourla sécurité de la France que la défense des puissances occi-
dentales était vitale pour la sécurité des Etats-Unis.
L'Italie sera donc bientôt invitée à participer aux négo-ciations du Pacte.

Une autre question importante se pose, c'est celle de
l'adhésion du Danemark; M. Rasmussen, après de nombreuses
hésitations, dûes, notamment, à la position de la Suède età une démarche polonaise, semble avoir évolué favorablement.En effet, il vient de décider de se rendre à Washington
pour connaître les garanties qui pourraient être accordéesà son pays. La clef de toute l'affaire du Danemark est
le Gro'énland dont les côtes méridionales très basses pré-sentent un grand intérêt pour la défense commune. De grosefforts seront donc entrepris pour s'agréger ce pays.

Une dépêche de Stockolm, datée du 3 mars,indique que,
non seulement» 1'adhésion du Danemark serait proche,mais quela Suède envisagerait sa participation qui pourrait être
donnée d'ici six mois, si les Soviets continuent leur près-sion sur la Finlande. M. Erlander, président du Conseil
suédois, après avoir réaffirmé la position d'attente de
son pays (wait and see) a déclaré que la garantie du pacteatlantique pourrait être examinée.

Pendant ce temps, la pression soviétique s'exerce
toujours aussi fermement du côté de ses satellites : de
Bucarest, on signale que des troupes soviétiques descen-
draient, par Constanza, vers la Bulgarie; d'autres éléments
russes se dirigeraient vers la frontière Yougoslave. Bucarest
est le centre d'une très grande activité et est utilisée
comme un arsenal dans la guerre de Grèce; c'est par avion
que des armes sont envoyées aux partisans grecs et que les
blessés grecs sont transportés à Sinaîa. En même temps,les Français continuent â être molestés à Bucarest; une
propriété, louée à la légation de France a été occupée sans
préavis par la milice roumaine; tous les propriétaires/Ut français sont chassés de leur demeure, captas et dépouillés
au mépris des règles de droit international les plus élé-
mentaires.

M. PEZET ajoute qu'on ne les laisse même pas rentrer
en France.

M. LE PRESIDENT va maintenant faire connaître lesreactions internationales en face du grand changement
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intervenu dans la composition du Gouvernement soviétique quifut connu dans la nuit de vendredi à samedi dernier et au
cours duquel MM. Molotov et Mikoïan ont été libérés de leurs
fonctions ministérielles et remplacés par MM. Vichynski et
Mertchikov. Mme Anna Pauker, Ministre des Affaires Etrangèresde Roumanie, a déclaré qu'a son avis ces changements n'appor-teront aucune modification à la politique étrangère soviétique:/avec ceux qui veulent compromettre/1'occident n'ont pas encore
fait prévaloir leur thèse ; elle pense, cependant, que M.
Vichynski serait, plus que M. Molotov, partisan de conversa-
tions avec les puissances occidentales. A Bâle, Berpe et
Zurich, on souligne que le changement n'a, en rien, diminué la
puissance de M. Molotov; celui-ci représenterait la tendance
doctrinale du Kominform, tandis que M. Vichynski personnifie-rait le nationalisme russe et slave; il chercherait donc à
composer provisoirement avec l'occident; la casuistique de
Vichynski succéderait au pédantisme doctrinal de Molotov. (ëtte
vision s'accorde assez bien avec ce qu'on a pu constater;
Molotov est un doctrinaire; c'est lui l'auteur de la longue
diatribe diffusée le 28 janvier par radio Moscou; Vichynski
est d'origine tout à fait bourgeoise; c'est un magistrat; il a
été procureur général près la Cour de Nuremberg. Comme diplo-
mate, il fut le chef de la représentation de l'U.R.S.S. au
Palais de Chaillot, lors de la dernière session de l'û.N.U.
Il est très hostile au monde occidental mais il aime la polé-
mi que et la discussion. Il ne faut pas oublier, cependant, que
M. Vichynski fut un élève de Molotov et que le changement des
hommes n'apportera pas de changement dans la politique, Moïo-
tov faisant toujours partie du Politburo; on peut, toutefois,
penser que le Gouvernement soviétique n'est pas satisfait de
l'échec de la tentative de paix du 28 janvier.

Pour le pacte atlantique, le Président rappelle que le
Gouvernement français se refuse à donner connaissance du tex-
te, qui n'est d'ailleurs pas encore définitivement établi.
Le texte de l'article 5,dont le président a fait connaître
les termes à la dernière séance de la Commission, n'a pas va-
rié depuis; il prévoit une assistance dans le cadre de l'ar-
ticle 51 de la Charte de l'O.N.U. , de tous les états signa-
taires dans le cas d'une attaque de l'un d'entre eux, comme
si l'attaque était dirigée contre leur propre territoire.
En France, on peut prévoir une discussion sur la compatibilité
du pacte avec le pacte franco-soviétique.

M. BRIZARD demande si le président a des détails sur une

nouvelle parue dans la presse, faisant prévoir un éventuel
voyage de M. Vichynski à Washington en vue
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de retarder la signature du pacte atlantique.

Jfô. IE PRESIDENT répond que les Américains sontextrêmement désireux d'obtenir une signature rapide du
pacte car ils savent que les Soviets mettront tout en
oeuvre pour s'y opposer. Un ouvrage d'une citoyenne amé-
ricaine, mariée à un russe, Mme Annabella, vient d'êtrepublié en U.R.S.S. et 40.000 exemplaires en ont été ven- . Idus la première semaine ; cet ouvrage fait état de prétendu :
trafics effectués par les membres de l'ambassade américainet ^divulgue de soi-disant^ manoeuvres du Gouvernementaméricain. Le Gouvernement soviétique cherchera à profi-ter d'un changement de personnalités pour employer des
moyens nouveaux afin de s'opposer à la conclusion du
pacte atlantique. Cependant, lors d'une discussion aine
Communes sur le pacte atlantique, il a été affirmé que Isl
la conclusion de ce pacte ne doit pas exclure la possi- f
bilité d'entrer en conversation avec l'Union soviétique.

M» LEONETTI demande au Président si la résolution,adoptée par la Commission des Affaires étrangères de
l'Assemblée Nationale, tendant à inviter le Gouvernement
français à promouvoir une rencontre entre les représen-tants des puissances intéressées pour le règlement pacifi-
que des questions qui les opposent, a suscité des commen-
taires à Moscou et dans les autres capitales . Il voudrait
savoir également quelle est l'opinion de nos postes à
l'étranger sur le changement intervenu dans le Gouverne-
ment soviétique.

M. LE PRESIDENT répond qu'aucun commentaire n'a
été fait sur la résolution votée par la Commission des
Affaires étrangères de l'Assemblée Nationale. Notre
ambassade à Moscou s'est élevée contre l'interprétationdonnée par une partie de la presse française du départde M. Molotov; il ne s'agit , en aucune manière, d'une
disgrâce de celui-ci mais plutôt d'un renforcement de
son pouvoir. Le Gouvernement soviétique s'apprête à
déclencher une nouvelle offensive de paix, on ne sait
sous quelle forme.

M. PEZET dit que M. Vichynski ne fait pas partiedu Politburo et qu'il serait plutôt un haut fonctionnaire
qu'un homme politique, de même que Litvinov avant 1939.

9.5.49. A. ET.
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M» LE^PRESIDENT déclare qu'il a demandé le renvoi
pour avis à la Commission du projet de loi (n° 156,année 1949)> tendant à permettre aux personnes originairesdes territoires cédés à la France par le traité de paix
avec l'Italie, du 10 février 1947, d'acquérir la natio-
nalité française par déclaration, dont la Commission de la
Justice est saisie au fond. Le Ministère des Affaires
Etrangères a, en effet, formulé des réserves sur le
texte d'un amendement voté par l'Assemblée Nationale et
étendant le bénéfice de la loi aux descendants des per-
sonnes intéressées, résidant en France ou dans la princi-
pauté de Monaco, Le Président donne lecture de la lettre
de la direction des chancelleries du Ministère des
Affaires Etrangères.

La Commission désigne M. Pezet comme rapporteur
pour avis.

M. LE PRESIDENT demande à la Commission de nommer un
rapporteur du projet de loi (n° 5413 A.N.) autorisant le
Président de la République à ratifier deux accords conclus
le 15 janvier 1948, entre le Gouvernement français et la
Commission préparatoire de l'Organisation Internationale
pour les réfugiés. Ce projet /qui n'a pas encore été
voté par l'Assemblée Nationale, fera, en effet, sans

doute, l'objet d'une demande de discussion d'urgence de
la part du Gouvernement,

M. PEZET rappelle qu'il y a deux ans l'Assemblée
Nationale n'avait même pas fait l'honneur d'une discussion
Au projet de loi portant ratification de la Constitution
de l'O.I.R. ; la Commission des Affaires Etrangères du
Conseil de la République avait, au contraire, fait un
examen sérieux de la question et avait refusé une discus-
sion dans les 48 heures.

Mme THOME-PATENOTRE est nommée rapporteur officieux
du projet de loi.

La séance est levée à 16 heures 10.

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

Séance du mercredi 6 avril 1949

La séance est ouverte à 14 heures 50

Présents

Excusés

Absents

te. BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, te,. CARCASSONNE.,
COLONNA, COTY, DEBRE, JACQUES-DESTREE, LELANT,
Marius MOUTET, Georges PERNOT, PINTON, Marcel
PLAISANT, REVEILLAÏÏD, SOUTHON, Henry TORRES,
YVER.

MM. BIATARANA, PEZET, Mme THOME-PATENOTRE.
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tej . BERLIOZ, GASSER, GATUING, LASSAGNE, LEONETTIp jl
MOREL, OU RABAH, Général PETIT, VIPLE, WESTPHAL.

ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu sur l'évolution de la situation extérieure;
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II - Organisation de l'enquête éventuelle en Allemagne
occupée.

0 OIAPTE-RENDU

M. Marcel PLaISANT , Président, rappelle que des évène-
ments trss importants sont intervenus depuis la dernière
réunion de la Commission ; la signature du Pacte Atlantique
a eu lieu le 4 avril ; le texte définitif du statut du Con-
seil de l'Europe a été adopté; le 26 mars a été signé un

traité d'union douanière entre la France et l'Italie,

La signature du Pacte Atlantique a suscité de nombreuses
réactions ; une protestation solennelle de l'Union Soviétique
a été faite le 3I mars et reçue le 2 avril par le Quai d'Or-
say. Tous les postes diplomatiques français de l'Est euro-

péens ont marqué leur appréhension de troubles en Albanie,
en Macédoine et aux frontières de la Yougoslavie. Tito a

déclaré qu'il n'y avait rien à craindre et que les bruits
répandus étaient des manoeuvres du Kominform. On pense, à
Washington comme à Londres que l'U.R.S.S. voudra répondre
à la signature du Pacte Atlantique par un acte quelconque
manifestant son autorité : constitution d'un Etat de Maeé-
doine indépendante, par exemple,qui aiderait à la "libéra-
tion" du peuple yougoslave. L'ambassadeur français à Moscou
a donné une relation des intrigues destinées à aider 1'Alba-
nie et les franc-tireurs grecs. En Amérique, ces nouvelles
ont eu p our résultat d'inciter le département d'état à accé-
lerer la signature du Pacte Atlantique.

M. le PRESIDENT a pu obtenir des renseignements précis
sur l'organisation de l'Union Européenne. La Commission
chargée d'établir le texte du statut siège depuis le 28 mars
et est prête à aboutir. Des divergences se sont encore révé-
lées au sujetjnotamment,de l'accession de la Grèce et de la
Turquie. La demande de ces pays est appuyée par le Luxembourg
et la Belgique mais la France et la Grande Bretagne sont ré-
ticentes ; ces pays ne veulent pas paraître faire la tenail-
le autour de l'U.R.S.S. qui ne manquerait pas de les accuser
d'encerclement. On ne sait encore quelle solution prévaudra.
Les attributions de l'Assemblée européenne sont généralement
assez peu connues. L'article 10 traite de ce sujet ; l'As-
semblée pourra, connaître de deux ordres de questions : celles
qui auront été inscrites à son ordre du jour par le Comité
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des Ministres et celles dont elle pourra se saisir d'elle-
même, à l'exclusion des questions militaires (1ère limite)
et de celles relevant de la compétence d'autres organismes
internationaux (2ème limite)•

M. PINTON dit que ces restrictions lui font penser
au monologue du Barbier de Séville : "on peut tout faire à
condition que " (tellement de choses qu'il ne reste
pratiquement plus rien).

M. le PRESIDENT ajoute que le protocole de l'Union
européenne doit être signé aujourd'hui ou demain ; la France
aura droit à 18 ou 20 délégués ; leur choix est du ressort
de la législation interne. Un projet de loi devra être
annexé au statut du Conseil de l'Europe pour fixer les moda-
lités de leur désignation. Le Gouvernement français aurait
l'intention de proposer la désignation de 10 députes, de
5 sénateurs et de 3 membres pris en dehors du Parlement.

A Wa^ingtikon, ont eu lieu des réunions très importantes
des ministres alliés pour discuter de l'organisation de
l'Allemagne .^Ceux-ci sont tombés d'accord sur une conception
commune vis à vis de l'Allemagne occidentale. La division
de l'Allemagne en deux va. de pair avec la division de l'Eu-
rope et l'unité allemande est inconcevable tant que l'Euro-
pe restera divisée ; mais les ministres ont adopté un accord
trizonal avant même la promulgation du statut d'occupation.

o

o o

Enquête en Allemagne occupée

M. le PRESIDENT déclare qu'en vertu de l'article 30
du règlement, la Commission doit demander au Conseil les
pouvoirs d'enquête pour se rendre en Allemagne. Le nombre
des membres qui peuvent faire partie d'une Commission d'en-
quête ne doit pas dépasser 4, suivant le règlement. Le Pré-
sident suggère la date du 25 avril pour le départ de cette
Commission.

M. PINTON dit que c'est la première fois depuis plusde 2 ans que la Commission sollicite les pouvoirs d'enquête;

• • •/ • • •
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une exception au règle ruent limitant à 4 le nombre des coim
missaires enquêteurs pourrait être faite en sa faveur.

M. GOTY ajoute qu'il s'agit là d'une restriction bien
mesquine.

M. le PRESIDENT déclare que la délégation pourrait
profiter de son passage à Strasbourg pour visiter les ins-
tallations fluviales de Kehl ; elle pourrait se rendre en-
suite à Baden-Baden pour voir le Général KOENING puis re-
monter par Mayence et Coblence jusqu'à la Ruhr pour rarcou-
rir l'immense bassin industriel et minier à Dttssel-«Oorf,
Essen, Bochum, etc...

M. PINTON propose de scinder la Commission d'enquête
en deux ; une délégation se rendrait en zone française
d'occupation pour y étudier les problèmes politiques ;
l'autre irait dans la Ruhr pour y connaître des questions
économiques.

Ni. DEBRE dit qu'il y a, en effet, deux catégories
de problèmes à étudier en Allemagne : les questions politi-
ques de l'Allemagne future (statut d'occupation, travaux
du Conseil de Bonn) et les questions économiques de l'orge-
nisation internationale du charbon et de l'acier de la Ruhr.
Si la Commission pouvait se rendre pour 24 heures à Berlin
en avion, cela serait certainement très intéressant.

M. le PRESIDENT ne pense pas qu'il serait opportun que
la Commission se rende à Bonn où siège le Conseil parlemen-
taire allemand.

h. hOUTET croit, au contraire, souhaitable que 1a.
Commission, en allant à Bonn, montre tout l'intérêt qu'elle
attache aux travaux des constituants allemands.

M. DEBRE pense que la Commission pourrait rencontrer
» ' des personnalités politiques allemandes influantes de Bonn,

comme MM. Carlo SCHMID ou ADENAUER, sans se rendre dans
cette ville,mais en leur demandant de venir à Coblence, par
exemple.

M. le PRESIDENT ajoute que Bonn est m^foyer de grande
effervescence actuellement.

M. wOUTET dit que la Commission ne. devra, en aucune
façon, avoir l'air de vouloir contrecarrer la politique du
Gouvernement français ; elle aura un rôle pur et simple
d'information et ne devra donner aucune interview et ne
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commettre aucune indiscrétion 5 mais, sous ces réserves,
elle aurait le plus grand intérêt à rendre visite aux.

parlementaires allemands, à Bonn même,

8 membres sont désigxiés pour faire partie des deux
sous-Commiss ions chargées d'étudier la situation en Aile-
magne ; ce sont :

M. le Président Marcel PLAISANT, MA. BHIZARD, CaRCAS-
SONNE, BSBRE, JACQUES-DESTRSE, MOUTET, PEZET et PINTON.

MM. SCUîHQN et YVER sont désignés comme suppléants.

La séance est levée à 16 heures.

Le Président,

l.ClPUdÂA-
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COMICE SSION LES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 18 mai 1949

La séance est ouverte à 14 heures oO

Présents :

Excusés :

Absents :

MM. BIATaRANA, BRIZARL, Mme BROSSOLETTE,. MM.
CARCASSONNE, René COTY, LEBRE, LELaNT, LEONSTTI,
Marius MOUTET, PINTON, Marcel PLAISANT, REVSILLAUD,
SOIJTHON, TQRRES,, VIPLE, Michel YVER.

MM. PEZST, WESTPHAL.

MM. BERLIOZ, GASSER, GATÏÏING„ Pierre de GA'ÏÏLLE,
JACQUES-DESTREE, LASSAGNE, MOREL, OURABAH, P3RN0T,
Général PETIT, Mine PATSNOTRE.

/.



18.5.49. A. Et. 123

- 2

ORDRE .DU JOUR

Compte-rendu sur l'évolution de le situation extérieure
depuis le signature du Pacte Atlantique;

Premier compte-rendu des commissaires enquêteurs dans
la zone occupée, à Berlin et dans la Ruhr.

' I
f

COMPTE-RENDU

H
M. -Marcel PLAISANT, Président, va donner à la Commis-

sion des précisions qui lui ont été transmises par le Quai
d'Orsay sur les actes diplomatiques importants intervenus
depuis sa dernière réunion.

Il ne reparlera .pue pour mémoire du P *cte Atlentiq ie

signé le 5 avril et publié depuis. Hier soir, M. Schuman
a déposé,sur le Bureau de l'Assemblée Nationale, trois
projets de loi portant ratification, le premier du pacte
Atlantique, le second du statut du Conseil de l'Europe,
et le troisième de la convention improprement appelée d'u-
nion douanière entre la France et l'Italie. En considéra-
tion de leur gravité, le Président a l'intention de les
mettre à l'ordre du jour de la Commission dès que ces pro-
jets seront distribués et sans attendre leur adoption par
l'Assemblée Nationale. Le Président qui s'est rendu chez
M. Schuman, le matin même, a demandé à celui-ci l'ordre
d'urgence de ces textes de loi : le Bacte Atlantique devrait
être ratifié avant la fin de la session, la convention :
d'union douanière étant moins préssée; le désir du Ministre
serait que le projet relatif au statut du Conseil de
l'Europe soit adopté le plus rapidement possible; il dev/ait s
se rendre , jeudi prochain, à la Commission des Affaires
Etrangères de 1'Assemblée Nationale pour être entendu sur ce
dernier projet. M. Schuman n'envisage pas de débat public
devant l'une où l'autre assemblée sur la question allemande
et les accords de v/ashington avant la fin de la Conférence
de Paris.
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Le Pacte Atlantique a été adopté par la Chambre belge,
le 4 mai, presque à l'unanimité; sa discussion a donné lieu à
des déclarations de M. Spaak qui n'apportent aucun éclaircis-
sement nouveau sur la question. La Chambre des Communes,
en Grande Bretagne, a également approuvé le pacte par 333 voix
contre 6 dont 4 travaillistés et deux communistes; les 4 op-
posants travaillistes ne bénéficieront certainement plus de la
couverture du parti aux prochaines élections, les travaillistes
considérant un peu le pacte comme leur propre enfant.

Le statut du Conseil de l'Europe a été signé le 5 mai à
Londres par les dix pays participant s ; ce texte est le rssul-
tat des travaux du Conseil consultatif du Conseil de l'Europe
qui se sont poursuivis pendant trois mois. On peut relever
de grandes différences entre le texte adopté et les versions
qui en avaient été connues, les 17 février et 12 mars. Les
Britanniques se sont beaucoup méfiés de la compétence étendue
primitivement donnée à l'Assemblée Consultative; ils avaient
proposé la division de cette compétence en deux parties :

la compétence déléguée, pour les questions fixées par le
Comité des ministres et la compétence spontanéé pour les ques-
tions dont peut se saisir l'Assemblée de son propre chef.

Le texte adopté expose, dans ses prolégomènes, les idées |
générales à la base de la création du Conseil de l'Europe,
le chapitre premier traite du but du Conseil (article premier
a) et b). La compétence du Comité des ministres est fixée
dans le chapitre 4; celle, de l'Assemblée consultative au

chapitre 5 (art. 22 et 23)> elle peut formuler des recommsn-
dations non seulement sur toute question qui lui est soumise
par le Comité des ministres mais encore sur celles dont elle
a obtenu du Comité l'inscription à l'ordre du jour par une

procédure spéciale.

La compétence de l'Assemblée dépendra donc de la volonté
du Comité des Ministres.

4
La composition de l'Assemblée Consultative est fixée

à l'article 26; les 18- délégués français seront ainsi répar- [
tis : 10 pour l'Assemblée Nationale, 5 pour le Conseil de la

République et 3 choisis hors du Parlement. L'Assemblée
Nationale avait pour prétention initiale, non seulement
d'avoir un nombre de membres supérieur au double de celui
réservé au Conseil de la République, mains encore de choisir
les représentant s de ce Conseil sur une liste présent ée par
lui. Finalement, un accord s'est réalisé et chaque Assemblée
choisira elle-même ses membres à la majorité absolue, peut-
être en tenant compte d'un# certaine proportionnalité mais avec



125
18.5.49. A. Et.

- 4 -

la possibilité d'écarter tel ou tel candidat.
. | fpU

Le statut du Conseil comporte encore, en annexe, la
création d'ime Commission préparatoire, chargée d'élaborer
un règlement provisoire pour le Comité et l'Assemblée de

prendre^les dispositions financières et matérielles néces-
saires à la tenue de la première réunion de l'Assemblée
Consultative qui doit avoir lieu, en principe, le 4, 5 ou
6 août prochain à Strasbourg. C'est pourquoi, M. Schuman
a formulé le voeu d'un vote rapide du projet portant ratifi-

,

cation du statut du Conseil de l'Europe.

D'autres négociations importantes ont eu lieu depuis la j, i]j
dernière réunion de la Commission, celles qui ont abouti aux

! :

accords sur l'Allemagne signés le 8 avril à Was ington; ils
sont au nombre de huit et peuvent être considérés comme la
conséquence des conversations Jessup-Malik qui ont commencé
le 12 février.

Les alliés occidentaux ayant refusé toute négociation
avec les Russes tant que le blocus de Berlin ne serait pas
levé, ces conversations ont. eu pour premier résultat le
levée de ce blocus et la réunion d'une conférence des quatre ;
ministres des Affaires étrangères qui se tiendra le 23 mai
à Paris; à ce sujet, ont été publiées de graves informations ,

relatives à une évacuation presque totale de l'Allemagne;
les troupes américaines et britanniques se retireraient à
Brème et à Hambourg, les troupes russes à Stettin et les
troupes françaises, évacuant complètement l'Allemagne, seraien t
cantonnées à Strasbourg. Une telle publicité ayant été faite ;
autour de ce projet prêté aux occidentaux que le Président
a demandé à M. Schuman des précisions; celui-ci a répondu
quesÉ les alliés n'avaient nullement l'intention de renoncer
à l'occupation militaire de l'Allemagne; ces bruits, de
source américaine, ne représentent en rien l'opinion de la -

délégation américaine. La presse avait également laissé en-

tendre que les occidentaux seraient d'accord pour accepter
ques les Soviets soient admis dans l'Autorité internationale
de la Ruhr, dans le cas où ceux-ci feraient de leur côté
d'importantes concessions! si, par exemple, ils acceptaient i,
de reconnaître la Constitution de Bonn.

IL
M. Schuman a précisé, là encore, qu'il ne pourrait, en ■" J

aucune façon, être question d'admettre les Russes dans
l'organisme de contrôle de la Ruhr. Les Américains, les jjj j
Britanniques et meme les Allemands y sont fortement opposés.
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M. LE PRSoISSOT? déclare qu'il s'est rais en relation
epistolaire avec M. Gonnally, président de la Commission desAffaires étrangères du Sénat Américain qui lui a écrit unelettre très amicale et l'a chargé de transmettre ses meilleurssentiments aux membres de la Commission des Affaires étrangèresdu Conseil de la République; M. Connally lui a promis de lui
énvoyer un certain nombre de documents relatifs au pacteatlantique.

O o

Compte-rendu du voyage en Allemagne -

M. BRIZàRD va donner l'impression générale qu'il a retirée
de^son voyage en Allemagne, un rapport complet devant être
fait ultérieurement par les membres de la sous-commission.

f ri. Brizard a été frappé de l'importance qu'a euece voyage pourles personnalités allemandes que la commission a été amenée
à voir et qui sont venues en grand nombre pour s'entretenir
avec des parlementaires français; il donne lecture de l'emploidu temps de la Commission et indique le nom des principales

- personnalités alliées et Allemandes avec lesquelles la commis-
sion s'est entretenue (c.f. compte -rendu du voyage). L'Aile-
magne n'est pas reconnaissable depuis un an, au point de vue
économique. Toutes les industries clefs travaillent nuit et
jour; la semaine de travail est de 52 heures; les aciéries pour-raient produire dès cette année de 50 à 35 millions de tonnes
d'acier; aussi, les Allemands s'inquiètent-ils déjà de trouver
des débouchés pour leur production et seraient très heureux
de voir se rouvrir les frontières avec l'Europe orientale.

Vis-à-vis des prix européens, une sorte de dumping invo-
lontaire résulte du fait qu'aucun compte n est tenu des
amortissements; ce système ne pourra durer longtemps. Les pro-duits français susceptibles d'être exportés en Allemagne sont
tous les produits d'alimentation et, notamment, le blé, les
produits laitiers et les fruits, ainsi que les textiles.

Le niveau de vie de l'Allemand moyen est normal; il a le
nécessaire, sans luxe.

La reconstruction ne fait que commencer; aucun immeuble
sinistré n'est mis par terre; tout logement un tant soit peu

•••/...
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utilisable est habité; certains rez-de-chaussée ou premier-
éta^e sont refaits gr^ce à des injections de ciment. Par
crainte de voir la faillite de 1921 se renouveler, les ou-
vriers allemands ne veulent pas entendre parler d'augmentation
de salaire.

M. DEBRE déclare qu'à une demande d 'augmentation de sa-
laire^. les autorités dbccupation ont répondu^, en permettant
1'augmentation de la durée du travail.

M. PINTON ajoute que le budget américain a payé,cette
année, 800 millions de dollars/pour combler le déficit de la
balance commerciale allemande; il est donc normal que les
Américains souhaitent une augmentation de la production.

M. VIPLE fait remarquer que l'Allemagne enfreint la
convention de Washington limitant à 48 heures la durée du
travail et dont elle est signataire.

M. LE3RS répond que la position des alliés est celle ex-

posée par hf. Pinton; il y a 25 millions d'Allemands en trop
en Allemagne occidentale. M. Bidault avait proposé que le reste 1

du monde absorbe 20 millions d'Allemands.

ii. REVEILLAUD dit que ce starpeuplement serait une raison
de réduire le temps de travail.

s

M. GARCASSONpS va faire part du voyage de la sous-commis-
sion à Berlin. Partie de l'aérodrome de Wiesbaden sur un

Skymaster, elle est arrivée deux heures après sur l'aérodrome
de Tempelhof, en secteur américain; la sous-commission fut
logée dans un quartier de Berlin, à Prohnau, c'est-à-dire à
32 kilomètres de l'aérodrome. La première constatation à
faire est que la reconstruction de Berlin est beaucoup moins
avancée que dans l'ouest; la misère se fait sentir plus vive-
ment; le marché noir se fait ouvertement; la population est,
cependant, nourrie convenablement tant en secteurs occidentaux
qu'en secteur soviétique, car line certaine surenchère conduit
les uns à vouloir faire mieux que les autres.

j
Le pont aérien produit une grosse impression; toutes

les trois minutes environ, un avion atterrjt; les skymestars 5
qui assurent le service transportent de 7 à 8 tonnes de û&t;
il était question de les remplacer prochainement par des glob- •

masters transportant 23 tonnes; les pilotes britanniques
accomplissant leur service viennent faire une période d'exer-
cice à Berlin. Trois aérodromes servent au pont aérien :

Tempelhof, Tegel (secteur français), G-atow (secteur britanni-
que). Les Français de Berlin ont déploré qu'aucun avion
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français, pas même symbolique, ne soit présent pour contri-
buer au pont aérien.

La sous-commission a rendu visite au cardinal Yon
Preyssing, évêque de Berlin.

M. CARCA3SCNNE a, d'autre part, eu un entretien avec
M. Carlo Schmid, lors d'un déjeuner à Coblence ; celui-ci
lui a déclaré : "le problème allemand se présente sous deux
aspects, un aspect moral et là, l'Allemagne n'a rien à
réclamer, un aspect politique et, à la fin de la guerre, on

pouvait penser que l'Allemagne mettrait vingt ans à obtenir
ce qu'elle a obtenu aujourd'hui . Il est difficile pour l'Ai-
lemagne et la France de s'entendre directement mais elles
pensent y parvenir dans le cadre européen".

Les deux grands partis allemands, le S.P.D. et la C.D.U.
acceptent un peu de fédéralisme mais pas trop ; pour opposer
une résistance aux Russes, un gouvernement centraliste est
nécessaire, disent-ils . A Coblence, la sous-commission a eu

également un entretien avec des sociaux-démocrates allemands
et, notamment, Iv*. Hoffman, ministre des Finances de l'état
Rhéno-joalatin . Celui-ci, avec assez de violence d'ailleurs,
a déclaré que la France n'était pas logique avec elle-même
puisqu'elle se faisait le champion du fédéralisme alors que
son propre système est un des plus centralistes du monde ;
il a ajouté que les Lânder rencontraient de grosses difficul-
tés intérieures et que certains problèmes comme celui des
réfugies ne pourraient être résolus que par un gouvernement
central suffisamment fort (exemple du Schlèswig-Holstein où
sur 1,2 oiillion d'autochtones, il existe 1,5 million de
réfugiés) . K. Altmeyer, ministre président du même land, C.D.U.
s'est plaint, par contre, de la collusion entre travaillistes
britanniques et S.P.D. ; les premiers auraient dit aux autres
de tenir bon car les alliés étaient prêts à faire des conces-

sions.

IL. PIETON déclare que ce qui frappe dans la Ruhr, c'est
la densité de l'effort . A Dusseldorf, il a compté une bonne
quinzaine de chantiers de reconstruction ; cependant, aucun

renseignement valable n'a pu être fourni pour expliquer cette
reconstruction ; seulement, un crédit de 25 millions de marks
aurait été voté par le land . D'où vient l'argent ? M. Pinton

pense, mais c'est une opinion personnelle, qu'il s'agit des
650 millions de dollars versés en contre partie de l'aide
Marshall . M. Arnold, ministre, président du land rhéno-west-
phalien a dit : "si vous voulez du charbon,' il faut des mineurs
et il faut les loger".

Le groupe de contrôle du charbon est en fonction depuis

• • • / il*
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plusieurs mois,^le groupe de l'acier est seulement en forma-
tion. Il est très difficile d'assurer lu contrôle de la pro-
duction du charbon, surtout avec le personnel réduit dont le
groupe dispose (12 personnes). Les groupes de contrôle sont
là pour éviter les mesures discriminatoires et le dumping;
pourtant, le coke est livré à 12,5 dollars la tonne en Aile-
magne et à 20 dollars en France. L'acier allemand revient à -

3.000 francs moins cher que 1'.acier français mais, au stade
du produit fini, le prix est plutôt supérieur (la Volkswagen 3[
vaut environ 400.000 francs); ce phénomène s'explique par le
fait que si les anciens konzerns n'ont plus de rôle dans la
production de^l'acier, ils existent encore dans la-métallurgie. '

M. Arnold a déclaré :"si en nous présente le statut de la >

Ruhr comme une première -tape ver'organisation del'Europe,
noua l'accepterons mais s'iltf s'agit d'une mesure piqsfcitive,
l'Allemagne fera tout pour s'y opposer".

~

» |
£

M» CÔTY propose que les conclusions des rapporteurs
soient santionnées par un questionnaire au ministre; il voit
plusieurs questions à poser : sur le dumping résultant du temps
de travail trop long, sur le financement de la reconstruction
et sur la discrimination en matière de prix du coke.

I !
M. VIPLE déclare que l'industrie allemande est financée

par des'capitaux français placés en Suisse; les valeurs in-
dustriellés allemandes viennent de connaître une hausse -}

!

vertigineuse.
$ | |

M. Lo PRESIDENT ajoute que c'est bien une preuve que la
dépréciation des valeurs françaises n'a pas pour principale
cause l'insécurité politique.

La séancle est levee à 16 heures 50.

Le Président,
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

PARIS. LE.

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

Séance du mercredi 1er juin 1949

La séance est ouverte à 15 heures

Présents

Excusé :

MM. BRIZAED, Mme BROSSOLETTE. MM. CAKCASSQNNRCOTY, DEBRE, LASSAGNE, LELANT, MOEEL, MOUTET, ■'

PEENOT, Ernest PEZET, PINTON, Marcel PLAISANT
HSVEILLAUD, SOUTHON, Mme THOME-PATENOTR1,
M. TOREES.

M. WESTPHAL.

Suppléant : M. RUFIED (de M. YVER;.

Absents : MM. BERLIOZ? BIATARANA, COLONNA, GATUING,
GAULLE (Pierre de), JACQUES-DESTEEE,
LABROUSSE, LEONETTI, OU AABAH, PETIT, 7IPLE. w

_OHDRE_LU JOUR_
I - Compte-rendu sur l'évolution de le situation exté

rieure depuis la conrérence de Paris.

II - Suite de l'examen officieux du projet de loi (n°7I66.
A.N.) autorisant le Président de la République à
ratifier le statut du Conseil de l'Europe sis-né

/
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Londres Le 5 mai 1949 et fixant les modalités de -

désignation des représentants de la France à l'Assem-
blée consultative prévue par ce statut.

III - Examen officieux du projet de loi (n£ 7168 A.N.,f
autorisant le Président de la République à ratifier
le pacte de l'Atlantique signé à Washington le 4
avril 1949.

OOMRTE-ïENDU

M.le Président souligne le caractère d'importance
exceptionnelle que revêt la réunion de la Conférence des

quatre ministres des affaires étrangères,qui se tient
actuellement au Palais de Sagan;il s'agit d'une conférence;
ministérielle réunie en vertu des accords de Potsdam et ê
non^une conférence internationale. Cette conférence est,
en ce moment,à un point mort; M. VICHYESKI voudrait que
l'on revint aux principes de l'accord de Potsdam, en ce

qui concerne l'Allemagne et notamment au contrôle quadri- :i

partite; tout ce qui a été fait depuis 4 ans serait à

annuler; la Kommandantura de Berlin serait# rétablie;
le dé lé.ené soviétique demande également la suppression de

l'Autorité Internationale de la Ruhr et son remplacement^-
par un£ autre organisme de contrôle auquel participeraiep
la Russie et la Polofene.

Les alliés ont exposé leur programme: extension
"

de la loi fondamentale de Bonn à toute l'Allemagne, inté-
gration des Lande p de la zone orientale dans 1 ' organisa tir

politique occidentale à condition que les libertés fonde- L

mentales leur soient rendues. Uti nouveau statut d'oecupa- :

tion serait élaboré sur une base quadripartite et promul-
gué en remplacement de celui adopté par les 3 occidentaux;
ce nouveau statut devrait transmettre les pouvoirs des
occupants à des civils et rendre aux Allemands une plus
granae liberté dans la gestion de leurs propres affaires, p
Toute entreprise industrielle allemande, n'entrant pas
dans le domaine des réparations, acquises aepuis^le 8 :

mai 1945 P^r des puissances étrangères, devrait être
restituée à l'Allemagne: ceci, pour revenir sur les spo-
liations effectuées par les russes dans leur zona d'occu-^
pation.

• /

M. VICHYESKI s'est élevé d'une fa ;on extrêmement"
violente contre la constitution de Bonn. MM. ACHESOE et

SCHUMAN lui ont répondu. Aujourd'hui, les conversalions s j ,

se poursuivent; deux thèse sont aonc en présence ; l'une .

,

qui tend à revenir aux accords de Potsdam, l'autre quicbte*
che à réaliser l'unité de l'Allemagne, suivant un système
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fédéraliste assurant le libre développement des états;les occidentaux se targuent d'avoir une forte majorité d£L-
lemanas derrière eux et se flattent d'avoir apporté une
aide substantielle à la reconstruction de l'Allemagne.
Des divergences certaines existent donc, mais M. VTCHÏNSKI
qui est très habile, semble avoir envie de traiter. Pour
la première fois, les 5 alliés sont d'accord et présentent
un front commun. Le Gouvernement britannique est décidé m
à subordonner tout accord sur l'Allemagne au reiaolisse- k
menx des libertés et à la suppression des exactions.

En Allemagne, le général Koenig abandonnerait
ses fonctions vers le 15 juillet ; l'institution de la
Haute-Commission doit entraîner une réduction très impor-tante des services français. Bonn doit être

"

évacuée par
les troupes belges du fait qu'elle est devenue la nouvelle
capitale de l'Allemagne occidentale. Les personnalités
politiques allemandes qui sont venues à Paris ont fait pax^
de leur crainte des forces d'épanouissement des soviets
et accepteraient comme un pis aller les propositions occi-
dentales à la conférence de Paris.

1

il

"i1

H

M. le Président ajoute que, dans un discours re-
cent, le général FRANCO a révélé l 'existence d'une prétend*réunion qui se serait tenue a Londres en 1940, entre le
duc d'ALBE et Sir Samuel HOARE, au cours de laquelle ce
dernier aurait promis à l'Espagne, en échange de sa neutra]
té, des compensations au Maroc. Sir Samuel HOARE a démenti
non seulement les propos qu'il aurait tenus, im-is encore
l'existence même de la réunion. FRANCO a sans doute cherche"
à créer la discorde entre les allies.

M. le Président passe la parole à Mme PATEMOTRE
qui, de retour d'Amérique, va donner les impressions qu 'elLe
a recueillies lors de son voyage.

r

à 1 c> Commission, de s
ÏÏ.S .A. sur la
encouragés du progrè^

Mme PATENOTïïE va faire part
réflexions qui lui ont été faites aux
France; les Américains semblent assez
de la reconstruction européenne; si certains furent d'avis
de diminuer le montant de l'aide Marshall, c'est pour tenii
compte de la baisse des prix de certains produits. En 1952,
quand le plan Marshall ne jouera plus, les états européens,
et notamment l'Allemagne devront, pour continuer leur redrs^,
-^semant, augmenter leurs exportations vers l'Amérique
et la perspective de cet envahissement de marchandises eu-

ropéennss suscite certaines réactions dh.fi s le public améri-
-

cain, surtout au moment où l'on enregistre une baisse des
atf'faires» il est possible qu'a cette date, les cont ribuable ,

préféreront continuer à financer par l'impôt la reconstruc- .

tion européenne.

• m •/ • • • •
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Les sénateurs VANLENBERG et LODGE que Mme PAÏEN CTHE
a vus, lui ont demandé si le public français était suffi-
samment averti des efforts du peuple américain pour lui
venir en aide. M. VANDENBERG a demandé, si las Français
avaient à choisir entre les crédits du plan Marshall et
ceux du pacte atlantique, lesquels ils préféreraient»
Mme PAÏEN ETRE lui a repondu que les Français considéraient
la reconstruction de leur économie comme primordiale.
Les Américains pensent qu'1,4 milliards de dollars seraient
suffisants pour assurer le 'rééquipement militaire de l'Eurs-!
pe/œais cette question viendra en son temps et n'a pas
besoin d'être réglée très rapidement surtout étant donné
Impuissance militaire Qonsidérable des U.S.A. Le sénateur
LCBGE a demandé à Mme PATENOÏRE si la France pourrait
entretenir 20 divisions comme le lui avait dit le général
REVERS; Mme PAÏENOTHE a déclaré que cela serait toujours
possible si 1 'équipement de cette armee lui était fourni.
On lui a également demandé si les Français mangeaient
suffisamment; elle a répondu que les magasins étaient plaire
mais que le pouvoir d'achat du français moyen était très
bas. Les Américains ont assez, peu la connaissance des
réalités de la vie en France.. Les interlocuteurs de
Mme PAÏENOïRE ont encore demandé si les Français payaient
des impôts, si les paysans étaient toujours aussi riches.

s

Le sujet de la Chine les vexe; ils reconnaissent
s'être trompés en fournissant du matériel à TOHANG KAI
OHEE qui l'a vendu aux communistes, mais beaucoup ont
l'espoir de continuer à commercer avec MAO TSE TOUN-G;
l'Amérique a choisi l'Europe et ne pouvait aider suffis©-
ment les deux continents à la fois. Un journaliste républi-
cain^î., S0E0L8EI a fait part à Mme PAÏENOTRE de son opinion
personnelle quant à la nécessité pour les U.S.A. de ravoir
leur politique en In dochine et an Asie du Sud. M. W.BULLITT
lui a déclaré qu'il avait prévenu le Gouvernement français
des difficultés qu'il allait rencontrer en Indochine.

Mme PAÏENOÏEE ajoute qu'elle a constaté que
M. SCHUMAN était très apprécié aux U.S.A. et avait produit
une forte impression la-bas; on approuvait surtout le réa-.
lisme de sa politique vis s. vis de l'Allemagne. Le sénateur
LODGE a demandé à Mme PATENOÏRE si les pays européens se

rendaient compte qu'ils étaient solidaires de l'économie

américaine, c'est-à-dire que le comportement de caile-ci
aurait une im luence directe sur l'économie européenne.
L'Amérique est un pays beaucoup plus socialiste qu'on ne le.'

pense généralement ; les syndicats sont très puissants.
Un projet de loi t uant à instituer un système de sécuri-
té sociale, dont le coût serait, de 6 milliards de dollars, 1
est en discussion au Congrès; il a été accepté par la
Commission mais repoussé par la Chambre.
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La dirigisme pratiqué aux U.S.A. est assez populaire; eu

point de vue agricole par exemple, l'état garantit l'achat a
la production d'une surface déterminée à l'avance; si le
cultivateur ensemence une surface supérieure, c'est à ses

risques et périls; s'il y a mévente, il en supporte les con-

séquences. Une des raisons de l'échec de M. D3WEY est que
celui-ci se proposait de sup rimer ce système. La victoire
électorale du fils Hoosevelt a par contre étonné tout le
monde. Four terminer, Mme PATENQTHE souligne que l'amhassa- ■

deur de France à Washington, M. BONNET, a une très grosse
cote dans le pays, supérieure à celle des autres repréaen-
tétions. M. BONNET se dépense d'ailleurs beaucoup et n'hési-.
te pas à accepter de se déplacer dans toutes les parties du
territoire des U.S.A.

M. le Président remercie Mme PATENOÏKE, ambassa- J
drice officieuse, qui a rapporté de sa mission de si intéres-'
santés impressions.

0 0

PROJET DE LOI RELATIF AU STATUT DU CONSEIL DE L'EUROPE.-

M. le Président rappelle que ce projet a été dépo :

sé le 17 mai sur le bureau de l'Assemblée nationale; le
Conseil de la République n'en est pas encore saisi mais
M. SCHUMAN a le désir que le vote intervienne rapidement
afin que les textes d'application puissent intervenir de fa-
çon à ce que le Conseil de l'Europe soit mis en place pour
le début d'août.

Les travaux qui se sont poursuivis à Paris sous

la présidence de M. HERRIOT ont servi de base aux discus-
sions qui ont eu lieu à Londres, pendant 3 mois et qui ont
abouti à l'adoption du texte définitif.

M
t

Les prolégomènes du statut qui définissent les
buts généraux que se sont fixés les nations membres, sont
très importants.Le Dut du Conseil de l'Europe est déterminé
dès l'art. 1er ay et by. Le Comité des ministres est l'orga-"
ne le plus élevé mais d'importance moindre que 1'Assemblée
Consultative composée de représentants de chaque pays,mem-
bras désignés librement par ceux-ci. Les articles 22 et 23
définissent la compétence de cette assemblée; celle-ci est
double: firt. 23 a, iSquestions qui lui sont soumises par
le Comité des Ministres; II; questions dont le Comité a

approuvé l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée sur

proposition de celle-ci.
...../



G. Af.é. I.6.ly49 - 6 -

La procédure d'inscription a l'ordre du jour est
fixée à l'art. 31. Le Système des majorités est réglé par
l'art. 29.

M. BEBHE fait remarquer que l'unanimité n'est pas
exigée pour l'adhésion d'un nouveau membre; l'Allemagne pour-
ra donc faire partie du Conseil de l'Europe contre la volonté
d'un état membre, contrairement à ce qui est prévu pour le
Pacte atlantique»

M. le Président dit cpe le projet de loi portant
ratification du Conseil de l'Europe., fixe,en outre, la

composition de la délégation française; ce texte pourra être
modifié par le Parlement.

M. COTY déclare que le groupe parlementaire fédéra-
liste s'est prononcé à l'unanimité pour la proportion 2/3
l/3 pour l'Assemblée Nationale et le Conseil de la République:
et contre 1h possibilité pour le gouvernement de désigner des,
membres même extra-parlementa ire s.

M. le Président ajoute queues que le projet sur

le statut du Conseil de l'Europe sera voté, le projet rela-
tif au pacte atlantique viendra en discussion. M. ACHESON
a lira i"PuLnSiité auprès du congrès américain, pour que celui-

ci ratifie rapidement ce texte. C'est M. René MAYER qui en

est le rapporteur à l'Assemblée Nationale.

M. LEBEE pense qu'avant la discussion des deux pro-

jets de loi*- un débat devrait s'instaurer devant le parle-
ment sur la politique française vis à vis de l'Allemagne qi^i ■

s'est modifiée considérablement depuis un certain temps.
SII

M. le Président répond que M. SCHUMAN ne peut
accepter une telle discussion tant que dure la Conférence des

quatre »

M. MOUTET ajoute qu'il n'y a pas, à son avis, de

relation étroite entre les questions; la politique extérieure'

française doit être envisagea dans son ensemble.

M. DuBEE réplique que le débat sur le Conseil de

l'Europe serait éclairé par une discussion préalable dufcro-
blême allemand.

M. MOUTET demande s'il est encore question d'un

pacte du pacifique.
/
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M» le Président répond que M. DEAN ACHESQN n'en-
visage pas la conclusion d'un tel pacte.

'

'

Il
Mo MOUTET ait que cela correspond bien à la poli-

tique attentiste des-Américains en Asie.

M. le Président ajouxe que les Américains semblait
envisager un modus vivendi avec la nouvelle autorité com-
muniste en Chine.

■

i

^M.PEZET dit que la colonie française de Chine et
notamment à Ghanghaî., pense également que ce modus vivendi
sera possible.

La séance est levée à 17 heures 0 5.

Le Président

I

!»],

il i 1

■

I I

111 lli



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ - FRATERNITÉ

G-

137

paris, le

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Ernest PEZET, Vice-Président

Séance du mercredi 8 juin 1949

La séance est ouverte à 15 heures

Présents M, BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM. COLONNA, CCTY, ,

JACQUES-DESTEEE, LE LAN T, MOUTET, PEHNOT, PEZET,
REVEILLADD, SOUTHON, TOBBES, WESTPHAL, YVER.

Excusés : MM. LEONETTI, Marcel PLAISANT.

Absents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, CARCASSONNE, DEBRE, GASEB
GATUING, GAELLE (Pierre de;, LASSAGNE,
MOREL, OU RABAH, PETIT, PINTON, Mme THOME-PATE-
NOTRE, M. VIPLE.

ORDRE DU JOUR

I - Examen officieux du projet de loi (n° 7.166 A.N.)
relatif à la ratification du statut du Conseil de
l'Europe et à la désignation des représentants de
France à l'Assamblée Consultative.

la

II - Examen oificieux du projet de loi (n° 7-168 A.N.;
tif à la ratification du Pacte Atlantique.

rela-



COMPTE-RENDU

M. Ernest PEZEÎ, vie-président, propose à la
Commission d'examiner plus particulièrement aujourd'hui
le projet relatif
statut du Conseil
précédente.

au pacte atlantique, le projet relatif au

de l'Eue-ope ayant été étudié la semaine

L'actualité internationale est dominée par la
Conférence des quatre qui s'achemine vers un demi-échec;
les theses semblent absolument opposées sur presque toutes
les questions et le maximum qui parait pouvoir être obtenu •

serait un accord sur le statut de Berlin, dans le genre de ,

celui de ly4b, si l'on parvient à résoudre la question du
droit de veto au sein de la Koramandantura, du droit de

vote des anciens nazis blanchis, de la monnaie à Berlin,etc.
Arriverat-on, après un compromis sur Berlin, à aborder la
question du traité de paix autrichien ? Les trois Onciden- ,

taux semblent l'espérer puisque le Ministre des Affaires
Etrangères autrichien est à Paris.

A propos du dépôt du projet de loi portant ratifies-
■tion du traitéd'Union-douanière entre la France et l'Italie,
renvoyé pour le fond# à la Commission des Affaires Econorai- ,

ques, M. le Président attire l'attention de ses collè"eues
sur la situation difficile dans laquelle se trouvent les

entreprises françaises pour des biens situés en Italie, du
fait de la non exécution de l'Art. 7ô du traité de paix
avec l'Italie. Pour la seule province de Milan, ces dossiers
se montent à 35 milliards de lires au profit de Français.
Le Président a fait personnellement une démarche au feinis-
tère des Affaires étrangères pour se plaindre de cette
situation. Des pourparlers sont engagés avec le Gouvernement:
italien
Italie,

a ce sujet; le transfert de biens allemands en

qui devaient revenir ià la France, serait annulé en

échange du paiement par l'Italie 'de ces dommages de guerre.

M. le Président analyse brièvement les différents
chapitres de l'exposé des motifs du Pacte Atlantique: le

premier rappelle comment les nations occidentales sont
arrivées à concevoir la nécessité du pacte qui aboutit à
l'inclusion des U.S.A. dans un système de garantie européen;
le 3ème chapitre relève la conformité du pacte avec la char-
te des Nations UniôS et avec le pacte -franco-soviétique.
S'est là le point le plus important et celui qui a donné lia;
a la critique soviétique soutenant que le pacte était en corn

tradiccion avec les articles 52 et 53 de la Charte de l'ONU.

Café8.6.I94? - 2 -
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Le pacte lui-même affirme,dans son préambule,
les buts pacifiques des signataires et leur toi dans les

principes de San-Francisco.

L'article 1er stipule que les parties s'engagent
à régler leurs différends par des moyens pacifiques«__at à

ne pas recourir à la force.

En vertu des art. 2 et les parties devront
resserrer leurs liens entre elles et développer laurs pro-
pies moyens de défense, afin d'aceroitre leur capacité indi-
viduelle et collective de résistance à une attaque armce;
les U.S.A. acceptent de venir en aide aux pays européens
mais il faut que ceux-ci fassent un effort pour assurer leur

propre défense. D'après l'art. 4> il semolerait que le pacte
pourrait jouer au cas ou un état serait victime d'une

agression par l'intérieur, c'est à dire d'un coup d'état.
Cette disposition ne serait pas nouvelle dans un traité

international, car/déjà en I939> la Russie avaio posé comme

condition, à la signature d'un pacte anglo-franco-soviétique
la possibilité d'intervenir dans les pays baltes et en Poio-

sne, en cas de coup d'état intérieur contre l'indépendance
politique de ces états.

L'article 5 est l'article majeur du pacte; il

définit les obligations auxquelles les parties sont astrein-
tes en cas d'attaque armée contre l'une d'entre elles.

■

11

M. le Président donne lecture de cet article.
L'exercice du droit de légitime def'ense individuelle ou

collective est reconnu expressément par l'art. 51 de la

Charte de l'ONIJ, sous réserve de saisir immédiatement le

Conseil de Sécurité des mesures prises, qui devront cesser

lorsque celui-ci aura pris lui-même les mesures nécessaires

au rétablissement de la paix. Ces dispositions sont répétées
dans l'art. 5 du pacte; les prérogatives du Conseil de

Sécurité sont donc entièrement respectées-.

L'article 6 précise l'aire géographique à laquelle
la protection du pacte s'applique; une attaque armée contre

les départements français d'Algérie, les forces d'occupatior
les navires ou aéronef» , les îles appartenant aux parties,
sera considérée comme entraînant le déclenchement du sys-

tème de défense prévu par le pacte. Les articles 7 et 8

précisent que le pacte n'affecte pas les obligations décou-

lant de la Charte de l'ONU et n'est pas en contradiction
avec les autres engagements internationaux actuellement en

vigueur entre une partie et un autre Etat.
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L'article 9 institue un Conseil et un Comité
de défense pour le mise en oeuvre du pacte comme à l'ONU,
il existe un Conseil de Sécurité et un Comité d'Eta t-major»
L'article 10 stipule que l'accession au pacte de tout état,
évidemment situé dans la zone de l'Atlantique Nord, pourra
être décidée, mais seulement par accord unanime des parti-
cipants.

Les articles 11, 12, 13 et 14 traiuent des procé-
dures de ratification et fixent la duree du pacte.

Au dé Dut de l'exposé des motifs, il est dit que
"bien que l'art. 27 de la Constitution, strictement inter-

prêté, ne lui ^en impose pas 1 'oDlieation absolue, le Couver-
nement a tenu*

%
à soumettre le pacte au parlement. M. le Présr

dent pense, à la lecture de l'art. 27 de la Constitution,
que le pacte est bien un traité d'organisation internationale
•et qu'il engage les finances de l'état et que, par consé-
quent, il devait de toute manière être soumis au parlement.

Voici, sans entrer dans les détails, les principa-
les dispositions du pacte siené à Washington le 4 avril;
il s'a vit d'un accord rêvions 1 prévu et même encouragé par
les articles 52 et 53 Bfe la Charte de l'ONU; Cette entente

régionale, issue du pacte à 5 de Bruxelles, a été étendue
à deux continents. Si les signataires du pacte se trouvent
en face d'une agression, ils prendront les mesures de dé-
fense individuelles ou collectives immédiates et en référé-
font au Conseil de Sécurité qui prendra à son tour les me su-

res propres à rétablir la paix.

M. le Président demande comment la Commission
entend entreprendre l'étude approfondie du pacte; il proposa
que le travail soit réparti entre plusieurs commissaires qui
étudieraient chacun un aspect du problème.

M. MOUTET dit au'il ne faudrait pas que cette spé-
cialisation puisse vêner ceux qii parleront en séance publi-
que au nom de leur groupe.

tjg-ien entanduj M. le Président répond qu'il s'agi-
rait seulemen^ldu tra^il en commission.

M. MOUTET pense qu'il n 'y a pas lieu de trop se

précipiter pour ratifier le pacte atlantique; l'exemple du
traité de Versailles non ratifié par le Sénat américain
montre qu'il faut, avant de le voter, que celui-ci l'ait
d'abord accepté': que deviendrait le pa.cte en cas de moaiîi-
cation dans la structure des états, ou si las républicains

venaient au pouvoir aux U.S.A. ? Toutes les questions eu-i se

posent au sujet du pacte doivent être mûrement examinées et

il faut agir avec circonspection.



M. le Président est d'accord, avec M. MOUTST,
mais pense que la Commission doit être prête à rapporter,
au moment de la transmission au texte par l'Assemblée
Nationale.

M. WESTPHAL ait que le 'pj riemeut va être a me .é
à ratifier la statut du Conseil de l'Europe avant le pacte
Atlantique, alors que les deux questions sont liées et se

complètent; le premier,organise 'la coopération politique
des états![ le second, leur coopération militaire.

M. le Président répond qu'en effet^ le pacte
donnera l'Europe qui s'organise^, le moyen de le faire dans
la tranquillité.

La Commission décide d'attendre une prochaine
séance pour nommer un rapporteur provisoire pour les deux
projets relatifs au yacte Atlantique et au Conseil de
l'Europe.

La Séance est levée à 15 heures 55.
| f:'f

'
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La séance est ouverte à 15 heures

PRESENTS : M. BRIZARD, Mme BROSSOLETTE, MM. CARCASSONNE,
COLONNA, COTY, DEBRE, GASSER, GATUING, LELANT,
MCUTET, OU RABAH, Georges PERNOT, PINTON,
Marcel PLAISANT, SOUTHON, VIPLE, WESTPHAL,
YVER.

EXCUSES : MM.PEZET, REVEILLAUD.

ABSENTS : MM.BERLIOZ, BIATARANA, Pierre de GAULLE, JACQUES
DESTREE, LASSAGNE, LEONETTI, MOREL, le Général
PETIT, Mme THOME-PATENOTRE, M. TORRES.

ORDRE du JOUR

I - Compte-rendu sur l'évolution de la situation erré-
rieure «u lendemain de la Conférence de Paria.

II - A) Suite de l'examen et de la discussion du projet
de loi (n° 7166 A.N.) relatif à la ratification du statut
du Conseil de l'Europe et à la désignation des représentants
de la France à l'Assemblée Consultative ;

B) Désignation d'un rapporteur provisoire pou-r ce

projet de loi.
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III - Examen de la proposition de résolution (n° 440,
année 1949) de M. DEB^E, tendant à demander au

Gouvernement de saisir le Conseil de l'Europe,
avant la première réunion de l'Assemblée Consulta-
tive, de divers projets de nature h prouver rapi-
dement l'utilité de la nouvelle organisation poli-
tique européenne.

COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT, préaident, déclare que le Minis-
tère des Affaires Etrangères a publié ce matin un commu-

niqué qui condense les résultats de la Conférence de
Paris qui aura duré du 23 mai au 20 juin. Ce communiqué
est le résultat d'un débat contradictoire et a été adopté
après un vote ; il comporte deux parties : l'une, relative
à la question allemande; l'autre, au traité pour l'Autri-
che. Dans la première, le désaccord est reconnu avec

une relative franchise ; les questions de l'unité écono-
mique et politique de l'Allemagne n'ont pu être résolues ; ■;

il a seulement été décidé que les conversations seront
renouées à la quatrième session de l'Assemblée générale
de l'O.N.U. Les autorités d'occupation devront faire
leur possible pour rétablir cette unité et procéderont à
des consultations à cet effet. Un paragraphe spécial a

été nécessaire pour préciser que l'accord de New-York,
du 4 mai, sur la levée du blocus de Berlin, demeurera
en vigueur.

Le paragraphe 4 prévoit que les autorités d'occupa-
tion pourront faire appel à l'aide d'experts allemands et

d'organismes soumis à leur juridiction. Les 3 occidentaux
voulaient associer le Gouvernement allemand de l'Ouest
à la vie politique de l'ensemble de l'Allemagne ; les
russes s'y sont opposés ; seuls des experts allemands

pourront être consultés.

Ainsi, en résumé, la Conférence des Quatre a révélé
la divergence de vues absolue mais a montré un désir de

trouver un mode de vie économique et politique en Aile-

magne.

La deuxième parte du communiqué est relative au

traité pour l'Autriche ; il est décidé que les frontières
de l'Autriche seront celles du 1er janvier 1938 ; les

revendications yougoslaves sont donc abandonnées ; la
Carinthie restera à l'Autriche. La Conférence des sup-

pléants, à Londres, avait consacré 143 séances à «Jscuter
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et à tenter de préparer une solution mais ces pourparlersn'avaient pas abouti. L'Autriche devra,néanmoins/assurerla protection des minorités Slovènes et croates ; elle
n'aura pas de réparations à verser à la Yougoslavie qui,en revanche, pourra garder les biens autrichiens sur son
territoire. Cette façon de procéder, pratique au point de
vue politique, entraine de grandes injustices pour les
personnes privées. L'U.^.S.S. recevra 150 millions de
dollars en six ans que les autrichiens pourront régler,dans une certaine mesure, avec les biens allemands. Aucun
des anciens avoirs allemands, devenus la propriété de
l'U.R.S.S., ne pourra être aliéné sans l'autorisation de
l'U.R.S.S., les actifs pétroliers et les biens de la
Compagnie de navigation danubienne seront transférés direc-
tement à l'U.R.S.S. Ce pays s'assure ainsi la main-mise
complète de la navigation sur le Danube.

M. Gruber a déclaré que^de toute façon/une entente
avec la Russie aurait été nécessaire pour assurer h l'Au-
triche la navigation sur la partie orientale du Danube. Le
signature du traité entraînera l'évacuation, par les trou-
pes soviétiques, non seulement^de l'Autriche mais encore
d'une partie des Balkans. Les doviets sont très forts en
Tchécoslovaquie et en Hongrie et pensent pouvoir évacuer
ces pays sans crainte d'un changement de régime. M. Schuman
semble satisfacit de l'accord intervenu ; la Conférence
était terminée lundi à 16 h. 40 ; le communiqué était
signé et prêt à être publié lorsque M. Vychinski^ demanda
une nouvelle réunion de la Conférence, qui se tint au Quaid'Orsay vers 8 heures du soir. Il s'agissait de régler la
question des avoirs allemands en Autriche ; devant la réac-
tion de M. Acheson, M. Vychinskjc accepta finalement quecette question soit réglée par la voie diplomatique normale.De l'avis de tout le monde, M. Acheson a dominé la Confé-
rence ; c'est un homme très actif, connaissant parfaite-ment ses dossiers jusque dans les détails et ayant la
réplique prompte. M. Bevin a le mérite d'être demeuré fi-dèle a la promesse faite de ne pas varier dans sa position.M. Qchuman s'est montré très conciliant, très souple et
patient.

Pendant la Conférence de Paris, une autre réunion,celle de l'Union occidentale, s'est tenue à Luxembourg.Les ministres des affaires étrangères du Bénélux ont deman-
dé à leurs collègues un compte-rendu complet de la Conféren-
ce des Quatre. Les questions militaires ont té abordées ;M. Schuman a fait part de son insistance,auprès de M. Acheson
pour que le Pacte Atlantique soit suivi d'une aide militaire
rapide. Le Colonel britannique Marbouty, président du Comité
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de défense a appuyé le point de vue de M. Schuman ;
l'assistance militaire effective a fait l'objet d'impor-
tantes conversations à Luxembourg. Le Conseil de l'Europe
a également beaucoup occupé les Cinq.

Le Gouvernement français regrette que la France,
qui a été à l'origine de cet organisme européen, soit
la dernière puissance à ratifier le projet de loi alc-s

que la Grande Bretagne et le Danemark ont déjà choisi
leurs délégués. Le 9 août, le Comité ministériel doit se

réunir, pour la première fois, à Strasbourg. L'Assemblée
Consultative tiendra sa première -réunion le 11 août.
Le Comité devra sans doute siégea pendant toute la durée
de la session de l'Assemblée car, si celle-ci veut ins-

crire une question à l'ordre du jour, il lui faudra
passer par son intermédiaire. L'Assemblée devra, d'abo-d,
adopter son règlement intérieur qui est déjà préparé par
le Comité provisoire ; elle aura à examiner les ques-
tions culturelles, sociales et économiques.

M. le Président a demandé des éclaircissements, au

quai d'Orsay, sur la personnalité des délégués britanni-

ques ; celui-ci lui fera parvenir une note après recher-
ches par l'ambassade française. A l'Assemblée Nationale,
où M. Bardoux a été nommé rapporteur, le projet a été
adopté par la Commission avec sept opposants ; la compo-
sition de la délégation française y a été modifiée et

ne comprendra plus que des membres choisis par le par-
lement dans son sein (12 par l'A.N. et 6 par le C.B.).
Le Président se propose de demander à M. Schuman de
venir devant la Commission dès mercredi prochain.

Les questions de compétence de l'Assemblée Consulte-
tive et de majorités requises sont très importantes et

devront être étudiées par le rapporteur de la Commission.

M. BRIZARD dit que le parlement doit accepter ou

refuser en bloc le statut du Conseil de l'Europe sans

pouvoir l'amender ; ce sont les délégués de la France à

Strasbourg qui pourront le réviser.

M. le Président répond que, tout en acceptant le

texte, il est utile que le rapporteur en fasse connaître
les avantages et les inconvénients à l'opinion publique.

M. MOUTET craint que la faculté laissée à chaque
co-signataire de choisi-»' le mode de désignation de ses

délégués soit une cause de faiblesse pour l'Assemblée
Consultative ; certains délégués représenteront leur
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gouvernement, d'autres leur parlement ; l'Assemblée
sera-t-elle une tribune de propagande pour chaque pays ou

chacun aura-t-il la plus grande indépendance de parole ?

Généralement, dans les assemblées internationales, les

délégations défendent la politique générale de leur pays
respectif ; dans ce cas, il ne faudrait pas attendre de

grands résultats de la réunion de Strasbourg.
De semblables discussions et surtout des contacts

personnels dans les couloirs peuvent cependant avoir
une grande utilité. Il faudra songer, quand il s'agira
du choix des délégués, plus à la valeur personnelle qu'à
l'appartenance à un parti politique.

M. GOTY est d'accord avec M. Moutet. Il a l'espoir
que les délégations seront autre chose que le reflet des

gouvernements ; il a souvent constaté,dans les réunions

internationales,que les hommes politiques se groupaient
par parti plutôt que sur le plan national.

Le groupe fédéraliste s'était prononcé contre la

désignation de trois membres par le Gouvernement ; l'As-
semblée Nationale a été du môme avis ; en effet, le Comité
des Ministres représente les gouvernements ; l'Assemblée
Consultative doit représenter les parlements.

En ce qui concerne la majorité absolue pour la dési-

gnation des délégués, il s'agit des votants et non des
inscrits ; il serait fêcheux qu'un scrutin public à le
tribune ne puisse aboutir faute de quorum. Le rôle du

suppléant sera-t-il simplement de remplacer le titulaire

quand celui-ci ne pourra se rendre à Strasbourg ou bien
d 'être à pied d'oeuvre et de le remplacer même dans les
Commissions ? M. Coty croit souhaitable que la solution
la plus large soit admise.

La dernière phrase du paragraphe D) de l'article 41
du statut,interprétée littéralement permettrait d'envi-

sager, dès la première session, une révision de ce statut.

M. le Président répond qu'il semble accepté que
les suppléants soient présents avec les titulaires ; ils
auraient des pouvoirs à peu près identiques.

M. DEBRE ajoute que le rôle du suppléant est réglé
par l'article 25. L'interp-rétation littérale de l'article
41 devrait être la bonne.

M. Debré a des inquiétudes sur l 'avenir du Conseil
de l'Europe ; il semble plutôt une apparence qu'une
réalité s tout est dsns le Comité des Ministres ; tout

gouvernement peut faire opposition à une décision sous

prétexte d'atteinte à la souveraineté de son pays. La



Aff.Et. 22.6.49. 147
- 6 -

position de la Grande Bretagne est très réticente ; ce

pays ne veut pas d'une autorité politique européenne
telle que la Prancevs'outaaitérait. Il est à craindre que
l'on discute, à Strasbourg, des questions de règlement
et de procédure sans aborder les questions politiques.
La création d'une Cour internationale des droits de l'hom-
me risque d'être artificielle. Aussi, M. Debré a-t-il
déposé une proposition de résolution (n° 440, année
1949) pour fixer quelques idées et donner un aperçu
des problèmes qui devraient être traités. L'idée de l'Eu-
rope doit avoir le soutien des opinions publiques et pour
cela il faut que l'on s'aperçoive qu'il y a quelque chose
de changé . Les questions de logement et de reconstruc-
tion, par exemple, ne peuvent être menées à bien que par
une action commune des gouvernements. Si l'Assemblée
ne cherche pas à résoudre des problèmes concrets, elle
risque de se noyer dans un système artificiel et de
sombrer comme ont sombré les organisations internationa-
les entre les deux guerres.

M. le Président répond qu'il existe une grosse dif-
férence entre les organisations dont M. Debré vient de
parler et l'Assemblée Européenne, c'est que celle-ci
est une Assemblée de parlementaires et non de délégués
gouvernementaux. A la S.D.N., par exemple, chaque pays
n'avait qu'une voix et les délégations se réunissaient
avant les séances pour adopter une position commune ;
il n'est pas certain que les 18 délégués français à
Strasbourg voteront de la même façon.

M. PEHNCT dit que le rapporteur, s'il doit souligner
les faiblesses de l'institution, ne devra pas le faire
trop profondément de crainte de discréditer l'organisation
dès le début. Le Conseil de l'Europe vaudra autant que
vdudront les personnalités qu'on y enverra et le temps
peut jouer en sa faveur.

M. BRIZARD ajoute que le seul fait que l'Assemblée
existe est déjà une étape heureuse.

M. DEBRE déclare que l'Allemagne, avec ses 70 mil-
lions d'habitants / sera, dans quelques années, une puis-
sance redoutable ; il faut dès maintenant que le Conseil
de l'Europe, par ses réalisations, montre à ce pays tout
l'intérêt qu'il peut retirer à s'attacher à l'Europe
occidentale ; il n'en sera pas ainsi si les problèmes
fondamentaux ne trouvent aucune espèce de solution à

Strasbourg. Le Conseil de l'Europe devrait devenir l'au-
torité politique qui se substituerait aux organismes de
contrôle (Autorité internationale r»e la Ruhr).
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M. BRIZARD dit que les allemands croient généralement
en la France pour donner l'impulsion au Conseil de l'Eu-
rope.

La Commission est unanimement d'accord pour adopter
la modification décidée psr la Commission de l'Assemblée
Nationale portant à 12 le nombre des délégués élus par
l'Assemblée Nationale et à 6 par le Conseil de la Répu-
blique. Elle désigne M. Debré comme rapporteur provisoire
du projet de Toi .

M. le Président désire communiquer quelques informa-
tions à la Commission j le 30 juin doit se dérouler,
depuis les côtes anglaises jusqu'au golfe de Gascogne,
une grande manifestation navale des forces de l'Union
occidentale. Le Gouvernement français est en train de

signer un accord commercial avec l'Espagne. Les américains
se font les défenseurs du gouvernement de Franco auprès
des gouvernements britannique# et français. Les incidents
se sont produits au Maroc ; le Grand Vizir a publié
un communiqué d'après lequel le Maroc entend garder la

personnalité qui lui a été accordée par l'acte d'Algésiras.

M. Moutet dit que l'intervention de M. Coste-Floret
a peut-être été un peu viVé^mais la Constitution est
formelle : rien n'est changé dans le statut des états
associés. M. Moutet voudrait que la Commission étudie
spécialement la question de l'interdiction,par les au-

torités alliées, d'un parti du centre en Allemagne. Ce

parti, social libéral, tenant le milieu entre le S.P.L.
et la C.D.U., existait avant la guerre. Il serait néces-
saire d'insister pour que toutes les fractions de l'opi-
nion publique allemande puissent être représentées au

parlement allemand.
Ml

M. le Président répond que la question lui avait
été posée par M. Carcassonne. Les Commandants en chef
n'ont pas donné la licence nécessaire à l'existence de
ce parti car les ministres-présidents allemands ont dit

qu'il s'agissait d'une manoeuvre de dernière heure et

qu'il serait injuste d'autoriser un parti nouveau à la
veille des élections. ~ |

M. DEBRE ajoute qu'il faut tenir compte des responsa-
bilités prises par les partis existants devant les mesures

alliées.

La séance est levée à 17 heures 10.

, Le Président, y
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] ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu sur 1'évolution de la situation extérieure.

II - Examen du rapport provisoire de M. DSBRE, rapporteur
désigné pour le projet de loi (n° 7166 A.N., rapport A.N.
n° 7523) portant ratification du statut du Conseil de

l'Europe et désignation des représentants de la France à
l'Assemblée Consultative.

COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT, Président, déclare que le théâtre
principal de l'activité diplomatique s'est transporté à Bruxelles
où les intérêts britaxiniques se sont opposes à ceux des belges et

des Américains. Faute d'accord à Bruxelles, la question est
étudiée actuellement à Paris; elle sera probablement résolue par
une cote mal taillée entre les parties sur la base du compromis
français. Les états bénéficiaires du plan Marshall possèdent ce o,
qu'on appelle des droits de tirage les uns sur les autres; le
véritable problème est de savoir si ces droits seront utilisés
entre deux nations (système bilatéral) ou indistinctement entre

tous les pays du plan Marshall (système unilatéral); ce dernier

système entraîne la convertibilité des monnaies et est souhaité
par la Belgique et la France mais la G-rande Bretagne craint que
cette convertibilité ait une influence néfaste sur la valeur de

la livre sterling; elle aurait, en effet, pour conséquence, aux

dires de Sir St#afford Cripps, des sorties d'or préjudiciables
au trésor britannique. De l'avis de certains britanniques, eux-

mêmes, cette position serait quelque peu excessive; M. Petsche
avait proposé un moyen terme : 40 % des droits de tirage seraient

convertibles/ A l'époque où les occidentaux avaient à faire face
à une menace commune, lors du blocus de Berlin, ils acceptaient
de s'associer étroitement et étaient toujours d'accord; il a

suffi de la Conférence de Paris qui a laissé paraître un désir
d'entente des Soviets pour que naisse le désaccord.

• • •/ • « •
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M. M01JTET pense que c'est plutôt parce que l'échéance des
paiements approche que les difficultés se révèlent; le planMarshall est subordonné à ces facultés de paiements interna-
tionaux et risque même de ne plus pouvoir fonctionner si aucun
accord n'intervient.

M. LE PRESIDENT répond que cette raison existe , en effet,mais que tous les problèmes sont dominés par la politiquegénérale. Il pense que la Commission devrait désigner l'un de
ses membres pour suivre la question des paiements intereuropéenset lui faire un rapport d'information.

JI. LE PRESIDENT va analyser rapidement le message que le
Président Truman a adressé au Congrès sur la mise en valeur
des pays retardataires; c'est ce qu'on appelle le 4ème pointdu Président Truman. Celui-ci recommande au Congrès d'allouer
une aide directe pouvant aller jusqu'à une somme de 45 millions
de dollars pour la première année, afin de développer l'économie
des régions retardataires; celles-ci ont besoin, en outre de
techniciens et d'experts américains au courant des méthodes
américaines pour le traitement des maladies végétales et
animales, de la malaria et du typhus, pour l'alimentation en
eau et pour le travail d'extraction dans les mines; des amélio-
rations considérables peuvent être ainsi apportées et le rôle
des U.S.A. est de faire connaître à ces pays économiquement en
retard des perspectives nouvelles. Le Président Truman conclut
par la^promesse aux populations de ces pays d'un avenir meilleur
grâce à un mode de vie démocratique. Ce message, très importantmérite d'être souligné. Ainsi, les Américains sont décidés à
intervenir dans l'économie de tous les pays qui l'accepteront
pour relever le niveau de vie des populations; ces nouvelles
respçnsabilités complètent celles qu'ils ont déjà acceptéede supporter, du point de vue militaire, avec le Pacte Atlantique.

M. DEBRE fait remarquer que M. Truman n'a pas parlé de
1'Âfriqu^comme région où l'aide américaine pourrait jouer, mais
seulement cLe l'Amérique Centrale et méridionale et du Proche
et de l'Extrême Orient.

M. REVEILLAUD déclare qu'au Maroc.* les Américains ont
renoncé récemment, sur les instances du Gouvernement français,à la liberté qui leur était accordée^comme à tous les pays,d'exporter sans licence; ceci a eu immédiatement pour consé-
quence une augmentation de HOC à 1800 dollars des automobiles
américaines. Ce fait prouve que les U.S.A. ne cherchent pas
systématiquement à garder des marchés contre l'opposition des
autorités locales.
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Conseil de l'Europe

' M. LE PRESIDENT déclare que le projet de loi sur le^
Conseil de l'Europe va probablement venir en discussion à
l'Assemblée Nationale, le mardi 5 juillet; le rapport de

M. Bardoux (n° 7523) a été distribué. La Commission du

Conseil entendra le Ministre des Affaires étrangères le^
mercredi 6 juillet. Avant de passer la parole à M. Debré,
le Président rappelle que le Général Koenig, dont les fonctions
vont prendre fin (celles de M. François Poncet vont commen-

cer) vient de faire, lors d'un congrès à Constance, des dé-
clarations qui peuvent quelque peu surprendre de la part
d'un officier général :"la fédération allemande devrait
constituer un jalon de la fédération européenne..."

M. PEZET déclare qu'il a déposé, au nom de la sous-commis-
sion d*information qui s'est rendue en Allemagne du 25 avril
au 4 mai, un rapport sur le bureau de la Commission.

M. LE PRESIDENT ajoute que le rapport^est à la^disposi-
tion des commissaires. Il donne la parole à M. Debré.

M. DEBRE pense que son rôle est d'émettre un jugement de

valeur sur le texte qu'il rapporte* provisoirement en atten-

dant son vote par l'Assemblée Nationale. Son rapport est

divisé en trois parties :

1°)analyse des dispositions du statut;

2°) raisons qui militent en faveur de l'organisation
européenne;

3°) conclusions sur l'avenir de cette organisation.

1° - Le Conseil de l'Europe a un objectif précis et des

buts inscrits dans le préambule et les premiers articles du

statut. Pour appartenir à cette organisation, il faut d'abord

faire géographiquement partie de l'Europe; il faut, en outre,
que les principes édictés dans le préambule soient respectés
et appliqués par les états appelés à y adhérer. Le Conseil se-

ra composé de deux sortes de membres : ceux qui ont signé
l'accord et les états associés; ces derniers ne pourront faire

fc- • •/ • ♦ •
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partie que de l'Assemblée consultative» La compétence de l'or-
ganisation est très large en apparence, mais les questionsmilitaires et politiques en sont exclues; la souveraineté
nationale est maintenue et l'article 7 laisse la possibilité
aux membres de se retirer. Le Conseil comprend deux organes :
le comité des ministres qui est compétent pour agir et qui
comprend un ministre de chaque état; ses sessions se dérflule-
ront à huis clos. Les décisions au sein du Comité seront prises
soit à la majorité, soit à l'unanimité, suivant les cas et selon
les règles fixées à l'article 20. L'Assemblée consultative est
la réunion des représentants de chaque état et de leurs supplé-
ants. La représentation est variable suivant l'importance des
pays. L'Assemblée a^une compétence semblable à celle du Comité
mais elle se borne à faire des recommandations. La procédure
d'inscription d'une question à l'ordre du jour met l'Assemblée
sous la dépendance du Comité des ministres. La révision du sta-
tut exige l'accord des deux tiers des membres de l'Assemblée
Consultative^mais ne peut avoir lieu qu'après inscription de
la question à l'ordre du jour par le Comité décidant à l'una-
nimité.

11° - Pourquoi la création du Conseil de l'Europe a-t-elle
paru nécessaire ? L'O.N.U. supposait une situation de fait
qui n'existe pas; c'est la division du monde qui domine la vie
internationale » Une première tendance est de considérer la nou-
velle organisation européenne comme un élément neutre entre
les deux blocs antagonistes • Cette opinion paraît fausse; on
ne peut, en effet, rester neutre quand il s'agit de la sauve-

garde/ d'une civilisation,. celle qui est commune à tous les
pays occidentaux qui doivent s'organiser pour la défendre eit
assurer son épanouissement.

Une autre raison qui milite en faveur du Conseil de

l'Europe est que les nations européennes ont des problèmes
communs à résoudre et ne peuvent le faire efficacement que d'un
commun accord : personnes déplacées, reconstruction; l'attrac-
tion exercée par les métropoles vis-à-vis de leurs possessions
d'outre-mer sera plus forte si les premières sont unies»

De la solution apportée à ces problèmes dépend
ces pays.

.'avenir de

Une autre question est celle de l'avenir de 1'Allemagne

neutre# Si l'on veut attirer l'Allemagne
nationaliste et non slave, il faut
~ ^rop éeîîr.e.

-.3 une croate rcr.

l'intégrer dans
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En conclusion, on est frappé de la différence qui existe
entre l'importance de l'organisation européenne et la faibles-
se de l'institution. Il faudrait que celle-ci puisse aller
au-delà de ses pouvoirs de principe.

M. LE PRESIDENT remercie M. Debré de l'analyse pénétrante
qu'il vient de faire à la Commission-

M. PINTCN est d'accord- avec M. Debré sur la conclusion

pessimiste que l'on peut tirer de l'analyse du statut quant
à l'efficacité de la nouvelle organisation; c'est un peu un

"c<ditfère sur une jambe de bois". Mais il n'est pas de son avis

lorsqu'il sous-entenà que l'Europe, qui ne peut rester neutre,
doit choisir l'Amérique. L'Europe pera l'Europe et il n'est
pas nécessaire que la civilisation européenne devienne à
l'image de la civilisation américaine. Les obstacles sont, en

apparence, insurmontables pour la réalisation d'une véritable
Union européenne; ce qu'il faut pour y parvenir, c'est créer
une ambiance favorable dans les opinions publiques,qui n'existe
pas actuellement.. Il faut que l'Assemblée européenne s'efforce
de créer autour de l'idée européenne un courant favorable dans
les opinions publiques qui, alors, forceront la main aux

gouvernements. Si l'Assemblée s'enferre dans des questions de

procédure et de détail, elle n'aboutira à rien.

M. MCUTET pense qu'il est nécessaire d'indiquer dans le

rapport dans quel esprit l'Acsemblée doit travailler. M. Carton
de Wiart a déjà souligné un écueil à éviter :"il serait vain
et même dangereux que des hommes politiques viennent transposer
à une tribune internationale les querelles que les opposent
sur le plan national". L'Assemblée ne doit pas être utilisée
pour défendre des intérêts nationaux.

Un climat d'optimisme doit transpirer des conclusions
du rapport; l'objectif doit être de réaliser une Europe unie,
planifiée économiquement. Il existe actuellement des difficul-
tés entre les nations en matière de paiements européens mais le
Parlement européen devra s'efforcer de voir plus loin et de

préparer des solutions pour l'avenir.

M. MOUTET s'élève, comme M. Pinton^contre l'idée de M.
Debré que l'Europe ne peut pas rester neutre entre les deux

groupes antagonistes. Dire que le fait immuable de la division
du monde entraîne pour l'Europe la nécessité de prendre partie,'*
à son avis, une erreur; l'Europe çeut, au contraire, constituer
un élément d'équilibre; il est précisé,dans le statut, d'ailleur
que les questions militaires sont exclues de la compétence de

l'Assemblée européenne. Une Europe indépendante, jouant un



rôle international pourrait améliorer la situation dans le
monde.

M. MOUTET, pour terminer, rappelle une phrase du
Président Herriot répondant au délégué britannique qui
s'efforçait de restreindre les pouvoirs de l'Assemblée
Européenne : "Il faut être prudent,mais aussi, se rendre compte
que toute construction nouvelle comporte un risque et néces-
site du courage"»

M. P3RNCT, après avoir rappelé les trois parties que
comporte le rapport de M. Debré, pense également qu'il serait
tout à fait inopportun de parler dans le rapport de la
nécessité pour l'Europe d'appartenir à un groupe contre un

autre; le Conseil de l'Europe ne doit pas être un organisme de
combat. Comme disait M, Poincaré à propos de la paix :"la
paix est une création continue", il faudrait pouvoir dire :

"l'Europe est une création■ oréat'i-on continue" et conclure le
rapport par une note optimiste.

M. PEZET pense qu'on peut classer les activités inter-
nationales en deux parties : celles qui ont trait à l'organi-
sation de la sécurité ; - le Pacte Atlantique est de cet
ordre - et celles qui ont pour but d'aboutir à une organisa-
tion internationale; l'organisation de l'Europe s'insère
très exactement dans le cadre des ententes régionales prévues
par le pacte de l'O.N.U. et c'est à cause de la déficience
dé l'C.W.U. que les ententes régionales sont devenues nécessai-
res. A l'examen du statut du Conseil de l'Europe, on s'aperçoit,
en effet, du contraste qui existe entre l'immensité de l'oeuvre
à accomplir et la précarité des moyens mais il est nécessaire
de laisser apparaître malgré tout un certain optimisme dans
l'avenir de^cette organisation. Si les moyens sont si précai-
res, c'est à cause de l'opposition des theses britannique et
française; le statut est un compromis; les représentants
anglais ont fait opposition au projet jusqu'au moment où ils
se sont^rendus compte que l'Europe se ferait quand môme.
M. Debré a énuméré quatre objets concrets qui devraient être
examinés par le Conseil de l'Europe; mais une disposition du
communiqué du 28 février faisait obligation au Conseil de
l'Europe de ne pas connaître de questions relevant de la corn-
pétence d'autres organisations internationales; dans les cas
prévus par M. Debré,. il y a souvent superposition; il sera
nécessaire de trouver un moyen d'éviter ces chevauchements et
de délimiter les compétences rëspectives..

D'autre part, si M. Debré fait allusion au problème
allemand dans son rapport, M. Pezet pense qu'il devrait ier
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le faire sous le vocable germano-européen.

M. COTY est également d'avis qu'il est inutile de parler,
dans le rapport, de la nécessité pour l'Europe de prendre
parti; la Suède qui n'a pas voulu adhérer au Pacte Atlantique,
fait partie du Conseil de l'Europe et il serait maladroit de
lui faire croire qu'elle rompt avec sa neutralité en y adhérant.
M. Coty pense, contrairement à ce qu'a paru dire M. Bardoux
à l'Assemblée Nationale, que le vote individuel et libre de

chaque délégué, concession arrachée aux Anglais, est une ques-
tion capitale. L'Assemblée consultative devra éviter l'écueil
de devenir un "moulin à paroles", elle devra mériter l'autorité
qu'elle doit acquérir et faire de l'utile plus que du specta-
culaire.

M. REVEILLÂUD dit qu'il a écouté avec grand intérêt le

rapport de M. Debré; celui-ci, à son avis, ne devrait pas
parler d'une modification de la politique française vis-à-vis
de l'Allemagne.

M. DEBRE remercie les orateurs de leurs critiques; il
n'a pas constaté de différence de nature entre leurs points de
vue et le sien. Il a préféré être réaliste pour susciter cet

échange de vues; il pense que l'on a mal interprété ce qu'il
a voulu dire quand il a parlé de l'impossibilité pour l'Europe,
de rèster neutre; il ne s'agit pas de la sécurité dont s'occupent
d'autres organismes mais de la sauvegarde, de la civilisation
occidentale pour laquelle l'aide de l'Amérique est d'ailleurs
nécessaire.

Une Europe organisée défendra mieux cette civilisation que
chaque état individuellement. La G-rande-Bretagne ne veut pas de
l'Union Européenne; la France ne veut pas que l'Allemagne en

prenne la tête; il est donc nécessaire que ce soit la France
qui en soit le soutien. Sous réserve de ces mises au point, M.
Debré tiendra compte des observations qui lui ont été faites
et sera rigoureusement optimiste.

M. LE PRESIDENT constate combien un tel débat était indis-

pensable pour enrichir la connaissance du rapporteur; tout le
monde est d'accord pour souligner la nécessité pour l'organi-
sation européenne d'arriver, avec ses moyens infirmes, à
des résultats concrets.

M. MCUTET rappelle que, dès que le texte sera voté, il

s'agira de nommer les délégués; une question de répartition
va se poser.

• • • / • • •
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M. LE PRESIDENT dit que le projet prévoit le vote

a la majorité absolue pour n'accepter que des personnalités qn

approuvent la formation du Conseil européen mais rien

n'empêche que ces délégués soient choisis proportionnelle-
ment à l'importance des groupes politiques.

La séance est levée à 17 heures.
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/
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de l'Europe, ses buts et sa compétence, et à la désignation
des représentants de la France à l'Assemblée Consultative
ainsi que l'incidence de cette institution sur l'évolution
de la situation extérieure.

Compte-rendu

- Voir an annexe le compte rendu in extenso de l'audition
de I. Bobert SCHUMAN.

/...
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M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.

Mesdames,messieurs, je souhaite en votre nom la bien-
venue à M. le président Schuman,ministre des affaires étrangère*
qui vient devant notre commission pour répondre aux questions
que vous avez vous-même formulées dans les séances antérieures.

L'objet principal de l'audition de il. le ministre por-
te sur le projet de loi relatif au statut du conseil de l'Euro-1
pe. Sans doute, beaucoup d'autres questions pourraiarnt requérir
notre examen. Cependant, nous devons aller, dans un intérêt géné-
raly au plus pressé. Nous estimons que nous sommes même en avan-
ce sur l'horaire, puisque le Conseil de la République n'est pas
encore saisi officiellement du projet de loi.

Nous avons demandé à h. le ministre"des affaires étram
gères de venir ici nous parler du conseil de l'Europe.

monsieur le ministre, le projet de loi relatif au con- :

seil de l'Europe a fait l'objet devant- cette commission d'une
discussion qui s'est déjà prolongée pendant quatre séances.
Des orateurs qui ont été entenlU3, il résulte que $out le mon-
de connait ici l'analyse de cet instrument diplomatique en qua-
rante deux articles. La structure juridique de cette institu-
tien, la position des thèses enfcrésence, cwtfait l'objet de dé-
libérations réciproques* et vous vous trouvez devant un audi-
toire particulièrement averti qui a dépassé le stade de l'in-
formation pour entrer dans celui de la discussion, et je dirai
même de la dialectique réciproque.

Sependant, le statut du Conseil de l'Europe, ê'est-à-
dire le projet de loi interne sur la désignatï&n des délégués
à ce conseil, etjd'autre part,la ratification de l'acte inter-
national, soulèvent un certain nômbre de questions qui ont par-
ticulièrement retenu notre curiosité, et je dirai même le senti-
ment de responsabilité de cette commission. Si je voulais résu-
mer en/ne seule formule tout ce qui a été dit dans les différer-
tes rencontres que nous avons eues à ce sujet, et même aprèè que
nous eussions désigné K. Michel Debré comme 'rapporteur provisoi-
re, et que celui-ci ait fait un rapport à la commission qui a -par.
provoqué un examen contradictoire, je dirai que les buts et les
compétences du Conseil de l'Europe, la part d'interprétation
qui est ouverte par les articles 23 et pi du statut, laissent
encore de nombreuses questions en suspenA. Il est naturel qu'a-
vant de nous décider à émettre un vote sur l'interprétation du
statut du Conseil de l'Europe, kxxx l'audition de M le minis-
tre des affaires étrangères soit indispensable.

Si vous me le permettez, voyons encore plus haut. Ce
qui préoccupe, monsieur le ministre, cette commission, c'est
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dbbtenir des précisions afin de renseigner,corne c'est notre de-
voir, nos collègues du Conseil de la République, sur la silstanceet l'importance du nouveau statut que nous allons recommander àleur vote, si tant est que la commission le recommande. G»est unproblème plus haut, et c'est pourquoi il était indispensable quenous entendions M. le ministre.

Comment se situe cette nouvelle institution du conseilde l'durope dans l'évolution de notre politique extérieure^ et
singulièrement comment va apparaître le développement du conseille 1^'uurope vis a vis de l'Allemagne; fa position du Gouvernemen'vis à vis de l'Allemagne et la question allemande er^énéral, nbaî'
pas encore été exactement définie, bous nous défendons ici, vousle pensez bien, de toute oeuvre critique, de toute polémique,mais, ce pandant, nous sommes émus à la pensée que cette institu-tion si grave^ qui détermina dans le monde de si hautes ambitionset de si nobles espoirs, puisse apparaître sans que la France ocn-
naisse exactement quelles seront les réactions de 1'Ailemagne,dans quelles mesures ce que l'on appelle aujourd'hui l'Allemagneoccidentale, qui/n'est qu'une fiction passagère, comme toutes lesfictions historique s,viendra à s'intégrer -si tant est qu'ellele puisse- dans "le conseil de 1 'Europe^ et quelle est la positioide votre Gouvernement vis-à-vis des espoirs, des désirs, ou
plus simplement-des possibilités offertes à l'Allemagne oc et de n-
taie dans l'organisation du conseil de l'Europe.

/oilà le sujet d'ordre politique et .général qui dé ter-
mine la position que nous aurons -à prendre dans l'acceptation du
conseil de l'Europe.

Enfin, monsieur le ministre, comme vous avez été appeléà-Londres, soudainement^lundi, et que,-dans la mesure où les ceci-
munications officielles peuvent nous'rense igner -il a été notam»
ment question-du conseil de l'Surope7 vous ne trouverez certainése
ment pas impertinent de notre part, mais conforme à la vocation "

même de cette institution, que nous vous. demandions si les collo-
ques que vous avez eus avec H. Bevin et ■ ci'autres membres du cabi-
net britannique, sont de nature à nous renseigner sur l'évolu-
tion du problème de l'Europe ou sur-les questions d'ordre encore
pplus général, monétaire peut-être, et des rapports qi i existent
en ce moment entre pays occidentaux et l'Amérique, au sujet des
règlements internationaux.

Si ..peut-être^..f. le ministre des affaires étrangères pou-vaieet nous renseigner sur ces points importants qui, aujourd'huialertent l'opinion publique, nous vous serions reconnaissants des
cfcitxEarixx clartés que vous vavdrez 'bien nous donner.

Autrement dit, le débat est, vous le voyez, déterminé et
limité dans 1'ordre des questions que nous îrous avens posées, mais,
d'autre part, il n'est pas possible que il. le ministre des affai-
res étrangères nous fasse!'honneur d'être présent dans cette
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commission sans répondre au sentiment et au désir des membres
de cette assemblée qui veulent et© renseignés avec le plus de
clarté possible sur l'orientation de notre politique extérieure.

M. LE MINISTRE...ilonsi eu r le président, je-vous remercie
de m'avoir permis de venir si tôt devant la commis si on

y
avant

même, comme vous venez de le dire, que le Conseil de la Ré pub1-
que soit saisi du projet en question. Je vous remercie égalementd'avoir bien voulu devancer l'horaire officiel, afin d'alléger
vos propres travaux de fin de session^ 1

Aujourd'hui, je ne veux pas, comme j'en avais l'intention,ignorant le travail préparatoire que vous avez accompli, faire
une analyse que M|.ie rapporteur a déjà certainement faite. Je
me bornerai à attendre les questions que vous voudrez bien me
poser pour fournir des explications supplémentaires.Je crois
que c'est après cet échange de vues que nous pourrons plus util*
lement juger de l'incidence de cette nouvelle institution sur
l'évolution de la situation extérieure en général, et notamment
en Allemagne; et j'ajoute encore en Sarre,' parce que c'est encore
un problème spécial qui nous intéresse particulièrement. Enfin,au sujet les conversations de Londres, je dirai ce que je peux
vous communiquer dans la mesure où les choses peuvent être révé-
lées en l'état actuel de la situation.

M. LE PRESIDER!!, fous sommes très beureux que vous, vouliez
bien déférer à notre désir, je voudrais simplement alléger ce
débat prémonitoire. 6'est pourquoi je vôus faisais connaître quenotre cuniosité portait ;j rar t t surtout sur ce qu'on appellel'économie géharale de ce iptisuE projeteur le conseil de l'Euro-
pe, car, en ce qui concerne la structure juridique et Ikialyse,tout a été dit. La façon dont vous situez cette institution
dans votre politique générale, nous intéresse beaucoup.

M.LE MINISTRE. Je voudrais à cet égard, dire ce qui me
parai-t être l'essentiel.

Lorsqu'on parle d'organisation internationale, il y a une
question primordiale préalable qui se pose chaque fois, éj'ins-
ti tut ion d'un organisme international implique-t-il une renon-
ciation quelconque personnelle au droit de la souveraineté natio-
nale, c'est-à-dire lta t adhérent se soumet-il à une discipline :

ou à une décision qui interviendrait dans la suite de la partde cet organisme? Voilà la première question qui se pose. Il
y a, en d'autres termes,un transfert volontaire et collectif d'une
parcelle de souvenaineté à un organisme international. C'est
évidemment là le but final vers lequel tous ceux qui se font les
défenseurs d'une organisation internationale s'orientent néces-
sàirement. ^our nous, dans ce domaine, nous avons voulu commencer
tout d.e suite avec le moins d'aléas possible» et, parla suite,
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élargir le champ d'application au fur et à mesure que nos ex-
pariences pratiques nous y autoriseraient.

Voilà l'état d'esprit dans lequel s'est trouvé le Gou-
vernement lorsqu'il s'est préoccupé cl^e la question qui était
déjà posée devant 1..'opinion publique internationale, les
congres et les organisations privées qui fonctionnent et
auxquelles nos parlementaires étaient tr©s largement associas

.

°'est ainsi qu'au mois déaout IS48„ pour la première
fois, la s gouvernements comme tels*, ont pris en main^ non seu-

1

lement l'étude de cette question, mais aussi la création d'une
organisation internationale» Il a été prévu tout de suite
que les organismes qui seraient créés n'auraient qu'un pou-
voir consultatif, c'est-à-dire qu'il n'y aurait aucune déci-
si on^majoritaire liant les gouvernements ou les parlements
représentant les pays adhérents. S'était la position de jr in-
cipe, au point de départ. C'est encore aujourd'hui 1'ex-
pressionéieme du projet dont vous êtes saisis.

u

e ne ferai pas l'historique de ce qui est arrivé par
la suite. C'était plutôt une procédure de rédaction et de mise
au point des textes, mais l'idée a été maintenue.

y HEil
Il y a doncàt deux organismes dans le conseil del 'Europe.

le terme "conseil de l'Europe" n'est pas de nous, nous aurions
préféré un titre qui marquât plutôt le but à atteindre, plu-
tôt que l'organisme qui doit servir ce but. Nous avions pensé
à un tûtre comme "union européenne". Il y a,d'une part,le
conseil des ministre su, e t

y
d 'autre part, l'assemblée consulta-

tive.

Le conseil des ministres n'est pas ce que l'on pourrait 1
croire,, une espèce de gouvernement fédéral qui se trouverait
en présence d'une sorte de parlement fédéarai/^ Le conseil es
ministres est lui—même une assemblée qui a son activité, qui
vote.» et qui fonctionne donc comme toute autres assemblée.
Elle a ceci de particulier-qu'elle est composée par défini-
tion même le ministres* L» article 14 dit f par principe,que
ce sont les ministres des affaires étrangères qui y siègent^
et ce n'est qu'en cas d'empêchement de ces ministres que des
si/ppléants peuvent être résignés, pour agir à leur place. Ils
sont désignés par les g-ouvernements naturellement^ et doivent
être, dans toute la mesure du possible, des membres des gou-
vernements.

Vous, voyez, donc quelle est l'idée qui a présidé à cette
formation. Il s'agit là d'une assemblée qui représente les gou-
vernements affiliés.

En face, vous avez l'assemblée consultâtive- qui, elle,
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ne représente pas les parlements affiliés. C'est une assemblée
gui doit représenter ce que l'on a appelé, à un moment donné,
l'opinion publique. C'est l'opinion publique qui doit pouvoir
s'exprimer dans les différents pays affiliés. C'est pour cela
que le Gouvernement Français estime qu'il faudrait éviter de
donner à cette assemblée consultative un caractère exclusive-
ment inter-parlementaire. Je dis tout de suite en passant qu'il
y a une certaine divergence de vues entre l'Assemblée Nationale
et l'opinion du Gouvernement. Cela n'a rien de bien grave et
je ne veux pas dramatiser. Nous avions demandé que, sur les 18
délégués titulaires et sur les 18 suppléants, trois titulaires
et trois suppléants fussent laissés au choix du Gouvernement.
Nous n'insisterons pas. L'Assemblée Nationale a préféré dési-
gner elle-même tous les membres. Je dirai que c'est délivrer
le Gouvernement d'une tâche supplémentaire qui n'aurait pas
été facile à accomplir sans soulever des difficultés d'ordre
personnel. Le Gouvernement aurait fait son choix en dehors du
Parlement, rien que pour marquer que, dans l'opinion publique,
il n'y a pas que des parlementaires. Mais, comme le texte, tel
qu'il est proposé et maintenu par l'Assemblée Nationale, ne

dit pas que les membres titulaires seront désignés au sein des
Assemblées Parlementaires, le Parlement a la faculté, s'il le

désire, de désigner des titulaires ou des suppléants qui ne

soient pas membres du Parlement et, à cet égard, la question
reste entière.

In tout cas, je résume sur ce point ce que l'on veut,
c'est que, dans cette assemblée consultative, qui n'est pas un

parlement,puisqu'elle n'est que consultative, puissent se faife

jour les opinions constructives qui existent dans les différents
pays. Naturellement, une chose est à éviter et je crois que
vous serez d'accord avec moi, il ne faut pas qu'il y ait une

simple transposition du plan national sur le plan international
des polémiques qui existent dans les différents pays, polémi-
ques d'ordre idéologique ou de politique intérieure. Je crois

que ce serait fausser la conception même de cette institution
si cela ne devait être qu'une répétition des mêmes conflits
devant un autre auditoire.

Alors, une question s'est posée, celle de savoir

quelles devaient être les relations entre les deux assemblées,
le Comité des Ministres, d'une part, et l'assemblée consul-
tative, d'autre part.

. •/ •..
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Cette question a fait l'objet d'une dispositioncontenue dans l'article 27. Si le comité des ministresétait en quelque sorte le gou vrme m -ent fédéral se juacta -

posant au Parlement fédéral, il y aurait là des rapportsanalogues à ceux qui existent sur le plan national entre
Gouvernement et Parlement. Il n'en est pas ainsi;"Les
conditions dans lesquelles le comité des ministres peutêtre représenté collectivement aux débats de 1'Assemblée
consultative ou cellee^lans lesquelles les représentants
au Comité peuvent, à titre individuel, prendre la paroledevant elle*.. ". On considère donc comme tout à fait
exceptionnelles les rencontres directes entre le Comitédes ministres et l'Assemblée consultative au sein de cetteassemblée. D'autres rencontres sont prévues. Vous avez
déjà vu, certainement, que des décisions doivent être
approuvées par les deux organismes. Il faut donc qu'il yait des rapports continuels à cet égard, mais les débats,au sein même de l'Assemblée consultative doivent avoir
lieu en présence d'un représentant du Comité des ministres,pris dans sa totalité , ou en présence d'un ministre inter-
venant à titre individuel. Ce sera l'affaire du règlementintérieur de déterminer exactement les conditions.

Je ne peux pas vous dire quelle sera la positionqui sera prise par les gouvernements adhérents. Ce n'est
qu^au prochain Comité dee ministres, à Strasbourg, le 8août, que la décision définitive interviendra.

On avait songé - dLes Stats, des gouvernements
que je ne peux pas nommer -à adopter le principe que,chaque fois qu'un gouvernement allié serait mis en cause
dans un débat de l'Assemblée consultative, le ministre
représentant ce gouvernement devrait pouvoir aller s'expli-
quer et ae défendre devant l'Assemblée. Il y aurait à cela
un inconvénient que vous devinez facilement. Il suffirait
de mettre en cause la politique d'un gouvernement pour,qu'immédiatement^, il soit dans l'obligation morale d'aller
se défendre.

Personnellement, je suis plutôt enclin à penser -

sans vouloir engager le Gouvernement, qui n'en a pas encore
délibéré - qu'il ne faut pas prévoir une situation de ce
genre, qu'il ne faut pas prévoir cette possibilité de mise
en cause d'un gouvernement déterminé. Il ne faut pas mettre
sur la sellett^, si j'ose employer ce terme, et obligermoralement, sinon juridiquement, un if présentant de ce
gouvernement à venir se défendre à Strasbourg.

Il ne faut pas concevoir, et ce serait à mon sens
une méconnaissance grave de l'ensemble de cet organisme,
qu'il y a opposition entre l'autorité des ministr-s et
l'Assemblée consultative, et que l'un doit systématiquement
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refuser ce que l'autre demande. Il y aura A?^ conflits,
il y aura des difficultés à aplanir et ly^Tpour l'établis-
3ement de l'ordre du jour. Vous savez que celui-ci ne s era

pas établi exclusivement par l'Assemblée, qui n'est pas,
cette foi$, maîtresse de son ordre du jour comme nos

assemblées parlementaires. Nous avons donc là des possibili-
tés, des probabilités de friction. Ceci peut évoluer,
c'est un point de départ et il ne faut pas le prendre au

tragique. Plus l'Assemblée répondra aux attentes qui sont

placées en elle, et mieux certaines dispositions s'atté-
,

nueront d'abord dans la pratique, puis dans les textes.
Nous avons vécu tout cela et je crois qu'il faut faire
confiance à tous les intéressés sur ce point.

Je conclus sur ce point. Il faut, dès le départ,
se dire qu'il y a là deux assemblées qui se placent à
deux points de vue différents, une assemblée qui est

l'expression des gouvernements et l'Assemblée consultative.
Ces deux.assemblées ne sont pas nécessairement en oppo-
sition, il faut au contraire désirer qu'elles se considè-
rent l'une et l'autre au service d'une cause commune et
qu'il y ait une coopération confiante entre elles.

Voilà la conception de base. J'ai cru devoir
insister sur ce point parce que c'est un des aspects
le plus souvent méconnu. On s'attache beaucoup plus à la
question de savoir à quelle majorité les décisions doi-
vent être prises ou à d'autres questions. Comme je l'ai
dit tout à l'heure, en somme, toutes les décisions essen-

tielles doivent être prises à l'unanimité, toutes celles
qui doivent engager les gouvernements; je dis bien les
gouvernements et non pas les parlements nationaux qui ne

peuvent pas être liés, même par une décision unanime du
Comité des ministres. Ceci va sans dire, on ne touche pas
à la structure constitutionnelle des états adhérents.
Le Comité des ministre ne peut conclure qu'à des recomman-

dations faites par lui,en son nom, aux gouvernements
adhérents. Les gouvernements auront à apprécier s'ils ont
besoin du concours et de l'accord de leurs parlements pour
pouvoir donner suite à cette recommandation.

La question de majorité..des deux-tiers, de

majorité simple, p^ut se poser fltii des points précis,
piar exemple l'admission de nouveaux membres peut être

votée par le Comité des ministres à la majorité des deux-

tiers. Il y a là une différence assez subtile que je
souligne précisément parce qu'èlle est subtile : il y a

déux sortes de délibérations, de conclusions auxquelles
le Comité des ministre;peut aboutir - je suis sur que

votre rapporteur, qui est très subtil^lui-meme a deja
découvert cela - les mesures propres a réaliser le but
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et les recommandations. Les recommandations sont, en
quelque sorte une conclusion plus solennelle puisqu'ilfaut une majorité renforcée. Pratiquement cela ne change
pas grand chose, il s'agit toujours de voeux qui sont
transmis aux gouvernements respectifs. C'est a l'article15 que vous trouv z la différence de rédaction. Les re-
commandati0ns peuvent ^tre suivies par le Comité des mi-
nistres qui peut ainsi s'assurer de la suite qui/leur estdonnoe par les gouvernements.

Je conclus donc avec ces observations très généralesmonsieur le président. Encore une fois, je comprends bien
que l'on trouve ceci très limité, effectivement, c'esttrès limité. Je crois qu'il valait mieux, tout de même,commencer plutôt que d'attendre que nous ayons plus de
courage. Le courage qa'dnattend et qu'on n'a pas le droitd'avoir tout de suite est une promesse à terme,indéterminée,quelquefois indéfinie. En ce moment précis/ il fallait
mettre sur pied au moine une expérience dans des limitesextrêmement étroites. C'est à la faveur des expériencesfaites que nous pourrons élargir les institutions. C'est
pour cela qu'il est tellement important de réussir aumois d'août.

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt une propositionde résolution faite par M. le rapporteur qui se préoccupede savoir quels seront les sujets dont on pourra s'entre-tenir. Nous en avons établi le programme dans une commis-sion préparatoire qui a été créée à Londres et qui va
terminer ses travaux dans une dizaine, de jours. C'est leComité des ministre/'du 8 août qui p.endra définitivement
position. Il est très juste de dire - ce que j'ai lu dans
cette proposition de résolution - qu'il faut à tout prixéviter un écliec. Si les débats/se terminaient uniquement pardes discours sans conclusions pratiques, peut-être dans
une atmosphère de dépit ou de découragement, ce seraitextrêmement fâcheux, non seulement pour 1' avenir de cette
institution, mais pour l'idée même de l'organisation inter-
nationale.

Dans la mesuie où les Gouvernements pourront ycontribuer par l'action du Comité des ministres, ce seraleur responsabilité de le faire, mais également,les délé-
gués qui seront désignés devront avoir devantj5.es yeux lefait suivant : il ne s'agit pas de considérer que l'on adevant soi une tribune - vous m'excuserez si j'emploie ce
terme, mais nous sommes tous de même origine politique -

pour des prouesses oratoires, il s'agit, au contraire,d'aboutir à des résultats pratiques et concret» dans l'in-rérêt des populations qui nous font confiance.
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M. LE PRESIDENT . Monsieur le ministre, pour
que ce débat prenne plus d'intérêt, je vais derrander ,

si vous le permettez, à quelques membres de la commis -

s ion s'ils ont des questions à vous poser.

M. le MINISTRE. Je vous demande de réserver
la question de l'Allemagne.

M. LS PRESIDENT. La parole est à M. Debré.

M. PSBEE . J'ai plusieurs questions à poser,
monsieur le président, et je pense que M. le ministre
dira dans quelle mesure il peut répondre, car certaines
sont peut-être indiscrètes. J'ai deux catégories de ques-
tions : les unes d'ordre politique, qui sont assez im-

portantes et peut-être indiscrètes; les autres, d'ordre
pratique, qui sont peut-être plus faciles. C'est surtout
en qualité de rapporteur, monsieur le ministre,que je
me permets de poser ces questions.

Dans la première catégorie, une question me

vient d'abord à l'esprit. Le problème de l'Surope n'est
pas défini, 1'assise territoriale du Conseil
de l'Europe n'est pas définie. Il est prévu, d'une part,
lès dix pays signataires, et,d'autre part, la possibilité
d'adhésion pour d'autres pays et l'existence de membres
associés. Au fond, il y a deux conditions pour adhérer ou

être membre associé^ d'une part, donner son accord aux

principes généraux qui forment le préambule du statut* et,
d'autre part, être nation européenne. Je vais poser une

question qui;: n'a peut-être pas de réponse à l'heure actuelle.

■Est-il entendu que la notion d'Europe est d'ordre

géographique ? Au contraire, cette notion a-t-elle été
laissée dans le vague ? Les gouvernements signataires ont-
ils dit ce qu'ils entendaient par "nation européenne" ?
J'ai vu, en particulier que la Turquie était candidate éven-
tuelle à l'adhésion. Que va-tdl advenir pour son cas ?

C'est une question qui peut avoir son importance
car il est bien certain que l'assise territoriale du Conseil
de l'Europe peut déterminer l'orientation de sa politique
générale. D'ores et déjà, avant la signature du traité,
une position est-elle prise sur oes problèmes ? u contraire,
est-ce au fur et à mesure du fonctionnement de l'organisme
qu'ils seront examines ?

Ma deuxième question portera sur le problème
des attributions. Le domaine du Conseil de l'Europe est

déterminé par un article extrêmement large dans son énumé-
ration
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qui élimine explicitement les questions de défense natio-nale et implicitement les questions de politique intérieure.Dans ce domaine, évidemment très large, nous nous trouvonsen présence d'organismes européens existants, par exemple,l'Organisation économique de coopération européenne dontles attributions auraient dû, normalement, appartenir auConseil de l'Europe, si celui-ci était né le premier. Ilest évident que cet organisme économique diffère du Conseilde l'Europe puisque le nombre des membres associés est 19,au lieu de 10 .

La doctrine est-elle fixée ? La question est-elletranchéa. dès maintenant ou sera-t-elle résolue au coursdes délibérations ? Cherchera-t-on à rallier les organismesexistants, l'O.E.C.E., l'autorité internationale de la Ruhr,l'ensemble des autorités internationales à caractère euro-péen?

La troisième fiuestion est plus courte, maispeut-être plus indiscrète : Le Gouvernement françaisserait-il favorable à la mise en branle d'une politiquede revision en ce qui concerne les pouvoirs du Comité desministres ? En examinant la composition de ce Comité,il me s emble qu'il n'y a guère que le Gouvernement françaisqui soit en mesure de prendre une initiative de ce genre carc'est lui qui est le plus intéressé à cette question et c'estlui qui peut avoir le plus d'autorité en face des autresmembres.

Les ÇjjÇjPp^ions d'ordre pratique sont secondaires.La majorité des dix pays signataires s'est-elle tournée
vers la nomination des délégués par le Parlement ou bien,au contraire, par le Gouvernement ? La France et la Grande-
Bretagne sont pour nous les exemples typiques des procédurescontraires.

La question de l'ordre du jour de la prochaineassemblée est-elle suffisamment éclaircie pour que l'on aitl'impression que les questions importantes y figureront ?

M. LE PRESIDENT . Monsieur le ministre, poursimplifier votre tâche, je vais donner la parole aux autrescommissaires ayant des questions à vous poser.

La parole est à M. Pezet.

M. PEZET . Monsieur le ministre, par une de ces
questions, M. Debré a mis en relief la rencontre et la concur-
rence du Conseil de l'Europe et des organismes internationauxexistants. Je voudrais, quant à moi, poser une question ana-logue sur la rencontre et la concurrence du Conseil df
l'Europe et des organismes internationaux autres qu'européens
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déjà existants. J'y suis conduit par la raison que vous

indiquiez tout à l'heure et que M. Debré a mise en
lumière dans sa proposition de résolution que, pour que
le Conseil de l'Europe soit opérant, efficient, il faut
qu'il s'attache à l'utude et à la solution de problèmes
pratiques, concrets, ayant leur retentissement sur' la vie
des peuples.

Mais en faisant cela, le Conseil de l'Europe
doit nécessairement rencontrer des activités internationales
parfaitement précises et qni sont propres au Conseil éco-
nomique social et aux institutions spécialisées qui en

dépendent ou qui, tout au moins, sont «sn liaison statutaire
avec lui. Par là, d'ailleurs, s'explique Ie paragraphe C
de l'article premier : "La participation des membres aux

travaux du Conseil de l'Europe ne doit pas altérer leur
contribution à l'oeuvre des Dations-Unies et des autres
organisations ou unions internationales dont il font partie."

Voici mon souci. Premièrement, le Conseil de

l'Europe va-t-il être considéré par l'O.N.U. comme un

organisme régional tel qu'il est défini par l'article 52 ?
Dans les termes de cet article 52, il

; y a des expressions
qui indiquent des vocations et mandats que l'on retrouve
dans le préambule et da,œ l'article premier du statut du
Conseil de l'Europe. En effet, il y est dit que le statut
de l'Europe est fondé "pour la consolidation de la paix,
de la justice et de la coopération internationale", ce qui
est très exactement la tâche assignée par l'article 52 aux

ententes et organismes régionaux.

Deuxièmement, le Conseil de l'Europe va se trouver
dans une sorte de subordination ou, si vous préférez,
au sens que l'on donne ei droit

'

ce terme, de servitude
à l'égard d'une part, des Gouvernements,par le Comité des
ministres et, d'autre part, à l'O.N.U. par le Comité
économique et social. Il va se trouver en concurrence, je
le répète, avec les institutions spécialisées.

Je vous donne lecture de l'article 55 de la Charte
des Nations -Unies sur la coopération économique et sociale
internationale. (L'orateur donne lecture de cet article.)

A l'article 62, nous retrouvons, avec la définition
des fonctions ei pouvoirs du Conseil économique et social,
le Conseil de l'Europe et la vocation qui lui est attribuée

par les termes de l'article lef/d'u préambule.

Cela étant, on comprend très, bien que, dès
l'article 1er, on se soit préoccupé de dire au Conseil de

l'Europe : "Surtout ne cassez rien ! Surtout ne mettez pas
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les pieds dans le plat ! Surtout ne faites pas concurrence
aux organismes existants !

Or, nécessairement, il faudra mettre 'les pieds
d.ans le plat" et,nécessairement, il y aura concurrence,

■^ans ces conditions, je me demande qu 1 w»t-ce que va être
ce Conseil de l'Europe, qui n'aura pas d'autorité politique,
qui n'aura pas à connaître, évidemment, des problèmes de
défense nationale*. Il a tous les caractères et toutes les
vocations d'une institution spécialisée, selon la définition
de la Chai te des Nât ions-Unie s pour- lui être subordonné.

le danger a été vu et précisé par le paragraphe C
de l'article 1er. Mais le moins qu'on puisse dire, c'est
que, partant en avant pour des tâches précises, par exemple
celles que /

si opportunément et si judicieusement / suggérait
M. Debre dans sa proposition de résolution^; reconstruction
et construction, population, modernisation, instruction
publique, etc. , automatiquement, si le Comité des minis-
très adoptait ces conclusions, on peut être sûr que, dès
le départ, il y auraifrencontre et peut-être conflit.
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Voilà la question que Je désire poser. Qui serschargé de résoudre les litiges ? Quelle sera la part d'ac-tivité utile qui sera\laissée au Conseil de l'Europe^etpourra-t-il l'obtenir sans contrevenir aux stipulations dela Charte des Nations Unies ?

Il est bien permis d'avoir quelques inquiétudes.Le statut de l'Europe lui-même retenait qu'il y a dangerde concurrence, dë|superposition» des activités du Conseilde l'Europe et des activités des institutions spécialiséesde l'O.N.ÏÏ., notamment du Conseil économique et social.Les textes statuaires de L'O.N.U. et^en particulier v3uConseil économique et social^ et duConseil de l'Europe,*. sonttels qu'ils sont littéralement les mêmes»

Voilà pourquoi il me paraît nécessaire de faire une
chose qui n'apparaît pas avoir été faite d'après nos in-
formations. Il faut préciser la nature du Conseil de
l'Europe par rapport au/ comité du Conseil économique et
social et^cette définition établie, préciser la nature des
rapports,les moyens de de\|imiter les conflits qui pourraients'instituer entre différentes institutions.

M. LE PRESIDENT. La^arole est à M. Georges Pernot.

M. GEORGES PERNOT. Je voudrais poser quatre ques-tions.

J'ai l'honneur de représenter lé France dans le
Conseil économique et social dont le comité est à Lake
Sueeess. Je connais ,par conséquent,les attributions de ceconseil et Je me demande comment vous allez articuler ses
attributions avec les attributions du Conseil de l'Europe.Cela me paraît d'autant plus grave que le Conseil de
l'Europe, par sa charte, ne pourrai/pas délibérer sn matière
militaire,mais seulement en matière politique. Son champd'action sera surtout les questions sociales et économiques.

Il y a une autre préoccupâtionà laquelle J'at+achebeaucoup d'importance. Est-il possible d'avoir quelqueclarté sur l'ordre du Jour de la première séance de Stras-
bourg ? Il est important, que l'on ne se borne pas à des
discours, mais que l'on arrive à certaines suggestionsconcrètes. Or, Je suis de ceux qui pensent qu'une Assem-
blée, si elle n'est pas guidée,ne peut aboutir à une solu-
tion concrète etprécise. Je croia^par conséquent, qu'il
y aurait le plus grand intérêt à ce que ceux qui seront dé-
signés comme délégués de la France à l'Assemblée de Stras-
bourg, connaissent par avance les positions sur lesquelles
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le Gouvernement français déaire que l'on délibère.

Si j'ai bon souvenir,-clnna le projet déposé par le
Gouvernement., la désignation par le Parlement français,
soit par l'Assemblée nationale, soit par le Conseil de la
République, des délégués à l'assemblée de Strasbourg, devra
se faire à la majorité absolue des membres composant chacune
des Assemblées. Le Gouvernement tient-il à cette formule ?
Ou bien la simple majorité des membres présents lui paraît-
elle suffisante ?

La dernière question que je voulais poser est la
suivante: Dans la pensée du Gouvernement quel sera le rôle
exact des suppléants par rapport aux titulaires ? Seront-
ils appelés à siéger en permanence à Strasbourg ou siégE-
ront-ils simplement dans l'hypothèse oîTles titulaires
n'auraient pas eux-mêmes la possibilité de dienir le mandat

qui^Leur a été confié ?

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Westphol.

M. WESTPHAL. Je voudrais connaître vos impressions,
monsieur le ministre, sur certains points. On a dit tout
à l'heure qu'il fallait à tout prix éviter un échec. Dans
votre préambule, vous ave2 dit,monsieur le ministre, qu'il
ne^'agit pas d'abandon de Souveraineté. Or, aussi longtemps
que les gouvernements ne consentiront pas à franchir ce pas,
qui consistera à faire quelques concessions et à abandonner
un peu de leur souveraineté, ce Conseil restera un organisme
tout à fait platonique. Que pensent les Gouvernements de
ce problème ? N'a-t-on pas l'espoir de les voir plus tard
aba ndonner une partie de leur souveraineté et de se sou-

mettre à certaines décisions qui auraientyvotées par le
comité de^ministres et l'Assemblée consultative? Nous aime-
rions savoir, en particulier, quelle est la position du
Gouvernement de Sa Très Gracieuse Majesté sur ce problème.

Ce Conseil ne devra pas fiomnaître â!es affaires mili-
taires. Mais tôt ou tard il faudra étendre le champ de ce

Conseil. Qu'en penses-vous, monsieur le ministre ? Et
quelle est la réaction des autres pays lorsqu'on laisse en-

tendre que les problèmes militaires pourraient plus tard
être discutés par le Conseil ?

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Sety/.
.

M. COTY. J'ai quelques questions à goser. La première
a été évoquée tout à l'heure par M. Pernot. Quel sera le
rôle des suppléants ? Siégeront-ils à l'Assemblée consulta-
tive alors meme que les délégués seront présents ? Les
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suppléants pourront-ils faire partie des commissions ? Les
commissions pourront-elles comporter, comme je le pense, des
suppléants ? Pourront-elles aussi et surtout comporter des
experts ?

Deuxième préoccupation, les commissions serontelles
permanentes et pourront-elles siéger en dehors des sessions
& l'Assemblée consultative ?

Je voudrais maintenant aborder le problème de l'ordre
du jour et du droit de veto réservé au Comité des ministres.

Puis-je vous demander, monsieur le ministre, s'il est dans
vos intentions d'user de ce droit et s'il en est ainsi, est-
il dans vos intentions de le pratiquer de la farçon la plus
libérale? Quand l'Assemblée aura manifesté le désir de se

saisir d'une question qui est de sa compétence, pensez-vous,
monsieur le ministre, que le droit de veto,qui est réservé
d'une façon absolue au comité des ministres, sera mis en

pratique d'une façon aussixentière que 1'on pourrait le

croire, en lisant les textes ?

l'ennemi n° 1 du Conseil de l'Europe sera\Le déver-

gondage oratoire. Comment sera-t-il possible d'y obvier ?

Par la persuasion, mais aussi par le règlements Je crois

savoir que ce règlement est en cours d'élaboration dans une

commission préparatoire. Pouvons-nous savoir si les propo-
sitions de règlement seront rendues publiques^assez prochai-
nement pour pouvoir être examinées avant la réunion de

l'Assemblée consultative ?

Enfin, on a parlé tout à l'heure de l'Allemagne .

Il semble également qu'on ait permis l'admission de la Grèce
et de la Turquie. Les^Lnformations publiées à cet égard sont

elles exactes ?

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Pinton.

M. PINTON. Je voudrais parler de ce que M. Debré

appelle les "invités". Le Gouvernement a-t-il une doctrine

en matière d'invitation? Songe-t-on, par exemple, à en

adresser à un pays comme l'Allemagne et sous quelles condi—

tions„ C'est un problème très important qui se posera au

Conseil de l'Europe.

Je désirerais aussi évoquer , je m'excuse du terme

impropre, l'idée de la neutralité de 1'.Europe et demander

s'il est dans les intentions du Gouvernement d'accepter que
l'idée européenne qui sera, en quelque sorte, le noysu du
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Conseil de l'Europe, soit rattachée au Pacte Atlantique ,marquant ainsi une prise déposition dans la situation inter-nationale. r

A propos de l'ordre du jour de la première séance,je crois utile de dire qu'il est différentes manières d'en-
visager la question. Si l'on voit ce que l'Assemblée peutfaire en vertu des textes, on constate que sa compétencesera tellement limitée qu'elle ne pourra jouer le rôle
d'exemple,que nous souhaiterions lui voir jouer, que par la
sagesse,la méthode et l'habileté avec lesquelles elle étudiera
les^questions qui lui seront soumises

/ même si elles sont se-condaires. Ne peut-on alors envisager de créer autour d'elle,par le caractère de ses débats, par la sagesse dont ellefera montre, ce grand mouvement d'opinion publique qui peut,seul, aider les partisans de l'idée européenne et permettrede triompher des innombrables obstacles de tous ordres qu'ellerencontrera , qu'ils soient d'ordre international - et là
je pense à certains pays - ou d'ordre na -tionaH

M„ IE PRESIDENT. La parole est à M. Marius Moutet.

M. MARIUS MOUTET. Vous avez dit, monsieur le minis-
tre, qu'il ne fallait pas transporter dans cette Assemblée
nos divisions et éventuellement, nos polémiques. Mais la
délégation va comprendre dix-huit membres et dix-huit sup-pléants élus à la majorité absolue. On peut présumer qu'ils
représenteront à peu près la physionomie de chacunë des Assem-
blées parlementaires.■

Comment concevez-vous l'action de chaque membre de
cette délégation ? Sera-t-elle libre, autonome , au sein
de l'Assemblée, ou,au contraire, envisagez-vous une sorte de
discipline collective faisant de l'action de la délégationle double de l'action du Gouvernement ?

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Biatarana.

M. BIATARANA. Puisque l'Assemblée n'est pas maitresse
de- son ordre du jour, quels cas les Gouvernement5feront ils
des avis émis par l'Assemblée ?

M. LE MINISTRE. L'article 22 vous répond.
M. LE PRESIDENT. Pour clore cette série dè questions

vous permettrez à votre président d'en ajouter une sup- '•

plémentaire, peut-être la plus indiscrète de toutes .

Comment situez-vous l'organisation du Conseil de
l'Europe dans votre politique générale ? Comment comptez-
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voua articuler votre actiopdipldmatique dans l'avenir avec
l'oeuvre qui sera accomplie par le Conseil de l'Europe ?
Quel eat le aena que voua devez donner à cette' nouvelle ina-
titution dnna ln politique extérieure du pnya ?

M. LE MINISTRE. Toutes lea queationa qui ont été
poaéea l'ont déjà été lora de 1'élaboration du atntut. Ce
qui eat important pour moi, c'eat d'avoir poaé et traité cea
queationa et cea difficultéa en ae plaçant aur le terrain
politique et non paa aur le terrain gouvernemental comme cela
a été le caa pendant la période préparatoire. En aomme, noua
étions des ministres assistés de leurs fonctionnaires pour
1'élaboration de ce statut, dont l'eaentiel eat l'Assemblée
cçmsultative. Mais nous avons déjà des réunions de ministres
et quelquefois on les provoque, quand elles ne sont pas pré-
vues.

Mais ce qui est nouveau, c'est qu'il y a une Assem-
blée représentative, représentative peui>etre d'une façon un

peu rudiraentaire, mais représentative tout de même de l'opinion
publique. Il y a encore certainement une mise au point à
faire, elle se fera d'ailleurs sur place puisque l'Assemblée
aura à prendre position aur le projet de règlement qui lui
sera présenté.

Ce règlement aura des attributions considérables.
Le projet de règlement est en voie d'élaboration, la commission
préparatoire en a la charge. Le projet sera soumis le 8 ou
le 9 août au comité des Ministres et ensuite^dans la forme
que lui aura donnée la délibération ministérielle, il sera

soumis à l'Assemblée consultative qui elle-même statuera sur
ce projet. Le règlement ne deviendra définitif qu'après ac-
cord entre les deux organismes. 11 y a donc là une garantie
qui n'est pas négligeable. Il n'y aura pas de.texte imposé
à qui que ce soit. D'ailleurs,voyez l'article 28 :

" Elle
choisit son président et adopte son règlement intérieur."

Il y aura donc une coopération au moins pour certaines
dispositions de ce règlement. Mais,, pour le reste,! ' influence
de l'Assemblée est prépondérante.^ Il ya toute une série de
dispositions qui lient l'Assemblée dans l'élaboration du
règlement, notamment en ce qui concern^certaines majorités.
Il y a là un partage de responsabilités prévues dans le statut
lui-même.

Je vais|raaintenant répondre à M. le rapporteur.

Vous m 'avez dit que le nouveau statut s'applique à
uneportion géographique. Mais nous ne trouvons pas de défi-
nition de l'Europe. Il y a eu une tentative de définition .

If

4L
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ma<_h.s noua l'avons délibérément écartée
x
car noua aurions

eu besoin d'experts. Or,dans ce domaine, il y en a déjàeu beaucoup tror^ et qui ne sont jamais arrivés à se mettred'accord. J'ai dit,d'ailleurs, avant de signer le statutà Londres, que ai nous attendions une définition de l'Europenoua ne signerions probablement jamais, tout au moins, noua,qui vivons actuellement.

Il faut une certaine latitude. Je crois que ce quiest important^lorsqu'on par-TLe de l'Europe dans le domaine
politique, c'est l'esprit européen. Naturellement^ on est
lié par des limites géographiques que l'on ne reut

7
pas dé-

passer ai l'on ne veut pas nier le terme lui-mime. Mais,
quand il s'agit d'un pays comme la Turquie, on peut avoir
de grandes discussions pour savoir si ce pays doit-être
considéré comme une nation- européenne ou non. Il a encore
un pied en Europe après avoir été pendant longtemps une na-
tion européenne.

Mais je crois que ce,qui importe surtout, c'est la
solidarité qui peut exister avec l'ensemble de l'Eurppe. Je
crois que c'est là le bon critérium. L'autre part, nous
avons pris, comme condition essentielle, l'attachement au
principe des libertés qui sont inscrites aujcurd'huidans la
charte et répétées dans le préambule. C'est d'après ces
idées que les positions devront être définies.

Une question essentielle a été soulevée par plusieurs
«^orateurs qui se sont inquiétés de savoir quels seront les
rapports entre le conèeil de l'Euroçe et les autres organis-
mes internationaux. Vous avez; parlé de conflit possible.

Je dois dire que ce problème n'a peut être pas été
suffisamment traité au cours de l'élaboration du statut. On
a^peut être troç simplifié cette difficulté, On croyait la
résoudrè par prétérition . Ce qui est dans le texte ne ré-
sout pas le problème. On ne dit pas ce qui arrivera lors-
qu'il y aura contradiction dans letravail accompli par l'un
et l'autre de ces organismes.

Cependant, tout en reconnaissant cette lacune, je
ne m'en effraie pas trop. Pourquoi ? Parce que nous sommes

déjà accoutumés à ces conflits d'attribution entre les or-

gnnismes internationaux eux-mêmes. Bientôt s'instituera
ici une discussion importante et délicate sur le Pacte Atlan-
tique. La question s'est posée, dans l'autre Assemblée, en

commission, de savoir dans quelles mesures le Pacte Atlanti-
que était compatible avec la Charte des Nations Unies. Mais f
aU seir(raême des Nations Unies, et d<rpsles Organisations an-
nexes de l'Organisation\uondiale, nous avons constamment de
ces contradictions.
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Je l'ai constaté encore ces jcurs-ci dons le domaine
social. Il y a un fond international de l'enfance, et il
y a 1 ' organisât ionfriondiale de la santé. On va probablement
créer un centre de l'enfance à Paris. Il y a déjà des con-

flits de compétence et d'attribution dans un domaine aussi
restreint. Il ne faut pas s'en étonner.

M. Pezet a demandé si le Conseil de l'Europe repré-
sentait à l'égard des Nations Unies un organisme spécialisé.
A cela je répond négativement. D'abord l'article 52 concerne
les organismes uniquement préoccupés de la sécurité et de
la paix. Ce sont des organismes qui ont pour but d'arranger
che possibles conflits. Or, par définition, le Conseil de

l'Europe ne s'occupe pas de ces questions, puisqu'àles ren-

trent dans la définition générale de la défense nationale.
Tout ce qui se rapporte aux problèmes militaires est exclu
formellement de sa compétence.

Mais il peut y avoir concurrence avec le Comité
économique et social. Je suis d'avis que l'on ne peut pas
tirer du fait que la Charte des Nations Unies a pratiquement
visé l'ensemble des problèmes qui peuvent se poser dans les
relations entre les Etats qu'il ya un monopole sans déro-
gation possible^ et qu'il'faut tout rattacher à cet unique
organisme qui ne nous donne pas toujours line plénitude de
satisfaction.
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L'organisation, des Nations-Unies n'a pas encore
pu donner son plan, elle n'est pas arrivée, je ne dis pasà une certaine perfection, mais à un stade définitif dans
la pratique. Il est donc tout à fait logique que, pour des
besoins spéciaux,régionaux, ou pour satisfaire des concep-tions nouvelles on puisse tout de même avoir la libre ini-
tiative de faire des tentatives à condition que ce ne soit
pas en contradiction'.d'une part^avec le but des Nations-
Unies et, d'autre part, avec l'activité effective des Nations-
Unies.

Or, qu'y a-t—il dans le statut de l'Europe ?
Qu'y a-t-il de nouveau n'existant pas dans 1 'organisa 1 on des
Nations -Unies ? Ici je réponds à une question posée
par M. Moutet. Les Nations-Unies par définition ne compren-nent que les gouverne» nts des pays adhérents. Le mot"^ou-vernement" est pris dans son sens large, c'est-à-dire
pouvoir représentant au-dehors l'Etat affilié. Dans tout
cela, il n'y a rien pour exprimer l'opinion.

Ce qui est caractéristique du statut de l'Europe,et c'est le point de vue français qui a prévalu après de
longues hésitations, c'est l'existence du vote individuel.
Chaque délégué est libre de son vote et il n'est responsable
que devant sa propre conscience. Il n'a de comptes à rendreà personne, sauf s'il le juge bon; même s'il représente
un parti politique ou tout autre groupement, il n'a pas de
mandat impératif. Au contraire, devant toutes les institutions
affiliées aux Nations-Unies, il n'y a qu'une voix par pays,il ne peut pas y en avoir deux.

Il n'y a donc pas double emploi mais dualité de
conceptions qui ne se contredisent pas et même, à mon sens,qui se complètent. Naturellement, il faut que l'As emblée
consultative tienne compte de l'existence des Nations-Unies.
Comme toute autre opinion, elle prendra position pour approu-ver oubdésapprouver ce qui a été décidé, soit par les gouver-nements, soit par tout autre organisme international.

Il faut éviter cependant que l'Assemblée consultative
prenne systématiquement position contre les institutions
officielles internationales. Je crois que ce danger n'existe
pas parce qu'il y a gout de même dans cette Assemblée d?s
hommes qui ont le sentiment de leur responsabilité et quiont la volonté de compléter utilement ce qui se fait ailleurs,et non de démolir ce qui a été fait.

Ce qui est décidé par les Nations-Unies, par les
organismes affiliés aux Nations-Unies, est soumis à la
libre critique de 1*Assemblée consultative comme les actesdes gouvernements, comme les décisions des rarlements na-
tionaux à condition que cela ne dégénère pas en bagarre.
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et qu'on n'aboutisse pas à une transposition sur le plan
international de ce qui se passe sur le plan national, ce

qui serait une erreur.

Prenons un problème comme celui des réfugiés par iii

exemple. Il est normal que l'on tienne compte^ de ce qui a

été décidé, qu'.on le critique; il n'y a pas là d' ?mpiètements.

Il peut y avoir conflit également, au moins en

apparence, avec les parlements nationaux. Jài lu avec

beaucoup d'intérêt la suggestion de M. Debré. Lorsque
l'Assemblée européenne s'occupe d'un problème comme celui
du logement ou celui de la reconstruction, il est évident
qu'il peut se produire, non pas un conflit, mais des heurts,
un antagonisme entre ce qui sera dit ou approuvé à la majorité
des deux-tiers par l'Assemblée consultative et ce qui sera

voté par l'un ou l'autre des parlements. Ceci se produira
d'autant plus facilement que l'Assemblée Européenne, jusqu'à ,

nouvel ordrc n'a pas à fournir des ressources poux mettre à
exécution des recommandations qu'elle émettra, alors que
des parlements, eux, ont des responsabilités complètes et

doivent, en même temps dresser des programme s et les rendre

applicables.

M. LE PRESIDENT . Les parlements doivent finan-
cer.

M. LE mINIST uE. Exactement, monsieur le président.

Il se posera donc à l'égard des parlements le
même problème qu'à l'égard des organismes internationaux.
Ceci n'est pas fait pour nous effrayer. Ce qui est nouveau

dans cette institution et qui, précisément, me paraît la

justifier, c'est qu'elle constitue un organisme officielle-
ment créé avec le concours, non seulement des gouvernements
mais avec le concours des parlements - en France en particu-
lier - pour pouvoir exprimer dans une assemblée commune

à 10 pays ou davantage, ce qui paraît être l'opinion de

1' Europe sur une question déterminée et ceci autrement
que par des contacts privés qui ne peuvent jamais avoir la

même autorité qu'un organisme de cette sorte.

S'il y avait conflit, s'il y avait désaccord,
et je voudrais dire plutôt désaccord que conflit, qui fera

l'arbitrage ? C'est la question de M. Pezet.

Celui qui a le dernier mot à dire, c'est
celui qui a des crédits à voter ou qui a des décisions à

prendre sur le plan national - ceci dans l'état actuel
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des choses. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire d'être
anxieux à cet égard. Il est cependant indispensable de

prendre des précautions, non seulement dans la foime de

représentation, mais aussi dans l'envergure des recomman-

dations qui seront émises pour ne pas trop heurter soit

les parlements nationaux, soit les gouvernements, soit

les institutions internationales qui ont pris position
antérie ureme nt.

Il m'a été demandé si le Gouvernement français
serait favorable à une revision des pouvoirs du Conseil
des ministrej. Nous avons déjà obtenu que, sur certains

points, timides évidemment, les décisions soient prises
autrement qu'à l'unanimité. Cela n'est pas allé tout seul.

Je n'ai pas le droit d'en dire davantage .

Au sein du comité des ministres, nous n'av:ns

pas, pour lejpoment 7 la possibilité d'élargir nos pouvoirs
et la manière de voter. Il y a encore de la méfiance.
Je peux dire ici sans violer de secret qu'au mois de jan-
vier, nous ne savions pas encore si nous obtiendrions ce

que nous avons obtenu. Ce n'est qu'au cours des mois

suivants que nous avons pu convaincre et apaiser cette

méfiance, en partie tout au moins.

Tout dépend des résultats qui seront obtenus.

Ils seront, pour nous, le meilleur et même le seul argu-
ment. Si vraiment cette assemblée fait un travail sérieux,
et aboutit,au bout des premières semaines, ne serait-ce

que sur un seul point, à un résultat valable, je crois

que ce sera la meilleure façon de convaincre non seule-

ment l'opinion publique mais aussi les gouvernements qui,
aujourd'hui encore, sont un peu sur la défensive.

Vous vous préoccupez également des questions
figurant à l'ordre du jour.

M. LE PRESIDENT. Cela nous intéresse au plus
haut point. Quel sera l'ordre du jour ?

M. IT. MINISTRE. Il n'y en a pas encore. Ce

n'est que le 8 août que l'ordre du jour provisoire sera

élaboré par le comité des ministres. Ce projet sera

soumis à l'assemblée. L'assemblée elle-meme a le droit

d'y inscrire d'autres points. Un accord sera à établir

entre les deux assemblées pour régler l'ordre du jour
définitif. C'est pour cela que le conseil des ministres ,

qui commence à siège ; le 8 août, restera à Strasbourg
au moins jusqu'au 15.

Quel est mon point de vue personnel à cet égard?
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Je considère, je ne sais pas si vous êtes de mon avis,qu'il faut envisager l'inscription à l'ordre du jourde questions importantes et peu nombreuses et laisserde côté des questions accessoires, même présentant unintérêt. J'ai fait établir une liste des questions sus-ceptibles d^'être inscrites à l'ordre du jour. Cetteliste a déjà quatre pages. Si un ordre du jour semblableétait adopté, ce serait la pire des solutions car il seproduirait ce que l'on a appelé un "dévergondage" dontnous aurions l'entière responsabilité.
Il faudra limiter cet ordre du jour aux questionsles plus urgentes et les plus importantes dans les diffé-rents dornairr-s qui sont du ressort de l'assemblée."Ce sont d'abord les questions de politique généraleet je crois qu'ail sera difficile, la première fois, d'évi-ter un débat général. Il faudra le, limiter dans le tempset il faudra également limiter le nombre des orateurs.

Un échange de vues en seance plénière seranécessaire pour fixer l'ordre du jour.Ce serait méconnaîtrela liberté d'expression d'une assemblée que dé ne pas luidonner la faculté de délibérer sur ce point. C'est mon avispersonnel et il faudra qu'il puisse être admis par tousles gouvernements associés.

Dans le domaine de la politique se posera la
question des droits de l'homme, soulevée dans certainscongrès. Y a-t-il lieu de l'inscrire dès maintenant àl'ordre du jour ? D'autres questions se posent : ques-tions économiques, programmes de grands travaux, officeeuropéen des brevets d'invention.

Ce dernier- problème a une très grande importanceparce qu'il se rattache au problème allemand. Il y' a égalementd;- s questions de production, de commerce et un grand nombrede questions sociales, de santé publique, des questionsculturelles. Je ne donne pas 1'énumération complète. Il yabeaucoup de décisions à prendre qui nous ouvrent des pers-pectives considérables. L'essentiel est de savoir choisir
judicieusement et de pouvoir s'en tenir à ur/iombre limité depoints.

Il y a ensuite le droit de veto au sujet del'ordre du jour. Je ne sais plus quel est le commissaire
qui a posi cette question, mais je peux lui répondre quele Gouvernement français et son représentant n'ont pasplus l'intention d'abuser de ce droit qu'ils n'en ont abusédevant les Nations-Unies où ils ne s'en.sont pas servi
jusqu'ici. iNous avons suffisamment ciitiqué ce droit cheas
les autres pour y avoir recours nous-mêmes.
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Si une question d'ordre politique risquant de
créer une désunion ou non susceptible d'aboutir à un rë-
glement se présentait, nous ne serions pas les seuls à
l'écarter de l'ordre du jour. Mais vous pouvez être assu-

ré que ce n'est qu'à la de nière extrémité que cette
position serait prise.

On m'a posé la question des suppléants. 311e
est réglée par le paragraphe G de l f article 25 :

"Chaque représentant peut avoir un suppléant, qui, en
son absence, aura qualité pour siéger, prendre la parole
et voter à sa place". Il faut qu'il y ait absence. Ce
terme est naturellement susceptible d'être interprêté.
L'absencê. peut être un empêchement consistant - et c'est
mon interprétation personnelle - dans la présence dans
une commission, puisque les commissions peuvent siéger
en même temps.

Il faut une interprétation raisonnable et large
de ce point. Il me parait résulter de ce texte qu'il
ne peut pas y avoir, en séance publique, simultanément
le titulaire et le suppléant. Ceci se fait aux Nations-
Unieéparce que, là, il n'y a qu'une seule voix par pays.
Même s'il y a 25 représentants en séance, il n'y a qu'un
vote : celui du Gouvernement. Ici, au contraire, avec
le vote individuel, l'admission en séance de personnes
n'ayant pas le droit de voter pourrait7une source de
confusiop. d'une part et, d'autre part, toute l'instal-
lation matérielle serait remise en cause .

Je crois que tout ceci doit se préciser en pra-
tique. Ce statut peut être revisé dès que les besoins
s'en feront sentir. 3n ce qui nous concerne, nous serons

très large. Nous ne pourrions pas, je crois, voter un

texte tel que celui prévu par l'Assemblée nationale.
Ce n'est pas une voix française qui peut imposer à la
future Assemblée consultative des disposjfcb-ns de son rè-
glement intérieur. Nos délégués pourront faire valoir
ce point de vue.

M, L3 PRESIDENT ,

mais il paraît impossible
intérieur de l'Assemblée.

Cela par t d'un bon sentiment,
de l'insérer dans le règlement

M. L3 MINISTRE. M. Wesphal a demandé si nous

n'avions aucun espoir de voir les pays renoncer à une

parcelle de leur souveraineté. Quand Tant qu'il y a

un seul opposant, nous ne pouvons pas imposer une telle
renonciation. Bile n'est possible et valable qu'émanant
de tous les gouvernenr nts et de tous les parlements.
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Vous voyez donc que cette question n'est pas simple.
Nous devons laisser une certaine période de rodage à
1'institution actuelle avant d'être en mesure d'ariiver
à un stade plus élevé.

Pourquoi a-t-on exclu les questions militaires ?
D'abord, parce qu'il existe des organismes spécialisés,
le Pacte de Bruxelles pour/iinq nations, le Pacte Atlan-
tique pour ceux qui ont adhéré et ainsi de suite.
Ensuite, parce que les questions militaires ne se traitent
pas sur les places publiques comme des questions cultu-
relies ou sociales.

Nous trouvons les questions militaires partout
où nous voulons les étudier et il est bon qu'il y ait
entre les gouvernements des rencontres ofci ces questions
ne soient pas en jeu. Ainsi il devrait y avoir une atmos-
phère plus sereine. les tâches sont encore assez vastes
pour pouvoir utiliser tout le temps réservé au Conseil
européen.

Le projet de règlement sera-t-il rendu public?
Je ne pourrai pas prendre d'engagement à cet égard sans

l'accord des quatre autres gouvernements. La question
n'a pas été posée jusqu'ici, ^a commission préparatoire
terminera ses travaux dans une huitaine de jours. Ces
travaux ont naturellement été guïlés par les gouvernements
qui avaient leurs représentants dans cette commission,
qui a siégé à Paris, vous le savez. Il ne serait pas
correct de 1a. part d'un des participants de rendre public
un projet qui sera étudié au Comité des ministres le 8
août.

Je crois ne pas trop m'avancer en disant que
le Gouvernement, lorsqu'il connaîtra ce projet, se

mettra en rapport avec ceux des hommes politiques qui
sont appelés à jouer un .pôle pratique dans cette orga-
nisation européenne.

Ici, je voudrais répondre à une question qui
a été posée tout à l'heure : Ne faudrait-il pas donner
à nos délégués - je ne veux pas reprendre le terme

employé - une orientation ? Il n'est pas du rôle du
Gouvernement d'orienter ceux qui représentent l'opinion
publique. Aucun gouvernement ne peut avoir la prétention
de représenter cette opinion publique. Des c onf éiences de

délégués seraient extrêmement utiles à mon sens. Les

délégués eux-mêmes devront se prononcer là -dessus.

Le Gouvernenr nt, je crois pouvoir le dire
en son nom, ne voudrait, en aucun cas, prendre une ini-

tiative ayant l'air destinée à influencer les délégués»
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Si les délégués eux-mêmes désirent se rencontrer avec le
Gouvernement, celui-ci sera très heureuâc de mettre à leur
disposition toutes les informations possibles.

L'Allemagne sera-t-elle invitée ? Sn l'état
actuel des choses, certainement non. L'Allemagne ne peutêtre admise au conseil des ministres que lorsqu'elle
aura un gouvernement. Si elle a un gouvernement fédéral,
tel qu'il peut exister fin septembre au plus tôt, elle
ne pourra devenir qu'associée d'après l'article 5.

Tant que l'Allemagne n'aura pas récupéré la tota-
lité de sa souveraineté, elle ne pourra pas devenir mem-
bre dans le sens de l'article 4 car son Gouvernèrent ne

pourrait pas figurer au Qomité des ministres.

La Sarre a déjà un gouvernement et une assemblée
parlementaire. 311e est plus évoluée. La question peut^se
pose: pour l'Allemagne occidentale le jour où elle aura
un gouvernement fédéral. Elle n'a pas encore été posée.
Je l'ai posée conditionnellement,et je dirai officieuse-
ment, pour la Sarre parce que, tout de même, nous devons
marquer sa supériorité surbl'Allemagne, surtout dans ce
domaine.

Nous ne connaîtrons l'état d'esprit dé l'Aile-
magne avant la prochaine session du Conseil de l'Europe
et la question ne se posera donc pas. La question sera à
étudier, peut-être dans la session de 1950 et uniquement
pour l'Assemblée consultative.

Y a-t-il un rapport entre cette organisation
et le Pacte Atlantique ? Il n'y a aucun rapport =t vous
voyez tout de suite pourquoi. les pays participants sont
différents. La Suède a refusé dCtouPacte Atlanti-
que, l'Irlande également. Pai la suite, d'autres pays ,
comme la Suisse, pourront adhérer à l'Union européenne
mais refuser d'adhérer à un pacte d'assistance militaire,
en tant que neutres.

Il y a une différence de fond. Le Pacte Atlan-
tique se préoccupe essentiellement, je ne veux pas dire
exclusivement puisqu'il y a l'article 2, des questions
de sécurité. Ici, il s'agit de toutes choses, sauf de
ces questions de sécurité.

En ce qui concerne la Grèce et la Turquie,
voici ce qui avait été envisagé à Londres. Leurs candi-
dature^avaient été posées. L'unanimité était nécessaire
pour l'admission de nouveaux membres. On a dit : nous ne
voulons pas aller trop vite du moment qu'il y a des diffi-
cultes pour l'admission immédiate, mais nous attendons
que le Pacte soit ratifié , entre en vigueur et nous exami-
nerons alors l'admission de ces pajs . Il est certain qu'ils
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±3=6- seront admis par applicatioqde l'article 4 et qu'ils
pourront être représentés à Strasbourg.

La dernière question a été posée par M. le
président : Comment va s'insérer cet organisme nouveau

dans l'ensemble des relations internationàles ? Dans
quelle mesure notamment, les relations diplomatiques
vont-elles être modifiées pa: l'existence de cet organisme

D'abord, il ne s'agit ici, nature 1 lement, q-e
des Etats européens affiliés. En ce qui concerne les
autres Etats nous devons avoir recours exclusivement aux

méthodes anciennes. Dans la mesure où il s'agit d'Etats
affiliés, je crois que la diplomatie conservera sa valeur
avec la seule différence qu'il y aura des rencontres pé-
riodiques entre les représentants de ces gouvernements
au sein du Comité des ministres. Il y aura des contacts
personnels entre les hommes responsables de la politique
étrangère des différents pays adhérents et c'est là un

gros avantage.

Je m'explique. Si, par exemple, la Turquie était
affiliée, nous aurions à examiner avec elle,au sein de ce

Comité des. ministres, toutes les questions qui concernent

l'organisation européenne. Nous ne parlerions pas des
questions du Moyen-Orient où d'autres problèmes pouvant
se poser qui resteraient réserve^ à l'action diplomatique
normale.



HAURe AFP. ETR» 6/7/49

Noua avons là un instrument nouveau qui me paraît
èxtrêmeraent utile. Noua avions notamment en Europe un grou-
pement d'Etats qui vivaient un peu engorge , c'est le bloc
des trois pays Scandinaves qui, jusqu'ici, n'avait* pas beau-
coup de contact avec les autres pays européens. Nous avons
senti /Lors des rencontres que nous avons maintenant sur le
plan de l'Union europénnne, un rapprochement très marqué
qui s'est opâ*é dans le sens d'une plus grande compréhension.

Je peux vous dire, mesdames,messieurs, que le fn-cteur
personnel qui est si important dans les relations nationales,
a été un peu négligé dans le passé sur^Le plan d-es relations
internationales. Plus il y a de contact*entre des gens qui
risquent.de ne pas se comprendre à distance, plus il est
possible d'espérer un avenir mieux construit. Nous pourrons
éviter ainsi des malentendus qui , jusqu'ici, ont constamment
remis en cause les relations établies. Les Nations Unies
ont déjà fait des rapprochements de ce genre. Mais les
Etats étant très nombreuse - il y en a 58 - il se forme des
blocs. Ceci est quelquefois extrêmement gênant dans le rè-
glement des affaires.

Au contraire, le Conseil de l'Europe est un cercle

plus restreint ou les affinités sont plus marquées. Il y a

presque un esprit de famille qui/ne manquera pas de s 'affermir
lors de rencontre*de ce genre. C'est dans cette Jfektâfeté de
nos débuts que je trouve le fondement de relations possibles.
Par la suite, nous verrons s'il est possible de monnayer cela
dans les institutions elles-mêmes. Au début, surtout,, jouera
le facteur psychologique.

M. LE PRESDENT. Plusieurs de nos collègues^vous ont

demandé, monsieur le^pinistre, quel serait le caractère de

permanence des commissions de l'Assemblée consultative en

dehors des commissions ordinaires.

Je^ne permets de répéter une question qui m'a paru
si grave qu'elle a fait l'objet d'une lettre que je vous ai

adressée , il y a plus de trois semaines et dans laquelle
je vous disais que les délégués n'ont pas à être orientés
par le Gouvernement mais que ^par contre, ils devaient etre

informés. J'ai émis le désir très exprès que,pour chacun

des délégués, soit -composé un dossier d'informations non

seulement sur les questions de fond, mais aussi sur la per-
sonnalité des délégués choisis par les Parlements étrangers
pour représenter leur pays, de telle sorte que ceux de ces

messieurs qui seront choisis par leurs collègues, pour re-

présenter la France, fussentà même , lorsqu'ils seront avec

les délégués étrangers de connaître leurs tendances, leur
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état d'esprit et la mesure dans laquelle ils peuvent servir
les intérêts français.

M. LE MINISTRE. Je dois vous dire, monsieur le
président, que notre tâche, à cet égard, sera très difficile
car les délégués ne sont pas encore désignés, sauf pour la
Grande-Bretagne. Nous l'avons déjà réalisée pour les délé-
gués anglais.

Cette idée est excellente et nous la suivrons. Nous
pourrions, évidemment, passer par l'intermédiaire du secré-
tariat général pour l'établissement de ces dossiers, mais
nous tâcherons de le faire nous-mêmes dans toute la mesure

ou ce sera possible, car nous pourrons y ajouter des observa-
tions moins impersonnelles que celles que pourrait nous four-
nir le secrétariat général du Conseil de l'Europe.

Je vais maintenant parler des commissions. L'article
24 dit ceci :

" L'Assemblée Consultative peut, en tenant
compte des dispositions de l'article 38 D, constituer,des
comités ou des commissions chargés d'examiner toutes questions
de £a compétence, etc... ". Il n'est pas prévu ici de li-
mitation,alors qu'il en est prévu à l'article 32 pour les
Assemblées plénières.

Mais il y a un^etite restriction que je vous àgnale
"

en tenant compte des 'dispositions de l'article 38 I) "

qu'est-ce que cela veut dire ? Cette restriction es^posée
à propos du budget. Le budget est arrêté par le Conseil des
ministres. Pour éviter que l'on ne siège en permanence et

qu'il $ ait une certaine débauche de dépenses - voyages,
enquêtes - on a prévu au début un certain droit de regard.
Ceci, je ne le dirais pas en séance publique. Certaines in-

quiétudes se sont manifestées à cet égard. Vous^savez les
débats que nous avons dans nos Assemblées. De même les
conseils généraux avaient tendance à siéger en permanence^
et les conseillers voyageaient beaucoup, se rendant en dé-

placement dans les différents pays. Cela pourrait être ten-
tant et il y a là un frein que je vous signale. Il a été li-
bellé très discrètementjpour ne pas froiss'er des susceptibi-
lités tout à fait légitimes.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Debré.

M. DEBRE. Je voudrais connaître la position du Gou-

vernement français en ce qui concerne les rapports du Conseil

de l'Europe avec les autres organismes internationaux.

Il y a une question de droit qui n'est pas réglée et

sur laquelle j'aime.ais connaître la position du Gouvernement.
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Est-il dans les intentions du Gouvernement de foire en sorte
que leabrganismes internationaux, à caractère européen, tel
que l'O.E.C.E. s'orientent vers le Conseil de l'Europe ? Ou,
au contraire, y a-t-il une différence, un scission entre le'
Conseil de l'Europe et ees organismes ?

M, LE MINISTRE. L'O.E.C.E. est un organisme tempo-
raire et qui est greffé sur l'aide américaine.sur le plan
Marshall. L'objectif principal de cet organisme, à l'ori-
gine, était la répartition des dollars américains. Son
champ d'action s'est élargi par la suite, parce que l'on
s'est aperçu que le problème ne sonsistait pas seulement à
recevoir des dollars mais qu'il fhlla.it savoir les utiliser.
Et puis il y a d'autres difficultés d'ordres économique et
monétaire qui restent à résoudre.

Cela devient une organisation européenne tout court
et il est possible qu'un jour nous ayons une incorporation
dans le cadre de l'Organisation Européenne. Seulement
cela ne parait pas possible pour le moment. Pourquoi ?

Nous avons dans 1'organisation que je viens de défi-
nir des pays qui jusqu'ici, refut ent d'adhérer à l'unioryéu-
ropéenne : la Suisse, par exemple. C'est la seule organi-
sation internationale, en dehors des Nations Unies,à la-

quelle la. Suisse ait adhéré, après de longues hésitations.
Si nous cherchons par un biais, à l'amener dans une autre

organisation internationale, elle démissionnerait. Ce serait

dommage. Pour cette raison, donC^nous devons fa Le attention
D'autre part, la tâche de cet organisme est tellement spé-
ciale et temporaire qu'il sera difficile d'en faire l'inser-
tion dans le cadre européen. Mais lorsqu'il sera devenu un

organisme purement économique sur le plan européen, il n'y
aura plus de difficultés. Mais ce n'est pas pour les jours
à venir.

M. LE PRESIDENT. Avant que nous quittiez, monsieur
le ministre, cette commission, je tiens à vous exprimer
toute la gratitude de tous les commissaires pour la perti- -

nence avec laquelle vous avez bien^voulu répondre à toutes
les questions qui vous ont été posées.

La commission a déjà étudié en quatre séances cet/
instrument diplomatique et tous les travaux d'exégèse sont

accomplis. Ce qui 1'intéressait, c'était l'esprit dans le-

quel vous conceviez cette institution. Vous avez répondu
pour partie, une très grande partie, à'ses préoccupations.

Je ne veux ajouter qu'undernier mot. Si vous obte-

nez, comme nous pouvons le supposer, le vote de l'Assamblée,
vous trouverez ici la raison du zèle que nous avons apporté
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à vous entendre, c'était que, après le vote de l'Assembléâ,il était dans l'esprit de tous les commissaires, d'être
exactement instruits de ce nouvel instrument diplomatique,de telle sorte que, lorsque le vote interviendra au Conseil
de la République, il n'ait pas un caractère de surprise,mais celui d'une délibération attentive, qui a reçu de votre
part une contribution importante à son exeat.

M. 1E MINISTRE. Si vous voulez bien réitérer la même
procédure pour le Pacte Atlantique, je crois que ce serait
très utile pour éviter toutes bousculades en fin de ses-
sion,

M, LE PRESIDENT. Mesdames et Messieurs les commissaires
ne demandent qu'à examiner le Pacte Atlantique dans une
proohaine séance. Nous adopterons la même procédure que
celle que nous avons employée pour le Conseil de l'Europe.

Après le départ de M» le Ministre, la Commission dé-
signe 1, Marius MOUTET comme rapporteur du projet de loi
(n° 582, année 1949) portant ratification du Traité d'ami-
tié conclu à Paris le 26 juin 1947 entre la France et les
Philippines,

la séance est levée à 17 heures 15.

Le Président,

/
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ORDRE DU JOUR

I - Examen du rapport de IV. Michel DEBRE sur le projet de
loi (n° 603, année 1949), tendant à la ratification
du statut^du Conseil de l'Europe et à la désignationde la délégation française à l'Assemblée Consultative.

II - Examen du rapport de M. Marius Moutet sur le projetde loi (n° 582, année 1949) tendant à la ratification
du traité d'amitié conclu le 26 juin 1947 entre la
France et les Philippines.

III - Désignation d'un rapporteur provisoire pour le projetde loi (n° 7168 A.N.) tendant à la ratification du
Pacte Atlantique.

CCAPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT fait connaître à la Commission le texte d'une
note qu'il a reçue du Quai d'Orsay, résumant la biographie et l'ac-
tivité des parlementaires britanniques désignés pour siéger à1 Assemblée européenne de Strasbourg. Puis, il passe la parole à
M. DEBRE pour l'exposé de son rapport sur le Conseil de l'Europe»

M. DEBRE propose d'abord quelques modifications aux articles
du projet^de loi relatifs au mode de désignation des représentants
français à l'Assemblée Consultative; l'article 2 serait repris dans
le texte de la Commission de l'Assemblée Nationale et, à l'article 3,
un alinéa ainsi conçu pourrait être ajouté :"parmi les membres,
tant titulaires que suppléants, il devra être choisi dans l'une et
l'autre Assemblées, au moins un représentant des territoires d'Outre-
Mer" •

La Commission accepte l'amendement.

M. DEBRE suggère qu'à l'article 7 on ajoute la phrase suivante :
"Ils seront indemnisés de leurs frais de représentation et de dépla- ;
cernent".

La Commission est également d'accord avec son rapporteur.

• •/ • • ©
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Puis, M. DEBRE donne lecture de son rapport. Après avoir
souligné les principaux points du statut du Conseil de l'Europe
et fait connaître la compétence et la composition de ses orga-
nés (Comité des Ministres et Assemblée Consultative), le rappor-
teur énumère quelques unes^des graves questions 1'organisa-
tion nouvelle aura à connaître : problème allemand, problèmes
économique, social, culturel,etc... Ensuite, SI. Debré montre
les faiblesses de l'organisation en x*egard des tâches à accom-

plir et conclut^en émettant l'espoir que les hommes qui seront
choisis pour siéger à Strasbourg sauront faire du Conseil de
l'Europe une réalité vivante.

M. LE PRESIDENT remercie M. Debré et le félicite de son

exposé.

Mme PAïENCTRE, tout en approuvant l'ensemble du rapport
de M. Debré, trouve qu'il a été fait un peu trop en fonction
du problème allemand.

M. DEBRE répond que, lors de l'examen du projet par
l'Assemblée Nationale, toute la discussion a porte sur ce pro-
blême; on ne peut, en effet, concevoir l'Europe sans l'Allemagne.

La Commission adopté le rapport de M. Debré.

Pour que la discussion du projet ait lieu le plus tôt
possible, la Commission demandera la discussion immédiate.

M. MOUTET s'étant fait excuser, la discussion du 2ème
point de l'ordre du jour est renvoyee à la prochaine séance,
ainsi que la troisième question.

La séance est levée à 16 heures 45.

Le Président
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PARIS, LE

COMMISSION ISS AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 20 juillet 19 4y

La séance est ouverte à 16 heures 10.-

Présents : M. BRIZARD, Mne Gilberte BROSSOLSTTE, MM. CARCASSON-
NE, COLONNA, René COTY, IEBRE, LSLANT, LEONETTI,
Marius MOUTST, Georges PSRNOT, le Général PETIT,
Ernest PEZET, Marcel PLAISANT, REVEILLAUI,
SOUTHON, VIPLE, Michel YVER.

Excusés : Mme PATENOTRE, M. WESTPHAL.

Absents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, GASSER, GATUING, Pierre de
GAULLE, LASSAGNE, MOREL, OU RABAH, PINTON,
Henry TORRES.

Ordre du Jour

I - Examen du rapport de M. Moii^tet sur le projet de loi

/...
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(n° 582 année 1949) portant ratification du traité d'ami
tié conôlu à Paris le 26 juin 1947 entre la France et
les Philippines.

II - Nomination d'un rapporteur provisoire pour le projet
de loi (n° 7Ib8'A.N.) partant ratification dU Pacte
Atlantique - Examen du projet de loi.

Compte-rendu

M. LE PRESIDENT donne la parole à M. Moutet, rappor-
teur du projet de loi relatif au traité d'amitié franco-
philippin.

M. MOUTET donne lecture de son rapport. Après avoir

analysé les articles du traité, le rapporteur déclare
que celui-ci a suirtout pour but de montrer la bonne vo-

lonté des deux nations pour établir entre elles des re-

lations constantes d'amitié. Au point de vue économique,
les Philippines sont entièrement orientées vers les U.S.A.;
avant la guerre, cependant, elles recevaient une partie
de leur riz d'Indochine.

La population de ce pays va du primitif au plus dé-
veloppé ; elle compte 30.000 professeurs. Les Philippines
furent sous la domination espagnole,-jusqu'en 1898 ; les
Etats Unis y ont, après la guerre hispano-américaine,
exercé les droits de souveraineté mais en associant
étroitement les Philippines au Gouvernement de leur pays ;
sur 9 ministres, 5 étaient indigènes. Lors de l'invasion
de leur pays par les Japonais, la grosse majorité des
habitants s'engagèrent dans l'armée américaine. Les Phi-
lippines sont, aujourd'hui, une république indépendante
quoique liée étroitement aux U.S.A. au point de vue éco-
nomique ; elles ont concédé de nombreuses bases militaires
et navales aux Américains. M. Moutet conclut qu'il sou-

haiterait une association semblable entre la France et
l'Indochine où la situation n'est pas très encourageante
actuellement .

M. LE PRESIDENT remerdie M. Moutet de son rapport très
complet et très intéressant ; les Philippines jouent un

rôde très important dans le présent et imprévisible dans
l'avenir. Ce rapport est pour le Président une occasion

/...
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de suggérer à la Commission d'instituer prochainement un

débat sur le problème d'ensemble du Pacifique, région du
monde particulièrement importante où l'incandescence est
la plus ardente.

La Commission adopte les conclusions de son rapporteur
tendant à l'approbation du projet de loi.

e e

e

Pacte Atlantique

M. LE PRESIDENT rappelle le calendrier des travaux par-
lementaires : le pacte atlantique sera discuté vendredi,
samedi et peut être dimanche prochain à l'Assemblée Na-
tionale ; son examen par le Conseil de la République devra
avoir lieu le jeudi 28 juillet. Il faut donc que la Com-
mission désigne dès aujourd'hui un rapporteur ; elle a déjà
consacré plusieurs séances à son étude et notamment l'une
sous la présidence de M. Pezet. A l'Assemblée Nationale
le rapport de M. Mayer, qui porte le n® 7849 est un'monu-
ment^très remarquable de 65 pages. Le Pacte Atlantique
a fait l'objet d'une violente campagne de la part de ses

détracteurs ; certains, qui en acceptent le principe, y
apportent des réserves.

Il n'est pas encore définitivement adopté par le
Sénat américain mais il est à peu près certain qu'il le
sera à une grosse majorité ; la commission des affaires

étrangères du Sénat l'a voté à l'unanimité.

Le Pacte Atlantique comporte 14 articles ; le rappor-
teur aura à traiter deux ou trois questions essentielles
et n'aura pas besoin de refaire un historique très complet,
ce travail ayant été fait abondamment à l'Assemblée Natio-
nale. Ces questions pourraient être ; les rapports du Pacte
avec la Charte de l'O.N.U., avec les traités déjà existant
entre la France et d'autres Nations^, et avec la politique
générale de la France. Les droits et les devoirs que le

Pacte entraîne pour la France pourraient ensuite être
examinés.

/.
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M. BRIZARD déclare que M. Pezet semble tout désignépour prendre le rspport.

La Commission est de cet avis et M. Pezet accepte des'en charger.

Il demande quels sont les points que la Commissionconsidère comme devant être plus particulièrement traitésdans le rapport.

M. MOUTBT pense que 1' on devrait insister sur les
raisons qui ont motivé le pacte^sur les buts vers lesquelsil tend et rechercher dans quelle mesure, les moyens qu'ilinstitue sont suceptibles d'atteindre ces buts ; il est
nécessaire de montrer qu'il comporte des engagements decaractère militaire et qu'il s'insère dans une politiquegénérale. Le Pacte est essentiellement défensif et répondà un besoin de défense collective ; la France ne veut passe retrouver dans la situation de 1939» Le rapporteur devramontrer ce qu'op, peut espérer du pacte et insister sur
la nécessité d'ffclairer le pays sur son sens véritable ;les communistes organisent contre lui ufo véritable référen-dum par l'intermédiaire des syndicats ; il serait bon de
répondre à cette campagne organisée qui peut devenir grave.

M. BRIZARD dit que le Pacte n'apporte pas toutes les
précisions quant à la rapidité de la réaction défensive en
cas d'agression.

M. LE PRESIDENT répond que c'est l'article 5 qui traite
de cette question. Il s'agit d'une notion nouvelle instituée
par l'article 51 de la Charte des Nations Unies,celle de
la légitime défense collective. Pour répondre à la préoccu-
pation de M. Mputet sur la campagne faite contre le pacte,il importe decWontrër la^jrfépiw des textes/qui constitue
la meilleure réponse à ces attaques.

M. PEZET déclare qu'avant de faire une analyse objectivedu texte, il s'efforcera d'insister sur les événements
qui ont précédé le pacte et qui en ont montré la nécessité.

/...
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M. SOUTHCN voudrait q&'on insistât surtout sur lecaractère défensif du pacte et sur sa compatibilité avecla Charte des Nations Unies.

M. VIPLE pense qu'il faudra tenir compte des réservesformulées par M. Trygve Lie.

La Commission par douze voix contre une et une absten-tion se déclare favorable à la ratification du Pacte
Atlantique.

La séance est levée à 17 heures 15.
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paris, le

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 27 juillet 1949

La séance est ouverte à 15 heures 20

Présents : MM. BIATARANA, BRIZARBr Mme BROSSOLETTE, MM. CARCASSONNE
COTY, DEBRE„ LELANT, LEONETTI,, MOUTET, Georges PERNOT,Ernest PEZET, PINTON, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD,SOUTHON, TORRES, VIPLE, YVER.

Absents : MM. BERLIOZ, COLONNA,, GA3SSR, GATUING, Pierre de GAULLE,JACQUES-DESTREE, LASSAGNE» MOREL, OU RABAH, Général
PETIT, Mme THOÏÏE-PATENOTRE„ M. WESTPHAL.

ORDRE DU JOUR

Projet de loi (n° 7168 A.N.) portant ratification du Pacte
Atlantique - Premier examen du rapport de M. Ernest PEZET.

♦. . »
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COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT r Président, donne la parole à
M. Pezet, rapporteur du projet de loi relatif au Pacte
Atlantique.

M. PEZET dit que son rapport a principalement pour
objet de montrer le caractère défensif du Pacte et .sa con-
formité avec la Charte de l'O.N.U. Il fera l'apologébiscp» du
Pacte afin d'éclairer l'opinion publique et de dénoncer le
procès de tendance fait au Pacte par ses détracteurs.
M. Pezet donne d 'abord un plan de son rapportj après un

premier chapitre, intitulé r"Considérâtions préliminaires
et bref rappel historique", le rapporteur montre, dans une
deuxième partie, comment "l'occident atlantique fait face
à l'insécurité collective". Cette partie comporte une
brève analyse du pacte lui-même et un examen particulier de
son article 5 au regard de l'article 51 de la Charte de
l'O.N.U» Puis» dans une 3ème partie, M. Pezet traite du pro-
blême de"l'Allemagne, la communauté européenne et le Pacte
Atlantique". Enfin, avant de conclure, un chapitre est réser-
vé au point de vue américain sur le Pacte et les relations
Amérique-Europe.

M. PEZET donne ensuite lecture des passages essentiels
de son rapport»

m M. LE PRESIDENT pense qu'il ne faut pas trop attaquer
la politique et la diplomatie des Soviets.

M. PERNOT ajoute que, dans le préambule du rapport,
l'allure polémique devrait être un peu estompée.

M. VIPLE est d'accord avec ces restrictions.

M. COTY dit qu'il faut faire attention, en traitant le
problème allemand, à ne pas contrecarrer les thèses du
gouvernement français en cette matière.

M. MOUTET serait d'avis de montrer que le Pacte Atlan-
tique a pour but principal de maintenir la paix. Ce n'est
pas un aboutissement mais un commencementj après sa ratifica-
tion, il faudra redoubler d'efforts pour renouer les relations
entre tous les pays et créer une atmosphère pacifique. Ce
sera ainsi la meilleure réponse à ceux qui prétendent que

• •/• • •
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le Pacte n'est qu'un instrument d'agression»
M. PEZET prend bonne note de ces observations et conti-

nue sa lecturej il montre que,, si le Pacte a été nécessaire,c'est à cause de l'impuissance de l'O.N.U. en matière de
sécurité collective ; il cite un jugement de M. Rollin, Pré-
sident du Sénat belge, sur l'organisation internationale»

M. TQRRES dit que la citation, n'est pas très bien choi-
sie, étant donné que M. Rollin a également critiqué le
Pacte Atlantique»

M. PERNOT pense également que cette citation n'est pas
opportune?

M. PEZET donne lecture du passage de son rapport relatif
à la comparaison de l'article 5 du Pacte avec l'article 51
de la Charte de l'O.N.U* ; le Pacte constitue une novation
par rapport à la Charte*

M. LE PRESIDENT dit que le terme de novation, qui a un
sens juridique très précis r n'est pas exact en l'occurrence*

M» PEZET emploiera l'expression "notion nouvelle", à
la place. Il donne lecture de son chapitre sur l'Allemagne.

M. VIPLE déclare qu'à son avis les considérations sur
l'Allemagne ne sont pas à leur place dans ce rapport car
cela semble sous entendre que les alliés sont prêts à prendre
en considération la candidature de l'Allemagne en vue de son
adhésion au Pacte Atlantique* Il ne faut pas oublier les
étapes de la politique allemande entre 1919 et 1930*

M. PERNOT pense également qu'il ne faut pas fournir à
l'Allemagne des armes pour le jour où. elle voudra obtenir
l'égalité des droits ♦

M» MOUTET ajoute que l'Allemagne est prête à se vendre
au plus offrant; son jeu consiste actuellement à profiter
de la division entre alliés*

M. PEZET se demande si, dans ce cas, il ne vaut pas
mieux que l'Allemagne soit à l'intérieur de la communauté
occidentale plutôt que de lui être étrangère.

Le rapporteur termine son exposé par le chapitre rela-
tif aux réactions américaines en face du Pacte Atlantique ; il
rappelle les discussions qui ont eu lieu au Sénat américain
à ce sujet.

/• .. •
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M. LE PRESIDENT remercie M. Pezet et rend hommage à songrand travail qui fait honneur à sa conscience» Le Président
pense que M. Pezet pourrait, pour tenir compte des opinionsexprimées par la Commission, alléger quelque peu son rapporten évitant les polémiques contre la politique des soviets et
en ne parlant pas trop de l'évolution de la situation de
1'Allemagne.

M» MOUTET voudrait que la conclusion du rapport fasseressortir 1'idée que le Pacte Atlantique n'est pas un ins-trument définitif et suffisant pour établir la paix dans lemonde mais un moyen provisoire qui n'exclut pas, bien au
contraire„ la poursuite d'une politique d'entente entre les
puissances; des accords ultérieurs , notamment, en matièrede réduction des armements, devront être conclus afin d'éta-
blir, enfin, la paix sur des bases solides»

La Commission adopte, sous ces réserves, le rapport deM. Pezet»

La séance est levée à 17 heures 05»
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PARIS, LE

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M. Marcel PLAISANT, Président

Séance du vendredi 29 juillet 1950.

La séance est ouverte à 5 heures

Présents s MM. BRIZARD, Pierr^de GAULLE, LEONETTI, Marius MOUTET,GeorgeB PERNOT, Ernest PE2ET, PINTON, MarcelPLAISANT, Mme Jacqueline THOME-PATENOTRE, MM. Hen-ry TORRES, VIPLE.
Absents ï MM. BERLIOZ, BIATARANA, Mme BROSSOLETTE, MM. CARCAS-SONNE, COLONNA, René COTY, DEBRE, GASSER, GATUING.JACQUES-DESTREE, LASSAGNE, LELANT, Charles MOHEL,OU RABAH, le Général PETIT, REVEILLAUD, SOUTHON .WESTPHAL, Michel YVER.

■
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Ordre du Jour

I - Discussion d'une motion à l'issue du débat, en séance pu-blique, sur la ratification du Pacte Atlantique»

En présence de M. Bobert SCHUMAN. Ministre des AffairesEtrangères, la Commission adopte la motion suivante :

"Le Conseil de la Bépublique, au moment où il vient d'é-mettre un avis favorable au projet de loi autorisant le Pré-sident de la Bépublique à ratifier le Pacte de l'Atlantique,certain d'interpréter les préoccupations essentielles de l'o-
pinion française, invite le Gouvernement à UBer de toute son
autorité, en vue d'obtenir i

"1°) - des co-signataires du Pacte, les garanties néces-eaires en ce qui ooncerne la composition des organismes sub-
sidiaires et du Comité de défense prévus par l'article 9 du
Pacte, notamment quant à la représentation de la France dans
ces organismes ;

"2°) - du Gouvernement des Etats-Unis, la fourniture desarmements et des équipements modernes indispensables pour don-
ner aux armées françaises les moyens de remplir effectivementles obligations de défense et d'assistance que comporte le
Pacte de l'Atlantique".

Compte-rendu

La séance est levée à 5 Heures 20,

Le Président,
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Présidence de M» Marcel PLAISANT, Président

Séance du mercredi 19 octobre 1949

La séance est ouverte à 15 heures 05

Présents : Mme BROSSOLETTE, MM. COLONNA, CCTY, DEBRE,
JEACQUES-DESTREE, LASSAGNE, MOREL, Georges PERNOT,.
Général PETIT, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD,
SCUTHON, TORRES, YVER.

Excusés t MM. CARCASSCNNEGATEING, LEONETTI« MOUTET. PEZET..
PINTON»

Absents : MM. BERLIOZ, BIATARANA, BRIZARD, GASSSR,, Pierre
de GAULLE, LELANT, OU RABAH,. Mpe THOME-PATENOTRE,

VIPLE, WESTPHAL.
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ORDRE DU JOUR

I - Evolution de la situation extérieure - compte-rendu parle Président.

II - Communication de M. Debré sur la situation, dans la Sarre.

COMPTE-RENDU

M. Marcel PLAISANT, Président, déclare que, sans vouloir
retracer tous les événements internationaux qui se sont
produits depuis trois mois, il pense nécessaire de rappelerles conséquences d'une décision prise par la Commission.
Le 28 juillet dernier, le Conseil de la République adoptait le
Pacte Atlantique; les mesures d'exécution ont suivi; le 25aofct 1949, le Gouvernement français adressa une note diploma-tique à tous les cosignataires du Pacte; cette note appelaitl'attention sur la gravité de l'engagement pris et mettait
l'accent sur une motion votée par le Conseil sur l'initiative
de M» Pierre de Gaulle et amendée par la Commission des
Affaires Etrangères. Le Ministre des Affaires Etrangères ne
fait qu'exceptionnellement appel au vote des Assemblées
parlementaires mais, dans le cas présent, il a éprouvé le besoin
de se référer au vote du Conseil comme répondant au voeu du
peuple français. Ceux qui souhaitent que le Conseil de la
République accroisse son autorité, doivent se réjouir de la
décision du ministre. En exécution des clauses du Pacte
Atlantique, le comité de l'Atlantique s'est réuni le 20 septem-bre et le 8 octobre. Hier soir, le Président a eu un long,entretien avec M. Schuman qui lui a déclaré que la France est
assurée d'un siège permanent dans le conseil du pacte ainsi
que dans les comités régionaux (méditerranéen, Scandinave)
qui ont été ou se j ont créés. Il a vu également M. Ramadier,Ministre de la Défense Nationale, qui lui a dit qu'un milliard
de dollars de crédits ont été prévus pour la mise en vigueurdu pacte et que 100 millions sont àéja accordés aux états
occidentaux pour préparer les éléments èssentiels de leur

• » •/.. •



19.10.49» A. Et. 2u7
- 3 -

défense; tous ces états ont reçu des promesses effectives..Le Gouvernement français n'a d'ailleurs jamais manqué à'in-
sister sur le caractère défensif du Pacte Atlantique.

Des décisions prises depuis peuvent être mises en cor-rélation avec le Pacte Atlantique : le 23 septembre, une
proposition de M. Vichinsky en cinq paragraphes a été déposées. l'O.N.U.; après avoir rappelé les soit-disant préparatifsde guerre auxquels se livrent les nations occidentales et leur
politique agressive qui est une preuve du dessein qu'elles mul
rissent, M. Vichinsky proposait la signature d'un pacte à
cinq de défênse et de paix. Cette proposition a été mise à
la suite de l'ordre du jour de l'O.N.TJ. et viendra plus tard
en discussion. On est, évidemment, en présence d'un .instrument
de propagande.

Le 26 septembre, le Gouvernement de l'U.R.S.S. dénonçaitle pacte d'assistance mutuelle qui le liait à la Yougoslavie;la Pologne fit de même, le 1er octobre,, puis, la Tchécoslova-
quie, le 4 octobre,et la Hongrie, le 6 octobre. Le Gouvernement
Yougoslave est accusé d'avoir fait preuve d'attitude hostile
vis-à-vis des gouvernements dénonciateurs de leur pacte;"en-abandonnant le camp de la paix et en passant dans le campimpérialiste, le Gouvernement yougoslave a, lui-même, violé
les traités^

Le 1er octobre, une protestation solennelle du Gouvernement
soviétique est adressée aux trois alliés occidentaux contre
la formation d'un gouvernement de l'Allemagne occidentale.
Chaque gouvernement allié a envoyé une réponse séparée. Un
gouvernement a été constitué en Allemagne Orientale et a reçuaussitôt un certain nombre de protestations d'amitié du gouver-nement soviétique. L'Allemagne orientale semble être un nouveau
satellite de l'orbite soviétique. L'U.R.S.S. exerce de même son
influence sur la Chine communiste de Mao Tsé Toung.

Le 17 septembre, l'action individuelle de Sir StJPaffordCripps, faisant connaître/dans les 24 heures,au Gouvernement
français la décision de dévaluer la livre de 30^ constitue
une atteinte très grave à l'unité d'action et à l'entente euro-
péenne. L'ambassadeur britannique à Paris a fait une démarche
auprès du Gouvernement français pour tenter d'amortir le mauvais
effet provoqué par la décision britannique.

M. Duff Cooper et l'Economist ont publié deux articlestrès graves critiquant l'attitude du Gouvernement britanniquequi aurait manqué au devoir de collaboration européenne :"il
est assez extraordinaire et étonnant qu'à la suite de 1®.
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la réunion de Strasbourg où tant de protestations en faveurd'une entente,en particulier, dans le domaine économique, se soijtélevées, le Gouvernement britannique ait agi de cette façon".En^même temps, se tenait, à Londres, la Conférence du Commonwealth !qui a décidé de trouver son axe ien dehors de l'Europe. Le bruitcousit avec persistance à Washington, au moment où M. Schuman s'ytrouvait, que le monde britannique avait l'intention d'agir endehors de l'Europe et de s'agréger au monde américain.
M. Acheson a reçu, spécialement M. Schuman pour l'assurerqu'il n'existait aucune entente spéciale des U.S.A. avec laGrande-Bretagne contre ou sans la Erance qui, ajouta-t-il,constitue le meilleur champion de la paix pour les Etats-Unis.
Quels sont les problèmes essentiels discutés à l'O.N.U. ?La question très grave des colonies italiennes a l'air un peuestompée;^on semble lasse de ce problème de même que de ceuxde la Corée et de la Grèce. Au premier rang de l'actualité,figurent les propositions russe et américaine sur le contrôle del'^arme atomique (gui a repris une grande importance depuis, lesrévélations du Président Truman), la question chinoise (ausujet de laquelle on a observé avec curiosité le ralliement detout le personnel des légations et ambassades en Europe au Gouver-nement communiste) et la question yougoslave; l'U.R.S.S., endénonçant tous les pactes qui assuraient l'intégrité des fron-tières de ce pays, semble vouloir reprendre sa liberté d'action;à la suite d'une accalmie en Grèce,, des forces sont devenues li-bres et on se demande si elles ne vont pas être dirigées contrela Yougoslavie. Un représentant Yougoslave à l'O.N.U., interrogésur ces^question^ a déclaré cependant qu'il ne pensait pas qu'ily ait péril de guerre immédiate pour son pays.

Après ce rapide tour d'horizon, le Président passe la paroleà M. Debré qui va parler de la question sarroise.

M. DEBRE veut entretenir la Commission du problème de laSarre; il pense que l'audition du Ministre des Affaûres étrangèressur cette question serait nécessaire le plus tôt possible. On
remarque, en effet, une hésitation et peut-être un changementdans l'attitude du Gouvernement français, vis-à-vis du problèmesarrois .

En 1945, la thèse française était liée à une organisationfédérale de l'Allemagne et subordonnée à la signature rapided'un traité de paix avec ce pays; l'état sarrois aurait eu unstatut semblable à celui des autres états allemands mais sansêtre relié au pouvoir central; il aurait joui d'un régime écono-
mique particulier liëéà l'économie française. L'Allemagne
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n'est pas devenue fédérale et le traité de paix n'a pasété conclu. La position française a cependant été maintenue;1'occupation militaire française s'est poursuivie jusqu'en1947; à cette date, elle fut supprimée et le rattachement
économique de la Sarre à la France a été décidé en pleinaccord, d'ailleurs, avec les autorités et l'opinion publiquelocales. Une série de conventions (judiciaire, culturelle)
ont été conclues et marquent une unité de vues sans qu'il yait pour cela unité de législation. La vie politique sarroise
est devenue tout à fait indépendante de l'Allemagne. Il y
a quelques mois, le Gouvernement français avait l'intention
de présenter la candidature de la Sarre au Conseil de
l'Europe.

Telles son$ les phases de l'évolution de la politique
française vis-à-vis de la Sarre. Cette politique avait
reçu (M. Bidault l'avait demandé à la Conférence de Moscou)l'accord de nos alliés anglo-américains. Depuis, des élections
ont eu lieu en Allemagne et on a vu les leaders politiquess'élever avec ensemble et violence contre le rattachement
de la Sarre à la Erance. Certains ont été jusqu'à déclarer
quey si la France devait continuer à soutenir la candidature
de la Sarre à Strasbourg, l'Allemagne se désintéresserait du
Conseil de l'Europe et refuserait d'y adhérer. L'un des
deinc gouvernements alliés a fait chorus avec cette propagande,s'étonnant de la position de la France en l'absence d'un
règlement international. On se troufe donc à un tournant :
ou l'on s'incline devant les exigences des Allemands et la
froideur des alliés anglo-saxons, ou/on maintient notre posi-tion. C'est ce qui a provoqué les hésitations du Gouvernement
fiançais qui n'a pas continué à appuyer la candidature de la
Sarre au Conseil de l'Europe.

La Sarre représente un bénéfice considérable pourl'économie française; ses aciéries et ses mines forment un
actif très important; tout abandon de la Sarre se traduirait
immédiatement par une diminution de nos exportations. Certains
envisageraient de maintenir la Sarre avec un statut économique
spécial tout en la rattachant politiquement à l'Allemagne.M. Debré n'est pas de cet avis; l'existence d'un régime
politique spécial e st indispensable. Depuis quatre ou cinq
ans, le Gouvernement français a suivi une politique approuvée
par l'opinion sarroise (par .intérêt et non par sentiment,bien entendu). Il serait t£ès grave de commencer à renouer
dos relations normales avec le gouvernement allemand par
une capitulation. L'hésitation du Gouvernement français est
grave et la poursuivre serait dangereux. M. Debré pense quela Commission devrait poser des questions sur ce point à



19.10.49. A. St. 210
- o -

M» le Ministre des Affaires Etrangères»
M. REVEILIAUD a remarqué cette évolution de la politiquefrançaise; certains' articles de presse étrangère soutenaientque,_si^les Sarrois avaient accepté le rattachement, c'étaitpar intérêt mais que la situation n'était plus la même, actuellement, surtout depuis les élections allemandes. Il ne faudraitpas risquer que des élections libres en Sarre obligent laFrance à modifier sa politique et M. Réveillaud demande t>'ilexiste vraiment un nouveau courant d'opinion en Sarre.

M. DEBRE répond qu'il pense que la position des Sarroisest la même qu'il y a deux ans. Les trois grands partispolitiques sont toujours d'accord avec le rattachement de laSarre et la candidature de leur pays à Strasbourg. La seule chosequi pourrait changer cette opinion est le souvenir des mesures
punitives^ exercées pat les Allemands quand ils revinrent enSarre après l'autrè guerrê; ce souvenir pourrait être ravivé
par les discours des leaders politiques allemands, la pressionterrible exercée par l'archevêque de Trêves et la faiblessedu Gouvernement français.

M. LE PRESIDENT rappelle que L. Schuman a prononcé récem-ment un discours dans lequel il a déclaré que la France ne médi-sait pas d'isoler la Sarre de l'Allemagne. Il ne faut pasfaire croire que la France attend l'avenir dans l'expectative;quand sa volonté ne se manifeste plus, ceux qui lui ont étéfidèles risquent d'être sévèrement punis de leur fidélité. Ilserait inadmissible d'avoir l'air plus longtemps hésitant
car cela jetterait la crainte sinon la panique.

ffi. TORRES s'associe aux paroles du Président. Dans la
presse américaine, comme dans la presse suisse, on a troptendance à dire que des élections ne seraient plus actuellement
en faveur de la France. Cn cherche peut-être à accorder auxAllemands une satisfaction sur le dos de la France. Un Américain
moyen s'intéressant à la politique étrangère» serait tenté decroire à une évolution foudroyante de l'opinion sarroise. M.Toi'rès est d'accord pour qu'une audition du Ministre ait lieudevant la Commission..

M. DEBRE ajoute que l'on -sent que les dirigeants allemandss'opposent surtout à la réalisation de la troisième étape dela politique française: l'intégration de la Sarre au Conseil
de l'Europe, car, alors ce ne serait plus un problème franco-allemand mais germano-sarrois ou même germanô-européen.

La Commission est d'accord! pour demander à,M. le Ministrêdes Affaires Etrangères de venir devant elle àfune de ses
px*ochaines séances.

• ••/ • • •
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M. LE^PRESIDENT demande aux membres de la Commission
qui sont délégués à l'Assemblée européenne de rendre compteà la Commission, lors d'une prochaine séance, non seulementdes travaux de Strasbourg mais des déceptions ou des espé-rances qu'ils ont pu faire naître.

Le Président ajoute que le Ministre des Affairés Etrangèreslui a demandé de se rendre à féake Success comme délégué dela France © Il doit y partir samedi' prochain et restera absenttrois semaines environ. Il rendra compte à la Commission,destravaux de l'O.N.U., dès son retour. L'indépendance des colo-nies italiennes est une question très grave pour la France.
Le Comte Sforza se trouve très embarrassé; dans quelle mesuiela France peut-elle supporter un état libre à côté de ses pos-sessions nord-africaines ? Ce qui se passe à l'O.N.U. paraîtêtre au détriment de l'intérêt français. Un membre de la
Commissioh devrait suivre cette question et lui en faire
rapport.

M. COLCNNA accepte de se charger de ce rapport.
M. EEVEILLAUD ajoute que 1'indépendance de la Libye et jde la Tripolitaine ne constituerait pas une menace seulement

pour les possessions nord-africaines de la France mais
également pour les territoires situés de l'autre côté du
Sahara.

M. CCIY, revenant sur la question sarroise, pense quéla Commission a une initiative à prendre d'urgence; si la
candidature de l'Allemagne au Conseil de l'Europe se pose un
jour prochain, l'admission de la Sarre se posera du même
coup. M. Carlo Schmid a dit encore récemment à M. Coty que fsi la Sarre était admise, l'Allemagne refuserait de faire
partie du Conseil de l'Europe.

La Séance est levée à i6 heures 50.

Le Président,
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Présents
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la séance est ouverte à 15 heures 15

MM. BIATARANA, BRIZARD, Mme BRCSSOLETTE, MM. CARCASSCNNE
COTY, GASSER, JACQUES-DESTREE, LASSAGNS, BELANT, MOREL,
MOUTET, OU RABAH» Georges PERNOT, Ernest PEZST, PINTON,
SOÏÏTHON, Mme THOME-PATENOTRE, MM. TORRES, YVER.

Excusé s M. Marcel PLAISANT.

Absents : MM. BERLIOZ, COLONNA, DEBRE, GATÏÏING, Pierre de GAULLE,
LEONETTI, le Général PETIT, REVEILLAUD, WESTPHAL.

♦ • +f • • •
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ORDRE DU JOUR

I - Communications des Commissaires, membres de l'Assemblée
Consultative Européenne, sur les travaux de Strasbourg»

II - Questions diverses.

COMPTE-RENDU

M» PEZET, vice-président, salue la mémoire d'un très
bon ami disparu subitement, M. Viple, qui avait passé sa
vie à s'occuper des problèmes sociaux, sur le plan inter-
national» Le Président a écrit,au nom de la Commission, à
Madame Viple pour lui faire part de sa sympathie émue; il
donne lecture d'une lettre que M. Marcel Plaisant a envoyée
de New-York à ce sujet»

Le Président ne fera pas de tour d'horizon sur la situa-
tion internationale, sur les problèmes pourtant nombreux qui
se posent dans ce domaine : traité d'état autrichien, accords
sur l'Allemagne, reflux des troupes nationalistes chinoises
sur l'Indochine, etc..» Il voudrait seulement rappeler qu'à la
suite du voyage d'une sous-commission d'information en Aile-
magne, un rapport avait été rédigé et déposé sur le bureau de
la Commission; il traitait de la question de la réorganisation
de l'administration française en Allemagne après l'entrée en

vigueur du nouveau statut d'occupation; étant donnée la posi-
tion très nette prise dans les conclusions de ce rapport,
étant donné également que les craintes exprimées se montrent
fondées, il serait souhaitable pour la Commission de savoir
comment s'applique le nouveau statut d'occupation qui pose la
question de la co-existence du Commissariat Général aux
Affaires Allemandes et du Haut-Commissariat en Allemagne.

M. LE PRESIDENT veut également faire part à la Commission
d'une suggestion dont il avait entretenu le Président Plaisant:
la Commission ne doit pas être seulement une académie mais
devrait connaître de problèmes précis et actuels comme l'affai-
re des capitulations en Egypte, la question de Changhaî et du



Af. st. 23-11.49.
? 1.4

- 3

maintien des traités existants relatifs aux concessions
européennes en Chine, le problème des réfugiés de l'Europe
orientale, celui de la double nationalité pour lequel
les. 35 ou 38 représentants des Français à l'étranger ont
demandé une solution rapide sans laquelle les colonies
françaises à l'étranger ne pourront plus exister; à cette
question s'ajoute celle de l'extension de la législation
française aux Français de l'extérieur; d'autres questions
telles que celle des attachés sociaux français ou celle
de l'application des traités de paix ccnclus, sont autant
de problèmes concrets du ressort de la Commission et dont
celle-ci n'a pas le droit de se désintéresser. Le Président
a la conviction que le Quai d'Orsay prendrait le travail
parlementaire beaucoup plus au sérieux s'il voyait des
commissaires venir, de temps en temps,lui demander des
renseignements sur des questions précises. Il s'agit donc
là d'une réforme de la méthode de travail à envisager.

M. BRIZARD se déclare d'accord avec le Président. Il
demande à la Commission si elle serait d'avis d'entendre
le plus tôt possible le ministre sur la question du Fezzan,
ainsi que sur les conditions de l'occupation française en
Allemagne.

M. MOUTET pense qu'on pourrait également interroger
le ministre sur la politique des puissances dans le sud-est
asiatique. L'Angleterre a l'air de vouloir reconnaître
rapidement le gouvernement Mao-Tsé-Toung et la position
de la France deviendra très délicate; il serait urgent de
définir une politique commune à l'égard, de ce problème
d'une extrême importance •

M. LE PRESIDENT dit qu'en effet un problème concret
va se poser pour la France, celui du reflux en Indochine
des troupes nationalistes chinoises.

La Commission est d'accord pour entendre le ministre
le 7 décembre.

M. LASSAGNE excuse M. Colonna de ne .pas assister à
la réunion; celui-ci avait accepté de se charger d'un
rapport sur les anciennes colonies italiennes; il donnera
connaissance de son rapport à une prochaine séance.
M. Lassagne est d'accord avec le Président sur la nécessité
d'adopter un plan de travail qui permettrait de faire un
travail plus utile. Il pense que la Commission devrait

• o
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prendre une position dans la très grave affaire de
l'arrestation de M. Robineau par les autorités polo-
naises et faire connaître son avis au Ministre»

M. LE PRESIDENT dit qu'il enverra, au nom de la
Commission, une lettre au Ministre pour lui faire part
de tout l'intérêt que celle-ci porte à cette affaire
et pour lui demander de la tenir informée de la suite
qui sera donnée à la question»

M» CARCASSONNE déclare qu'il est possible qu'à
l'origine*, il y ait une affaire judiciaire»

Au sujet de l'audition de M. Schuman par la Commis-
sion, M» MOREL dit qu'il a appris que la Commission de
la France d'Outre-Mer serait heureuse d'entendre égale- .

ment le ministre sur la question des ex-colonies italiennes |
a
M. COTY dit que la Commission des Finances a formulé $.

le même voeu pour la question de la réorganisation de
l'administration française en Allemagne.

LE PRESIDENT répond qu'il se meutra en rapport avec
ses collègues, présidents de ces Commissions_,pour exami-
ner comment articuler ces différentes réunions.

MM. PERNOT et LA3SAGNE pensent qu'il faudrait
qu'une réunion préliminaire se tienne entre les membres
de l'Assemblée de Strasbourg pour se répartir la tâche,
avant d'être entendus par la Commission.

M. MCUTET se déclare prêt dès maintenant à faire
connaître ses impressions générales sur les travaux de
Strasbourg. Le Conseil de l'Europe est attelé à une tâche
singulièrement difficile et,si l'accord se fait aisément
sur les idées générales et les souhaits, il n'en est plus
de même lorsqu'il s'agit des réalisations. Pour faire
politiquement l'Europe, il faudrait que celle-ci soit
d'abord organisée économiquement, sans quoi, les réalisa-
tions politiques manqueront de solidité. L'Assemblée a
sérieusement étudié le ^problèmes qui lui étaient soumis
mais ses décisions prennent la forme de recommandations,
transmises au Comité des Ministres qui, lui* garde toute
liberté d'action. L'installation matérielle fut excellente; j
chaque délégation avait ses écouteurs et la traduction
était faite immédiatement. Un secrétariat amplement
pourvu et bien organisé semblât?avoir pris tout en main;
la conception britannique du parlement domina; le Président I

* • */ * •
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de la délégation britannique, M. Morisson, avait une
autorité toute particulière sur les membres de cette
délégation. Les délégués/itaeHt"rangés au hasard, dans lasalle des séances, sans souci de groupes nationaux. On
sentait,chez les Britanniques, les oppositions intérieures
se faire jour sur le plan international. Les travaillistes,sans être ouvertement hostiles à l'idée européenne, semontrèrent moins enthousiasmes que les conservateurs. Parla suite, la conférence de Washington et ses conséquencesconfirmèrent que l'Angleterre est économiquement reliée
au Gommonwealth. Voilà l'atmosphère un peu spéciale dans
laquelle se sont déroulés les travaux de l'Assemblée
Consultative; celle-ci avait suscité une vive curiosité
au début t près de 400 journalistes étaient présents;bientôt, cette curiosité s'atténua et c'est à ce moment
que l'on commença à travailler. Il y eut à la tribune
quelques interventions de grande classe de MM. André Philip,Paul Reynaud, Bidault, Teitgen, Churchill, Mac Millan, etc..Tout de suite, l'Assemblée a essayé de secouer un peu la
tutelle des ministres; elle voulait être maîtresse de sonordre du jour. Il n'y a pas eu, à proprement parler, conflitni bataille, mais tout de même conquêtes. Si, à l'origine,l'ordre du jour ne comportait que des questions économiqueset culturelles, l'Assemblée traita bientôt de problèmes
plus^larges de politique générale. L'Assemblée fut présidée,au début, par M. Herriot qui le fit avec son autorité
coutumière; M. Spaak fut ensuite élu, après la crise belge;c'est un très bon président qui a de l'autorité. Un règlement ]provisoire avait été élaboré par une commission des secré--
taires généraux des assemblées parlementaires; comme c'est
le secrétaire général britannique qui en était la personna-lité marquante, le règlement avait tendance à s'orienter ,vers les méthodes britanniques. A la Commission du Règlementde l'Assemblée, sept articles seulement sur cent furent
adoptée; on d#4.t donc se contenter du règlement provisoire.

Les candidatures de la Grèce et de la Turquie furent
acceptées sans débat. Pour l'Allemagne, certains voulaient
l'admettre tout de suite pensant qu'il valait mieux la
voir en dedans qu'au dehors; d'autres ne l'admettaient
qu'à la condition qu'elle ne fasse pas partie du Comité
des Ministres; d'autres, enfin, préféraient attendre que le
Parlement européen soit solidement constitué.

L'Assemblée voulut être indépendante du Comité des
Ministres et avoir un secrétariat personnel; elle voulut
également modifier l'article 23 du statut et avoir la
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possibilité de formuler des recommandations sur toute
question répondant au but du Conseil de l'Europe.
Sur ce point, une conquête réelle fut acquise. L'Assem-
blée pensa, en outre, que, si elle ne se réunissait

' qu'un mois par an, "autant^mporterait le vent"; aussi,
constitua-t-elle une Commission permanente de 27
membres qui peut se réunir à tout moment; cette Commis-
sion^qui pourra convoquer l'Assemblée en sessions
extraordinaires, a créé elle-même des sous-commissions
permanentes : sous-commission des Finances, sous-commis-
sion de politique commerciale, sous-commission de l'in-
dustrie, agriculture, ravitaillement et sidérurgie.
Lors de la session d'aoûtf,la Commission économique a
étudié la question de l'unification économique de l'Eu-
rope et de la libéralisation des échangea; elle voudrait
que se réalise la fusion de l'O.E.C.E. et du Conseil de
l'Europe. La Commission des Affaires sociales s'est
préoccupée de la situation sociale des états.jmembres
et de son incidence sur l'économie de ces pays. La
Commission des échanges, culturels a préconisé la créa-
tion d'une cour de Justice européenne.

Voilà, en résumé, quel fut le travail effectué
par l'Assemblée de Strasbourg.

M. LE PRESIDENT dit qu'on, ne pouvait espérer une
meilleure introduction au travail ultérieur de la
Commission.

Mme PATENOTRE rappelle que le groupe d'amitié
France-U.S.A. se réunit à 17 heures au Palais-Bourbon
pour recevoir les six parlementaires américains qui
reviennentid'un voyage d'enquête en Allemagne.

La séance est levée à 16 heures 30.

- Applaudissements -

Le Président
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La séance est ouverte à 15 heureslO

Présents : M. BRIZARD, Mme BR0S30LETTE, MM. GASSER, «JACQUES-
DESTREE„ LELANT, Marius MOUTET„ OU RABAH, Georges
PERNOT, Ernest PEZET, Marcel PLAISANT, REVEILLAUD
Mme THCME-PATENOTRE, M. WESTPHAL.

Excusés : MM. COLONNA, MOREL, TORRES.

Absents : MM.. BERLIOZ, BIATARANA, CARCASSONNE, GOTY, DEBRE,
GATUING, Pierre de GAULLE, LASSAGNE, LEONETTI,
le Général PETIT, PINTON, SOUTHON, Michel YVER»

ORDRE DU JOUR

I - Compte-rendu du Président sur sa mission à la quatrième
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Assemblée des Nations Unies à New-York et sur les
questions à l'ordre du jour de cette Assemblée.

II- Compte-rendu sur l'évolution de la situation extérieure.

- : - : -1-1- t—

COMPTE-RENDU

M. LE PRESIDENT déclare qu'il a rendu visite à
M. Schuman, hier; le Ministre lui a fait part de son
accord pour venir devant la Commission, le mercredi
7 décembre à 15 heures; il parlera de la position de
la .France vis-à-vis de l'Allemagne, dans le cadre de
l'ordre du jour voté par l'Assemblée Nationale à l'is-
sue du débat public de politique étrangère. La Commis-
sion des Finances ayant exprimé le désir d'entendre le
Ministre sur les conditions financières de 1 'administrer-
tion française en Allemagne, M. Schuman a accepté le
principe d'une réunion commune des deux commissions,
qui pourra avoir lieu le même jour à 17 heures. La
Commission de la France d'Outre-Mer, d'autre çart, en-
verra trois ou quatre observateurs pour connaître de
la question des colonies italiennes. Quant au débat
public sur la question orale de M. Debré, le Ministre
a laissé entendre qu'il avait tout dit à l'Assemblée
Nationale .Sur l'insistance du Président qui lui a^fait
remarquer qu'il s'était engagé, lors de la ratification
du statut du Conseil de l'Europe, à consulter le Par-
lement pour l'admission de l'Allemagne, M. Schuman a

accepté que le débat vint le 20 décembre ou le 15
pourvu qu'il soit terminé dans la nuit.

Les ministres de la Guerre sont, en ce moment
réunis à Paris pour organiser la défense des pays, mem-
bres du Pacte Atlantique. Une certaine satisfaction s'est
manifestée à la suite de l'offre américaine de fourni-
ture de matériel de guerre; un grand nombre d'avions,
notamment, seraient livx'és à l'Europe par les U.S.A.

M. PERNOT demande si le Ministre a donné des pré-
oisions sur les rapports franco-polonais ?

• • •/ • • ♦
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15. LE PRESIDENT répond que le Ministre ne lui en
a pas parlé mais qu'il a pris lui-même connaissance de
nombreuses dépêches; on a arrêté,en France, près de
80 personnes, dont 29 furent expulsées, à la suite de
l'arrestation en Pologne de M. Robineau, mais il semble
qu'on l'ait fait surtout pour le principe et sans se

préoccuper d'une juste cause qui, pourtant, aurait sou-
vent pu être trouvée. A une protestation du ministère
des Affaires Etrangères polonais, on répondit qu'il
s'agissait d'une mesure de rétorsion toute naturelle.
Une dépêche de l'ambassadeur français en Pologne tra-
duit l'angoisse de tous les ressortissants français
dans ce pays,qui cherchent dès maintenant un moyen de
rapatriement. Le Président ne sait si M. Robineau est
très défendable; il n'a trouvé, en tout cas, aucune
trace d'une défense; il est accusé d'être un espion
pur et simple.

La Yougoslavie a dénoncé récemment son traité
d'amitié avec l'Albanie. Il serait question d'un plan
soviétique en vertu duquel Hongrois et Roumains occu-

peraient la partie du territoire Yougoslave habitée
par leurs minorités. Si, en France, on a tendance à
considérer le Gouvernement Tito comme un gouvernement
de Libération, les voisins de la Yougoslavie, notamment,
les Grecs, le considèrent comme aussi mauvais que les
autres; il y a tôut de même, chez Tito, la volonté de
se libérer vis-à-vis des Soviets et c'est cela qui lui
vaut l'appui des occidentaux (élection de la Yougoslavie
au Conseil de Sécurité).

M. LE PRESIDENT a été très frappé de la lutte ar-
dente menée à New-York par M. Vichinsky. Aucun résul-
tat n'a été acquis à l'O.N.U., mais on a touché à tous
les problèmes; c'est une occasion pour les états de
mettre à l'épreuve leurs alliances et leurs rivalités.
Alors que tous les ministres des affaires étrangères
ont dû, au bout d'un certain temps, se faire remplacer,
M. Vichjnsky assiste, depuis le 20 septembre, à toutes
les réunions de Commissions; il prend souvent la parole
et suit toutes les questions. Il proposa un projet
invitant les états à voter l'interdiction incondition-
nelle des fabrications atomiques, c'est-à-dire que même
si celles-ci ne peuvent se mettre d'accord sur un

système de contrôle, l'interdiction demeurerait; ce

serait un moyen pour l'U.R.S.S. de se dérober à toute
sorte de contrôle sur son territoire. La France et le

•••/..
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Canada ont soutenu un projet aux termes duquel tous
les états renonceraient à une parcelle de leur sou-
veraineté en permettant le contrôle de l'énergie
atomique et de son emploi à des fins incompatibles
avec la sécurité mondiale.

Le sort des colonies, italiennes a été réglé :
la Libye sera indépendante dans le délai d'un an; la
Somalie demeurera sous tutelle italienne; aucune dé-
cision n'est intervenue pour l'Erythrée. La solution
adoptée pour la Libye est la plus mauvaise pour la
France; la délégation française avait soutenu les re-
vendications italiennes d'un mandat britannique sur la
Cyrénaïque, italien sur la Tripoliuaine et français
sur le Fezzan; cette proposition fut repoussée à une
voix; l'Italie abandonna alors sa position et accep-
ta le principe d'une liberté complète de la Libye;
la France ne pouvait plus soutenir sa position initiale
quand le principal intéressé y renonçait. La liberté
totale de la Libye s'explique peu,étant donné le degréd'évolution des populations; c'est ce qu'a fait res-
sortir M. Couve de Murville dans un discours très
pondéré; la délégation française a dû. s'abstenir et
le projet a été voté à une très grosse majorité. La
France est constamment mise en accusation à l'O.N.U.
et l'anticolonialisme de nombreuses délégations les
conduit à jeter le discrédit sur l'administration aussi
bien britannique que française dans leurs territoires
d'outre-mer et sur des points où elle a le mieux réussi. 1
Les pays sous mandat sont soumis à un certain contrôle
de la part du Conseil de Tutelle, en vertu de l'article
73 cLe la Charte; les territoires non autonomes doivent
participer aux bienfaits de la civilisation et les
nations,chargées de les administrer,doivent donner des

' renseignements sur leura administration; la France
donne une surabondance de détails sur sa gestion;
malgré cela, certains ont proposé qu'une commission
de surveillance soit désignée afin d'étudier les pro-
blêmes politiques des territoires sous tutelle, c'est-
à-dire de s'imiscer dans la politiques française vis-
à-vis de territoires qui ont leurs représentants au
Parlement français et vivent dans le sein de l'Union
Française. La délégation française a refusé de prendre
une telle proposition en considération comme contraire
aux articles du Pacte. Il n'en existe pas moins à
l'O.N.U. un courant d'opinion qu'il convient de redres-

ser
/
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Devant l'activité des Soviets à New-York, un res-
serrement s'est effectué entre les pays occidentaux
et les U.S.A. Quand il s'agit d'attaquer la politique
suivie par la Grande-Bretagne, les Etats-Unis ou la
France, l'U.R.S.S. fait marcher les uns après les autres
et suivant une tactique fixée à l'avance la Tchécoslo-
vaquie, laBiélorussie ou la Pologne. La délégation
soviétique proposa, après avoir largement injurié les

' nations occidentales^sans se soucier de la plus élémen-
taire courtoisie diplomatique, la conclusion d'un pacteà cinq. Celui-ci fut repoussé.

LE PRESIDENT a vu, lors de son voyage aux U.S.A 0/de nombreuses personnalités américaines, notamment le
Président Truman, MM» Webbs, Bruce, Mac Arthur et plusAeugdirecteurs des services de presse. Naturellement, les
Américains répètent leur confiance dans le Pacte Atlanti-
que et feront tout ce qu'ils pourront dans le cadre de
ce Pacte. Le Président Truman a dit au Président que le
Pacte Atlantique avait, avant tout, pour but de hâter

- 14- reconstruction, économique de l'Europe et que les
U.S.A. étaient prêts à continuer leur aide dans la me-
sure où ils assisteraient à l'unification économique
européenne; si l'Europe est unie, les Etats-Unis n'auront
pas à la défendre car il n'y aura pas de guerre et,
pour réaliser cette unification, ils ont grande confiance
en la France. Une question fut posée au Président :
"Pensez-vous que l'Europe soit résolue à s'unir sans
que l'Amérique ait besoin d'intervenir ?" il répondit que
le meilleur moyen pour que l'union se réalise était d'en
laisser l'initiative à l'Europe. Les Américains ne con-
çoivent pas les difficultés d'un rapprochement franco-
allemand, pas plus que celles de l'union franco-italienne.
Le Président a eu également des contacts avec des indus-
triels et hommes d'affaires américains qui ont, tout,insisté sur la nécessité d'une union européenne; ils
aiment à dire que la France est la plus apte à réaliser
cette union.

M. REVEILLAUD dit que ce sentiment correspond
axactement à celui qu'il a éprouvé, lors d'une entrevue
récente qu'il a eue avec des sénateurs américains de
passage à Paris. Ceux-ci ont déclaré qu'ils ne compre-
naient pas les raisons qui empêchaient l'Europe de
s'unir.

* •/ ..
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Sur la question des colonies italiennes, M.
Réveillaud est étonné de voir que le Gouvernement fran-
çais ait été surpris par la modification de la thèse
italienne sur la Libye; le Ministre des Affaires Etran-
gères aurait dû se tenir en contact permanent avec son

collègue italien. Les Anglais ont l'intention d'accor-
der l'indépendance au Togo, ce qui sera également
très dangereux pour les territoires français d'A.E.F.

M. LE PRESIDENT pense que c'est une grave erreur
de considérer l'O.N.U. comme un parlement; c'est, en

fait, une conférence sur laquelle les discussions n'ont
aucune prise; les positions sont arrêtées d'avance.
Aussi, serait-il nécessaire que les réunions de l'Assem-
blée fussent précédées de négociations entre les délé-
gâtions pour toute question importante. Plus que jamais,
dans cette question des colonies italiennes, des inscrip- I
tions littérales ont pris le pas sur la vérité quant
âucLégré d'évolution des populations indigènes.

M. MOUTET déplore qu'il n'existe pas de politique
alliée en Asie; les Américains en ont une au Japon,
les britanniques sont décidés à conserver leur position à I
Hong Kong mais parlenést déjà d'une reconnaissance
possible de Mao-Tsé-Toong, les Philippines et le Prési-
dent lomulo ont encore une politique différente. Un
effort en vue de l'harmonisation des politiques devrait
être fait.

M. WESTPHAL demande si le Président s'est entretenu
avec M. Schuman de la question du réarmement allemand f

M. LE PRESIDENT répond négativement.
Mme PATENOTRE demande où en est le traité d'état

autrichien.

M. LE PRESIDENT répond que de nouvelles difficultés
viennent de se révéler à propos de l'évacuation du pays
et de la question des pétroles.

Mme BRCSSOLETTE dit que, même si l'unité européenne
était réalisée rapidement, un déficit en dollars exis-
terait.

M. LE PRESIDENT répond que les Américains sont dé-
cidés à apporter leur aide à ]a condition que cette
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unité àe réalise.

M. PEZET déclare que, de toute façon, l'unité
demandera de longues années car il existe des diffi-
cultés indéniables; c'est un cercle vicieux : on dit
qu'une organisation européenne forte sur le plan
politique n'est possible qu'après l'unification écono-
nique et cependant, pour régler les problèmes écono-
miques, une autorité politique est indispensable ; le
projet d'union économique franco-italienne a suscité
la création, par exemple, d'un syndicat de défense
des conserveurs de tomates français; si une telle
union prenait forme, les protestations afflueraient
de tous côtés. On a parlé avec une naïveté inconcevable
d'union douanière ou économique. Les Américains
devraient se rendre compte de ces difficultés qui
tiennent à la nature des choses; ils ignorent les
réalités européennes comme ils les ont ignorées en si-
gnant les accords de Yalta et de Potsdam pour réglerla paix.

M. LE PRESIDEE! dit que l'ambassadeur français à
New-York pense qu'il faut entretenir les Américains
dans l'idée que l'unification de l'Europe se réalisera, j

M. REVSILLAUD croit que la seule solution serait
d'augmenter les pouvoirs de l'Assemblée de Strasbourg.

M. MOUTET déclare qu'on devrait commencer par
donner suite à la première recommandation de l'Assem-
blée Consultative en réunissant l'O.E.C.E. à cet
organisme. Une véritable révolution économique est
nécessaire pour faire l'Europe. Les Américains ou-
blient que c'est une question économique qui a été la
cause d'une guerre de quatre ans entre le Sud et le
Nord de leur pays. D'autre part, M. Koutet affirme
sa conviction que l'affaire des ex-colonies .italiennes
a été menée en dépit du bon sens. La décision des
Nations Unies aboutit à donner la liberté à d'anciens
pirates et fanatiques, les Sénoussis; à son avis, la
décision ne sera pas applicable.

M. LE PRESIDENT dit qu'un délégué de l'O.N.U.
doit aller en Libye pour se rendre compte de l'opinion
publique ; cette entreprise lui parait plutôt malaisée
étant donné le degré d'évolution des populations. Les
Italiens ont certainement négocié pour garder la
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Somalie„

K. PEZET déclare qu'on peut être surpris du
revirement de la politique italienne sans que le
gouvernement français en ait été informé; étant
donné qu'il n'est question que d'union franco-
italienne.

La séance est levée à 16 heures 45.

Le Président,
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M. LE PRESIDENT. Mesdames, messieurs, la
séance est ouverte. Je souhaite à M. le ministre^la"bienvenue, au nom' de la commission. A plusieurs re-
prises déjà, il a "bien voulu venir devant elle pour ex-
poser la politique extérieure du G-éuvernement. Aujourd'hui, cette audition prend un caractère particulier du Jfait que les questions qui ont été traitées devant
l'Assemblée nationale, se présentent nécessairement
devant le Conseil de la République, puisque vous avez
dit, monsieur le ministre, qu'aucune décision ne serait
prise sans que l'une et l'autre Assemblées fussent con-sultées. De la sorte mes premières paroles seront
pour rendre hommage à la fidélité de votre promesse.

Nous avons invité la commission de la France d'Qu-
tre-mër à se faire représenter à cette réunion. Son
président, M. Rucart, a bien voulu faire désigner cinqcommissaires parmi ceux qui ont la curiosité légitimed'être renseignés sur des questions relevant, essentiel-
lement de la politique extérieure mais qui, par leurs
incidences, intéressent le sort de l'Union française.

Comme la commission de la France d'outre-mer doit
se réunir tout à l'heure, il serait préférable d'aborder
immédiatement les questions qui l'intéressent et que
voici- ï 1° quelle sera l'incidence de la solution en-
visagée quant au sort des colonies italiennes sur l"équi-libre de l'Union française et la sécurL té en Afrique du
Nordf 2° quelle position doit adopter-le Gouvernement
pour conserver l'intégrité des territoires non autonomes
dont le développement et la prospérité sont confiés à la
France?

M. le président de la commission de la France
d'Outre-mer désirant rendre ce questionnaire encore
plus clair, lui a associé les autres questions suivantes:
d'abord quant à l'intégrât ion,contre la volonté des popu-
lations intéressées^du Fezzan dans £e futur état indépen-
dant et souverain de Ljfe^e; ensuite quant à l'abstention
de la France à l'Assemblée des Nations unies. .Je donne
donc la parole à M. le président de la commission de la
France d'Outre-mer pour préciser ces différents points.

M. RUCART, PRESIDENT DE LA COMMISSION DE LA FRANCE
d ' OUTRE-MER... Je remercie, M. le président et les mem-
bres de la commission des Affaires étrangères d'avoir
bien voulu nous accueillir parmi eux aujourd'hui. Notre
commission remercie également M. le ministre d'avoir ac-



AFP. ETR. P.O.M.
7/12/49

- 4 _

cepté de nous donner des éclaircissements sur les mesures
prises et sur la position du département des Affaires
étrangères en cette matière.

Je demanderai à M. Durand-Réville de faire un rapide
exposé de chacune d'entre ces questions, à savoir : l'ex-
tension des pouvoirs de tutelle au contrôle politique, aux
demandes de renseignements sur les territoires non autono-
mes; l'opinion du Gouvernement sur la création d'une caté
gorie de territoires dits non autonomes; l'abstention de
la France dans la création de l' état de la Ljbye ; les pro
pos tenus par le Panditfelieh.ru concernant les colonies
Rord-africaines, notamment l'Algérie et la Tunisie dont
il# réclames^ 1'indépendance.

M. DURAED-REVILLE. Gomme vient de vous le dire son

président, la commission de la France d'Outre-mer s'est
émue des répercussions de certains événements, événements
qui œlèvent essentiellement de la responsabilité du minis -

tère des Affaires étrangères, mais qui ont des incidences
certaines sur la. position de plusieurs territoires afri-
cains de 1'Union Française.

Les questions qui nous ont le plus préoccupé#*/ peu-
vent sefclî^é^/sous trois chapitres : d'abord la question
du Fezzanjr ensuite les prétentions actuelles de la commis
sion de tutelle de 1' 0 .R.U. ;- enfin les prétentions de la
commission spéciale de l'O.É.U. en ce qui concerne les
territoires qualifiés non autonomes.

En ce qui concerne le Fezzan, d'abord, nous avions
le souvenir d'une enquête effectuée par une commission de
l'O.H.U. dans ce territoire, territoire qui est attaché à
la France par des souvenirs anciens et plus encore peut-
être par des souvenirs récents, en particulier par l'épo-
pée du Général leclerc. Cette enquête, contrairement à
la plupart des enquêtes menées par cet organisme interna-
tional, avait donné ce résultat surprenant pour les enquê-
teurs que les populations intéressées avaient manifesté,
à une majorité considérable, leur désir de demeurer atta-
chées à notre pays.

On dira que les enquêtes de cette nature n'ont de va-

leur que dans la mesure ou elles ne s'accompagnent pas de'
pressions exercées sur. les personnes interrogées. Il
suffit de savoir ce que les bureaux arabes ont fait dans
le Fazzan après le passage du Général Leclerc pour compren
dre que les réponses des intéressés ont été tout à fait
spontanées. La France , dans ce pays, a réalisé ce que
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les Italiens n'avaient pas fait. Tenant compte des6ondi-tions géographiques et ethniques, elle remit de l'ordreet arrêta rh'exode des populations par une politique agri-cole et sociale comportant notamment l'irrigation et la
libération des esclaves, rendant ainsi à ce territoire une
prospérité économique inconnue de longue date.

l'idée de cette grande ijbye consistant à associer des
-territoires très différents ne se justifie par aucune con-
sidération d'identité ethnique, religieuse même, si extra-
ordinaire que cela puisse paraître, de sorte qu'il est im- [possible d'admettre une telle conception. f

H. LE PRESIDENT. Excusez-moi de vous interrompre,
mon cher collègue, mais peut être pourriez-vous réserver
la partie critique de votre exposé jusqu'après l'interven-
tion de M. le ministre. Ce qui importe maintenant, c'est
la façon dont la question lui est posée.

M. DURAND-REVI1LE. J'en viens donc à ma conclusion.
Nous voudrions obtenir de M. le ministre les explications
qu'il voudra bien nous donner sur la position prise par la
France à l'O.N.U. en ce qui concerne la grande lybie; ob-
tenir en outre des éclaircissements sur les prétentions de
la commission de tutelle. Pour le moment, répondant au
voeu de M. le président, je m'abstiendrai de toutes consi-
dérations critiques, voulant simplement exprimer notre
inquiétude devant les empiétements de la commission de tu-
telle, qui outrepasse ses attributions, car nous constatons
de plus en plus qu'elle entend délibérer et discuter sur
des informations qui, en principe, doivent être exemptes
de toutes considérations d'ordre pplitique.

Enfin, une dernière question qui préoccupe notre
commission, ce sont le$ prétentions toutes nouvelles de la
commission spéciale^de l'O.N.U., laquelle, aux termes de
l'article 73 ée la Charte, a charge de recevoir des rensei- !
gnements "d'ordre statistique, des informations que veulent
bien lui communiquer les puissances exerçant leur souveini- jneté dans les territoires d'outre-mer. Cette commission, j 1

de provisoire qu'elle était, en 1947 et 1948, prêtent, au-

jourd'hui, devenir permanente, et tend à réclamer des ren-

seignemerte non plus de caractère statistique ou technique,
mais d'ordre vraiment politique, et à en tirer des consé-
quences, pour ensuite dicter des conseils et même des in-
jonctions. Telles sont les questions sur lesquelles la
commission serait désireuse d'entendre M. le ministre.
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M. LE PRESIDENT. Je donne maintenant la paroleM. le ministre, qui répondra ensuite aux questions .

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES. Je suisiaisi de trois questionnaires émanant de la commission desaffaires étrangères et de la commission de la France d'où-tre-mer.

Je ferai d'abord un très bref historique de la ques-
tion^de la L^b^e. Le traité de paix avec l'Italie - fcraitésigné le 10 février 1947 et entré en application le 15 sep-tembre - précisait : » L'Italie renonce à tous ses droits"et à toutes ses possessions en Afrique, Lyb^e, Erythréeet Somalie. " D 'autre part," les dites possessions demeu-
reront sous leur administration actuelle jusqu'à ce queleur sort définitif soit réglé." Il a joutai«.'leur sortdéfinitif Sera déterminé d'un commun accord par les gou-vernements des Etats-Unis, de la France , du Royaume-Uni,de l'Union Soviétique dans un délai d'un an à partir de
l'entrée en vigueur du présent traité selon les. termes de
la déclaration commune faite par ces gouvernements le 10
février 1947 et dont le texte est annexé."

Voici, partiellement, cette annexe : 3 Si les quatre
puissances ne peuvent se mettre d'accord sur le sort de
l'un quelconque de ces territoires, dans un délai d'un an,à partir de la date d'entrée en vigueur du traité, la
question sera sçumise à l'Assemblée générale des Nations-
Unies, pour que çelle-ci fasse une recommandation à son
sujet . Les quatre puissances conviennent d'accepter cette
recommandation et de prendre les mesures appropriées pourla mettre à exécution. "

C'est donc un compromis d'arbitrage des quatre puis-
sancesj qui décident qu'en cas d'impossibilité d'accord
unanime, ce sera\L'Assemblée pl€inière des Nations-Unies qui
arbitrera.

Voilà donc la base juridique de l'intervention des
Nations-Uni es. Maie la session de septembre 1948, les
Nations-Unies se trouvèrent devant un problème qui lui
était soumis par le voie contractuelle. Quelle était la
position de la France dans ce débat ? D ans un premier
stade, la France demandait que la tutelle italienne soit
décrétée par les Nations-Unies sur l'ensemble des colonies
italiennes, notamment pour les trois territoires de la
Ljtb^e. Puis notre position évolua et , à la session de
1948 de l'O.N.U., nous adoptâmes un point de vue davantage
susceptible d'être agréé et qui nous paraissait conforme à
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l'intérêt français. C'était la conception d'une tutelle
collective à Quatre sur la Tripolitaine : tutelle britaniâ-
ffiue sur la Cyrénaïque, tutelle de la France sur le Fezzan,tutelle collective des duatre pays - France, Grande-Bre-
tagne, Etats-Unis, Italie - sur la Tripolitaine.

Cette solution n'a pu être présentée davant les Na-
tions-Unies en raison du refus "britannique notamment.
Bous n'avons pas trouvé les adhésions nécessaires. Aussi,nous sommes arrivés à un troisième stade. 1 'Italie, parla voix du comte Sforza, s'est mise d'accord avec la Grande-ïBretagne, représentée par M. Bevin, sur une autre formule,qui réunit assez d'appuis pourêtre présentée devant les
Rations-Unies. Il s'agissait de placer la Lyhie sous tu-
telle pour dix ans, la Grande-Bretagne assumant l'adminis-
tration de la Cyrénaïque, la France celle du Fezzan, l'Ita-
lie, celle de la Tripolitaine. On substituait donc une tu-
telle individuelle pour chacune des trois parties de la
lyhie à une tutelle collective. Cette proposition fut écar-
tée à la majorité d'une voix, lors de la session de mai
1948.

Alors se produisit un revirement du côté de l'Italie
qui, renversant complètement son attitude antérieure, pré-conisa à la fois l'indépendance et l'uni4é de toute la lyh^e,d'accord avec les pays arabes et avec les républiques sud-
américaines. Nous essayâmes, en vain, de faire revenir
l'Italie sur sa proposition. C'était impossible, car les
clans - si j'ose employer ce terme - constitués par les
Etats sud-américains et .les pays musulmans ou arabes, re-
présentaient plus de 30 voix, soit la majorité. D'autre
part, il y avait le Commonwealth, qui vote habituellement
avec la Grande-Bretagne et qui représente un ensemble
d'états anti-coloniaux par tradition.

C'est dans ces conditions que le débat s'est ouvert
à la dernière session de l'O.N.U. Notre position s'inspi-
rait surtout de deux préoccupations. D'abord une question
de délai, lorsque je suis intervenu dans la discussion,
j'invoquai le point de vue de l'Union Française, affirmant
la vocation de la France d'acheminer les populations de
l'Union vers une indépendance progressive, conformément à
notre Constitution; encore faut-il, ajoutai-je, observer
les étapes et les délais indispensables si l'on veut éviter
les aventures pour des populations insuffisamment préparées
à des responsabilités infiniment plus graves. D'autre
part, j'exposai notre position, qui était contraire à
cette nouvelle idée de l'unité de la lyb^e, car cela nous
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paraissait un non sens ethnique et historique. Je n'ai
pas besoin d'en faire la démonstration; elle a été faite
tout à l'heure. D'accord avec la G-ran de -Bretagne sur ce
point, nous avons essayé d'éviter, dans le texte, des
formules trop absolues et trop catégoriques.

Qu'est-il résulté de tout cela ? Un texte, dont la
rédaction est défectueuse et susceptible d'interprétation.
Mous sommes arrivés au résultat que l'idée même de l'unité
de la Ljtb^e n'est plus imposée, sauf dans unpassage - pa-
ragraphe 10 b - disant que " les puissances administrent
les territoires de manière à faciliter la formation d'une
unité et d'une indépendance de la Lybyé. " Le texte pri-
motif stipulait :"$a Lybife formera un Etat uni et indépen-
dant." le mot "uni " fut, supprimé à la si i te du vote d'un
de nos amendements. Gela permettait fc Etatfédératif plutôt qu'unitaire.

En ce qui concerne le délai, nous avons vainementélevé des protestations. Le dé&aifixé pour l'accessionà l'indépendance doit expirer le 1er janvier 1952. C'est
vraiment un peu court. On ne voit pas très bien par quels
moyens ce résultat mirifique peut être obtenu. L'idée es-
sentielle est que les populations elles-mêmesy doivent réa—
liser cette réforme. Une constitution lybienne doit être
élaborée par les représentants des habitants de la Cyrénai'-
que, de la Tripolitaine et du Fezzan, réunis en une Assem-
blée nationale. Je ne vois pas très bien fonctionner une
Assemblée nationale dans un pays ou les habitants ne sont
même pas recensés.

Tout cela est un peu mystérieux. Mous avons fait
l'impossible, avec les Anglais, pour faire admettre une
autre thèse. En vain^- Cependant, on a reconnu que l'on
ne pouvait pas laisser les populations s'engager dans les
méthodes démocratiques, déjà difficiles à appliquer dans
des pays plus évolués, et l'on a prévu la nomination d 'un
Commissaire des Mat ions-Unies chargé d'aider le peuple
lybien à élaborer sa constitution et à constituer un gou-
vernement indépendant. Ce commissaire est assisté d'un
conseil de dix membres, parmi lesquels des représentants
de la France, de l'Italie, de la Grande-Bretagne, de
l'Egypte, du Pakistan.
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Il y a aussi un,représentant du peuple de chacune des trois

régions de la l/bùe et un représentant des minorités de

ÏLiàijMa. Il sera assez difficile de définir ce qui sera majorité
tminorité, mais vous voyez le principe : rien ne doit se

aire sans le consentement des populations intéressées et on

conserve, pour toutes ces périodes transitoires, 1'individuali-
té de chacun des trois territoires»

Chacun de ces territoires a son administration propre.

Le Fezzan continuera donc à être administré Jus^qu'à ce qu'on
trouve son statut définitif. Ce qui importe maintenant, c'est

d'avoir un commissaire qui ne soit pas le serviteur d'une

idéologie préconçue en ce te matière. Il faut que ce soit un

homme ayant le sens des réalités et qui, lorsqu'il viendra sur *

place, sera désireux et capable de comprendre et de se faire

une opinion.

D'après les derniers renseignements que nous avons,

ce sera probablement un représentant d'une République de l'Amé-

rique du Sud. Je ne veux pas donner le nom, mais le candidat

unique qui a été mis en avant est tout à fait favorable à la

France. Naturellement, il faut tenir compte de l'imprévisible et

des correctifs qui peuvent intervenir au cours des examens et

des délibérations. Nous aurons à Jouer notre rôle au sein du

Conseil des Dix et là, nous avons déjà, de notre coté, l'appui
de la Srande-Bretagne; contrairement à ce qu'on a pensé et

à ce qui a été dit quelquefois dans la presse, la Grande-Breta-

gne n'est nullement favorable à l'unité de la Lfrbye. Ses repré-
sentants ont déclaré, dès le début, que ce qui leur importait
c'était la Cyrénai'que et que la Grande-Bretagne était toujours 1

favorable à ce que le Fezzan ait un sort à part.

Naturellement, nous aurons plus de mal avec les Etats-

Unis, bien qu'ils ne se soient Jamais expressément identifiés

avec le concept de postulat de l'unité de la L^b^e. Les pays

arabe? l'Egypte en particulier, sont fermement attachés à l'idée

de l'unité ; nous aurons donc une partie difficile à Jouer î

mais peut-être moins difficile à certains égards, parce que/
Jusqu'ici, nous étions 1 sur 59, tandis que, maintenant, nous

sommes 1 sur 10 et nous avons des alliés à l'intérieur de ce

Conseil. Il y a aussi les textes qui ont été votés. Je vous

demanderai de ne pas trop considérer ces textes comme des

textes législatifs. Une recommandation a été votée il y a

exactement un an à Paris au sujet de la Palestine; on sst t

déjà ouvertement en train de la désavouer et de la remplacer
par autre chose, tellement les choses vont vite là-bas. C'est

peut-être un inconvénient, mais dans le cas d'espèce, c'est

une raison pour nous de ne pas trop désespérer.

Avant d'aborder l'autre catégorie de questions qui
concernent l'exercice de la tutelle, avez-vous des questions
plus précises à me poser ?
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Il est donc inexact de leur prêter un passé commun.
Le Fezzan n'a, avec la ïripolitaine et la Cyrénal'que, que
des rapports commerciaux insuffisants. Voila ce que nous
avons dit dès le mois d'octobre. Nous avons évoqué la
situation britannique ; la délégation française, pour sa

art, demande qu'il soit tenu compte dés realites. Il ne
aut pas faire violence aux populations, ni compliquer le
roblème de l'émancipation; voilà la position exprimée
plusieurs reprises par le porte-parole officiel de la

délégation française, au nom du Gouvernement français.

Il n'y a donc pas de doute à cet égard. Le difficile
et l'essentiel maintenant est de faire prévaloir des solu-
tions raisonnables au sein du Conseil d'abord, et auprès
du commissaire ensuite. L'autre part, nous aurons à prendre
certaines mesures dans le territoire qui nous est confié.
Nous faisons valoir que le Fezzan représente une entité
spéciale et qu'il doit avoir un sort particulier, distinct
de celui de la Libye et de celui de la Cyrénaïque, au

moins en ce qui concerne l'administration. Si nous devons
avoir, dans la suite, une fédération entre les trois
territoires, c'est une question qui sera examinée ultérieu-
rement en accord avec la population de chacun de ces terri-
toires. Voilà la formule que nou3 défendons.

Evidemment, le Fezzan est administré par le minis-
tère de l'intérieur, parce qu'il est rattaché, administra-
tivement, à l'Algérie. C'est un territoire qui se consti-
tuerait difficilement en Etat tout à fait indépendant.
Il n'y a que quatre groupements de populations ; deux en

périphérie de l'Algérie et de la Tunisie, et deux autres
dans le Fezzan proprement dit; tout le reste est désert.
Néanmoins, nous mettrons sur pied une administration autoch-
tone dans des conditions raisonnables. Nous ne voulons pa3
faire purement du fictif et, dans ces conditions, nous es-

pérons, sans contredire directement ce qui a été admis par
les Nations-Unies, tirer le maximum de raison^ de ce quin'est qu'insuffisamment raisonnable.

M.
^

LE PRESIDENT . Mesdames et messieurs^, les commis-
saires, si vous avez des questions à^poser sur c?s problèmes
spéciaux des colonies italiennes et sur les répercussions
de la solution adoptée,sur les possessions françaises et
l'Afrique Noire, veuillez les poser maintenant, car M, le
ministre traitera ensuite de la question des territoires^
autonomes.

M. REVEILLAUL . J'ai entendu avec beaucoup d'inté-
rêt l'exposé de M. le ministre, qui est absolument complet
et au sujet duquel il n'y a pas de critique à faire.
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Mais il y a un point sur lequel je demande des renseignements
supplémentaires en ce qui concerne cette affaire du Fezzan.
Comment se fait-il que l'Italie ait, comme on dit vulgairement:
"changé son fusil d'épaule" d'une façon si absolue, saneéue
la France ait eu l'occasion d'intervenir auprès d'elle ?

Il me semble que la France avait toujours eu une
attitude suffisamment compréhensive a l'égard de l'Italiej
je m'étonne que, subitement, la France ait été mise, en

quelque sorte en présence d'un fait accompli qui a paralysé
ensuite toute son action ultérieure# C'est sur ce point
que j'aimerais que M» le ministre voulût bien nous donner
quelques explications car nous ne pouvons pas comprendre
qne volte-face pareille d'un ami#

M. LE MINISTRE » Je dirai que c'était une réaction
de "dépit amourenc" mais que ce n'était pas l'amoup à
1*égara de la France qui était en cause, mais plutôt a

l'égard de la Grande-Bretagne. Le lendemain du jour où
la Grande-Bretagne a proclamé le gouvernement autonome de
la Cyrénaïque, l'Italie, qui était déjà froissée par le
rejet de l'accord Bevin-Sforza, a dit : "L'Angleterre
procède pour son propre compte 9 sous l'étiquette de l'in-
dépendance de la Cyrénaïque» Eh bien ! nousdirons "indépen-
dance et unité de la Lyb^e" "• Cette réaction a été provoquée
aussi par le fait de la déclaration anglaise qui est inter-
venue aveô une rapidité extrême#

M. REVEILLAUD. Cela ne se fait pas en vingt-quatre heu
res ! Noùs avons un ambassadeur à Rome. Comment expliquez-
vous que le ministre des affaires étrangères de France n'ait

pas été avisé de ce "dépit amoureux" qui allait se manifes-
ter vis-à-vis de l'Angleterre et que vous n'ayez pas eu le

temps de dire : "C'est une question capitale pour nous :

Cette question est très importante car elle peut
avoir des prolongements lointains jusque vers le Soudan
français.

dans la presse; c'était une délibération du conseil des
ministres italien.

M. DURARD-REVILLE. Je voudrais faire la remarque
suivante : Lge population fezzanais^, dont vous avez très
bien défini la position géographique, subissent l'attraction
de l'Afrique du Nord d'une part, et de nos territoires de

l'Afrique équatoriale d'autre part. La preuve en a été donnée

lors des événements de 1940 et Mme Eboué nous en faisait le
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récit humain lors d'une récente réunion de la Commission de
la France d'outre-mer. les populations fezzanaises ont passé
la frontière et sont venues se réfugier spontanément au
Tchad où. le Gouverneur Général Eboué les a reçues.

Je voudrais maintenant poser les questions suivantes ;

1°) Est-ce que M. le Ministre des Affaires Etrangères
considère, malgré ce qu'il a bien voulu nous dire dé l'unanimi-
té des vues de la France avec la Grande-Bretagne dans cette
affaire - qu'il n'y a pas, sur ce point précis, de la part de

^ la Grande-Bretagne, d'une façon sinon officielle du moins offi-
^

cieuse, un ensemble d'actions^ dont, pour ma part, j'aperçois la
*'/ trace, notamment dans l'organisation du voyage de l'Emir Ab-

dullah et dans les interventions du délégué syrien à l'O.N.U.
Chacun sait qu'il est de formation entièrement anglaise, qu'il
parle anglais et que, par conséquent, il est très largement
dans la main de la politique anglaise.

Il y a aussi les déclarations du délébué égyptien,
celles du Pandit Nehru et enfin les tractations qui se passent
aux confins de la Somalie Française.

N'y a-t-il pas là tout un ensemble de réactions qui
sont singulièrement inquiétantes en matière de coopération
franco-britannique et à l'égard d'un territoire sur lequel
nous exerçons notre souveraineté ?

La deuxième question est celle qui consiste, sur la
base des déclarations que vous venez de nous faire et dont
je vous remercie pour ma part, Monsieur le Ministre, à consi-
dérer que, s'inspirant du précédent de l'Etat d'Isra'él que
vous avez évoqué tout à l'heure, il n'est pas exclu aujourd'
hui, si nous tombons sur un commissaire de l'O.N.U. intelli-
gent, qu'après son premier travail il vienne devant l'O.N.U.
dire à cet organisme international : "Ce que vous me demandez
de faire est absurde et déraisonnable et, pour ma part, je me
refuse à me diriger dans cette direction".

Est-il donc possible d'espérer qu'avec l'appui de
la population fezzanaise, nous pourrons suivre l'attitude
qui a été définie ?

M. GAUTIER . Je voulais simplement vous apporter la
contribution de quelqu'un qui connaît le pays. Je m'en suis
occupé d'assez près depuis 1933 et je sais assez bien ce qui
s'y est passé au point de vue politique. La population des
Fezzanais est sédentaire, c'est-à-dire qu'elle était sous la
dépendance des grands nomades. Les grands nomades, ce sont
les senoussis qui les ont razziés avant la domination iia-
lienne. Les Sénoussia avaient, dans le Fezzan, la grande
source de l'esclavage.

• • £ « •
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Voilà ce oui s'est paseé en 1933. H y avait unenaine irréductible entre les Fezzanais et les Sénoussis. lesecnanges se font tous avec de grands nomades chameliers duIford du Hoggar. les Fezzanais livrent leur blé et leur or^ea ces nomades qui, eux, leur apportent les troupeaux. Il ya aes échangés séculaires entre euz et le Fezzan est, enréalité, un territoire saharien et non un territoire libyen.Par conséquent, je me permets d'attirer votre attention,"Monsieur le Ministre, sur le danger qu'il y aurait à jouerune politique sénoussis.

Quand les Italiens ont pénétré, pas mal de Sénoussisse sont réfugiés au Tchad ; certains sont devenus amis dela, France, Pendant la Guerre, j'ai eu à m'occuper de ceux-làdirectement car ^j'étais officier de liaison du'général leclerc.On a déjà essayé de jouer ce jeu là qui était britannique ;en effet, les Britanniques, pour rallier les Sénoussis," leuront promis l'indépendance de la Cyrénaïque, mais ils ne leuront jamais promis officiellement le Fezzan. Officieusement,il en avait été question. Alors, je me permets de vous mettre
en garde contre les Sénoussis, considérés comme ennemis dela France depuis des années ; ce sont des gens qui représen-tent l'Islam le plus virulent,

M. LE MINISTRE . Je connais les différents incidents et
symptômes auxquels M. Durand-Reville a fait allusion ; ce
n'est d'ailleurs pas en contradiction avec ce que j'ai dit
et ce que je sais par ailleurs au sujet de l'attitude de
l'Angleterre, Il faut distinguer dans toutes les attitudes
de l'Angleterre ce qu'elle est avant les décisions prises et
ce qu'elle devient quand il s'agit d'atténuer les conséquen-ces de certaines décisions prises.

Tous les incidents que vous avez soulignés se situent
après la date où l'on voyait déjà quelle serait la décision.
Nous devons, évidemment, bien faire attention mais, lorsqu'ils'agira de faire revenir les Nations Unies sur l'erreur essen-
tielle qui est celle de vouloir imposer l'unité de la Libye,
contrairement aux conditions ethniques et économiques, nous
aurons, de nouveau, l'Angleterre de notre côté. Ce qui préoc-
cupe l'Angleterre, c'est d'avoir la Cyrénaïque en toute
indépendance avec un gouvernement avec lequel elle entretien-
dra une fervente amitié.

Je crois qu'elle n'a jamais eu l'ambition de dominer
le Fezzan. Nous n'avons jamais eu le moindre indice à cet
égard. Mais le danger provient de ce que le centre religieux
et le centre ethnique le plus dynamique de toute la région
se trouvent dans la zone anglaise. Il peut se produire que,
du côté anglais, il y ait des difficultés pour maintenir

./«
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chacun dans sas limites.

Nous avons déjà en Tripolitaina les indices
d'une contagion qui peut s'établir entre des éléments
qui ne sont pas, par définition, de même orientation re-
ligieuse ou qui diffèrent à d'autres points de vue.
Nous avons déjà constater des collusions qui se sont
produites en Tripolitai ne ; nous devons surveiller celade très près et agir au mieux. Seulement, je crois
que nous ne devons pas abandonner l'idée d'une coopéra-tion avec l'Angleterre, en lui signalant, en toute fran-chise ce qui serait contraire à la coopération et à nos
principes d'amitié. Nous avons toujours agi avec une trèsgrande loyauté vis à vis de l'Angleterre; nous ne lui
avons jamais caché nos idées en ce qui concerne l'Italie,de sorte qu'il ne peut y a-'voir aucun grief à notre
égard dé ce côté là.

Vous m'avez demandé si l 'O .N .U. peut reviser
elle-même sa politique. Bien sûr, non seulement parcequ'elle est souveraine, mais parce qu'elle recevra,
chaque année, en vertu des textes votés, un rapport de
chacun des commissaires et de chacune des nations gou-vernantes•

Le paragraphe 5 mentionne, en effet, qu'un rapport
annuel sera Mt à l'assemblée générale elle-même en ce qui
concerne les mesures prises et l'application des recom-
mandations. Chaque année, il y aura pour chaque memebre
du conseil, - et nous en sommes - en dehors du oommie-
saire lui-même, la possibilité de remettre sur le tapis
certains principes qui se révéleront, à la pratique, comme
déraisonnables.

Je ne voudrais pas terminer sans remeroier
M. Gautier qui a parlé de ses connaissances personnelles.Ceci rejoint entièrement ce que nous savons; d'ailleurs
le pl#bi/cigte de 1948 nous a été favorable sans aucunepression et nous n'aurons aucune résistance lorsqu'on
consultera cette population sur sa libre détermination
en faveur d'un régime qui lui permette de rester en
étroite coopération avec la France.

M. LE PRESIDENT . Mesdames, messieurs, nous allons
aborder, si vous le voulez, la deuxième question, <?est-à-
dire la position du Gouvernement en ce qui concerne
l'intégrité des territoires non autonomes, qui a fait
l'objet de débats à 1'assemblée des Nations-Unies.
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M. LE MINISTRE» Mesdames, messieurs, c'était la

toute dernière étape du travail des Nations-Unies et j'ai
ici les dix résolutions qui ont été votées à ce sujet.
Je vais les résumer parce que, les lire, serait beaucoup

trop long. La première résolution concerne la transmission

snontanée des renseignements d'ordre politique de la part
dès états qui administrent certains territoires.

18/20
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à ce propos, je voudrais vous lire le texte que noua aurons
à invoquer à plxisieurs reprises au cours de cette explication.
Il s'agit de l'article 73 de la Charte, Il fait partie du cha-
pitre 11, Voici ce qu'il dit s "Les membres des Nations Unies
qui ont ou qui assument la respondabilité d'administrer des
territoires dont les populations ne s'administrent pas encore

complètement elles-mêmes, reconnaissent le principe de la pri-
mauté des intérêts des habitants de ces territoires. Ils accep-
tent comme une mission sacrée l'obligation de favoriser, dans
toute la mesure du possible, leur prospérité dans le cadre du sys-
tème de paix et de sécurité internationale établi par la Charte
et s'engagent, à cette fin..etc."

C'est le principe que nous avons invoqué tout-à-l'heure et

qui est inscrit dans notre Constitution,

Parmi les engagements pris, figure, au paragraphe E, celui
de communiquer régulièrement au secrétariat général, à titre
d'information, sous réserve des exigences de la sécurité et d©
considérations d'ordre constitutionnel, des renseignements sta-
tistiques et autres de nature technique, relatifs aux conditions
économiques, sociales et d'instruction dans les territoires dont
ils sont respectivement responsables, autres que ceux auxquels
s'appliquent les chapitres XII et XIII.

Vous voyez tout de suite que les textes délimitent très exac-

tement la nature et la portée des renseignements qui doivent

obligatoirement être- fournis. Ce sont des renseignements d'ordre

statistique et technique, concernant uniquement les conditions

économiques, sociales et 1»instruction. Or, dans la résolution,
on voudrait y ajouter des renseignements de nature politique.
Nous avons protesté contre cet élargissement de la Charte, non

seulement parce que c'est contraire aux textes qui ont été nette-
ment établis, mais aussi par—ce que nous risquerions de subir
des Ingérences extrêmement dangereuses et fâcheuses de la part
d'une assemblée qui, pour une grande partie, ignore les situa-
tions en cause» Les républiques de l'Amérique du Sud, par exem-

pie, n'ont aucune notion de ce que peut être l'administration
d'un territoire non aubonome,El|l0s stfrit toujours sous le coup de

vieilles réminiscences.

M, DURAND-RBV1LLE .- Et de jeunes révolutions.

M» LE MINISTRE,- Ce serait renoncer à une partie de notre
souveraineté". C' est pourquoi nous avons voté contre ce texte.
Nous avons considéré que si nous ne votions pas contre, nous

commettrions un abandon, une forfaiture à l'égard de notre pays.

Nous avons été, dans ce vote, en bonne compagnie avec l'An-

gleterre, la Belgique et les Pays-Bas. Les Eta^-Unls se sont ab-

stems. C'est, je le dis en passant, une. intervention de la der-

nière heure, sur laquelle je ne veux rien dire de plus, qui a

probablement provoqué cette abstention. Sans cela, nous aurions

pu avoir un vote positif de la part des Etats-Unis»
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.ta deuxième résolution vise l'égalité de traitement en

matière d'enseignement dans les territoires non autonomes. Nous
avons voté pour, considérant que le principe ne se discutait
pas. égalité, cela veut dire méthodes d'enseignement adaptées
au degré d'évolution des populations en question. Il ne s'agit
pas du tout d'une assimilation pédagogique, .

La troisième résolution concerne la langue d'enseignement»
Ici, les puissances administrantes étaient invitées à faire des

langues indigènes les langues d'enseignement. L'U.N.E.S.C.Q*^
y était Invitée à coopérer â l'étude de ce problème. Cette ré-
solution ne tient pas compte du fait que, dans les pays consi-
dérés, les choses ne sont pas aussi simples que dans une natiop
uïiflêe comme la France, par exemple» Il s'agit de dialectes
très divers et on ne peut songer à leur appliquer un code ri-

gide. Nous avons donc voté contre, avec la Grande-Bretagne et
la Belgique.

Quatrième résolution contre l'analphabétisme. Nous avons

voté contre. En effet, nous avons accompli, dans ce domaine,
des efforts peut-être insuffisants, mais plus considérables
cependant que certains pays qui ont voté pour la résolution
et qui l'ont peut-être signée,

La cinquième résolution concerne la collaboration inter-
nationale en matière économique, sociale et culturelle. Bile
invite les organes des Nations-Unies à apporter leur concours

pour le développement de cette collaboration dans les terri-
toires non autonomes/ Nous avions voté pour cette résolution
en comité spécial, mais on a donné ensuite une telle extension
au sens de ce texte, il a été tellement déformé par le commen-

taire qui l'a accompagné, que nous n'avons finalement pas pu

1'accepter»

Vient ensuite le problème visé par M. le sénateur Durand-

Réville, c'est-â-dire la création d'un comité spécial. Il
avait été constitué,pour un an,un comité spécial qui devait
centraliser les renseignements fournis en application de ce

paragraphe E dont je viens de donner lecture. La résolution
consistait à prolonger de trois ans la durée de ce comité. Or,
les comités semi-permanents ne sont possibles, devant les Na-

tions-Unies que lorsqu'ils sont expressément prévus par la

Charte. Or, un tel comité ne l'est pas. Nous avons^dit ï "Les

renseignements sont fournis au Secrétaire général à titre

d'information. Inutile de créer une nouvelle commission per-

manente qui se saisirait de ces.rapports et provoquerait à

tout Instant des débats nouveaux et pa -fois tendancieux,"

C'est pourquoi nous avons voté contre cette proposition
dont le caractère était contraire à la Charte. Nous estimons

que nous n'avons pas intérêt à m ltiplier ces organismes qui
s'enchevêtrent et dont les conséquences se superposent et en-

travent le véritable travail des Nations-Unies qui a tendance

à se bureaucratiser de plus en plus. Je précise que nous avons

voté contre, en compagnie de la Grande-Bretagne et de la

Belgique»
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La septième résolution vise encore ce comité spécial et
il est inutile d'y insister.

La huitième résolution concerne un/ autre point visé tout
à l'heure par M. Durand-Rêville. Il s'agit de définir les ter-
nies "non autonomes". Ces termes sont définis dans une certaine
mesure au paragraphe 1er de l'article 75. Il y est question
"des territoires dont les populations ne s'administrent pas
encore ^complètement elles-mêmes". Evidemment, c'est une for-
mule assez vague. Nous avons une telle variété de situations,
d'étapes dans l'évolution vers l'autonomie, qu'il est difficile
d'établir une formule unique.

Nous avons défendu le point de vue suivant, à savoir qu'il
appartient à la puissance administrante de dire si elle consi-
dère un Etat comme autonome ou non autonome . Nous n'avons pas
eu de difficultés jusqu'Ici, Nous avons fourni les renseigne-
ments pour tous les territoires d'Outremer qui ne sont pas dé-
partements français et qui ne sont pas Etats associés». Nous
sommes donc allés très loin. Nous estimons que nous n*avons
riert à cacher, toujours dans les limites de l'article 7o,
Maintenant, on veut remettre à l'Assemblée, probablement à
une co mission spéciale, le soin d'étendre cette demande de

renseignements, techniques d'abord, ensuite politique*en vertu
de l'autre résolution^ à tous les territoires, même les états
associés,

m. DURumD-REVILIE ,- Et d'en délibérer.

M. LE MINISTRE ,- D'en délibérer et de donner des injonc-
tions sous forme de reco mandations. C'est pourquoi nous avons

encore voté contre, considèrent que nous ne pouvons pas, par
ce biais nous livrer à l'aventure d'une nouvelle violation de
la Charte.

Il y a eu une neuvième résolution sur la publication des

renseignements relatifs aux territoires non autonomes. Elle
Invite le Secrétaire général à analyser les renseignements
transmis et à les compléter par ceux qu'il aurait pu se pro-
curer lui-même par une autre voie/ Le Secrétaire général
aurait finalement des droits d'enquête qui nous paraissent
inacceptables. Nous avons donc voté contre, encore une fois
avec la Crande-Bretagne et la Belgique,

Enfin la dixième résolution concerne les renseignements
relatifs à l'assistance technique. Ceci vise les subventions
linniidr-'j qui pourraient venir d'organismes internationaux.
Comme c'est le comité spécial qui devrait procéder à cette
étude et à cette intervention, et comme nous sommes hostiles
au comité spécial et à son maintien, nous nous so mes abstenus,
Nous ne nous opposons pas à,l'idée d'un examen de ce genre au

point de vue technique, mais nous ne voulons pas consolider
la position du comité spécial qui deviehdrait ainsi permanent.
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Telles sont les réponses que je puis donner à m. le ùé-

nateur Durand-Révllle. Vous- voyez que nous avons fait ce que
nous pouvions. . nous sommes en présence d'une vague d'assaut
à l'égard de tout ce qui est territoires non encore suffisam-
ment évolués pour pouvoir jouir de l'autonomie. On veut brûler
les étapes. On fait de la démagogie, ce qui n'est pas dans
l'intérêt des populations elles-mêmes.

ivi. LE PR bIDEHT .- La parole est à Mme Félix Lboué.

Mme FELIX EBOuE.- Il me semble, monsieur le ministre,
que ce n'est pas par coincidence que la Grande-Bretagne, la
France et la Belgique ont émis le même vote sur des problêmes
aussi^pineux que ceux-là. xl n'est que de se souvenir de la

coopération de ces trois pays durant la dernière guerre, ainsi
que du fait que leur çosition géographique leur commande, jus-
tèment, d'avoir une similitude de vu65 dans tous les problèmes
qui intéressent les populations africaines. Je rappelle ici,
pour mémoire, la façon dont la Grande-Bretagne a accueilli un

certain petit traité qui s'appelle "la nouvelle politique in-
digène". Le ForeiHgj. Office a demandé la permission d'en éditer
des exemplaires, lesquels sont apposés dans tous les bureaux
du Nigêria et du Tangan^iika. Si l'Angleterre a fait cela, ce

n'est pas pour montrer aux populations qu'il y avait des mé-
thodes meilleures que celles qui sont appliquées, mais pour
montrer que ce qui était fait par la France pouvait être admis
par l'Angleterre.

Je crois donc que, dans l'hypothèse d'une guerre future,
il n'est pas mauvais que nous soyons toujours en accord avec

l'Angleterre, tout au moins dans le domaine des territoires
d'Outremer. La position de la France de vote» contre semble
évidemment intéresser la Grande-Bretagne et la Belgique, mais
il faut bien comprendre que cela nous porte également profit.

M, LE MINISTRE.- C'est bien pourquoi, d'ailleurs, j'ai
tenu à souligner chaque fois la communauté d'attitude des trois

pays.

M, MAiiO RÏÏCART»- Si j'ai bien compris, Monsieur le Ministre
des réponses auraient été données aux questions qui ont été

posées concernant les territoires non autonomes administrés
par la France, par exemple sur le Sénégal et sur le Gabon, Dans
ces conditions, nous reconnaissions, par là, qu'il s'agissait
de territoires non autonomes et, selon la définition quevnous
avez fournis, de territoires qui ne s'administrent pas encore

eux-mêmes,
\

'

M. LE MINISTRE.- "Pas encore complètement"»

M. MARC RUOART .- ... qui ne s'administrent pas encore

complètement eux-mêmes. Or, je ne vois, pas très bien en quoi ,

ils ne s'administrent pas eux-mêmes* puisqu'ils discutent et

votent leur budget dans des assemblées com osées, pour les

deux-tiers, et, dans la Haute-Volta, pour les quatre-cinquième,
par les élus des indigènes, et que, d'autre part, s'ils ont
des Gouverneurs et des administrateurs, ceux-ci sont nommes
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par le Président de l'Union française. La France est une partie
intégrante de l'Union française. Elle n'est pas en dehors.
Quant une nomination est faite, c'est u e nomination par l'exé-
cutif de l'Union française, en accord donc, en principe, avec

tous les territoires dits non autonomes, puisque ces derniers
ont leur représentation dans le Parlement.

Mous avons ainsi confirmé cette idée qui est dans l'esprit
des membres de l'O.N.U., à savoir que les territoires d'Outre-
mer ne s'administrent pas eux-m^mes. Il est regrettable que la
France ait donné crédit à cette opinion que nous continuons
d'avoir des colonies.

M. LB MINISTRE .- Je ne croissions leur le Président, que
nous puissions laisser déduire une telle conclusion. Ce qui
est dit dans le texte, c'est qu'il doit d'agir de territoires

qui ne s'administrent pas encore complètement eux-mêmes. Or,
ce sont des territoires qui dépendent d'une instance extérieure.

M. MARC RUCART .- Plus maintenant.

Ivi. QOUPIGMX. — Mon seulement ils font partie intégrante de |
l'Union française, mais encore de la République française.

M. LE MINISTRE.- Nous pouvons évidemment changer notre

interprétation. Nous n'avons pas pris d'engagement. Cependant,
je précise que notre position sera difficile à défendre, Nous

avons un ministère spécial dont dépendent ces territoires. Nous

avons donc créé une présomption que ce sont des territoires qui
ne dépendent pas d'eEx-mêmes. Je crois donc que si nous excep-

tions tout ce qui est dé^à devenu état associé, il nous serait

difficile d'aller plus loin. D'autre part, si nous maintenons

fermement notre décision de ne communiquer aucun renseignement
d'ordre politique, je crois qu'il n'y a aucu Intérêt à ce que

nous cachions ce qui se passe au point de vue économique ou

social.

En un mot, si nous voulons montrer un esprit de coopéra-
tion avec les Nations Unies, nous ne devons pas être trop
restrictifs, tout en étant intransigeants s'il s'agit d'aller

plus loin,

M. DURAND-REVI.-LE.- Je demande la parole.

M. LE PRESIDENT.» La parole est à M. Durana-Réville.
i.. ». iiiim.n »■» .—■«ri — n»'"" "»">■'

M. DURAMD-RKVILLK.- Monsieur le Ministre, puisque vous m 'y
avez invité tout à l'heure, je voudrais indiquer en quelques
mots combien II est utile, à mon avis, de situer exactement la

position que désirent voir prèndr© tous ceux qui, comme moi,

se préoccupent de tout leur coeur des territoires d'Outremer.

C'est un problème tellement^grave que nous ne pouvons manquer

de nous y attacher profondément.
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La commission de la France d'Outremer a suivi avec inquié-

tude le déroulement des travaux du Comité de l'Organisation des
Nations-Unies qui, s'étant institué dès 1947, a entendu déli-
bérer au cours de la dernière session de 1949 sur les questions
de fond concernant l'administration des territoires dits non

autonomes.

Il nous est apparu tout d'abord que les mot3 "territoires
non autonomes" qui doivent s'entendre seulement des territoires
effectivement placés sous la tutelle de l'O.N.U. avaient été
interprétés par cette Commission dans un sens abusivement ex-

tensif, tendant à y inclure les Territoires administrés ou

contrôlés par line puissance souveraine ou protectrice.

Les prétentions de ce comité spécial, dont il convient
d'ailleurs de préciser dès l'abord qu'il n'est nulle part
prévu dans la Charte, à étendre ses délibérations et ses

Investigations aux territoires faisant partie de l'Union

française, sont inadmissibles,

sans doute, la France a-t-èlle accepté, en vertu de l'ar-
ticle 7o, au chapitre 11 de la Sharte des Nations-Unies, de

"communiquer régulièrement au Secrétariat Général, à titre

d'information, sous réserve.des exigences de la sécurité et
des considérations d'ordre - constitutionnel, des renseignements
statistiques ou autres, de nature technique, relatifs aux con-

ditions économiques sociales et à l'Instruction dans les Ter-
ritoires dont elle est responsable"» A cet engagement, se

bornent les obligations contractées par notre pays vis-à-vis
de l'Organisation des Nations-Unies en ce qui a .trait a l'ad-

ministration des Territoires faisant partie de l'Union fran-

çaise.

La déviation qui se précise, de la conception de cette

organisation, à'travers son Comité spécial des Territoires
dits non autonomes, est d.'autant plus inadmissible/ qu'elle
est en contradiction formelle avec le vème alinéa de l'ar-

ticle II, au chapitre 1er de la même charte, qui détermine

que :"aucune disposition de la présente charte n'autorise

les Nations-uni es à intervenir clans les affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence d'un iitat".

Ce n'est pas à vbus, Monsieur le «Président, qu'il y a

lieu de rappeler précisément que, aux termes de l'article 80

de la Constitution de la République î "tous les ressortissants

des Territoires d'Outremer ont la qualité de citoyen au même

titre qjae des nationaux français de la Métropole et des Terri-

toires d'Outremer". Jouissant à ce titre des droits et des

libertés garantis par le préambule de la Constitution, les

populations d'outremer de l'Union française ne sauraient, en

aucun cas, être séparées des populations de la France Métro-

politaine, et faire l'objet, par conséquent, des investigations
de l'Organisation des Nations-Unies.



-27- AFP.
'

TR. y/12/194S, 2 4 8

Au cours des années 194v/3.948, le Comité spécial des
Territoires dits non autonomes s'était borné à formuler des
recommandations sur des questions de procédure relatives au

rassemblement et à la transmission des renseignements que notre

pays en particulier s'était engagé à fournir, aux termes de
l'article Vu de la charte. On est -en droit de penser qu'il
n'était pas besoin d.e former une Commission pour "recevoir
des renseignements statistiques." Mais jusqu'alors, il semble

que la France n'ait pas eu de motif de protester contre l'ins-
titution d'u-fte Commission temporaire susceptible d'accueillir
les informations qu'il lui convenait de transmettre à "Lake
succès".

Or, il semble bien qu'au cours de la session de 1949,
ce Comité spécial ait abordé la discussion même des informa*-
tions recueillies. Il n'a pas hésité à préciser qu'il enten-

dait être informé de tout changement qui pourrait se produire
dans la position constitutionnelle et dans le statut des Ter*-
ritoires dits non autonomes, auxquels II a assimilé en parti*-
culier tous les Territoires d'Outremer de l'Union Française.

qs&Qn pouvait admettre que ce Comité non permanent
fût habilité à recevoir: les explications de la France, du

Royaume-Uni et des Etats-Unis d*Amérique, relatives aux rai-
sons pour lesquelles ces Etats n'avaient pas communiqué, cette

année,certains renseignements concernant les Territoires dont
ils ont le contrôle, ou# sur lesquels ils exercent leur sou-

verainetê» français»-.

Il n'est pas utile d'insister sur le fait que le Comité

spécial, qui dès maintenant envisage sa permanence, était

composé des représentants de 16 nations, dont 12 sont des

nations n'ayant pas de prolongements, comme la France, outre-

mer.

C'est ainsi que notre pays s'y trouve constamment en mi-

norité, et 1'esprit qui se dégage des débats qui se sont ins-

titués cette année au sein du Comité spécial est^d'une façon
trop flagrante,^ esprit de critique systématique* et de lutte*
contre le rayônnement de notre pays dans ses territoires d'au-

delà des mers.

Alors que 1'esprit démocratique qui est à la base de la

charte des Nations Unies est celui-là même qui anime cons-

tamrnent l'action politique de la France dans le monde, on ac-

cepterait de laisser mettre eh discussion l'administration
de"notre pays sur ses Territoires d'Outremer ? Pourquoi ne

pas admettre alors le contrôle de l'O.N.U. sur la façon dont

s'exerce la souveraineté française dans le département du Var

ou celui du Finistère ?

Une telle déviation serait d'autant plus intolérable

qu'il apparaît, dans ces conditions, que des nations coloniales

comme 1*Espagne et le Portugal, ne faisant pas partie de
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l'Organisation des Nations Unies, ne seraient en "butte à
aucune critique ni à aucune investigation de cet organisme
international.

Nous aurions lieu de nous surprendre tout de même que la
France, la Grande-Bretagne, la Belgique, les Pays-Bas, les
Etats-Unis d'Amérique soient appelés à communiquer au Secré-
tariat Général de l'O.N.U» tous documents qu'il plairait à
celui-ci de leur réclamer, concernant les populations d'outre-
mer qu'ils administrent, cependant que les Esquimaux intégrés
dans le Canada., les Indiens de l'Amazonie et les populations
de la Sibérie incluses dans l'U.R.S.S.- n'aient alors aucun
droit à la sollicitude de cet organisme, parce qu'ils font
partie du Territoire métropolitain des pays considérés»

M. LE PRESIDENT .- Je me permets de faire une suggestion.
Peut-être pourrions-nous réserver ces considérations pour la
séance publique, selon la méthode adoptée ici, M. le Ministre
a donné des explications. Des critiques ont été opposées. Il
apparaît maintenant que ce débat est épuisé, mais notre ordre
du jour, lui, ne l'est pas. Les renseignements que nous venons

d'entendre sont fort intéressants, tellement intéressants que
j'aimerais, je le répète, qu'ils aient le plein rayonnement
du débat publique,

M. MARC RUGART.** La question posée était de savoir s'il
était acceptable d'etendre les Investigations sur le terrain
politique en ce qui concerne les territoires sous tutelle.
M. le Ministre vient de nous donner son accord que ce prin-
cipe était inadmissible.

M. DURAITD-REVILIE.- Il y a également la question du
double drapeau,

M, MARC RUPART .- Il y a en effet une proposition tendant
à faire adopter le drapeau de l'Û.N.U. dans les territoires

v sous tutelle.

M, LE MINISTRE. - Je ne sais pas de quelle façon cette

proposition est libellée. Je n'ai pas de renseignements sur

ce point particulier, mais je pourrai vous répondre par écrit.

M. MARC RUCART .- Il y a d'autre part la déclaration du
Pandit Nehru sur la nécessité d'accorder l'indépendance à
certaines colonies.

S



AIT. ETR. P. 0.
^

7/12/49

- 51 -

M. LE UINISTRE. ■ Depuis un certain temps, nous
avons dù. nous déshabituer de prendre au tragique des dé-
clarations faites même par des^hommes politiques éminents
ou des chefs d'Etat, car ces déclarations se suivent sur
un rythme tel qu'elles se dévalorisent; elles sont d'ail-
leurs souvent contradictoires. Nous avons eu l'occasion
de protester discrètement à cet égard, mais nous n'avoœ
pas voulu engager une polémique.

(Les^ Commissaires de la commission P.O.M. se retirent.)
M. LE PRESIDENT. Les questions relatives - à l'Union

française étant épuisées, je vais demander à M. le minis-
tre d'aborder maintenant les deux questions soumises en
premier lieu àson examen. ;Je les rappelle : 1° quelle
est la position du gouvernement français à l'égard de la
République fédérale allemande ? Quelle est la politique
générale que se propose de suivre le Gouvernement vis-à-
vis de l'Allemagne en phéqence dé la force accrue de son
potentiel industriel et des conséquences à prévoir dans le
cadre européen aussi bien que devant les obligations du
Pacte Atlantique ?

M. LE ÎIIHISTRE. Je ne voudrais pas déplorer le débat
de demain, mais en guise d'introduction, j'èxposerai les
points essentiels du problème.

(Première question : quelle est la position du Gou-
vernement français à l'égard de la République fédérale al-
lemande ? Nos relations sont déterminées par le statut
d'occupation, statut qui est un règlement unilatéral édiic-
té par les trois puissances occupantes, signé à Washington
en avril dernier et qui fixe les pouvoirs qui'sont délé-
gués par les puissances occupantes, jusqu'à la conclusion
du traité de paix,aux gouvernementjf et états fédérés^al-
lemands. Les puissances occupantes, dans la mesure ou cela
concerne la sécurité, l'information, les relations extérieu-
res, se sont réservées les pouvoirs de contrôle supé-
rieur sur les lois fédérales et sur les mesures réglemen-
taires prises en application de ces lois, notamment sur la
nomination des fonctionnaires.

Comment fonctionne ce contrôle de la part des trois
puissances ? Jusqu'en avril 1949, chaque puissance occu-

pante était seule maîtresse dans sa zone sous réserve d'ob-
server les règles générales établies en commun. Désormais
le contrôle est exercé à trois pour l'ensemble des trois
zones. Ceci a un double effet: d'abord une diminution de
l'autorité de chaque puissance dans sa propre zone ; d'au-
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tre part, et en revanche, la présence de chaque puissance
occupante à toutes les décisions.

Il en résulte pour la France qu'au lieu d'être con-
finée dans une petite zone de huit millions d'habitants,elle se_trouve désormais à droit égal dans l'ensemble d'un
territoire représentant quarante-huit millions d'habitants.

C'est la haute commission des trois hauts commissai-
res qui exerce le contrôle suprême. Au-dessous, il y a le
contrôle de détail, notamment le contrôle des gouvernements
et des parlements des "lander", ou états fédérés. Mais il
y a sur ce point une innovation. Chaque puissance occupante
qui n'a pas le contrôle direct dans un land est représentée
dans un organisme par quelques conseillers, chargés d'obser-
ver sur place ce qui se passe dans le land et de suivre
son évolution interne.

C'est un système tout à fait nouveau dont j'attends
beaucoup car il intéresse le rayonnement et la sécurité
de notre pays,

Yoilà les principes généraux de l'organisation nou-
velle. Seconde question : quelle est la politique générale
que la France entend suivre en ce qui concerne le potentiel
industriel de l'Allemagne et en ce qui concerne le Pacte
Atlantique ?

En ce qui concerne le potentiel industriel de l'Aile-
magne, c'est là le problème d'actualité ; je ne le néglige
nullement, - ce qui ne vous étonnera pas de la part d'un
Lorrain - pas plus que le problème de la sécurité.

Sur le plan de la sécurité, nous occupons toute
l'Allemagne effectivement et massivement, puisque la France
entretient 80,000 hommes dans un secteur très restreint, de
sorte que rien ne peut se passer en Allemagne occidentale
sans notre contrôle effectif. Il y a donc un progrès nota-
ble sur la situation de 1920.

Cette sécurité, quelle aue soit la primauté qui lui
revient, n'a pas cette actualité qu'a le problème économique
et ceci d'une façon tout à fait indépendante de la réglemen-
tation administrative et politique.

L'Allemagne est en train de reprendre de l'importance
dans tous les domaines économiques. Quelle politique en-

tendons-nous suivre ? C'est une politique comportant des
restrictions, des limitations, des interdictions. Certai-

. »/ . »
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nés fabrications sont et restent interdites, notamment rtoutes celles qui concernent l'armement dans le sens large IIdu mot. Certaines fabrications sont limitées en quantité. Ifl'exemple-type est celui de l'acier. Une décision, priseen 1947#a fixé le plafond de la production de l'acier a11 millions de tonnes pour les zones occidentales, laSarre non comprise. Ce plafond n'a jamais ét®/atteint jus-qu'ici, la production moyenne se maintenant entre 8 et10 millions de tonnes. Actuellement, des difficultés dedébouchés imposent une régression. Vous pourrez m'objecterceci, à savoir l'écart existant entre la productivité ,qui ne diminue pas et qui augmente peut-être, et la pro-duction autorisée.

Quelles sont les précautions prises à ce sujet ?
11^9 1® contrôle, un contrôle effectif puisqu'il est con-fié à l'Office de sécurité, organe tripartite composé |d'hommes très compétents, le chef de notre délégation danscet office étant le général Ganeval, un des hommes les plusvalables que nous ayons eu en Allemagne depuis la «libération.Cet office comporte 450 agents ayant pour missiorjde suivre
chacun des grands établissements industriels situés dans
les trois zones pour veiller à ce que la production ne passe
pas outre aux interdictions ou aux restrictions imposées.

En ce qui concerne l'acier, une précaution supplémen-taire a été prise. Il a été décidé que, dès que le plafondserait atteint, les usines qui viennent d'être affranchies
du démantèlement seraient immédiatement fermées.

Mais nous voyons combien une telle solution, solution
négative, est imparfaite. Nous avons vu combien le Traité
de Versailles fut impuissant à maintenir l'Allemagne dans
des limites. J'ai indiqué^tout à l'heure, comment nous au-
rions plus de facilités pour exercer notre contrôle. Cepen-
dant, je crains que nous ne puissions pas toujours maintenir
l'Allegagne dans le cadre ainsi tracé. C'est pour cela que
nous nous sommes ralliés à une politique ou l'Allemagne ne
serait pas seulement contrôlée au titre du statut d'occupa-
tion et par un seul office militaire, mais poli tique qui com-
porterait l'établissement d'une discipline à laquelle se sou-
mettraiê'V.fEous les pays européens, une discipline qui ne se-
rait pas unilatérale, qui ne serait pas imposée comme consé-
quence de la défaite ou de la guerre, mais une discipline
raisonnée dans l'intérêt même de l'économie européenne.
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C'est peut-être plus facile à formuler qu'à faire
fonctionner, mais 3e ne vois vraiment pas vers quoi nous
pourrions nous orienter autrement,dans les conditions holà-
uelles, qu'en tentant une telle expérience*

Je précise ma pensée. Prenons le cas de l'acier.
Un tel problème se posera pour tous les pays européens, qsst
devra être résolu, le pire qui pourrait arriver serait la
surproduction, suivie du chômage, le chômage, nous l'avons
vu, en Allemagne, en d'autres temps. Il risquerait au-

jourd'hui de préparer la voie à d'autres bouleversements
politiques, surtout dans des pays appauvris - et jepense,
en disant cela, à la menace communiste. Ce n'est pas une
aide Marshall qui nous en tirerait. Il faut donc aboutir
à une organisation économique clairvoyante, permettant de
mieux satisfaire les véritables besoins européens.

Tous ces problèmes sont devenus internationaux, intra-
européens. C'est dans le cadre d'une telle politique que
sont engagées les études entreprises aufeein d'organismes
internationaux tels que 1'Organisation économique de coopé-
ration européenne, le Conseil de l'Europe. Voilà le cadre
dans lequel, sur le plan du consentement réciproque, sur
le plan de la solidarité consciente, nous cherchons des
solutions acceptables pour tous.

Je m'excuse de la longueur de cette esquisse. C'est
là l'essence de la politique que nous préconisons, et nous
ne sommes pas les seuls à le faire. Tout' ce qu'on a dit
sur l'Europe dans ces derniers temps est resté dans l'abs-
trait pour le public. L'Europe, ce ne peut pas être un

parlement; ce ne peut pas être uniquement des institutions
politiques. L'infrastructure essentielle d'une Europe ,

c'est la communauté économique, c'est la discipline dans
le domaine économique.

J'ai bien réfléchi à ces^problêmes. Il y a des pays
neufs; qui, par suite de l'autarcie,conséquence de la

guerre, commencent à organiser une sidérurgie , comme

l'Italie, comme la Norvège. Comment ne pas aboutir ainsi
à une surproduction. D'autre part, tout le marché de l'Eu-
rope orientale nous échappe. Que deviendrons-nous lorsque
les besoins exceptionnels existant encore aujourd'hui dis-
paraîtront et si nous n'avons pu loir se rouvrir certains
marchés qui nous échappent mahtenant, comme celui de la
Chine?
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IJe veux ajouter encore ceci. Pour l'Allemagne, dans1 immédiat, des problèmes se posent pour nous au point de
vue économique. Des relations existent, qui sont détermi-nées par un âccord commercial signé en juillet dernier
après des négociations entre les puissances occupantes. pAujourd'hui, nous sommes invités par l'organisation écono-
mique européenne à élargir les possibilités d'échanges, à
nous engager dans la politique de la libéralisation dans
les relations économiques. C'est un problème très grave,qui ne sera pas résolu sans/une préparation psychologique.En effet, supprimer les contingents.même graduellement,
suppose un acte de confiance, je ne veux pas dire un goût de
l'aventure, mais tout de même l'acceptation d'un risque pournotre agriculture - non pas d'ailleurs à l'égard de l'Aile-
magne, car/alle ne peut que gagner à l'ouverture du marché
allemand - mais surtout pour notre industrie.

Voilà donc un problème d'arbitrage à faire pour l'im-
médiat et qui ne peut pas encore être résolu sur le plan
européen. Faut-il s'entendre avec l'Allemagne dans ce do-
maine à d.eux ou à cinq, ou à six, ou à dix-sept ? Voilà
les options qui se présentent. Ce n'est pas de ma faute si«£

ne peuV^êiieore être résolu^. D'ailleurs ce problème
a des incidences politiques importantes, et il faut éviter
que l'Allemagne, dans le domaine économique/ comme dans le
domaine poli tique J^s'oriente vers d'autres directions.

Prenons le point de vue économique. Si, par suite
d'une attitudâ trop négative de notre part, l'Allemagne s'a-
dressait à l'Italie et s'entendait avec elle, sur le plan
agricole voilà un marché de quarante-huit millions d'habi4
tants qui nous échapperait. Tel est le véritable problème
d'actualité concernant l'Allemagne. Si nous parvenons à le
résoudre, nous aurons fait un grand pas en avant au point
de vue politique.

Certes, dans les conditions actuelles, l'orientation
de la politique du gouvernement fédéral est nettement en

faveur d'une- conciliation des intérêts moraux, économiques
et matériels, entre les deux pays.
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Il y a inconte a tellement une Allemagne détournée
de l'Est de l'Europe. Les antagonismes sont violents, non

seulement dans la majorité, mais aussi de la part du parti
socialiste allemand. Il y a donc là un fait certain qui est
en notre faveur et que nous devons mettre dans notre jeu,
si j'ose dire, à condition que nous puissions faire une poli-
tique compréheneive et positive, notamment dans le domaine
économique.

En ce qui concerne le réarmement de l'Allemagne,
la question ne peut pas se poser, même pas sous la forme
d'une armée européenne, dont nous sommes encore très loin.
Là encore, il ne faut parler que des choses qui sont d'actua-
lité et je suis sûr qup, sur ce point, l'Allemagne ne désire
pas du tout avoir la charge deé dépenses militaires.

C'est même là le point qui aggrave le problème
économique parce que l'Allemagne garde à sa disposition les
400.000 jeunes gens qui, chez nous, doivent faire le service
militaire. Là-bas, non seulement ils ne grèvent pas le budget
mais ils sont utiles à l'économie. Cela aggrave le problème
économique, mais nous ne pouvons pas admettre qu'il y ait
une aggravation eu point de vue de le sécurité, car, réhabituer
l'Allemagne au goût militaire, ce serait abandonner une

partie essentielle de notre but.

M. PINTON . Lorsqu'on parle des interdictions et
des limutstions, et notamment de celles de l'acier, le fait

que l'on eiferrêté le démantèlement signifie automatiquement
qu'un jour prochain la production sera dépassée sans que
noua le voulions. Nous ne pouvons concevoir la fermeture

d'une usine importante comme celle de Thyseen et prendre
la responsabilité devant l'opinion européenne de jeter a

la rue 10, 15 ou 20.000 ouvriers.

Il est certain que le politique des ^démantèlements
est absurde, qu'elle se concevait en 1945 et qu'aujourd'hui
nous sommes devant une impossibilité à laquelle nous ne

pouvomyf'ien. C'est vers le domaine de la discipline multi-

latérale que nous devons nous diriger. Qub fait le Gouver-
nement français jusqu'à présent pour Ibrgenisetion de la

sçlidarité économique ? Je vais prendre un exemple modeste :

nous avons signé l'an dernier, un traité d'union douanière
avec l'Italie. Je n'ai pas besoin de signaler à tous mes

collègues l'abondance de courrier que nous a value cette

décision qui étaj-t cependant plus platonique que réelle.
Cependant, il n'en reste pas moins que si nous avons recueilli
tant de doléances sur une question aussi élémentaire et

aussi vénielle que cette question de l'union douanière fianco-
italienne, que se pessera-t-il le jour où nous voudrons
envisager cette union aveo l'Allemagne ?
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La vérité, c'est que l'union économique s&3&$7'1'Europe
est indispensable et qu'elle doit apporter un grand bien à
1 'immense majorité de? habitante de l'Europe. Malheureusement,
ceux qui doivent en bénéficier ne l'aperçoivent pas ou nly
font pas attention tanaie que ceux qui doivent y perdre, môme
s'ils sont dix fois moins nombreux, s'agitent immédiatement. I

Cesont ceux-là qui réussissent à influer sur le s gou-
vernements *

Monsieur le ministre, vous avez dit très justement
que, dans la question d'un accord avec l'Allemagne, le monde
agricole n'a qu'à gagner. Il lui e st donc favorable. Le monde
industriel, qui revendique la liberté dans un certain nombre
de domaines, prend la dé1ense du dirigisme quand il s'agit de
le défense de tes intérêts. Il faudra avoir le courage de dire
à tous les Français qui nous assaillent de leurs protes-
tétions qu'il y a une épreuve de courage et de volonté à

faire, épreuve dont, malheureusement, nous avons un peu trop
përdu 1'habitude.

Mme Jacqueline THOMB-PATBNOTRE . Monsieur le ministre 9

est-il exact qu'en Allemagne orientale,1'Union Soviétique aurait
à peu près 360.000 Allemands, plus 80.000 S.3. et 60.000
homme s^pour le police ?

M. LE MINISTRE . Je crois que nous n'avons aucune

précision au sujet des chiffres; ce qui est certain, c'est

qu'il y a une police qui se renforce tous les jours. Il est

possible que la Russie envisage,pour le jour - ce n'éat pas

pour demain - où ces polites seiaient assez nombreuses e t

assez sûres à ses yeux, d'évacuer la zone orientale. Pour le

moment, cela se fait sous l'aspect d'une police populaire qui
délasse sensiblement le caractère d'une simple police. Néanmoins,
je ne crois pas qu'il s'agisse de chiffres comparables à ceux

qui vous ont été donnés.

M. Marius MOUTET. Monsieur le ministre, j'aurais voulu

que vou? nous fassiez le point sur la/iuestion de la propriété
des industries de la Ruhr, sur celle de la participation des

capitaux étrangers en Allemagne et enfin, sur la décartellisa-
tion d e l'Allemagne.

Où en est-on ? Est-ce que, du côté britannique, du
côté américain et môme du côté français, il n'y a pas certain

point de vue qui consiste à collaborer avec l'Allemagne par des

propriétés individuelles qui reconstitueraient les anciens
cartels allemands, en les internationalisant et, par consé-
quent, en leur donnant une force particulière ?
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M. LE MINISTRE. Dana l'accord qui vient d'Être signé
en conséquence de la Conférence de Paria, noua avona, au

contraire, fait prendre l'engagement; par l'Allemagne de suivre

plua rigoureusement la décartellisation qui lui est imposée ;

et qui fait l'objet d'un accord que noua avona signé entre
les trois puiaaancea occupantea en avril dernier. r

En ce qui concerne la propriété de la Euhr, la question
en eat toujours au mÊme point. Vous savez qu'il y a un an,
noua avona eu un débat à ce sujet à la Chambre et au Conseil
de la République. Le position du Gouvernement fiançais a été
approuvée par le Parlement. Quelle est-elle ? La propriété
n'est pas encore attribuée, et noua n'admettrons pas que ce

aoit le Gouvernement allemand qui fasse l'attribution de
cette propriété des entreprises de la Ruhr. Noua contestons
la légalité du préambule d'une loi qui a été publiée par
les deux autres puissances occupantes.

Voilà notre position très ferme; d'ailleurs, aucune

attribution n'est intervenue jusqu'Ici. En ce qui concerne

lès apports de capiaux, tout investissement, en Allemagne,
a besoin d'une autorisation des puissances occupantes.
D'après le nouveau statut, cette autorisation doit Être
donnée en commun, c'est à dire à trois; jusqu'ici, aucune

autorisation de ce genre n'a été octroyée. Les prospections
ne sont pas financées par des capiteux français parce que
ceux-ci s'emploient plus utilement en France et dans les

territoires d'outre-mer. D'ailleurs nous n'en avons pas une

telle provision pour Êtretentés d'en exportér, surtout là
où les capitalistes n'ont pas toujours fait des expériences
heureuses dans le passé. Des vélléités peuvent se manifester

ailleurs; nous aurons à les surveiller pour que rien ne se

fasse au profit de l^conomie allemande,qui serait probablement
au détriment de l'économie française.

M, Marius MOUHET . Je voudie is poser une question
eu sujet de l'attitude du gouvernement allemand et de l'opinion
allemande en ce qui concerne le problème de la Sarre, qu'il
s'agisse de l'intégration de la Sarre dans le Conseil de

l'Europe ou du droit des Sarrois de rester autonomes et de
choisir leur s^tatut politique.

M. LE MINISTRE . Je çrois, que les objections aile-
mandes à cet égard sont faaàé^^^fen tout cas, les Allemands
élèveront peut-Être des objections au moment où le traitéde^
paix sera conclu, mais, dans l'avenir immédiat, ils ne piHMyWt
pas déffendre leur coopération européenne d'une élimination de
la Sarre. Ils vont mÊme jusqu'à reconnaîtie les droits de
la France à l'union économique avec la Sarre; mÊme ceux qui
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critiquent les accorde intervenue récemment, dieent qu'il
ne faut pae remettre en ceuee l'union économique et douanière
entre la France et la Sarre. Ile craignent qu'il y ait une
eéparation complète entre la F»» nce et l'All/magn/ au pointde vue politique, c'est-à-dire que toue lee liene eoient
coupée.

Quelle est/a poeition de la France à cet égard ?
Noue voulone qu'en complément de l'union douanière économiqueil y ait auaei un rapprochement culturel, ce qui ee fait
à l'heure actuelle puieque la Fiance a tout de même obtenu,
par un contrat eigné avec le Gouve rnement d e la Sarre, que,dene toutee lee écolee earroieee populaires, le françaissoit une langue obligatoire, chose que l'on ne sait pae
assez en Fiance. Maie nous ne pensons pas à une annexion;
nous ne voulons pae non plus faire de la Sarre une enclave
qui serait entourée d'un mur du côté de l'Allemagne. Pour
le moment, nous avons comme ir charte la Constitution votée
par le Sarre elle-mêflle et confirmée par lee élections à
différentes reprises, où il est dit que la Sarre est, poli-
tiquement, détachée de l'Allemagne; toutefois, il ne faut
pas l'interpréter dans le sens qu'il n'y ait aucune relation
entre la Sarre et l'Allemagne. Il faut voir ce qui peut être
fait et s'entourer par la suite de précautions pour éviter
qu'une campagne de réintégration et de totalitarisme puisses'instaurer. Pour le {moment,.<il n'en est pas question, cet
aspect du problème sera à débattre ultérieurement.

M. Marius MOUTET . Monsieur le ministre, je voudrai?
vous poser la question suivante : il est bien évident que,depuis longtemps, on a pu se rendre compte de la nécessité
d'une action coordonnée des grandes puissances en Asie.
On sait très bien le danger que représente actuellement ce
qui se passe en Asie, et pas seulement ce qui se passe en
Chine. Même avant le mouvement communiste est chinois, toute
la question du Sud asiatique se "trouvait posée. On n'a pas
ou on n'a peu de renseignements sur l'activité diplomatique
concernant un problème aussi grave que celui qui aboutit
à avoir maintenant sur notre frontière des armées communistes
avec, si je puis dire, une sorte d'ultimatum. Mao-Tse-Toung
nous a fait savoir qu*j.l exercerait un droit de poursuites,étant donné qu'il entend détruire les armées nationalistes
si celles-ci se trouvaient en Asie dans un autre territoire .

Il y a là, je pense, des règlements internationaux d'asile et
de désarmement qui devraient être appliqués. Quelle est
l'attitude du Gouvernement français dans ces deux problèmes
importants ?

Je ne voudrais pas trop vous demander, mais j'aimerais
que vous nous disiez d'abord quand, vraiment, le Gouvernementfrançais a ^cherché à exereer une action diplomatique pouramener une politique commune des puissances en Asie. Toutà
l'heure, j'ai entendu dire que l'Angleterre se proposait de
reconnaître isolément Mao Tsé-Toung, en nous donnant comme
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fiche de consolation, la ie connaissance de Bao-Dai'. Il s'agi-
reit, par conséquent, d'une action isolée de la ®rande-
Bretagne. A un moment où. la politique des puissance? se
pose a peu près sur le même terrain et dans les mêmes condi-
tiens, à un moment où chacun joue sa partie, il est singulier
que l'on ne soit pas arrive à une solution d'entente générale.
Je ne parle pas d'un pacte du Pacifique, mais d'une communauté
de vue.

M. LE MINISTRE . Sur ce dernier point, je peux
dire à la commission que nous examinons ce problème à trois
périodiquement et directement avec les ministres responsables.
Nous l'avons fait, en dernier lieu , au mois de novembre,
lorsque nous étions réunis ici, C'était un des problèmes
figurent à l'ordre du jour et nous nous sommes mis d'accord
pour ne rien faire sans consultation préalable. C'est en
vertu de cette consultation préalable que nous pouvons prévoir
dans un d élai assez court, une reconnaissance, d'abord de la
part de l'Inde et de la Grande-Bretagne , ensuite par la
Palestine et le Siam, Nous savons ausai, d 'autre part,

que d'autres partenaires d'.Amérique défendent une position
fort différente de celle-là parce que la situation de l'Amé-
rique n'est pas la même que celle de la Grande-Bretagne
qui est a Hong-Kong, et qui a de vastes intérêts territo-

rieux en Chine et autour de la Chine. Lelfeintérêts sont
différents car nous sommes limitrophes et nous avons des
intérêts spirituels, économiques et politiques en Chine
qu'il ne faut pas sous-estimer. Par le fait même que nous
sommes voisins de la Chine en Indochine, il nous est
difficile de procéder à une reconnsissence tant que les
communistes ne sont pas arrivés à la frontière même. La
situation peut d'ailleurs changer rapidement s'il y a,
de nouveau, un général chinois qui chajnge de camp. C'est
pour cela que nous devons être prêts. dïe peux vous donner
le garantie que le Gouvernement français a examiné tous
les aspects du problème et qu'il est prêt à définir sa

position le moment voulu. Nous avons à prendre certaines
précautions car nous sommes/n présence d'un nouveau gouverne-
ment chinois à inspirations idéologiques opposées à celles
que nous avons connues avant; il y aura un risque d'inter-
vention en Indochine et, envertu des traité existants, le
nouveau gouvernement chinois bénéficiera des droits qui
découleront des traités anciens. Ce n'est pas négligeable
quand on sait qu'il y a là des privilèges accordés à
l'intérieur de l'Indocmne et en présence d'une population
chinoise extrêmement nombreuse.

Il y a là toute une série de problèmes qui exigent
beaucoup de précaution?, mais cela ne peut pas enlever à la
question elle-même son urgence. Avec les réserves que je
vians de vous exposer, je ne peux que vous dire que le Gou-

vernement
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se préoccupe de ce problème pour qu'il ne aoit pas pria
au dépourvu le moment venu. En ce qui concerne notre
attitude à l'égard dea armées nationaliatea qui ae préaen-
taraient à notre frontière, noua avona fixé notre point de
vue par une déclara taon radio-diffusée en Indochine. Noua
avona porté officieusement, par les moyens dont on disposait, <

cette déclaration à la connaissance du Gouvernement de Pékin.
Sans que cette communication revête le caractère d'une recon-
naissance, le nécessaire eat fait pour qu'il n'y ait pas de
malentendu possible.

Vous savez que la loi internationale eat très formelle.
Si Mao#Tsé-îoung a déclaré qu'il exercerait les droit de
poursuite, cette déclaration n'est pas conforme à la loi
internationale. D' autre part, si nous désarmons les troupes
nationalistes, est-ce que nous serons, en tout état de cause,
à même de procéder à ce désarmement ? Le Général Carpentier
eat actuellement à Paris et traite de ces questions.

M. Michel DEBHE . Ma question rejoint un peu oëHe
de M. Mçrius Moutet, sauf peut-etre que je suis plus pesai-
miste que lui en ce qui concerne la Ruhr.' Nous avons réservé
le question de propriété. N'estimez-vous pas anormal le fait
que les principaux industriels et propriétaires soient, sous
la forme de séquestres, remis,en fait,dans leurs bureaux ?
N'eatimez-vous pas que l'ordonnance àéjÊ75 éSant encore en

vigueur, malgré 1© non reconnaissance du Gouvernement français,
n'aboutisse, par la force des choses, à ce que la propr'iété
dea mines, soit, en fait, rendue aux anciens titdalrea ?

Il me semble que, par le .maintien des ordonnances en

vigueur, les propriétaires reprennent certaines attributions.
La question paraît dangereuse pour l'avenir. D'après la
thèse française, cette question ne devra être soulevée
qu'au moment du traité de paix, c'est à dire à une date très
lointaine.

Sur cette question de la Ruhr, n'estime z-vous pas
que l'absence réelle de décartellisation rend un peu sans

portée la recommandation qui est faite au Gouvernement*allemand
d'opérer la décartell^isation à l'intérieur de la Ruhr .

En ce qui concerne votre exposé, je me bornerai à
deux questions de détail qui ont cependant leur importance.
Sous avez dit qu'il existe toujours l'accord sur les industries
interdites et limitées et, qu'en particulier, les questions
d'essence et de caoutchouc synthétiques se trouve ient/sur cette
liste qui a été approuvée en avril 1949. Mais le fait que l'on
arrête les démantèlements d'entreprises qui fabriquent de
l'essence et du caoutchouc synthétique* ne va-t-il pas
modifier la liste de ces activités interdites et limitées ?
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II v avait un lien entre le? interdictions,?^ lea
limitation? et lea démantèlements. Ce lien e at rompu par
le modification de la politique de cémantèlementj;. On voit
mal le maintien de cette interdiction, alora que lea ueines
existent.

D'autre part, voue av/éz dit que noua elliona avoir
des observateurs et que le haut-commissaire, chef de ces

observateurs allait avoir un contrôle politique. Est-ce que
ce haut^commiasaire et ces observateurs ont des instruction?
en ce qui concerne l'évolution législative de l'Allemagne
fédérale ? Je m'explique : La Constitution est ce quelle est
elle est beaucoup plue centralisée que le Gouvernement
l'eût souhaité» Mais il va y avoir pour son application
et pour la vie future de cette Allemagne un très grand
nombre de dispositions législatives qui vont être prises
soit par le Parlement de Bonn, soit par différents états.
Est-ce qu'il y a, dans la position française, dans le rôle
que joueront auprès des la*hder les observateurs, et auprès
du Gouvernement fédéral lea hauta-commisseire s, des dispo-
sitiona précises pour que nous n'ayons rien à craindre ?

Est-ce que vous estimez que les frontières des laender
telles qu'elles existent, doivent être maintenues ou qu'il
appartient pu Gouvernement français de provoquer m effort
pour une rectification de ces frontières ?

M. LE MINISTEE . Je voudrais donner une précision.
Il n'est pas tout .à fait exact de dire que ce sont les
anciens propriétaires qui sont chargés du se'questre; ce

sont lea anciens directeurs des çropriéteires qui ont été
chargés, en novembre 1948, maigre nos objections, de gérer
techniquement les entreprises.

47/50
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Ce sont les directeurs et directeurs généraux, mais pas les

propriétaires. Vous ne trouverez, 'par exemple, ni Krupp ni

Thyssen. Naturellement, le danger subsiste d'ime entreprise
autre que celle qui est neutralisée par le contrôle de l'au-
toriitê internationale de la Rufciff, La question de la propriété
reste entière. Il faut le dire pour ne pas laisser apparaître
comme un doute dans nos esprits. Juridiquement et politiquement,,
et d'après toutes les positions que nous avons prises, la

question de la propriété de tout ce qui a été mis sous sequestr<
en vertu de la dénazification et de la décartellisation, de

tout ce qui est déjà exproprié à l'égard des anciens proprié-
taires, cette question, dis-je, ne peut être réglée qu'avec
notre accord. Telle est la position que nous avons prise et

qui n'est plus contredite par nos Alliés.

Deuxième observation au sujet de la décartellisation.
Dans l'accord de novembre dernier, nous avons demandé à l'Aile*-
magne d'a pliquer. les lois nécessaires à la décartellisation.
S'il y a retard, il est imputable à nos Alliés. Les alliés

anglo-saxons qui, pendant l'année dernière, ont été les seuls

maîtres de la question - ils ne le sont plus maintenant -

n'ont rien fait dans le domaine de la décartellisation» Nous

mêmes sommes en retard pour la I*G. Farben. Il est difficile
de mettre sur pied des formules positives pour remplacer ce

qui était. Nous avons fait des études très poussées à cet

égard, Xious devons les soumettre à nos Alliés et trouver une

solution donnant toutes les garanties nécessaires. Ce n'est

donc pas la résistance des Allemands qui est en cause, mais

la lenteur des Alliés,

Autre question î les Entreprises dont la production a

été Interdite et qui ont échappé au démontage. C'est un pro-
blême que nous avons discuté au moment des négociations.
D'ailleurs, depuis la guerre, ces entreprises n'ont rien pro-
duit d'interdit : ni essence synthétique, ni caoutchouc, et

il y a eu pour beaucoup de ces usines une reconversion. Les

usines d'essence synthétique ont été converties, pour la

plupart, en raffinerie de pétrole naturel. Un problème de ce

genre se posera aussi pour les usines de caoutchouc synthé-
tique, 0'est donc par la voie de la reconversion contrôlée

que ces usines pourront servir dans la suite.

En ce qui concerne les observateurs, leur rôle est d'à-
'

bord d'établir des contacts utiles, comme je l'ai indiqué,
ce qui est intéressant dans la vie allemande, maisils sont

aussi chargés de contrôler tout ce qui se fait sur le plan

législatif. Totit le travail législatif des landtag, des lâàëBr

est soumis au contrôle direct de la puissance occupante qui a

la responsabilité du land. D'autre part, les observateurs ont

de droit de faire des enquêtes dont ils soumettent les resul-

tats au Haut-coBimissaire.
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Dans les instructions spéciales transmises à nos obser»
vateurs, il faudra bien faire ressortir que le caractère fé-
déral doit être non seulement conservé,.mais développé. Cela
sera peut-être plus facile à Mttnich qu'à Hambourg. Il y a là
une question de psychologie, mais notre action peut être très
utile à cet égard»

En ce qui concerne les frontières des lSnder, la question
est très importante# Vous l'avez traitée pendant plusieurs
années# Le principal problème se trouve dans la zone française
où nous avons deux lfinder qui ne sont que des fragments d'an»
ciens états allemands confédérés» La population intéressés ne

sait pas exactement s'il faut rétablir l'ancien Bade Intégra-
lement, l'ancien Wtlrtemberg séparément ou constituer un pays
unique# Nous pourrions nous en remettre, comme le fait la cons-

titutlon provisoire, au référendum de 3a population, mais nous

sommes Intéressés nous-mêmes à ce problème. SI l'on fusionne
ces différents pays qui, actuellement se partagent entre la
France et l'Amérique, nous risquons, en effet, d'enregistrer
une perte, au point de vue du contrôle, au profit de l'Améri-
que, car l'administration serait probablement confiée au pays

qui détient la capitale de la région en cause. Ce problème
n'est pas encore réglé.

Nous sommes partisans de donner des frontières raisonna-

bles à ces pays, afin de renforcer l'idée régionale et la dé-
centralisation qui doit reposer sur les bases ethniques, mais

11 se pose en même temps un problème d'ordre français qui n'est

pas encore résolu. Nous avons essayé de le résouôée tant qu'il
y avait le général Clay, lequel envisageait tout sur le plan
du commandement militaire. Peut-être sera-t-il plus facile de

s'entendre avec les civils.

M, LEO HAMON .- Je demande la parole»

M. la PRESIDENT .» La parole est à M. Léo Hamon.

M» LEO HAMON. » Je me permets de vous demander, Monsieur
le Ministre, ce qui se passerait dans le cas où l'Allemagne,
à la suite de l'invitation qui lui en serait adressée, vote-

rait l'adhésion au Conseil de l'Europe à une majorité extrême-

ment faible. C'est une hypothèse plausible. Quelle serait alors

la situation des alliés ?

M. LE MINISTRE.y Je crois que l'engagement qui serait

pris^par le gouvernement allemand est valable du point de vue

de la constitution.

L'opposition ne met pas en cause l'adhésion au Conseil de

l'Europe» Ce qui est en cause, c'est l'autorité Internationale

de la Ruhr comme contre-partie. La question est à l'étude de

savoir dans quelle mesure il faut un concours du Parlement

pour qu'il y ait validité incontestable des^engagements pris.
Nous pensons arriver à une conclusion satisfaisante.
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Je ne crois pas d'ailleurs que nous risquions un désaveu
de la part de qui que ce soit. Ce qui est reproché au gouver-
nement actuel par l'opposition, c'est d'avoir fait des offres

trop amples, trop généreuses, pour obtenir des résultats qui,
en eux-mêmes, ne sont pas/contestés. Or, il ne faut pas oublier

que si la contre partie est retirée, nous retirons, de notre

côté, ce que nous avons accordé au point de vue des démantel-
lements et autres concessions. C'est ce qui a été convenu.

Même si la question était discutée ultérieurement, nous ne

serions pas désarmés. Nous sommes assez forts pour reprendre
ce que nous avons donné,

M. PIITTO, .- Je demande la parole,

M, LE PRESIDENT .- La parole est à M. Pinton.

M. PINTON .- Monsieur le Ministre, est-ce que, dans la

pensée du Gouvernement, le débat qui vient d'avoir lieu à L 'As-
semblée Nationale correspond à la promesse qu'il avait faite

de ne pas accepjber l'entrée de l'Allemagne dans le Conseil de

l'Europe sans en référer au Parlement français '?

M. LE MIN1STRE .- Le débat de l'autre jour a fait l'objet
d'un ordre du jour qui a marqué la position de l'Assemblée sur

la question.

M, LE PRESIDENT .- te voudrais me permettre une observa-

tion. Jusqu'ici, il n'y a eu -je pense que vous ne me contre-

direz pas, Monsieur le Ministre,- aucun engagement de la part
du Gouvernement français vis-à-vis du Gouvernement fédéral

qllemand. J'estime, en effet, que le Protocole de Bônn, qui^
a été débattu à Petersbf&rg et signé le 22 novembre, échangé
entre le Chancelier du gouverneraont fédéral allemand et les

hauts-commissaires, est un acte de police intérieure, de po-

lice provisoire, susceptible <SU-dêchéance et qu'en tous cas

nous le connaissons parce que c'est un document que nous ne

pouvons ignorer, mais qtie ce n'est pas un acte de gouvernement,
jast-ce bien votre sentiment, Monsieur le Ministre ï

m. LE MINISTRE! .- C'est exactement mon sentiment. Ce n'est
- pas un accord, même dans l'esprit des Allemands»

m» LE PPJàSIDaNT .-» D'une part, il n'y a pas d'Etat aile-

mand officiellement reconnu, d'autre part, le droit de police
ne saurait être équivalent à un engagement du gouvernement
français,

Il nous reste à examiner maintenant les questions qui ont

été posées par nos collègues de la commission des finances.
M. le Président Roubert s'étant fait excysérde ne pouvoir as-

sister à notre séance, M. Maroger voudra sans doute le -rempla-
cer pour nous développer les préoccupations de cette commi-

ssion.

Permettez-moi de vous lire tout d'abord* êes questions
qui ont été posées par la commission des finances.
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JSem
*

ê T? 5Uf sfcion : ^uels sont les buts actuellement
à ^ s a ' a ~Jriinist ration de la zone française d'occupation ?

ori-mtiî t nature de la mission que doit remplir cette
aaministration, notamment depuis lç rêformej intervenu» en
Allemagne dans le domaine de l'organisation des pouvoirs, de

adimnij.stration interne et de l'occupation. Quelles sont les
■^oci ications intervenues dans cette administration à la suite
des rexormes susvisées et quelle prévision peut-on faire pour
sa structure dans l'avenir ?

Deuxième question : Quelle est la nature des missions
demandées a l'occupation alliée en Allemagne occidentale ?
Quels sont les moyens à mettre en oeuvre à cette fin, notam—
ment par la France ?

Enfin, troisième q. estion ; que j'indique pour la loyauté
du débat, mais à laquelle j'estime que M. le ministre a déjà
répondu $: Wune ^manière plus générale, le G-ouvemement a-t-il
une politique définie en ce qui concerne les rapports écono-
miqUes et financiers entre la France et l'Allemagne occidentale
l'harmonisation possible des économies, le rajustement des
échanges commerciaux et des balances de paiement.

M. Maroger a-t-il des observations complémentaires à
exposer devant la commission ?

M, MAROGER .- Monsieur le Président, je crois que la

genèse de cette réunion tient au fait qu'ayant eu l'occasion,
cette année, d'aller en Allemagne à propos du budget des
affaires allemandes, j'ai pensé de mon devoir de mettre mes

collègues au courant de quelques informations que j'avais pu
recueillir. Or, il nous est rapidement apparu, à M. le Pré-
sident Roubert et à moi-même, que nous allions vite sertir
du cadre étroit de la commission des finances et qu'allaient
se poser devant la commission des finances des problèmes dont

vous auriez pu vous-mêmes vous préoccuper# D'où l'idée de

réunir les deux commissions.

S'il n'est pas trop tard, peut-être pâurrais-je vous

développer les différents points qui ont r tenu notre attention

LE PRESIDENT.- Si vous n'y voyez pas d'inconvénient,
-êit 3ana doute préférable que nous écoutions la repense

!.. A * TF-r-, art -i rû -rrr>it a f* ~ j -~r
i_L serait sans quuob ux-oxgj.^ )

-

d» * le -iinistre aux Questions posées. Ensuite, ^cus xeriez

'observations critiques. Nous pàurriQns ainsi gagner au

g .fous avons surtout soif d 'entendre M. le Minisure, Fa

jam M le Président Schui

réponse devant nous,

» Question .ifiieT 1 '
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En ce qui concerne l'organisation des pouvoirs et <£'ad-
ministration interne, je rappellerai que nous avions aupara-
vant le Commandant en Chef, ayant son siège à Baden-Baden,
et des Gouverneurs en face de chacun des gouvernements des

LMnder, Cette organisation est remplacée par le Haut-Commis-
saire civil, mais il subsiste toujours, en face de chaque
gouvernement de notre zone, un Commissaire civil qui doit
contrôler la gestion des affaires du CRnd. Mous avons en

outre des observateurs dans chaque £tnd, avec des adjoints
qui sont des spécialistes. Ces gens nous renseignent et nous

font des suggestions, non seulement pour l'exercice plus
efficace de notre contrôle, mais aussi pour l'orientation

générale de notre politique à l'égard des affaires allemandes.

Malgré cette ramification plus large au point de vue

territorial, nous avons obtenu une réduction considérabledes
effectifs du fait que nous n'avons plus besoin d'entrer dans

les détails.

Après la guerre, pendant les deux ou trois pre dères
années, nous avons eu à exercer là-bas une administration
directe en l'absence de toute autorité allemande. Au début,
quelques administrations munic3-pales se sont constituées
progressivement, A partie de 1947, il y a eu ies gouvernements
des LSnder. Il y en a onze, dont trois dans notre zone. En

1949, sont venus se superposer le gouvernement-et le parlement
fédéral. Ainsi, les Allemands ont progressivement, d'abord
sur le plan municipal, puis sur le plan régional et ensuite
fédéral, assumé^ eux-mêmes la responsabilité de la gestion
des affaires intérieures de l'Allemagne au point de vue de

l'économie, de l'assistance publique, de l'instruction, de
la justice, etc..., mais tout ceci sous un contrôle dont j'ai
suffisamment parlé tout à l'heure.

De eette façon, progressivement aussi, notre responsabi-
lité au point de vue de cette gestion directe a peu à peu
diminué. C'est ce qui s'est traduit dans les effectifs'que
je puis vous donner ici et que vous trouverez dans les cahiers

budgétaires : le premier janvier 1948, nous avions, je crois,
entre 14 et lo.OOO agents en Allemagne, dans notre zone. Le

premier Juiller dernier, il y en avait 9.200, Actuellement,
il y en a théoriquement 5.100, Effectivement, il n'y en a

plus que 4.900. Ainsi, comme vous voyez, au fur et à mesure

que notre responsabilité dans la prise en. charge des affaires
allemandes a diminué, nous avons pu réduire nos effectifs.
Cependant, nous continuons le contrôle dans les conditions

que j'ai développées tout à l'heure, contrôle portant tant

sur le législatif que sur l'exécutif, y compris la nomina-
tion des principaux fonctionnaires allemands, la surveil-
lance de l'instruction, la dénazification, le désarmement,
etc...
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Quelles sont les mofiifications Intervenues dans cette

administration et quelles prévisions peut-on faire pour sa

structure dans l'avenir 1 Nous continuerons encore les corn-

pressions, nous en aurons la possibilité ultérieurement. Je

ne voudrais pas avancer trop vite des chiffres, mais je crois

que nous aboutirons un. jour à 3,000 agents environ pour l'en-

semble de notre administration civile en Allemagne, M, le

Commissaire général m'indique qu'au premier Avril 19o0, c'est-

à-dire dans quatre mois, nous en serons à 4,000. C'est-à-dire

que, progressivement, nous diminuerons la lourdeur de notre

présence civile en Allemagne,

En ce qui concerne les militaires, c'est tout-à-fait

autre chose, A.cet égard, aucune réduction n'a été admise
car nous avons dans ce domaine, vous le savez, des engage-
ments d'ordre international, Mous avons des préoccupations
qui ne sont par d'ordre exclusivement allemand. Les prêoc-
eupations d'ordre allemand subâlstent, mais il y a une ques-

tion de défense européenne qui entre en ligne de compte.

quelle est la nature des missions demandées pa l'occu-

pation alliée en Allemagne occidentale ? Quels sont les /poyens
à mettre en oeuvre à cette fin, notamment par la France ?

Je crois a\roir répondu à cette question. Je précise d'ailleurs

qu'elle concerne surtout le Ministre de la Défense nationale.

M, MAEQG-ER .* Je demande la paroi©/

M. LE PRESIDMT .- La parole est à M, Maroger,

m, MAR0G-ER ,- Je voudrais me permettre d'apporter quel-
ques précisions, di j'ai bien compris, il y a deux questions
dans l'évolution actuelle de la situation §n Allemagne. Nous

avons été amenés à mettre en place, dans la zone frai çaise ,

une organisation assez poussée en profondeur. Là-dessus nous

avons pris une attitude qui n'est pas la même que celle de nos

Alliés. Nous avons placé une administration d'abord à la tête

des L&nder, ensuite dans les Ilreis, qui sont des organismes
qui ont à peu près l'étendue d'un arrondissement français et

une compétence de l'ordre du département. Dans tous ces Kreis
- il y en a une quarantaine dans 1'ensemble de la zone fran-

çaise - nous avons ainsi u e représentation assez poussée en

profondeur.

Je dois faire observer que notre zone, par sa contexture,
ne ressemble pas à celle des autres alliés. Elle est voisine

de la France, de la-crulsse, de l'Italie, elle s'étale le long
du Rhin. 11 y a toute une série de souvenirs communs qui posent

pour nous* le problème de l'occupation sous un jour très dif-

férent que pour les Anglais et les Américains. Je crois qu'il
y aurait intérêt 'à garder, sous le nouveau régime, une orga-

nisation d© cet ordre. J'ai eu l'impression que tout n'était

pas vain dans l'oeuvre que nous avons accomplie. J'ai recueilli

l'impression, par des sondages auprès de ûuisseç Qu.d'étran-
gers qui se sont rendus en Allemagne, que l'administration
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française était, à l'heure actuelle, assez bien acceptée par
les Allemands.

Par conséquent, la .première question qui s'est posée,
est de savoir si nous devions alléger cette administration
en profondeur,

" f
"

>

Le second point était le rôle des observateurs. Vous y
avez répondu tout à l'heure,

il convient de remarquer que, jusqu'à présent, notre

action ne s'esi exercée que dans notre zone, Nous en avons

défendu l'autonomie. Gela avait des avantages, mais'nous ne

nous sommes pas dutout extériorisés. Notre zone, la oarre

mise à part, n'est constituée que de régions agricoles, ré-

gions calmes et paisibles, qui ne sont ni le coeur de l'Ai-

lemagne, ni le centre des grands problèmes qui se posent
pour son autonomie.
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Cette organisation prosente le grand avantage de
nous permettre de sortir de notre zone et de nous rendre
dans toute l'Allemagne. Nous avons donc un grand rôle à
jouer, d'autant que les Allemands ont trouvé que noire ad-
ministration n'avait pas que des inconvénients pour eux,
et que les Alliés eux-mêmes ont appris à apprécier les mo-
dalités de notre occupation*

C'est un rôle délicat à jouer et j'attire l'attention
de M. le ministre sur l'importance du choix des hommes.
Il s'est constitué pau à peu en Allemagne un corps d'admi-
nistrateurs cohérent, comprenant des gens de toutes origi-
nés et de toute formation, permettant un choix convenable.

Je me résume: est-il dans les intentions du gouverne-
ment de garder intacte ou au contraire de simplifier toute
cette organisation ?

M. LE MINISTRE. Au point de vue administratif, nous

ne voulons pas toucher à ce qui existe et qui a donné de
"bons résultats. Nous nous efforçons seulement d'apporter
des simplifications et de diminuer les effectifs. Nous en-

visageons aussi un problème de réforme administratidf-tpour
les Allemands eux-mêmes, qui connaissent une pléthore de

cercles, soit 80 pour une population de 6 millions d'habi-
tants.

Mais nous n'avons pas l'intention de disparaitre
complètement à la périphérie. C'est là que nous avons le
contact le plus efficace avec la population; contact qui
nous permet de suivre 1'évolution des esprits, tant à la

ville qu'à la campagne. Pour cela il n'est pas nécessaire
d'avoir un gros personnel; il suffit d'avoir des observa-
teurs compétents. En ce qui concerne précisément ces ob-

servateurs, que la réforme d'avril dernier nous autorise
à avoir dans les autres zones occidentales, je voudrais
vous indiquer que nous agirons avec discrétion* La pré-
sence, sur place, d'hommes capables et bien au courant des

questions allemandes, avec toutes les différences de psy-

chologie et de structure existant entre des villes comme

Hambourg et comme Fribourg, nous permettra, sans froisser

les susceptibilités légitimes des autres puissances occu-

pantes, parmclt-isa- de maintenir notre prestige.

M. ERIZARD. Sur un plan strictement budgétaire, quels
sont les frais incombant à la France et ceux qui lui sont

remboursés par 1" Allemagne ?

M. LE MINISTRE. Tout ce qui concerne les réquisitions
est à la charge de l'Allemagne* E e ravitaillement est à
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la charge de la France. Sur ce point, M. le CommissaireGénéral pourra vous donner quelques chiffres.

M. ALAIN POHER, Commissaire Général aux Affaires Aile-mandes. Le budget en francs s'élèvera, pour notre zoned'occupation, à 5 milliards, soit une diminution de plusde 2 milliards par rapport à l'an dernier,

Le^ budget en marks, c'est-à-dire le budget des dé-penses à la charge des Allemands - réquisitions et entre-tien des troupes - s'élève théoriquement à 560 millionsde^marks. Ces chiffres ne sont pas atteints, car ils s'ap-pliquent à deux parties ; l'une versée sous forme de tributdans la caisse du payeur général ; l'autre partie payéedirectement par les laender.

Les dépenses de l'occupation française sont pluslourdes par tête d'occupé que par tête d'occupant, ce quifait que la fusion des zones a été une bonne opération»
M. MAEOGER. Je me demande ai nous concevons tousde la même manière l'occupation militaire. J'ai l'impres-sion que cette occupation relève davantage de la conceptiontraditionnelle telle que nous l'avons appliquée en Allema-gne en 1920 ou que nous l'avons subie en France pendant ladernière guerre.

Les Allemands m'ont semblé vivre sous le signe de la
peur et même de la terreur du Russe. Nous avons assistéà un phénomène extraordinaire, l'effacement de l'oeuvre
millénaire des chevaliers tectoniques, puisque neuf mil-lions d'Allemands ont été expulsés de la Prusse orientaleet de la Pologne allemande, ainsi que de la Silésie, masse
qui a reflué en Allemagne occidentale, posant des problèmesdont la gravité n'échappe à personne. Déplacement de po-pulation qui s'est accompagné d'une autre migration, cellê
des Polonais vivant en Russie, soit 3 ou 4 millions d'hom-
mes qui sont venus occuper la place laissée par les Aile-mands déportés.

Les Allemands d'occident sentent que leur seule
protection est l'occupation alliée. Deux événements ont
été déterminant à cet égard : le succès du pont aérien et,d'autre part, la réforme monétaire opérée par le généralClay, permettant le rétablissement d'une prospérité qu'oncroyait disparue. Ge sentiment s'est traduit dans le résul-
tat des élections.
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Dans ces conditions, les -Allemands ne sont pas
très loin de tolérer la prolongation del'occupati on, "bien
qu'ils la trouvent très lourde.

Alors une question se pose immédiatement, sur la-
quelle nous aimerions connaître l'avis de m. le ministre»
il est indispensable de prolonger l'occupation sans limite
précise de durée, à charge pour nous de savoir quel usage
nous en ferons pour arriver à une entente» D'autre part,
est-il concevable d'en changer l'organisation et le sens

en admettant la participation des Allemands sous une forme
quelconqueî

M.. LE JURISTE?. Sur ce dernier point, je vous ré-
pondrai que ce ne sont pas les Allemands qui ont soulevé
la question. Ils commencent maintenant à se plaindre de
ce que nous paraissions vouloir la régler en dehors d'eux.

Quant à une participation militaire, je ne vois pas
quel moyen nous aurions d'enrôler les Allemands. Ce ne

pourrait donc être qu'une incorporation volontaire auto-
risée par leur# gouvernement# et acceptée par chacun. La
question ne peut pas se poser»

Au point de vue des armements, nous avons détruit
tout ce qui constitue une source de puissance militaire
jusque dans les derniers réduits.

Une question peut se poser quant à la production
de l'acier ou des fabrications susceptibles de servir in-
directement à l'armement. L'acierie n'est pas une indus-
trie d'armement, mais, sur le plan des déliantéléments, nous

avons insisté pour qu'on démantèle une aciérie construite

pendant la guerre, d'une grosse capacité, et cela malgré
les protestations.

L'autre éventualité, à savoir l'attribution par les
Américains d'armements aux Allemands, ne pourrait se faire

qu'au détriment de la France. Comme l'a di^ tout à

l'heure, M. Maroger, plus les Français entament une discus-
sion à cet égard, plus ils donnent l'impression d'accepter
une telle solution. Je ne le dis pas pour les membres ici

présents, mais pour d'autres, ce sont ces discussions, sté-
riles et dangereuses, qui finissent par accréditer une idée
que nous réprouvons.

On parle d'une armée européenne. Or, jusqu'ici,
il n'en a jamais été question sur le plan officiel. On
a expressément exclu toutedlflu est ions militaires et de défen
se nationale des attributions de l'assemblée de Strasbourg.
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Ces questions ne concernent pas le Pacte actlantique.
Armer l'Allemagne dans le cadre du Pacte serait admettre
ce pays comme partenaire. Or, vous savez que la France
a un droit de veto dans ces questions .

Ma réponse est donc très simple; tout le reste
n'est qu'agitation inutile et dangereuse,et notre position
est formelle.

Je sais bien qu'on nous dit que c'est tout de même
un non sens que de vouloir faire défendre la frontière dp

'

Rhin ou une âutre frontière située en Allemagne par les

Français, tandis que les Allemands resteraient tranquille-
ment chez eux. Au point de vue français, ce qui nous im-

porte, c'est que la France soit défendue; or, jusqu'à nou-

vel ordre, nous considérons que cette défense serait pré-
férable si elle s'exerçait sur le terrain d'autrui plutôt
que sur le territoire français. Conception un peu simplis-
te, mais qui est la mienne.

M. MAROGER. les Américains vous paraissent-ils dé-
cidés à poursuivre l'occupation ?

M. 1E MINISTRE. Il n'y a pas le moindre indice

qu'ils aient changé d'avis.

M. 1E PRESIDENT. Si personne n'a plus de question
à poser, il me reste à remercier, au nom des deux commis-

siens, Affaires étrangères et Finances, M. le ministre,
d'avoir bien voulu nous faire ce long exposé. Il est un

témoignage du soin avec lequel il n'a jamais cessé de ré-

pondre au souci de l'une et l'autre commission.

Il se dégage donc de ce débat qu'en dehors de la

richesse de son information, nous ne pouvons que saluer la

parfaite bonne grâce de M. le ministre et la parfaite bonne
volonté apportée par lui dans les négociations internatio-

nales, encore que la France n'ait pas toujours obtenu le

maximum des droits et des revendications présentés. Du

moins, avons-nous la oertitude qu'elle a été défendue avec

courage et sagesse.

la séance est levée.

(la séance est levée à dix-huit heures quarante.)
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COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES

Séance du mercredi 21 décembre 1949

Présidence de M. Marcel PLAISANT, président

La séance est ouverte à 15 heures 15

Présents : MM. BIATARANA, BRIZ4RD, Mme Gilberte-Fierre
BROSSOLETTE, MM. CASCASSONNE, René COTY, DEBRE,
GASSER, JACQUES-DESTREE, LELANT, LEONETTI,
Ernest PEZET, Marcel PLAISANT, SOUTHON, Mme

Jncqueline THOME-PATENOTRE.

Excusés MM. EOREL, PINTON, REVEILLAUD.

Absents : MM. BERLIOZ, COLONNA, GATUING, Pierre de GAULLE,
LASSAGNE, Marius MOUTET, Abdelmadjid OU RABAH,
Georges PEENOT, le Général PETIT, Henry TORRES,
WESTPHAL, Michel YVER.

ORDRE DU JOUR

Compte-rendu du Président sur l'évolution de la
situation extérieure : mesures d'exécution du Pçcte
Atlantique.

• • • / • • •
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COMPTE-KENDU

M. Marcel PLAISAIT,, président, déclare que,depuis la
dernière réunion de la Commission,des événements interna-
tionaux importants se sont produits qui n'ont pas été mis
en valeur dans la presse. U'il débat sur la politique fran-

çàise vis-à-vis de l'Allemagne vient d'avoir lieu au Conseil
de la République et la presse ed a à peine fait mention ; le

débat semblable, qui dura 7 séances à l'Assemblée Nationale*
et se termina par un ordre du jour d'une colonne et demi, fut

au contraire largement diffusé ; pourtant, lorsque le Ministre
des Affaires Etrangères a voulu en tirer un profit diplomatique
et a fait une démarche auprès du Chancelier Adenauer, c'est

l'ordre du jour voté par le Conseil de la République, bref,
sobre et acceptable qu'il a transmis à celui-ci. Il lui a

demandé dans quelle mesure le Couvernement allemand acceptait
de reconnaître l'Autorité internationale de la Ruhr et de se

soumettre à ses décisions ; le Gouvernement allemand n'a pas
encore répondu mais les Haute-Commissaires alliés ont pu consta

ter à cette occasion le caractère ombrageux du Chancelier.

Des oppositions nouvelles viennent de se manifester à

la conclusion du traité avec l'Autriche ; aux U .S. A., cer-

taines tendances rejettent sur la France la responsabilité
de ces oppositions ; le Général Bethouart aurait manifesté
des réticences.

La situation en Chine est caractérisée par la déconfi-
ture des armées nationalistes ; cette situation pose à la

France des questions toutes particulières : l'Indochine est

le théâtre du reflux des troupes nationalistes en retraite ;
c'est par milliers que les soldats affluent le long du pas-
sage de la Chine au nord de Tonkin, par la grande route^qui
aboutit à Langson. L'armée française assume la lourde tâche
de recueillir les réfugiés à Loc Binh, Tien Yen, etc... ;

elle désarme ces troupes et cherche à les évacuer sur l'île

d'Haï Nan. La nourriture de ces troupes (environ 25.000 hom-

mes) pose des problèmes très graves. Toute la ^région fran-

tière en est submergée. Les Chinois sont plutôt mal vus dans

cette région ; Ho Chi Minh se défend, d'ailleurs, d'être l'ami

des troupes de Mao Tse Toung.

Théoriquement la Chine communiste est victorieuse et

célébra cette victoire avec un certain éclat. Map Tse Toung

a été accueilli à Moscou et reçu somptueusement dans les

appartements particuliers de Staline, dit-on. Il serait sur

le point de conclure un traité d'amitié avec la Russie. Les

Britanniques pensent que les Chinois veulent garder leur
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indépendeaee via-à-vis du Kremlin; ils sont décidés à
reconnaître Mao Tse Toung à bref délai car ils croient pou-
voir^faire quelque chose^avec lui ; ce qu'ils veulent, avant
tout, c'est se maintenir à Hong1 Kong et sauvegarder leurs in-
térêts à Changbaï. Les Américains estiment, également, que
l'union Chine-U.R.S.S. ne sera pas complète ; la Chine serait,
notamment, hostile à une réforme agraire. L'affaire de la
Mandchourie serait, également, une cause de discorde entre
les deux pays ; les Chinois victorieux seraient prêts à
reprendre, une politique d'expansion. Les Américains pense-
ra ientnqu * il serait possible de '''faire quelque chose^avec
Mao ïse Toung.

Les U.S.A. commencent à s'intéresser à la question in-
dochinoise du fait du voisinage de l'Indochine avec la Chine
communiste et aussi de l'abandon de Formose.

M. le Président pense qu'il serait utile que la Oom-
mission consacre! une séance à la question de la Chine et du

Pacifique.

M. le président a lu, au Quai d'Orsay, toutes les

dépêches relatives aux mesures d'exécution du Pacte Atlantique
le 27 août, le Ministre français des Affaires Etrangères â

communiqué à tous les co-signa ta ires du Pacte Atlantique la
motion votée par le Conseil de la République en ce qui concerne

la nécessité d'une aide matérielle sérieuse. Le 17 septembre
1949*. sut lieu à Washington la réunion du Conseil permanent
de l'Atlantique Nord, comprenant 12 Ministres des Affaires

Etrangères, c'est-à-dire, avec leurs experts, une centaine
de personnes. Devant les difficultés de semblables réunions,
des Comités restreints, avec trois ou quatre partenaires, ont
été créés; les Britanniques représentant les intérêts des

Scandinaves, les Français, ceux de l'Italie et du Bénélux,
les Américains, ceux du Canada.

Le Comité de défense a été mis sur pied ; le Comité
militaire des Mircstres de la Défense Nationale s'est réuni
le 6 octobre ; des groupes régionaux ont été constitués :

celui de l'Europe septentrionale (Grande-Bretagne, Scandi-

navie), celui de l'Europe centrale (Grande-Bretagne, France,
Bénélux) et celui de l'Europe méridionale et méditerranéenne
(France, Italie, Portugal).

Les deux premiers groupes siègent à Londres, le troisième
à Paris, malgré le désir des Italiens de le voir se réunir à

Rome* Le Conseil de l'Atlantique Nord s'est réuni, à nouveau,
le 18 novembre, le Comité militaire le- 29 novembre et le
Comité de défense des chefs d'état-major le premier décembre.
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Une série de#t rai té s bilatéraux d'aide militaire des
U.S.A. aux états signataires du Pacte Atlantique est en

préparation actuellement. Le Président a eu connaissance du
texte du traité avec la France, qui comprend six ou septarticles ; on espète qu'il sera conclu avant la fin de l'année
et devra, pour entrer en vigueur, être ratifié par le Parle-
ment français.

Les Britanniques laissent dire, dans la presse, que las
bénéficiaires de l'aide militaire seraient contraints de
fournir des matériaux stratéviqxaes aux U .S.A. et d'accepter la
surveillance et le contrôle de missions américaines sur l'u-
tilisation des armes ; les armes ne devraient être employées
que dans le but prévu par le Pacte Atlantique, sauf autorisa-
tion préalable des U .S.A.. Il n'existe rien de tel dans le
traité," la France devra livrer du minerai marocain et le
Oongobelge de l'uranium mais rien n'empêchait ces pays de
le faire en dehors d'un accord spécial ; l'emploi des armes
ne sera pas soumis à une surveillance ; l'accord prévoit, seu-

lement, qu'une mission d'assitance technique sera désignée
éventuellement pour faciliter l'usage des armes livrées et ne

communiquera avec les autorités françaises que par l'intermé-
diaire des missions diplomatiques américaines.

Des réserves sont faites, an outre, en ce qui concerne
les brevets d'invention. Ge traité donne lieu à d'autant plus
de discussion chez les Britanniques, que ceux-ci se plaignent
de ne recevoir des armes que pour une valeur de 20 millions
de dollars, alors que la France en recevra pour 300 millions.
Le traité devra être ratifié au mois de janvier ou février
car aucun ordre de livraison n'interviendra avant cette rati-
fication.

Le Pacte Atlantique est donc en pleine phase d'exécution ;
les Américains s^nt résolus à lui donner rapidement vie.

M. le Président ajoute que rien de nouveau n'est à
signaler sur les événements de Pologne sinon que le Général
Groda a déclaré que les arrestations opérées étaient bien
fondées et que les Consulats français constituaient de véri-
tables nids d'espionnage.

M. LEONETTI demande siK. le Président a des informations
concernant les derniers événements de Syrie.

/
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M. LE PRESIDENT répond qu'ils sont encore trop proches
pour qu'on puisse les interpréter. Il ajoute que les délégués
français au Conseil de Tutelle des Nations Unies ont dénié
la compétence de ce Conseil en matière de contrôle des ter-

ritoires sous tutelle,qu'il voulait s'octroyer. Plus récem-
ment, M. Fletcher Cook, délégué britannique, a déclaré qu'il
n'acceptait pas une telle intrusion de ce Conseil qui cons-

tituait une immixtion dans les droits de la Grande-Bretagne :

"les territoires sous tutelle ne peuvent avoir 59 maîtres".
Chaque fois que la question est soulevée à l'Assemblée des

Nations Unies, la Grande-Bretagne et la France voient se

dresser contre elles le groupe slave, le groupe des nations
mal informées, les nations anciennes colonies elles-mêmes et,
enfin, les nations musulmanes.

Hier, la Commission des droits de l'homme, réunie au

Quai d'Orsay, s'est préoccupée de savoir si on devait accorder

^ tout citoyen le droit de pétition aux Nations Unies.

M. P.O. Lapie, Mme Bastid et le Président ont déclaré

que ce serait une monstruosité ; M. Cassin, au contraire,
a dit que ce droit devrait être universel.

M. PEZET ajoute qu'une question préalable se pose, à

savoir si l'O.N.U. a une autorité consacrée pour recevoir

ces pétitions, ce qui est douteux. La Commission des Tutelles

est composée, en majorité, contre la France et les puissances
colonialistes.

Mme PATENOTBE demande si les clauses du traité d'état

avec l'Autriche ne sont pas considérées comme inacceptables
parce que l'on craint que leur adoption signifie pour l'Au-
triche un sort semblable à ceiui de la Hongrie ou de la

Tchécoslovaquie.

M. LE PRESIDENT répond, qu'en effet, la position du

Général Béthouart serait fondée sur la crainte que la

signature du traité, suivie de l'évacuation militaire,
préludât à une mise au pas de l'Autriche et à son annexion

dans le groupe des satellites. Il est à remarquer que le

Gouvernement français s'est plaint de l'interdiction qui a

rendu public un entretien du représentant français à Vienne
avec M. Gruber mais n'a pas démenti cet entretien.

M. BRIZARD dit qu'il a vu un professeur français reve-

nant d'Autriche qui lui a fait part de la résistance sutri-

chienne à l'occupation française.

M. PEZET déclare que les Russes ont amené les alliés

à peu près au point où ils le désiraient ; la navigation sur

• • • / • • •
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le Danube sera livrée aux Eusses depuis Passr.y ; les alliés
ont 8ceepté une interprétation tellement larve des avoirs
allemands en Autriche qu'après l'évacuation militaire, les

Eusses resteront sur place sous prétexte de contrôle écono-

mique dans tous les domaines. L'Autriche n'aura plus de

rapports avec l'Ouest que par la Suisse et Trieète, dans le

cas de ralliement de la Youvosl; vie au troupe slave. Les

Autrichiens sont poussés, eux-mêmes, par 1 'oblivation inté-

rieure de libérer l'Autriche ; ce sont eux qui, finalement,
accepteront ou non le traité si leur indépendance est suf-

fisamment assurée. On a accordé aux Soviets deux ou trois

fois plus que ce que le Général Gherrière fixait comme limite

possible de concession. Il est à craindre que deux ans après
l'évacuation, un soulèvement social aboutisse à la mise au

pas de l'Autriche par l'U.E.S.S. Ge sera, sans doute, plus
long qu'ailleurs car l'inimitié des populations vis-à-vis
des Soviets est grande.

M. LEONETTI ajoute que les Eusses se sont conduits d'une

telle façon pendant l'occupation que cette inimitié est, en

effet, profonde.

M. LE PRESIDENT dit, qu'actuellement, la population
tient les Français pour responsables de la non signature
du traité d'état.

M. PEEET ne croit pas à la signature proche du traité

car la Russie, tenue d'évacuer les pays limitrophes en même

temps que l'Autriche, ne se résoudra à signer que lorsqu'elles
jugera suffisamment forte dans ces états." Ge qui permettre à

la Russie d'avoir une positition très solide en Autriche est

l'interprétation qu'elle a pu faire prévaloir des biens aile-

mands dans ©a pays, parce que les accords de Potsdam avaient

omis de définir ces biens.

M. Pezet rappelle la question qu'il a évoquée hier

à la tribnine sur le sort des Français expulsés de certains

pays étrangers et, notamment, de Pologne. Le directeur des

relations culturelles françaises en Pologne vient de se voir

supprimer
en France
sa ve nt où

son passeport et c'est tous les jours qu'arrivent
des François expulsés, démunis de tout et qui ne

aller. Le Gouvernement français se doit de faire

le maximum en leur faveur.

M. LE PRESIDENT dit qu'il mentionnera dans le communiqué
à la presse que la Commission insiste, à nouveau, auprès du

Gouvernement pour que celui-ci fasse tout son possible en

faveur de ces François expulsés.

La séance est levée à 16 heures 3o»
Le président, /
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